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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOIN° 008-90 du 6 septembre 1990 modifiant la loi 20- 
80 du 11 septembre 1980 portant R~organisation du Syst~me 
Educatif en R~publique Populaire du Congo. 

L'ASSEMBLEE NA TIO NALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T.. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES : 

Article 1er. Tout enfant vivant sur le territoire de la R~pu 
blique Populaire du Congo a droit, sans distinction de sexe, 
de race, de croyance, d'opinion ou de fortune ~ une ~ducation 
qui assure le plein d~veloppement de ses aptitudes intellec 
tuelles, artistiques, morales et physiques, ainsi que sa forma 
tion civique et professionnelle. 

Article 2. L'organisation de l'enseignement est un devoir 
de l 'Etat Cet enseignement doit dispenser a chaque enfant une 
formation adapt~e ~ la vie et aux t~ches sociales moderes et 
contribuer ~ ~lever le niveau de vie. 

Article 3. L'enseignement est dispense par les Etablisse 
ments Publics et par les Etablissements priv~s. 

Article 4. La fr~quentation scolaire est obligatoire de 6 ~ 
14 ans. 

Cette mesure s'~tend aux handicap~s mentaux, sensori-mo 
teurs et inadapt~s sociaux. 

Dans toute la mesure o~ leur ~tat physique et psychique le 
permet, les handicap~s seront int~gr~s normalement dans les 
Etablissements. 

Des Ecoles sp~cialis~es seront cr~~es pour certaines cat~ 
gories de handicap~s qui n~cessitent un enseignement et un 
traitement sp~cifiques. 

Exceptionnellement, l'enseignement peut ~tre donn~ dans 
la famille dans des conditions qui seront fix~es par D~cret. 

En outre, il existe une formation en atelier dont l'organi 
sation est fix~e par arr~t~. 

Article 5. L' enseignement public est gratuit en ce qui con 
cerne l'utilisation des locaux, des ~quipement et les presta 
tions des ma~tres. 

Toutefois ~ chaque niveau du syst~me ~ducatif, les b~n~ 
ficiaires participent au financement de l'~ducation dans les 
conditions qui seront fix~s par arr~t~. 

Article 6. La scolarisation est compl~t~e par les cuvres 
extra-scolaires dont la mission est de parachever l'action 
~ducative en permettant aux enfants et aux adolescents de par 
ticiper volontairement ~ des activit~s culturelles, scientifiques, 
sportives ou li~es au travail productif. 

TITRE II: 
DE LA STRUCTURE DU SYSTEME 

EDUCATIF: 

Article 7. Le syst~me ~ducatif du Congo est structur~ en 
quatre degr~s d~nomms comme suit: 

L'enseignement Pr~scolaire de 3 ans, assur~ par des cen 
tres d'~ducation pr~scolaire. 

L'Enseignement Fondamental de 6 ans assur~ par les ~co 
les primaires et sanctionn~ par le certificat d'~tudes primaires 
~l~mentaires 

L'enseignement secondaire de 7 ans subdivis~ en deux 
cycles: 

Le premier cycle ou le cycle moyen de 4 ans sanctionn~ 
selon les cas, soit par le Brevet d'Etudes Moyennes G~n~ra 
les, soit par le Brevet d'Etudes Moyennes Techniques, soit 
par un autre diplome professionnel. 

Le deuxi~me cycle de 3 ans sanctionn~ par le Baccalau 
r~at ou par le dipl~me professionnel. 

L'ENSEIGNEMENT SECOND AIRE 
EST ASSURE PAR: 

- Les centres des m~tiers; 
- Les ~tablissements d'enseignement secondaire g~n~ral; 
- Les ~tablissements d'enseignement secondaire techni 

que; 
- Les ~tablissement d'enseignement secondaire profession 

nel; 

- L'enseignement Sup~rieur qui comprend les ~coles su 
p~rieures, les facult~s et les instituts. 

TI1REIIl: 
DES CONDITIONS D'ACCES A CHAQUE DEGRE 

D'ENSEIGNEMENT 

Article 8. L'acc~s aux centres d'~ducation pr~scolaire se 
fait ~ partir de 4 ans. 

L'acc~s ~ l'Enseignement Fondamental se fait ~ partir de 
6ans. 

L 'acc~s ~ l'Enseignement Secondaire se fait sur concours 
dans la limite des places disponibles. Les enfants non admis a 
ce concours peuvent ~tre accept~s dans les centres des m~tiers. 

L 'acc~s aux ~coles et instituts de I'Enseignement Sup~rieur 
se fait sur concours.L'acc~s aux facult~s est libre ; il est 
cependant subordonn~ aux possibilit~s d'accueil des ~tablis 
sements. 

Pour tousles types d'enseignement, le concours ne vise 
qu'~ s~lectionner les ~l~ves les plus m~ritants et ne conf~re pas 
la qualit~ d'~l~ve-fonctionhaire. 

TITRE IV: 
DES PROGRAMMES ET DES DIPLOMES: 

Article 9. Les programmes sont ~labor~s par les Minist~ 
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res des enseignements en collaboration avec les autres minis 
t~res int~ress~s. 

L'~laboration des programmes, comme le choix des m~ 
thodes et moyens didactiques pour les appliquer doit tenir 
compte des objectifs p~dagogiques vis~s. 

Article 10:- Les ~l~ves des Etablissements publics et pri 
v~s sont soumis aux m~mes examens d'Etat organis~s par leg 
Minist~res des Enseignements qui seuls d~livrent les dipl~ 
mes. 

TITRES V: 
DES CONDITIONS DE PASSAGE EN CLASSE 

SUPERIEURE ET DE REDOUBLEMENT 

Article 11:-Les conditions de passage en classe sup~rieure, 
sont fix~es par arr~t~s. 

Article 12: - Le nombre et les modalit~s de redoublement 
par degr~ d'enseignement et par cycle sont fix~s par d~cret. 

Article 13 :- Le changement de fili~re de formation est sub 
ordonn~ ~ la d~cision d'une commission d'orientation. 

La comp~tence de cette commission est ~galement requise 
pour tout autre cas d'orientation scolaire et professionnelle. 

L 'Orientation tiendra compte des r~sultats scolaires, des 
avis des enseignants, de la carte scolaire et des souhaits des 
~l~ves. 

Les modalit~s de fonctionnement et la composition de la 
Commission d'orientation sont fix~es par arr~t~s. 

TITRE VI: 
DE L'INSPECTION 

Article 14.- Les t~ches de controle et de conseil des activi 
t~s du personnel de l'~ducation sont confi~es ~ quatre cat~go 
ries d'inspecteurs : 

- Les Inspecteurs d'~ducation pr~scolaire; 
- les Inspecteurs de I'Enseignement Fondamental aid~s par 

les Conseillers P~dagogiques; 
- Les Inspecteurs de l 'Enseignement Secondaire ; 
- les Inspecteurs de l 'Enseignement Sup~rieur; 

Article 15.- Les actions de contr~le et de Conseil de l'Ins 
pection Publique s'~tendent ~galement aux ~tablissements 
d'enseignement priv~. Les conditions d'intervention des Ins 
pecteurs dans ces Etablissements sont d~termin~es par d~cret 
pris en Conseil des Ministres. 

TITRE VII: 
DES OBJECTIFS ET DU 

FONCTIONNEMENT DEL'EDUCATION 

Chapitre 1.- De l 'Enseignement Pr~-Scolaire: 

Article 16.- L'Enseignement pr~scolaire constitue le pre 
mier niveau du syst~me ~ducatif. Sa finalit~ est de pr~parer 
l'enfant ~ s'adapter dans les meilleures conditions au cycle de 
l'enseignement fondamental. 

Cet enseignement est dispens~ dans les centres d'~duca 
tion pr~scolaire. 

Article 17 .- Les centres d'Education Pr~scolaire ac 
cueillent les enfants ~ partir de l'~ge de 3 ans. La mission de 
ces centres est d'une part, d'assurer le d~veloppement physi 
que et intellectuel de I' enfant et de lui donner l'occasion d'exer 
cer ses capacit~s et aptitudes, par la manipulation, le jeu, les 
exercices d'observation et la prise en charge de certaines 
t~ches, d'autre part, de renforcer chez lui le sens de l'ordre, 
de la r~gularit~. 

Chapitre 2.- De l 'Enseignement Fondamental 

Article 18.- L 'Enseignement Fondamental dispensera les 
savoirs, les comp~tences et les valeurs permettant la poursuite 
des ~tudes et susceptibles de cr~er des r~flexes pour partici 
per ~ l'effort de d~veloppement. 

L'accent sera mis sur l'acquisition, par l'enfant, de la 
lecture, de l'~criture, de notions scientifiques ~l~mentaires de 
base, sur son initiation au travail productif, ~ l'~ducation 
physique, esth~tique et civique. 

L 'Enseignement Fondamental est organis~ en deux cycles 
de trois ann~es chacun : le cycle d'~veil et le cycle de fixa 
tion. 

Le cycle d'~veil consiste en l'acquisition de la lecture, des 
bases de l'expression orale et ~crite, du calcul et le d~velop 
pement des capacit~s psychomotrices et du sens esth~tique. 

Le cycle de fixation vise le renforcement et le d~veloppe 
ment des connaissances fondamentales en math~matiques, 
sciences de la nature et d'~ducation civique. Il comprend 
~galement l'~ducation artistique notamment l'enseignement 
du dessin, de la musique, de I' expression corporelle, l'~duca 
tion agricole technique et leurs applications dans les travaux 
productifs. 

Chapitre 3.- Del 'Enseignement Secondaire 

Paragraphe 1.- DU PREMIER CYCLE DE 
L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Article 19.-Le premier cycle moyen de l 'enseignement se- 
condaire comprend les ~tablissements suivants : 

- les centres des M~tiers ; 
- les Colleges d'Enseignement Technique; 
- les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral. 

Article 20.- Le but des centres des m~tiers et des coll~ges 
d 'enseignement technique est la formation des ouvriers et em 
ploy~s qualifies. 

Le passage de l'enseignement fondamental aux centres des 
m~tiers ob~it~ des crit~res bas~s sur le choix, les aptitudes de 
l'~l~eve et les capacit~s d'encadrement. 

Les travaux pratiques li~s ~ la formation professionnelle 
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dans les Centres des M~tiers et les Coll~ges d'Enseignement 
Technique devront ~tre orient~s vers la r~solution de probl~ 
mes concrets. 

Article 21.- Le but des coll~ges d'Enscigncement G~n~ral 
cst d'~largir et d'approfondir la formation g~n~rale donn~e par 
l'Enscignement Fondamental et d'~lever le niveau des connais 
sances th~oriques et pratiques ncessaires ~ la poursuite ult~ 
ricure des ~tudes. 

Paragraphc 2.- DU DEUXIEME CYCLE DE 
L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE: 

Article 22.- Le d~veloppement du Deuxi~me Cycle de T'En 
seignement Secondaire doit r~pondre et ob~ir aux besoins en 
professionnels qualifies. 

Le passage du cycle moyen au Deuxi~me Cycle du Secon 
daire se fait par un syst~me rigoureux de s~lection des ~l~ves 
et d'orientation des flux tenant compte des aptitudes des can 
didats et des imp~ratifs du d~veloppement national de fa~on ~ 
inverser ~ terme, ces flux en faveur de l'enseignement techni 
que et professionnel. 

Article 23.- Le Deuxi~me Cycle de T' Enseignement Secon 
daire comprend les ~tablissements suivants : 

- les Lyc~es d'Enseignement G~n~ral; 
- les Lyc~es d'Enseignement Technique; 
- les Etablissements d'Enseignement Secondaire Profes 

sionnel. 

Article 24.- Les Etablissements d'Enseignement G~n~ral 
dispensent un enseignement g~n~ral d'une dur~e de 3 ans. 

Article 25.- Les Etablissements d'Enseignement Techni 
que dispensent un enseignement ~ composantes pr~-profes 
sionnelle, professionnelle et un enseignement g~n~ral d'unc 
dur~e de 3 ans. 

Article 26.- Les ~tablissements d'enseignement secondaire 
professionnel dispensent un enseignement professionnel d'une 
dur~e de 3 ans ; ils ont pour but la formation des techniciens 
moyens. 

L'accueil dans ces ~tablissements se fait uniquement en 
fonction des possibilit~s d'encadrement. 

La formation technique et professionnelle donn~e par ces 
~tablissements vise l'acquisition des connaissances th~oriques 
et des savoirs pratiques n~cessaires ~ l'exercice d'une profes 
sion sur le march~ de l 'emploi. 

Chapitre 4.- DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Article 27.- Le but principal de T' Enseignement Sup~rieur 
est la formation des cadres scientifiques et techniques pour tou 
tes les branches de I'~conomie nationale. De ce fait, I'exten 
sion et le d~veloppement de ce cycle d~pendent de la strat~gie 
du d~veloppement ~conomique retenue. 

Article 28.- L'organisation des ~tudes et des fili~res est 

pr~cis~e par arr~t~. 

TITRE VII: 
DEL 'ORGANISATION ET DU STA TUT DES ETA 

BLISSEMENTS SCOLA IRES. 

Article 29.- L'organisation et le statut des diff~rents types 
d'~tablissements d'enscignement public ct ceux des ~tablis 
sements d'enscignement priv~s sont fix~s par d~crets. 

Ces d~crets pr~ciscent; 

- les finalit~s ; 
- l'organisation; 
- les contcnus ; 
- les modalit~s de contr~le administratif ; 
- le fonctionnement administratif et financier ; 
- le r~le des Associations des parents d'~l~ves dans la vie 

des Etablissements; 
- les modalit~s d'agr~ment des Etablissements d'enseigne 

ment priv~. 

TITRE IX: 
DEL' ADMINISTRATION ET DE LA 

GESTION DU SYSTEME 

Article 30.- L'administration et le fonctionnement g~n~ 
ral du syst~me ~ducatif sont plac~s sous la responsabilit~ 
globale de diff~rents ~chelons administratifs : administration 
centrale, r~gionale et locale, auxquelles s'ajoute l'appareil ad 
ministratif des ~tablissements. 

' Les orientations sont arr~t~es, chaque ann~e, par le Con 
seil National de l'Enseignement Fondamental et par le Con 
seil National de l'Enseignement Secondaire. 

La composition et le fonctionnement de' ces conseils sont 
fix~s par D~crets. 

Article 31.-La planification de l 'education et de la forma 
tion, sera faite en fonction des besoins de d~veloppement de 
l'~conomie nationale. 

• TITREX: 
DE LA FORMATION DU PERSONNEL 

DEL'EDUCATION 

Article 32.-La formation des Enseignants et des person 
nels d'encadrement p~dagogique est assur~e par des structu 
res sp~cialis~es du Congo et de l'~tranger. 

Les programmes et modalit~s divers de formation des per 
sonnels de l'~ducation sont d~finis par arr~t~s. 

Le type, le profil et les modalit~s de formation des admi 
nistrateurs et techniciens n~cessaires au syst~me ~ducatif sont 
d~finis par d~cret. 

Article 33.-Le personnel de l'~ducation a !'obligation de 
poursuivre son perfectionnement par le truchement de la for 
mation continue. Celle-ci est assur~e soit par les ~tablissements 
d'enseignement existants, soit par I' enseignement a distance, 
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soit par des s~minaires de formation organis~s ~ cet effet. 

TITREXI: 
DEL' ALPHABETISATION 

Article 34.-Le but principal de l'alphabttisation est d'as 
surer ~ tous les citoyens de la R~publique Populaire du Congo 
n'ayant pas b~n~fici~ de l'action ~ducative du syst~me sco 
laire conventionnel, one formation de base qui leur permette 
de s'int~grer plus harmonieusement dans la vie ~conomique, 
sociale et culturelle de la Nation par l 'acquisition des notions 
fondamentales d'~ducation morale, sociale, professionnelle, 
scientifique et artistique. 

Article 35.- L'alphabetisation des masses se r~alise soit par 
des cours sp~ciaux organis~s dans les centres ou les foyers d'al 
phab~tisation, soit par des campagnes syst~matiques d'alpha 
b~tisation organis~es ~ l'~chelon national ou r~gional. 

. Article 36.- L'alphabetisation fonctionnelle est obligatoire 
• dan I'Ent  ·e s ttrepnise. 

Article 37.- Sur le plan administratif, chaque Minist~re, 
chaque Entreprise est responsable de l 'alphabttisation de ses 
employ~s. Le contrle p~dagogique, la confection des docu 
ments didactiques et la coordination des activit~s d'alphab~ 

tisation sont du ressort du Minist~re charg~ de l'alphab~tisa 
'-- iion. 

TITRE XII: 
DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 38.- Sont abrog~es les dispositions ant~rieures con 
traires ~ la pr~sente Loi. 

. 
Article 39.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Offi 

ciel et ex~cut~e comme Loi de !'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 6 septembre 1990 

Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

LOIN° 009-90 du 6 Septembre 1990 fixant l'organisation 
administrative territoriale de la R~publique Populaire du 
Congo. 

L 'ASSEMBLEE NA TIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET AOOPTE, 

LE PRESIDENT DO CC DU PCT 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Promulgue la Loi dont la teneur suit: 

... 
TITRE -PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES : 

Article I er.- Le Territoire national est divis~ en : 
- R~gions administratives ; 
- Districts et Communes ; 
- Postes de Contr~le administratif et Arrondissements ; 

- Villages et Quartiers. 

Article 2.- La R~gion est ~ la fois une circonscription ad 
ministrative territoriale et une collectivit~ locale d~centralis~e 
qui comprend un nombre variable de Districts, de Postes de 
Contr~le administratif et de Villages et, dans certains cas, de 
Communes, d' Arrondissements et de Quartiers. 

La Commune de Brazzaville, en tant que circonscription 
administrative territoriale, jouit du statut de R~gion. 

Article 3.-Le District est a la fois une circonscription ad 
ministrative territoriale et une collectivit~ locale d~centralise 
qui comprend un nombre variable de villages et, dans certains 
cas, un ou plusieurs Postes de Contr~le administratif. 

Le Poste de contr~le administratif est one circonscription 
administrative territoriale divis~e en villages. 

Article 4.-La Commune est a la fois one circonscription 
administrative territoriale et une collectivit~ locale d~centra 
lis~e qui comprend un nombre variable de quartiers et, dans 
certains cas, un ou plusieurs Arrondissements. 

L 'Arrondissement est a la fois une circonscription admi 
nistrative territoriale et une collectivit~ locale d~centralis~e 
subdivis~e en quartiers. 

Article 5.-Le village est l 'unite administrative de base du 
District ou du Poste de Contr~le administratif. 

Le Quartier est I'unit~ administrative de base de la Com 
mune ou de l 'Arrondissement. 

Article 6.- L'ensemble du territoire national est divis~ en 
dix R~gions administratives : 

- R~gion du Kouilou 
- R~gion du Niari 
- R~gion de la L~koumou 
- R~gion de la Bouenza 
- R~gion du Pool 
- R~gion des Plateaux 
- R~gion de la Cuvette 
- R~gion de la Sangha 
- R~gion de la Likouala 
- R~gion de Brazzaville 

TITRE DEUXIEME 

DEL' ADMINISTRATION DES COLLECTIVITES 
LOCALES: 

Article 7.- La R~gion telle que d~finie ~ l'article 2 de la 
pr~sente Loi est une collectivit~ locale d~centralis~e dot~e de 
la personnalit~ morale et de l'autonomie financi~re. 

L'Administration de la R~gion est assur~e d'une part, par 
une assembl~e locale ~lue d~nomm~e Conseil Populaire de R~ 
gion et, d'autre part, par un.Ex~cutif nomm~ par le pouvoir 
central. 
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Article 8.- Le District est une collectivit~ locale d~centra 
lis~e dot~e de la personnalit~ morale et de l'autonomie finan 
ci~re. 

L'Administration du District est assur~e d 'une part, par une 
assembl~e locale ~lue d~nomm~e Conseil Populaire de Dis 
trict et, d'autre part, par un Ex~cutif nomm~ par le pouvoir 
central. 

Article 9.- Le Poste de Contr~le administratif est une sub 
division administrative du District plac~e sous l'autorit~ d'un 
Chef de Poste de Controle administratif nomm~ par le pou 
voir central. 

Article 10.- Le Village tel que d~fini ~ l'article 5 de la pr~ 
sente loi est plac~ sous l'autorit~ d'un Chef de village nomm~ 
par arr~t~ du Commissaire Politique, Chef de R~gion, sur pro 
position du Chef de District. 

La cr~ation et la d~limitation du village rel~vent de la com 
p~tence de l'Assemble R~gionale (Conseil Populaire de R~ 
gion), sur proposition du Conseil Populaire de District. 

Article 11.- Le District ou le Poste de Contrle adminis 
tratif porte le nom de la localit~ qui abrite le Chef-lieu. 

Article 12.-La Commune est une collectivit~ locale d~cen 
tralis~e dot~e de la personnalit~ morale et de l'autonomie fi 
nanci~re. 

L' Administration de la Commune est assure d'une part, 
par une assembl~e locale ~lue d~nomm~e Conseil Populaire 
de Commune et, d'autre part, par un Ex~cutif ~lu parmi les 
Membres du Conseil Populaire de Commune. 

Article 13.- L' Arrondissement est une collectivit~ locale 
d~centralis~e dot~e de la personnalit~ morale et de l'autono 
mie financi~re. 

L' Administration de l'Arrondissement est assur~e d'une 
part, par une assembl~e locale ~lue d~nomm~e Conseil Popu 
laire d'Arrondissement et, d'autre pant, par un Ex~cutif ~lu 
parmi les Membres du Conseil Populaire d' Arrondissement. 

Article 14.- Le Quartier est plac~ sous l'autorit~ d'un Chef 
de Quartier nomm~ par I'Autorit~ Communale. 

La cr~ation et la d~limitation du Quartier rel~vent de la 
comp~tence de I'Assemble Communale. 

TITRE TROISIEME 

DISPOSITIONS FINALES: 

Article 15.- Des d~crets pris en Conseil des Ministres 
fixeront les modalit~s d'application de la pr~sente loi. 

Article 16.- La pr~sente loi qui abroge les dispositions an 
t~rieures contraires sera publi~e au Journal Officiel et ex~cu 
t~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 6 Septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOI N° 010-90 du 6 septembre 1990 portant r~glemen 
tation du budget 1986 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue le loi dont la teneur suit : 

Article 1er. - Les r~sultats d~finitifs de l'ex~cution de la 
loi de Finances pour 1986 sont arr~t~s aux sommes mention 
n~es ci-apr~s : 

A-OPERATIONS A CARACTERE Recettes D~penses 
DEFINITIF 

1.-Rocettes 

Fonctionnerent : 169 168 426 280 
Investissement : 63 360 425 507 
TOTAL: ......................................... 232 528 851 787 

2.- D~penses 

Fonctionnement : 201 331 771 944 
lnvestlssement : 63 128 895 388 
TOTAL: ....................................... 264 460 667 33: 

3.- Exc~dent des d~penses sur les 
31 931 815545 recettes des op~rations d~finitives 

B.- OPERATIONS A CARACTERE 
TEMPORAIRE 

Comptes sp~ciaux du Tr~sor : 3749318041 5352000362 

Solde des comptes sp~ciaux du Tr~sor 
........................ 1 602 682 321 

Article2.-Le montant net des recettes du budget de 'Etat 
de l'exercice 1986 est arr~t~ ~ la somme de 232 528 851 787 
francs. 

La r~partition de cette somme fait l'objet des tableaux an 
nex~s ~ la pr~sente loi. 

Article 3. - Le montant d~finitif des d~penses du budget de 
T'Etat de l'exercice 1986 au titre des op~rations d~finitives est 
arr~t~ ~ la somme de francs CFA 264 460 667 332. La r~parti 
tion de cette somme fait l'objet des tableaux annex~s ~la pr~ 
sente Loi. 

Article 4. - Le r~sultat de l'exercice du budget de T'Etat de 
l'exercice 1986 est d~finitivement fix~ ainsi qu'il suit: 



. A- OPERATIONS A CARACTERE RECETTES DEPENSES 
DEFINITIF 

1.- Recettes 

Fonctionnement : 137 143 336 087 
Investissement : 45 725 324 602 

Total· ....................................... · ... 182 868 660 689 

2.- D~penses 

Fonctionnement : 145 271 950 076 
lnvestlssement : 44 992 597 452 

Total· ...................................... · ....... 190 264 547 528 

3.- Exc~dent des d~penses sur les 
recettes des op~rations d~finitives 7 395 886 839 

B- OPERATIONS A CARACTERE 
TEMPORAIRE 

Comptes sp~ciaux du Tr~sor:............ 88938002 2254000236 
Solde des comptes sp~ciaux du 
Tr� ...................................................... 2165062234 

Article 2 : Le montant net des recettes du budget de l 'Etat 
de l'exercice 1987 est arr~t~ ~ la somme de 182 868 660 689 
francs. La r~partition de cette somme fait !' objet des tableaux 
annex~s ~ la pr~sente loi. 

Article 3 : Le montant d~finitif des d~penses du budget de 
I'Etat de l'exercice 1987 au titre des op~rations d~finitives est 
arr~t~ ~ la somme de 190 264 547 528 francs CFA. La r~par 
tition de cette somme fait T'objet des tableaux annex~s ~ la 
pr~sente loi. 

Article 4 : Le r~sultat de l'ex~cution du budget de I'Etat 
de l'exercice 1987 est d~finitivement fix~ ainsi qu'il suit: 

OPERATIONS 

Recettes 182 868 660 689 
D~penses......................a............ 190 264 547 528 
Exc~dent des d~penses sur les recettes, 
Definitives 7395 886 839 
Deficit global du budget g~n~ral .................. 7 395 886 839 

Article 5: Les soldes ~ la date du 31 d~cembre 1987 des 
comptes sp~ciaux du Tr~sdor sont arr~t~s aux sommes men 
tionn~es ci-apr~s: 

2317679 

DEBITEURS CREDITEURS 

1 605 000 000 Avance aux ~tablissements publics 

Pertes et b~n~fices de change 

LIBELLE DES COMPTES 

Article 6. - La somme indiqu~e ~ l'article 4 de la pr~sente 
loi est d~compos~e et affect~e de la mani~re suivante: 

A-BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

Exc~dent des d~penses sur les recettes au titre des op~ra 
tions d~finitives : 32 163 345 664. Ce d~ficit sera couvert par 
les exc~dents cumul~s des budgets ant~rieurs par imputation 
au compte de r~sultat tenu par le Tr~sor 

B- BUDGET D'INVESTISSEMENT 

Exc~dent des recettes sur les d~penses 231 530 119 
francs. Cette somme est report~e ~ l'exercice 1987. 

Article 7.- La pr~sente loi sera publi~e au Joumal Officiel 
e ex~cut~e comme loi de I'Etat 

Fait Brazzaville, le 6 septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOI N? 011-90 du 6 septembre 1990 portant r~glement 
d~finitif du budget 1987 

L'ASSEMBLEE NA TIO NALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. c. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

"."CEEE"EE 
OPERATION DEFINITIVES 

Recettes :........................... 232 528 851 787 
Depenses 264 460 667 332 
l'exc~dent des d~penses sur les recettes 
d~finitives ........so...so...sos..sos.coo.so........ 31 931 815545 
d~ficit global du budget........a.a.a.a.a.a........... 31 931 815 545 

Article 5.- Les soldes ~ la date du 31 d~cembre 1986 des 
comptes sp~ciaux du Tr~sor sont arr~t~s aux sommes mention 
n~es ci-apr~s : 

Avance aux Etablissements Publics 2 174 000 000 

Produits financiers (conversion francs) 6 620 320 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article 1er: Les r~sultats d~finitifs de l'ex~cution de la loi 
des Finances pour 1987 sont arr~t~s aux sommes mentionn~es 
ci-apr~s: 

LIBELLE DES COMP TES DEBITEURS CREDITEURS 

Pertes et b~n~fices de change 2317 446 

Article 6: La somme ir.dique 'article 4 de la pr~sente 
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loi est d~compose et affect~e de la mani~re suivante : 

A.- BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

Exc~dent des d~penses sur les recettes au titre des op~ra 
tions d~finitives: 8 128 613 989 francs ce d~ficit sera couvert 
par les exc~dents cumul~s des Budgets ant~rieurs par imputa 
tion au compte de r~sultat tenu par le Tr~sor. 

Cet exc~dent est report~ ~ l'exercice 1988 

Article 7: La pr~sente loi sera publi~e au Joumal Officiel 
et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 6 septembre 1990 
G~n~ral Denis SASSOU-NGUESS0. 

de cette somme fait l'objet des tableaux ~ la pr~sente loi. 
Article 4: Le r~sultats de l'ex~cution du Budget de I'Etat 

de l'exercice 1988 est d~finitivement fix~ ainsi qu'il suit: 

OPERATIONS 

Recettes 200 874 989 328 
Depenses .........•........................................... 200 073 305 973 

Exc~dent des recettes sur les d~penses 
d~finitives .....s.sos.s·so.ssssssssssssssss«sos.s.............. 801683 355 
Exc~dent global du budget G~nral ................ 801 683 355 

Article 5: Les soldes ~ la date du 31 d~cembre 1988 des 
comptes sp~ciaux du Tr~sor sont arr~t~s aux sommes mention 
n~es ci-apr~s : 

LOIN° 012-90 du 6 Septembre 1990 portant r~glemen 
tation du budget 1988 

L'ASSEMBLEE NATIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T, 
PRESIDENT DELA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

LIBELLE DES COMPTES DEBITEURS 

- Avance aux ~tablissements 
pubHcs ·· .. 2 174 000 000 
• Produits Financiers conversion 
du francs . 
- Pertes et b~n~fices 
de change . 

CREDITEURS 

6 620 320 

2317529 

Promulgue la la loi dont la teneur suit : 

Article 1er: Les r~sultats d~finitifs de l'ex~cution de la loi 
des finances pour 1988 sont arr~t~s aux sommes mentionn~es 
ci-apr~s: 

Exc~dent des recettes sur les d~penses au titre des op~ra 
tions d~finitives : 279 394 954 francs. Cet exc~dent sera imput~ 
au compte de r~sultat ouvert dans les ~critures du Tr~sorier 
Payeur G~n~ral. 

B- BUDGET d'INVESTISSEMENT 

Exc~dent des recettes sur les d~penses au titre des op~ra 
tions definitives : 522 288 401 francs. 

Cet exc~dent est report~ ~ l'exercice 1989. 
Article 7 : La pr~sente loi sera publi~e au journal officiel 

et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ?~ Brazzaville le 6 septembre 1990. 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Article 6 : La somme indiqu~e ~ l'article 4 de la pr~sente 
loi est d~compt~e et affect~e de la mani~re suivante: 

A-BUDGETDEFONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

801 683 355 

OPERATION A 
CARACTERE DEFINITIF 

Fonctionnement :15 3 523 1 24 059 
Investissement: 46 550 181 914 
Total................................................. 200 073 305 973 

3.- Exc~dent des recettes sur 
les d~penses des op~rations 
definitives · . 

1-RECETTES 

Fonctionnement : 153 802 519 013 
lnvestissement: 47 072 470 315 

Tolal 200 874 989 328 

2- DEPENSES 

B-OPERATION A CARACTERE 
TEMPORARE 

Comptes sp~ciaux du Tr~sor .......a. 8 938 025 
Solde des compte sp~ciaux 
duTrilsor • .. 

2174000176 

2 165 062 151 

Article 2 : Le montant des recettes du budget de l'Etat de 
l'exercice 1988 est arr~ ~ la somme de 200 874 989 328 
francs. La r~partition de cette somme fait l'objet des tableaux 
annex~s ~ la pr~sente loi. 

Article 3: le montant d~finitif des d~penses du budget de 
1'Etat de l'exercice 1988 au titre des op~rations definitives est 
arr~t~ ~ la somme de 200 073 305 973 francs. La r~partition 
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LOIN? 013-90 du 8 Septembre 1990 portant r~organisa 
tion des Conseils Populaires des R~gions et des Districts en 
R~publique Populaire du Congo. 

L'ASSEMBLEE NA TIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT ,PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES : 

Article 1er.- La pr~sente loi r~organise les Conseils Popu 
laires des R~gions et des Districts en R~publique Populaire du 
Congo. 

Article 2.- Les R~gions et les Districts tels que d~finis par 
la Constitution sont des collectivit~s locales d~centralis~es, do 
t~es de la personnalit~ morale et de l'autonomie financi~re. 

Article 3.- L'Administration de chaque R~gion ou de 
chaque District est assur~e, d'une part, par une assembl~e 
locale ~lue, d~nomm~e Conseil Populaire de R~gion ou de Dis 
trict et, d'autre part, par un Ex~cutif Regional ou de District. 

TITRE II.- 

LE CONSEIL POPULAIRE DE REGION: 

CHAPITRE I: COMPOSITION: 

Article 4.- Le Conseil Populaire de R~gion est compos~ 
des membres ~lus au suffrage universel direct et au scrutin 
secret, par chaque District ou Commune au prorata du chiffre 
de sa population. 

Article 5.- Le nombre des Conseillers est d~termin~ par la 
loi ~lectorale. 

Article 6.- Est ~ligible au Conseil Populaire de R~gion et 
de District tout citoyen congolais ~g~ de 18 ans r~volus, ayant 
la qualit~ d'~lecteur. 

Article 7.- La fonction de Conseiller de R~gion est gratuite. 
Toutefois, elle donne droit au remboursement des frais de 
transport et ~ une indemnit~ de session dont le taux est fix~ 
par d~cret du Premier Ministre. 

Article 8.- En cas de vacance par d~c~s, d~mission, r~vo 
cation ou tout autre cause, il sera proc~d~ aux ~lections par 
tielles dans le d~lai de Trois mois si le nombre des Conseillers 
restants est inf~rieur ~ la moiti~ plus un du nombre de si~ges 
1~gal. 

Article9.-Le Conseil de R~gion peut ~tre dissout par d~cret 
du Pr~sident de la R~publique pris en Conseil des Ministres 
sur rapport de l'autorit~ de tutelle. 

Article 10.-En cas de dissolution du Conseil Populaire de 
R~gion ou d~mission collective de ses membres, il est proc~ 

d~ ~ l'~lection d'un nouveau Conseil dans les Trois mois qui 
suivent la date de dissolution ou de d~mission collective, sauf 
survenance de ces ~v~nements dans les six mois pr~c~dant 
les ~lections g~n~rales. 

CHAPITRE II : 
FONCTIONNEMENT: 

Article 11.- Le Conseil Populaire de R~gion se r~unit dans 
les Trente jours apr~s son ~lection sur convocation par d~cret 
du Pr~sident de la R~publique. 

Article 12.- Au cours de sa premi~re r~union, le Conseil 
Populaire de R~gion proc~de sous la pr~sidence d'un pr~si 
dium compos~ de son doyen d'~ge, assist~ des deux plus jeunes 
membres comme Secr~taires ?~ l'~lection de son Pr~sident au 
scrutin secret et ~ la majorit~ absolue. Au deuxi~me tour la 
majorit~ simple suffit. 

Article 13.- Le Conseil Populaire de R~gion constitue des 
groupes de travail suivants, exclusivement compos~s de 
Conseillers : 

- groupe de travail finances et budget; 
- groupe de travail ~conomie - plan - am~nagement du ter- 

ritoire - environnement et habitat; 
- groupe de travail affaires administratives et juridiques  

d~fense et s~curit~ - enseignement - sant~ et affaires socia 
les - culture - sports et arts. 

Le nombre de groupes de travail n'est pas limitatif; ii varie 
selon l 'importance des collectivit~s et en fonction de l'ampleur 
des pr~occupations. 

Article 14.-La composition, les attributions et les modali 
t~s de fonctionnement des groupes de travail sont d~termin~es 
par le r~glement int~rieur du Conseil. 

, 

Article 15.- Le Conseil Populaire de R~gion tient chaque 
ann~e deux sessions ordinaires d'une dur~e maximale de 
quinze jours chacune sur convocation du Chef de R~gion. 

La premi~re Session appel~e Session Administrative s'ou 
vreentre le 15 mars et le 15 avril au jour fix~ par le Commis 
saire Politique, Chef de R~gion. 

La deuxi~me Session appel~e Session Budg~taire s'ouvre 
entre le 15 septembre et le 15 octobre de chaque ann~e au jour 
fix~ par le Commissaire Politique, Chef de R~gion. 

A chaque session du Conseil Populaire de R~gion, aussi 
tot apr~s l'ouverture de la premi~re s~ance sous la pr~sidence 
du Commissaire Politique, Chef de R~gion, le Conseil €lit 
parmi ses membres un vice-Pr~sident et un Secr~taire qui 
forment avec le Pr~sident du Conseil le pr~sidium charg~ de 
pr~sider les travaux du Conseil pour la dur~e de la session. 

Le Pr~sidium est ~galement charg~ de la r~daction du 
compte-rendu et du proc~s-verbal de la session dont il a diri 
g~ les travaux. ' 

Article 16.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
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peut convoquer le Conseil en session extraordinaire pour une 
dur~e maximale de huit jours sur un ordre du jour pr~cis ~ta 
bli par l'ex~cutif ou ~ la demande des deux tiers au moins des 
membres du Conseil. 

Le Chef de I'Ex~cutif de la R~gion peut en ouure convo 
quer le Conseil en session extraordinaire a la demande de 
I'Autorit~ de tutelle ou du Pr~sident de la R~publique. I'Au 
torit~ de tutelle est tenue inform~e de toutes les dates de 
reunions du Conseil et de l'ordre du jour, trente jours avant 
pour les sessions ordinaires et huit jours pour les sessions ex 
traordinaires. 

Article 17.- Toute convocation du Conseil Populaire de R~ 
gion doit ~tre adress~e par ~crit ~ chacun des membres du 
Conseil quinze jours au moins avant la date d'ouverture de la 
session et doit comporter l 'indication de l'ordre du jour. 

Les documents ~ soumettre ~ l'examen du Conseil sont en 
voy~s par la m~me occasion. 

Article 18.- Le Conseil POpulaire de R~gion vote son r~ 
glement int~rieur qui n'entre en application qu'apr~s avis du 
Conseil Constitutionnel. 

Article 19.- Le Conseil Populaire de R~gion ne peut d~li 
b~rer que lorsque le nombre de Conseillers est ~gal ~ la moiti~ 
plus un des membres en exercice. 

On entend par membres en exercice, tous les membres 
faisant effectivement partie du Conseil ~ l'exclusion des 
Conseillers d~c~d~s, d~missionnaires ou ayant ~t~ exclus. 

Article 20.- Si apr~s une premi~re convocation r~guli~re, 
le Conseil Populaire ne s'est pas r~uni pour d~faut de quorum, 
la d~lib~ration prise apr~s la seconde convocation est valable 
quel que soit le nombre des membres pr~sents. Dans ce cas 
1'Autorit~ de tutelle doit ~tre saisie dans un d~lai de trois jours 
apr~s la session. 

Article 21.- La pr~sence des Conseillers aux s~ances est 
obligatoire. Tout Conseiller qui, sans motif reconnu valable 
par le Conseil, n'a pas particip~ ~ trois sessions successives 
peut, apr~s avoir ~t~ admis ~ foumir des explications, ~tre 
d~clar~ d~missionnaire d'office par d~cret du Pr~sident de la 
R~publique sur rapport de l'Autorit~ de tutelle. 

Article 22.- Les d~missions volontaires sont adress~es au 
President du Conseil qui en saisit le Commissaire Politique, 
Chef de R~gion, pour transmission ~ 'Autorit~ de tutelle. Elles 
prennent effet ~ compter de la date de leur acceptation par le 
Pr~sident de la R~publique. 

A d~faut de r~ponse de ce derier, la d~mission devientef 
fective deux mois apr~s notification ~ l'Autorit~ de tutelle. 

Article 23.- Les employeurs sont tenus de laisser ~ leurs 
salaries membres du Conseil Populaire de R~gion le temps n~ 
cessaire pour participer aux seances du Conseil ou de ses grou 
pes de travail. 

Le temps pass~ aux s~ances du travail par les Conseillers 
salari~s est pay~ comme temps de travail normal par leurs 

employeufs respectifs. 

La suspension de travail pr~vue au pr~sent article ne peut 
~tre cause de rupture du contrat de travail par l'employeur. 

Article 24.- Les s~ances du Conseil Populaire de R~gion 
sotrequablques. En cas de besoin elles peuvent se tenir ~ huis 
clos. Les d~cisions sont pnses au scrutin public et ~ la majo 
rit~ simple des membres pr~sents. 

Le scrutin secret peut ~tre demand~ soit par le Pr~sident 
du Conseil soit par le Conseil si les circonstances de l'af 
faire trait~e I'exigent 

Article 25.- Les Chefs de Services locaux ou leurs repr~ 
sentants peuvent ~tre entendus en s~ance par le Conseil dans 
les mati~res relevant de leurs comp~tences respectives. 

Article 26.- Pendant les r~unions du Conseil, le Pr~sident 
du Conseil assure la police des s~ances. II peut faire expulser 
de l'auditoire tout individu qui trouble l'ordre des d~bats. 

Article 27.- A la fin des travaux, il est dress~ un proc~s 
verbal de la session. II doit ~tre sign~ par le Pr~sident et con 
tresign~ par le Secr~taire de s~ance. 

Le public peut s'adresser au Secr~tariat administratif de la 
R~gion pour demander communication, copie totale ou par 
tielle des proc~s-verbaux du Conseil, des budgets et comptes 
de la R~gion ainsi que des arr~t~s r~gionaux. 

Article 28.- Les d~lib~rations du Conseil Populaire sont 
transcrites dans l'ordre chronologique dans un registre cot~ et 
paraph~ par le Pr~sident du Conseil Populaire. Elles sont 
port~es ~ la connaissance du public par voie d'affichage au 
siege du Conseil Populaire de R~gion. 

Article 29.- Si le Conseil ne se r~unit pas ou se s~pare avant 
d'avoir ~mis un vote sur les questions qui lui sont obligatoire 
ment soumises, I'Ex~cutif statue et soumet ses d~cisions ~ 
l'approbation de P'Autorit~ de tutelle. 

Article 30.-Les d~lib~ratiosns du Conseil Populaire de R~- 
gion sont ex~cutoires de plein droit trente jours apr~s enregis 
trement au Minist~re de tutelle si elles ne sont pas rejet~es ou 
approuv~es par celui-ci ou annul~es par le Conseil Constitu 
tionnel. Sauf le cas o~ la d~lib~ration est ex~cutoire d'office; 
l'absence des actes d'approbation de l'autorit~ de tutelle ou 
d'annulation du Conseil Constitutionnel pendant le d~lai vaut 
approbation. 

Les d~lib~rations du Conseil Populaire de R~gion d~ment 
sign~es par le Chef de R~gion doivent ~tre transmises par ce 
dernier ~ l'Autorit~ de tutelle trois jours apr~s la fin des tra 
vaux. 

Article 31.- Des d~crets pris en Conseil des Ministres sur 
proposition de I'Autorit~ de tutelle d~ierminent les domaines 
dans lesquels les d~lib~rations du Conseil sont soit ex~cutoi 
res d'office, soit soumises ~ l'approbation de I'Autorit~ de 
Tutell~, soit soumises ~ l'approbation du Conseil des Minis 
tres. 
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Article 32.- Som nulles et de nul effet: 
- les d~lib~ratiosns du Conseil portant sur un objet ~tran 

ger ~ ses attributions ou prises hors d'une r~union I~gale; 
- les d~lib~rations prises en violation d'une loi ou d'un texte 

r~glementaire. 

La nullite est constat~e par le Conseil Constitutionnel sur 
requ~te du Gouvemement. 

Toute personne qui a int~rt peut saisir I'Autorit~ de tu 
telle pour requ~rir l'annulation d'une d~cision du Conseil Po 
pulaire. 

CHAPITRElli: 
ATTRIBUTIONS: 

Article 33.- Le Conseil Populaire de R~gion, d~positaire 
des prerogatives de la R~gion a essentiellement pour mission 
de d~lib~rer sur toutes les affaires de sa comp~tence pr~sen 
t~es par I'Ex~cutif. 

Ces affaires sont pr~par~es soit ~ la demande du Conseil 
soit sur l'initiative propre de I'Ex~curif.. 

En outre, le Conseil Populaire de R~gion donne avis dans 
les cas pr~vus par la loi ou ~ la demande du Gouvernement ou 
de l'Autorit~ de tutelle. II peu emettre des vcux sur les ques 
tions d'int~r~t regional. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE: 

Article 34.- Le Conseil Populaire de R~gion est int~ress~ 
par la vie et le fonctionnement des organisations politiques 
auxquelles il peut pr~senter des observations ou suggestions 
qu'il juge utiles. 

Article 35.- Le Conseil Populaire de R~gion peut prescrire 
aux groupes de travail d'enqueter sur toutes les questions re 
levant de leur comp~tence. II d~termine l'objet et les condi 
tions de l'enquete. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF 
ET FINANCIER 

Article 36.- Le Conseil Populaire de R~gion g~re par ses 
d~lib~rations, conform~ment aux lois et r~glements en vigueur, 
les affaires de la r~gion et particuli~rement: 

- l'acceptation ou le refus des dons et legs; 
- les projets d'ouverture et d'alignement des voies publi 

ques; 
- les actions judiciaires et transactions int~ressant la R~ 

gion; 
- les comptes administratifs et de gestion du budget r~gio 

nal; 
- les acquisitions, ali~nations et ~changes de biens r~gio 

naux; 
- les march~s et conventions pass~s pour le compte du 

budget r~gional; 
- les emprunts pour le compte des Districts et pour lesquels 

son aval est demand~; . 

- la cr~ation, la suppression ou le transfert des foires ou mar 
ch~s. 

Article 37. - Le Conseil Populaire vote le budget r~gio 
nal. 11 fixe les tarifs et le mode de recouvrement des imp~ts 
des taxes et redevances dont la perception est autoris~e au profit 
de la R~gion par la loi. 

Article 38.- Le Conseil Populaire de R~gion fixe les ef 
fectifs du personnel ~ la charge du budget r~gional et donne 
pouvoir ~ l'ex~cutif pour le recrutement de l'ensemble du 
personnel de la R~gion et des Districts. 

Article 39.- Le Conseil Populaire de R~gion est consult~ 
sur toutes les affaires pour lesquelles lois et r~glements pres 
crivent un avis pr~alable notamment en ce qui concemne les 
mati~res suivantes : 

- l'organisation administrative de la R~gion; 
- la modification des limites territoriales des Districts ; 

des communes, des PCA et des villages ; 
- la cr~ation et la d~limitation des nouvelles circonscrip 

tions administratives territoriales. 

ATTRIBUTION D'ORDRE ECONOMIQUE Er 
SOCIO-CULTUREL: 

Article 40. - Le Conseil Populaire est responsable de la 
Politique ~conomique et sociale de la r~gion, Il veille au d~ 
veloppement harmonieux de l'ensemble des collectivit~s in 
tra-r~gionales. 

Article 41.- La cr~ation des unit~s ~conomiques, de coo 
p~ratives, d'~coles, de dispensaires, de foyers sociaux et autres 
projets con~us par les Conseils Populaires de District doivent 
~tre soumis ~ l'approbation du Conseil Populaire de R~gion 
et inscrits dans le plan de d~veloppement r~gional. 

CHAPITRE IV: 
LE PRESIDENT DU CONSEIL 

POPULAIRE DE REGION: 

Article 42.- Le pr~sident du Conseil est ~lu pour un an non 
renouvelable. En cas de vacance de la pr~sidence du Conseil 
pour quelque cause que ce soit, le Vice-Pr~sident du Pr~si 
dium de la session pr~c~dente assure l'int~rim pour la dur~e 
du mandat restant ~ couvrir. 

Article 43.- Le pr~sident du Conseil veille ~ la pr~paration 
des sessions du Conseil par I'Ex~cutif. 

Article 44.-Le President du Conseil assure la direction des 
travaux lors des sessions du Conseil. 

Article 45.- Le Pr~sident du Conseil suit l'ex~cution des 
d~lib~rations par un contact permanent avec I'Ex~cutif, en s'in 
terdisant toutefois de faire obstacle au d~roulement de lac 
tivit~ de ce demier. 

II rend compte au Conseil sous fore de rapport ~crit ~ 
chaque session. 

Article 46.- Le Pr~sident du Conseil veille au respect du 
I 

/ 
I 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1261 

r~glement int~rieur et au fonctionnement r~gulier des groupes 
de travail dont il assure la coordination. 

Article 4 7,- Pendant les intersessions, le President assure 
la permanence du conseil. II est assist~ ~ceteffetd'un Secr~ 
tariat Permanent compos~ d'agents mis ~ sa disposition par 
I'Ex~cutif. 

Les attributions, l 'organisation et le fonctionnement de la 
permanence du Conseil sont d~termin~s par arr~t~ du Minis 
tre de tutelle. 

Article 48.- Le Pr~sident du Conseil per~oit une indemni 
t~ dont le taux est d~termin~ par d~cret du Premier Ministre. 
Cette indemnit~ n'est pas allou~e ~ l'int~rimaire. 

TITRE III 

L'EXECUTIF DE LA REGION 

CHAPITRE I: COMPOSITION 

Article 49 : - L'Ex~cutif de la R~gion est compos~ : 

- du Commissaire Politique, Chef de R~gion; 
- du Secr~taire G~n~ral, charg~ des Affaires Administrati 

ves et Financi~res; 
- du Secr~taire charge des Affaires Economiques et Socia 

les. 

Article 50.- L' Ex~cutif de la R~gion ou Comit~ Ex~cutif 
de R~gion est un organe permanent repr~sentatif du pouvoir 
d'Eat. Il est charg~ de l'ex~cution des lois et r~glements ainsi 
que des d~lib~rations du Conseil. 

Article 51.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion est 
le D~l~gu~ du Gouvernement de la R~publique et le Repr~ 
sentant direct et unique de chacun des Ministres. 

Il est nomm~ par d~cret du Pr~sident de la R~publique pris 
en Conseil des Ministres et r~voqu~ dans les m~mes conditions. 

Article 52.- Le Secr~taire G~n~ral est un haut cadre de 
I'Etat nomm~ par d~cret du Premier Ministre et r~voqu~ dans 
les m~mes conditions. 

Article 53.- Le Secr~taire charg~ des Affaires Economi 
ques et Sociales est un haut cadre de I'Etat nomm~ par d~cret 
du Premier Ministre et r~voqu~ dans les m~mes conditions. 

Article 54.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, le 
Secr~taire G~n~ral et le Secr~taire charg~ des Affaires Eco 
nomiques et Sociales peroivent une indemnit~ dont le taux 
est fix~ par d~cret du Premier Ministre. 

CHAPITRE II: 

ATTRIBUTIONS DU COMMISSAIRE 
POLITIQUE CHEF DE REGION: 

Article 55.- Les attributions du Commissaire Politique, 
Chef de R~gion, couvrent tous les domaines de la vie politi 

que, administrative, ~conomique et socio-culturelle de la 
R~gion. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE: 

Article 56.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
veille au fonctionnement r~gulier des organisations politiques 
install~es dans la R~gion. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF 
ECONOMIQUE ET FINANCIER: 

Article 57.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, est 
garant du bon fonctionnement de toutes les administrations 
exer~ant leurs activit~s dans la R~gion. 

A ce titre, il exerce le pouvoir hi~rarchique sur tous les 
agents de I'Etat en service dans la R~gion ainsi que sur le 
personnel relevant du budget r~gional. 

Article 58.- II coordonne l 'ensemble des activit~s des ser 
vices publics de I'Etat implant~s dans la R~gion et prononce 
les affectations du personnel ~margeant au budget r~gional. 

Cependant la mutation de tout agent de !'Etat nomm~ par 
d~cret ou par arr~t~ du Pouvoir Central ~ un poste d~termin~ 
au niveau de la R~gion ne peut intervenir que dans les m~mes 
formes. 

Article 59.- II proc~de ~ la notation de tous Jes agents de 
I'Etat en service dans la R~gion. II propose au Gouvemement, 
apr~s avis d Conseil Populaire de R~gion, les noms des per 
sonnes susceptibles d'etre promues ~ une distinction honori 
fique. 

Article 60.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion pr~ 
side le Comit~ de d~veloppement r~gional et exerce ~ ce titre 
les attributions pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 61.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
instruit les demandes de naturalisation et de r~int~gration et 
proc~de ~ leur transmission au Minist~re de tutelle pour com 
p~tence. 

Article 62.- II repr~sente I'Etat aupr~s des Soci~t~s, En 
treprises et Etablissements qui b~n~ficient du concours finan 
cier de T'Etat et dont l'activit~ a un caract~re national. 11 est 
membre a titre consultatif, du Conseil d'Administration, du 
Comit~ de Direction desdites Soci~t~s ou Entreprises et peut 
adresser ~ leurs organes directeurs des observations qu'il juge 
utiles.  

Article 63.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion as 
sure le contr~le administratif des collectivit~s territoriales. 

Article 64.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
soumet ~ l'autorit~ de tutelle pour leur transmission au Mi 
nist~re des Finances, les propositions des cr~dits de transfert. 

l, 

II g~re la part des cr~dits de la R~gion d~l~g~~s par le 
Ministre des Finances. 
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II proc~ de ~ la r~partition entre les Districts du mat~ 
riel mis ~ la disposition de la R~gion par I'Etat. 

Article 65. -le Commissaire Politique, Chef de R~gion 
~labore le budget rgional et le pr~sente au Conseil Popu 
laire. 

II ex~cute le budget r~gional apr~s son vote par le Conseil 
Populaire et son approbation par l'autorit~ de tutelle. 11 est or 
donnateur principal du budget regional. 

Article 66. - le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
conform~ment aux d~lib~rations du Conseil Populaire et aux 
directives de l'autorit~ de tutelle est charg~ de: 

- conserver et administrer les biens, meubles et immeu 
bles de la R~gion 

- g~rer les revenus et tenir la comptabilit~ r~gionale; 
- pr~senter au Conseil le compte administratif et le comp- 

te de gestion; 
- diriger et ex~cuter les travaux r~gionaux; 
- prendre des mesures relatives ~ la cr~ation et ~ l'am~na- 

gement des routes, des ponts et des pistes agricoles; 
- souscrire les march~s et passer les baux conform~ment 

aux textes en vigueur; 
- proc~der dans les m~mes formes, aux ventes, ~changes, 

partages, acceptations de dons et legs, acquisitions et trans 
actions; 

- organiser les ~lections conform~ment aux dispositions de 
la loi ~lectorale. 

Article 67:- Dans l'ex~cution de ses fonctions, leCommis 
saire Politique, Chef de R~gion correpond directement avec 
les autres d~partements minis~riels. 

Dans ce cas, les ampliations des correspondances adres 
s~es ~ ces demiers sont transmises ~ l'autorit~ de tutelle pour 
information ou en vue d'un appui technique. 

Aicle 68.- Le commissaire Politique, Chef de R~gion, 
dispose du pouvoir de requisition conform~ment aux textes en 
viguer. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE JUDICIAIRE: 

Article 69.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, a 
comp~tence pour demander au Procureur de la R~publique 
communication du double de tout dossier p~nal lorsqu'il la 
juge politiquement n~cessaire. 

Article 70.- Dans les affaires ayant un caract~re politique, 
il a comp~tence pour demander au Procureur de la R~pu 
blique de surseoir aux poursuites. 

II doit, dans ce cas, s'en r~f~rer dans les 48 heures~l'au 
torit~ de tutelle. 

Article 71. - Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
repr~sente I'Etat et la R~gion dans les actionsen justice tant 
en demande qu'en d~fense. 

ATIRIBUTIONS RELATIVES A L'ORDRE 
ET A LA SECURITE: 

Article 72.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion est 
officier de Police Judiciaire. 

Article 73.- En mati~re d'ordre et de s~curit~, le Commis 
saire politique, Chef de R~gion, dispose ~ tout moment du per 
sonnel de la police nationale auquel ii donne des missions di 
rectement. 

II est ampliataire de toutes les notes de renseignements 
et des proc~s-verbaux ~tablis par les forces de S~curit~ 
Publique au niveau de sa R~gion. 

I 

Article 74.- En cas de n~cessit~, le Commissaire Politique, 
Chef de R~gion peut recourir aux forces de l'ordre stationn~es 
dans sa R~gion aux fins de maintenir l'ordre et la s~curit~. 

Il est tenu inform~ par l'Autorit~ militaire de toutes les af 
faires qui peuvent avoir une importance particuli~re pour la 
R~gion. 

Article 75.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, est 
responsable dans les conditions fix~es par la r~glementation 
en vigueur de la protection civile. . 

A cet effet, il doit prendre les mesures n~cessaires pour : 
- r~pondre aux besoins de sant~ publique, de protection, 

de s~curit~ et de secours de tous Jes citoyens de la R~gion ; 
- mobiliser la main-d'cuvre et. les autres ressources 

n~cessaires pour une efficacit~ maximale en cas de situation 
d'urgence ; . 

- fournir des abris de protection et donner rapidement 
l'alerte aux citoyens; 

_ - assurer la gestion et le contr~le des ressources naturel 
les et ~conomiques disponibles. 

Article 76.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
immatricule les v~hicules et d~livre les permis de conduire. 

Il peut prononcer en commission la suspension d'un per 
mis de conduire conform~ment aux textes en vigueur. 

Article 77.- Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
veille ~ l'application des r~glements sur les associations et la 
presse. :·· 

Il assure la police d'immigration et d'~migration dans les 
conditions fix~~s par les textes en vigueur. . 

CHAPITRE III: 
ATTRIBUTIONS DU SECRETAIRE GENERAL: 

Article 78.- Le Secr~laire G~n~ral est charge de la bonne 
marche des affaires ~ caract~re administratif, financier et 
socio-culturel de la R~gion sous l'autorit~ du Commissaire 
Politique, Chef de R~gion, de qui il d~tient d~l~gation perma 
nente. 

A ce titre, il veille au bon fonctionnement des services d~ 
centralis~s dans la R~gion. 

Il est le Chef hi~rarchique de tous les agents de I'Etat et du 
personnel ~margeant du budget r~gional. 

CHAPITRE IV: 
ATTRIBUTION DU SECRET AIRE CHARGE DES 

AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES:.. 

Article 79.- Le Secr~taire charg~ des Affaires ~conomiques 
et sociales coordonne les activit~s des unit~s ~conomiques et 
socio-culturelles ~ caract~re r~gional et veille 2 leur fonction 
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des Ministres sur rapport de I' Autorite de tutelle. 
La revocation d'un membre du Conseil Populaire de Dis 

trict intervient dans les m~mes formes. 

Article 87.- En cas de vacance par d~c~s, d~mission, revo 
cation ou tout autre cause, il est proc~d~ aux ~lections partiel 
les dans le d~lai de trois mois si le nombre de Conseillers restant 
est inf~rieur ~ la moiti~ plus un du nombre de si~ges l~gal. 

Article 88.-En cas de dissolution du Conseil Populaire de 
District ou de d~mission collective de ses membres, il est 
proc~d~ ~ l'~lection d'un nouveau Conseil dans les trois mois 
qui suivent la date de dissolution ou de d~mission collective, 
sauf survenance de ces ~v~nements dans les six mois pr~c~ 
dant les ~lections g~n~rales. 

CHAPITRE II: 
FONCTIONNEMENT: 

Article 89.- Les dispositions relatives au fonctionnement 
des Conseils Populaires de District sont les m~mes que celles 
pr~vues aux articles 11, 12 et 14 ~ 23 de la pr~sente loi. 

Article 90.- Le Conseil Populaire de District constitue des 
groupes de travail suivants, exclusivement composes de 
Conseillers : 

- groupe de travail finances - budget - ~conomie - trans 
port am~nagement du territoire - environnement et habitat; 

nement r~gulier. 
Ilal'initiative des projets ~conomiques r~gionaux et a droit 

de regard, sous l'autorit~ du Commissaire Politique, Chef de 
R~gion, sur les unit~s ~conomiques ~ caract~re national im 
plant~es dans la R~gion. 

II veille ~ la promotion du mouvement coop~ratif au ni 
veau de la R~gion. 

TITRE IV: 

DES RAPPORTS ENTRE LE CONSEIL POPULAIRE 
DE REGION ET L'EXECUTIF REGIONAL 

Article 80.- L'ex~cutif rend compte de ses activit~s au 
Conseil Populaire. 11 prend part obligatoirement a toutes les 
sessions du Conseil, mais ne participe pas au vote des d~li 
b~rations. 

Il accomplit toutes missions qui lui sont confi~es par le 
Conseil. 

En cas d'absence ou d'emp~chement, le Commissaire Po 
litique peut se faire repr~senter par I'un des membres de l'ex~ 
cutif. 

Article 81.-Le Conseil Populaire de R~gion dispose d'un 
droit de contr~le sur l'ex~cutif r~gional. Ce contr~le s'exerce 
sur toutes les questions li~es ~ la gestion des organes de I'Etat. 

En cas de besoin, le Conseil Populaire de R~gion peut, ~ 
la majorit~ des 2/3 de ses membres, d~cider de la mise en place 
de commissions d'enqu~te sur des faits pr~cis. 

- groupe de travail affaires administratives et juridiques  
Article 82.- Les moyens d'information er 'H3%8k816g8, aye ht 'bidas@bes6curite - enseignement - sant~ et affaires sociales 

Conseil Populaire de R~gion ~ l'~gard de l'action de I'Ex~- - culture - sports et arts. 
cutif sont: 

- les Rapports d'activit~s du Conseil; 
- la question orate ; 
- l'audition en commission. 

TITRE V: 

LE CONSEIL POPULAIRE DE DISTRICT. 

CHAPITRE I:COMPOSITION: 

Article 83.- Le Conseil Populaire de District est compos~ 
des membres ~lus au suffrage universel direct et au scrutin 
secret. 

Les conditions d' ~lection et d'~ligibilit~ sont fix~es par la 
loi ~lectorale. 

Article 84.- Le nombre des Conseillers est d~termin~ par 
la loi ~lectorale. 

Article 85.- La fonction de Conseiller est gratuite. Toute 
fois, elle donne droit au remboursement des frais de transport 
et au paiement d'une indemnit~ de session dont le taux est fix~ 
par d~cret du Pr~sident de la R~publique sur proposition de 
I'Autorit~ de tutelle. 

Article 86.- Le Conseil Populaire de District peut ~tre 
dissout par d~cret du Pr~sident de la R~publique pris en Conseil 

Le nombre de groupes de travail n'est pas limitatif; il varie 
selon I 'importance des collectivit~s et en fonction de I' ampleur 
des pr~occupations. 

CHAPITRE III: 
ATTRIBUTIONS DU CONSEIL POPULAIRE DE 

DISTRICT: 

Article 91.- Le Conseil Populaire de District prend des d~ 
lib~rations, donne des avis et peut ~mettre des vCux. 

Il donne des avis ~ la demande du Conseil Populaire de R~ 
gion, du Chef de R~gion ou du pouvoir central. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE: 

Article 92.- Le Conseil Pop~laire de District ~st int~ress~ 
par la vie et le fonctionnement des organisations politiques aux 
quelles il peut pr~senter des observations ou suggestions qu'il 
juge utiles. 

AITRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRA TIF 
ET FINANCIER: 

Article 93.- Le Conseil Populaire de District r~gle par ses 
d~lib~rations les affaires de la R~gion et particuli~rement: 

- I' acceptation ou le ref us des dons et legs ; . 



JOURNAL OFFICIEL 

DE LA 

REPUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO 1264 

- les projets d'ouverture et d'alignement des voies publi 
qucs; 

- les actions judiciaires et transactions int~ressant le Dis 
trict; 

- les comptes administratifs et de gestion du budget du Dis 
trict; 

- les acquisitions, ali~nations et ~changes des biens du Dis. 
trict; 

- les march~s et conventions pass~s pour le compte du 
budget du District ; 

- la cration, la suppression ou le transfert des foires ou mar 
ch~s. 

Article 94.- Le Conseil Populaire de District vote le Budgt 
du District. Il fixe les mesures propres ~ assurer le recouvre 
ment des imp~ts. II d~termine les mesures ~ prendre en ma 
ti~re des prix des produits locaux relevant de la mercuriale. 

II fixe les effectifs du personnel ~ la charge du budget local. 

Article 95.- Le Conseil Populaire de District d~termine 
toutes les mesures propres a assurer l'entretien des voies de 
communication autres que celles du r~seau r~gional ou natio 
nal. 

Article 96.- Le Conseil Populaire de District propose au 
Conseil Populaire de R~gion les noms des personnes suscep 
tibles d'~tre promues ~ une distinction honorifique. 

A TTRIBUTIONS D'ORDRE ECONOMIQUE 
ET SOCIAL: 

Article 97.- Le Conseil Populaire de District d~lib~re sur 
les plans de campagne agricole et programme d'~quipement 
ou de d~veloppement ~conomique et socio-culturel ~ r~aliser 
conform~ment aux plans et programmes de d~veloppement r~ 
gional. • ·· 

Article 98.-Le Conseil Populaire de District fixe le mode 
d'exploitation des coop~ratives, des unit~s ~conomiques et des 
ouvrages publics du District. 

Il fixe les r~gles d'organisation des march~s et foires dans 
les villages. 

Il d~cide de la cr~ation des ~coles, centres sociaux et dis 
pensaires ~ la charge du budget local conform~ment au pro 
gramme ~labor~ par le Conseil Populaire de R~gion. 

Il decide de louverture des routes et pistes d'int~r~t local 
et fixe les moyens de leur financement. 

Il veille ~ la bonne marche des activit~s €~conomiques et 
sociales du District. 

CHAPITRE IV: 
LE PRESIDENT DU CONSEIL POPULAIRE 

DE DISTRICT: 

Article 99.- Les dispositions pr~vues aux articles 41, 42, 
43,44,45,46 et 47 de la pr~sente loi relatives au Pr~sident du 
Conseil Populaire de R~gion sont ~galement applicables au 
Pr~sident du Conseil Populaire de District. 

TITRE VI.- 

DE L'EXECUTIF DU DISTRICT 

CHAPITRE I: COMPOSITION : 

Article 100.- L'Ex~cutif du District est compos~ : 

- du Chef de District; 
- du Secr~taire charg~ des Affaires Administratives et Fi 

nanci~res; 
- du Secr~taire charg~ des Affaires Economiques et So 

ciales. 

Article 101.- L'Ex~cutif du District ou Comit~ Ex~cutif du 
District est un organe permanent repr~sentatif du pouvoir 
d'Etat. 

Il est charg~ de l'ex~cution des lois et r~glements ainsi que 
des d~lib~rations du Conseil Populaire de District et du Con 
seil Regional. 

Article 102.- Le Chef de District est le D~l~gu~ du Gou 
vernement de la R~publique et le Repr~sentant direct et uni 
que du Commissaire Politique, Chef de R~gion. 

Il est nomm~ par d~cret du Premier Ministre et revoqu~ 
dans les m~mes conditions. 

Article 103.- Le Secr~taire charg~ des Affaires Adminis 
tratives et Financi~res est un haut cadre de l'Etat nomm~ par 
d~cret du Premier Ministre et r~voqu~ dans les m~mes condi 
tions. 

Article 104.- Le Secr~taire charg~ des Affaires Economi 
ques et Sociales est un haut cadre de I'Etat, nomm~ par d~cret 
du Premier Ministre et r~voqu~ dans les m~mes conditions. 

Article 105.-Le Chef de District, le Secr~taire charg~ des 
Affaires Administratives et Financi~res et le Secr~taire char 
g~ des Affaires Economiques et Sociales per~oivent une ih 
demnit~ dont le taux est fix~ par d~cret du Premier Ministre. 

CHAPITRE II: 
ATTRIBUTIONS DU CHEF DE DISTRICT: 

Article 106.-Les attributions du Chef de District couvrent 
tous les domaines de la vie politique, administrative, ~cono 
mique et socio-culturelle du District. 

Dans !'exercice de ses fonctions, le Chef de District est hi~ 
rarchiquement subordonn~ au Commissaire Politique, Chef de 
R~gion. 

ATTRIBUTION D'ORDRE POLITIQUE: 

Article 107.-Le Chef de District veille au fonctionnement 
r~gulier des organisations politiques install~es dans le District. 

Il adresse ~ la Direction R~gionale les observations ou 
suggestions qu'il estime utiles pour l'am~lioration de l'acti 
vit~ du Parti dans le District. 
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ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISlRATIF, 
FINANCIER ET ECONOMIQUE: 

Article 108 .-Le Chef de District coordonne l 'activite de 
l'ensemble des services publics du District. 

Il est le Chef hi~rarchique de tous les agents de I'Etat en 
poste et du personnel ~margeant au budget r~gional dans le 
District. 

A ce titre, il contr~le la gestion administrative des fonc 
tionnaires et agents des services de l 'Etat en fonction dans le 
District. 

11 peut demander la communication des correspondances, 
r~gistres et tout document comptable. 

Article 109.-Le Chef de District est Officier d' Etat-Civil. 
11 assure la gestion des Centres d'Etat-Civil du District con 
form~ment aux lois et r~glements en vigueur. 

Article 110.- Le Chef de District effectue chaque ann~e 
le recensement administratif. II dresse ensuite les listes ~lec 
torales et proc~de ~ leur r~vision. 

Article 111.- Le Chef de District ~labore le budget de 
District et le pr~sente au Conseil. 

Il ex~cute le budget du District r~guli~rement vot~ par le 
Conseil apr~s son approbation par l'autorit~ r~gionale.II est 
l'ordonnateur principal du budget du District et g~re les cr~ 
dits du budget de I'Etat d~l~gu~s au District par le Minist~re 
des Finances. 

A la fin de l'exercice, il pr~sente au Conseil le compte ad 
ministratif et le compte de gestion. 

Article 112.- Le Chef de District proc~de au recensement 
annuel des contribuables en vue de l'~tablissement des roles 
d'impots. 

Article 113.-Le Chef de District propose au Commissaire 
Politique, Chef de R~gion, le recrutement du Personnel ~ la 
charge du budget r~gional dans la limite des effectifs fix~s par 
le Conseil Populaire de District. 

Article 114.- Le Chef de District dispose du pouvoir de r~ 
quisition conform~ment aux textes en vigueur. 

Article 115.- Le Chef de District propose toutes les mesu 
res utiles pour assurer le d~veloppement €~conomique, social 
et culture} du District. A ce titre : 

- II suit et contr~le l'ex~cution des plans de campagnes 
agricoles et programme d'~quipement et de d~veloppement 
~ r~aliser, sur les ressources autres que celles du budget du 
District; 

- II organise Jes foires et des marches dans Jes villages ; 
- II suit et cordonne 'les activit~s ~conomiques du Dis 

trict; 
- II conserve et administre Jes bicns, meubles et immeu 

blcs du District ; 
- Il souscrit les march~s et passe les baux conform~ment 

aux textes en vigueur; 
- II g~re les revenus et tient la comptabilit~ des Etablisse 

mcnts propres au District; 
- II contr~le le fonctionnement des organes d'assistance 

publique pr~vus et subventionn~s ; 
- il contr~le le fonctionnement des organisations profes 

sionnelles, des associations priv~es et des coop~ratives; 
- il assure l'entretien des voies de communications autres 

que celles du r~seau regional ou national ; 
- il organise les ~lections conform~ment aux dispositions 

de la loi ~lectorale. 

Article 116.- Le Chef de District coordonne les actions a 
entreprendre en mati~re de contr~le des prix. 

ATTRIBUTIONS RELATIVES A L'ORDRE PUBLIC: 

Article 117.-Le Chef de District est responsable de l'or 
dre public et de la s~curit~ des personnes et des biens ; ~ ce 
titre: 

- il veille ~ l'ex~cution des mesures de s~ret~ g~n~rale; 
il dispose ~ tout moment des forces de l'ordre stationn~es 

dans le District auxquelles il d onne des missions directement. 

En cas d'urgence, il prend des mesures pr~ventives n~ces 
saires et saisit imm~diatement le Commissaire Politique, Chef 
de R~gion. 

Il sugg~re ou prend les mesures pour pr~venir et combat 
tre les calamit~s naturelles susceptibles de mettre en danger 
la sant~, la s~curit~ des populations ou l'~conomie du District. 

Article 118.- Le Chef de District d~tient le pouvoir de 
police administrative. A ce titre, il op~re le controle de tous 
les lieux, ou des faits susceptibles de troubler l' ordre tels que 
les attroupements, r~unions publiques, spectables, lieux de 
culte, foires, march~s etc... 

II peut interdire les manifestations publiques qui lui para 
sent de nature ~ perturber l' ordre public. 

Il exerce la police des ~tablissements dangereux, incom 
modes et insalubres. 

Article 119.-Le Chef de District est officier de police ju 
diciaire. Il exerce ses comp~tences en la mati~re conform~ment 
~ la loi. 

Article 120.- Le Chef de District d~livre les autorisations 
d'achat de munitions pour armes lisses et armes de traite. 

Il surveille les d~p~ts de munitions. 

Article 121.- Le Chef de District re~oit, instruit et trans 
met au Commissaire Politique, Chef de R~gion : 

- les demandes d'ouverture et de g~rance des d~bits de bois 
son; 

- les demandes d'achat ou de cession d'armes perfection 
n~es. 

Il propose la fermeture de tous les ~tablissements qui ne 
respectent pas les normes pr~vues par la r~glementation. 

En cas de n~cessit~, en attendant la d~cision du Commis 
saire Politique il peut suspendre les ~tablissements reconnus 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

Article 122.- Le Chef de District re~oit et instruit les de 
mandes d'attribution de terrains conform~ment ~ la rglemn 
tation en vigueur. 
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CHAPITRE Ill: 

ATIRIBUTIONS DU SECRETAIRE CHARGE DES 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES. 

Article 123.- Les attributions du Secr~tair~ charg~ des af 
faires administratives et financi~res de District demeurent 
telles que fix~es ~ l'article 77 de la pr~sente loi concerant le 
Secr~taire G~n~ral de R~gion. 

CHAPITRE IV: 
ATIRIBUTIONSDUSECRETAIRECHARGEDES 

AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES : 

Article 124.- Les attributions du Secr~taire charg~ des Af 
faires Economiques et Sociales demeurent telles que fix~es ~ 
l'article 79 de la pr~sente loi concernant le Secr~taire charg~ 
des Affaires Economiques et Sociales. 

TITRE VII.- 

DES RAPPORTS ENTRE LE CONSEIL POPULAIRE 
DE DISTRICT ET L 'EXECUTIF DU DISTRICT 

Article 125.- I'Ex~cutif rend compte de ses activit~s au 
Conseil Populaire de District. Les Membres de I'Ex~cutif, au 
moment de leur audition en conseil, peuvent se faire accom 
pagner par les Experts et Collaborateurs de leur choix. 

L'Ex~cutif prend part obligatoirement ~ toutes les sessions 
du Conseil, mais ne participe pas au vote des d~lib~rations. 

II accomplit toutes les missions qui lui sont confi~es par le 
Conseil. En cas d'absence ou d'emp~chement, le Chef de 
District peut se faire repr~senter par l'un des Membres de 
I'Ex~cutif. 

Article 126.- Les moyens d'information etde contr0le du 
Conseil Populaire de District~ l'~gard de l'action de I'Ex~cu 
tif sont: 

- les rapports d'activit~s du Conseil; 
- la question orale ; 
- l'audition en commission; 

En cas de besoin, le Conseil Populaire de District peut, ~ 
la majorit~ des 2/3 de ses Membres, d~cider de la mise en place 
des commissions d'enqu~te sur des faits pr~cis. 

TITRE VIII.- 
DU POSTE DE CONTROLE ADMINISTRATIF. 

CHAPITRE I: GENERALITES ET DISIGNATIONS : 

Article 127.- Le Poste de Contr~le Administratif est une 
subdivision administrative du District plac~e sous l'autorit~ 
d'un Chef de Poste de Contr~le Administratif. 

Article 128.- Le Chef de Poste de Contrle Administratif 
est le d~positaire des pouvoirs du Chef de District sur toute 
I'~tendue du territoire de la circonscription. 

Il est nomm~ par d~cret du Premier Ministre et r~voqu~ 
dans les m~mes conditions. 

Il est assist~ dans T'exercice de ses fonctions d'un Secr~ 
taire Administratif du Poste de Contr~le Administratif. 

Article 129.- Le Secr~taire Administratif du P.C.A. est un 
fonctionnaire d'Etat nomm~ par le Ministre de tutelle et r~vo 
qu~ dans les m~mes conditions. 

Article 130.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
et le Secr~taire Administratif du P.C.A. per~oivent une in 
demnit~ dont le taux est fix~ par d~cret du Premier Ministre. 

CHAPITRE II: 
ATTRIBUTIONS DU CHEF DU P.C.A.: 

Article 131.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
exerce, dans le respect des lois et r~glements en vigueur et dans 
les limites du territoire de la circonscription, les attributions 
relevant au Chef de District sur le plan politique, administra 
tif, ~conomique, social et culturel. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE: 

Article 132.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
veille au fonctionnement rgulier des organisations politiques. 

II adresse au Chef de District les observations ou sugges 
tions qu'il estime utiles pour l'am~lioration de l'activit~ du 
Parti dans le poste de contr~le administratif. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF, 
FINANCIER ET ECONOMIQUE: 

Article 133.-Le Chef de Poste de Controle Administratif 
assure le bon fonctionnement de I'Administration de la cir 
conscription. Il adresse au Chef de District tous les documents 
relatifs au fonctionnement de l'administration de la circons 
cription. 

Article 134.-Le Chef de Poste de Contr0le Administratif 
est le Chef hi~rarchique de tous les agents de I'Etat et du per 
sonnel relevant du budget r~gional plac~s sous son autorit~. 

Article 135.- Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
est Officier d'Etat Civil. II dresse et d~livre les Actes d'Etat 
Civil. 

Article 136.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
tient les monographies de recensement de la population et ac 
tualise annuellement les listes ~lectorales de la circonscription. 

Article 137.- Le Chef de Poste de Contrle Administratif 
assure la gestion du. materiel de voirie, d'assainissement et tout 
le mat~riel roulant mis ~ sa disposition. 

Article 138.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
re~oit et instruit les demandes d'attribution de terrains confor 
m~ment ~ la r~glementation en vigueur.· 

Article 139.- Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
assure le recouvrement des imp~ts et taxes. 

Article 140.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
assure la gestion des cr~dits mis ~ sa disposition par le Con 
seil Populaire de District ou de R~gion. 
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Article 141.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
propose toutes les mesures utiles pour assurer le d~veloppe 
ment ~conomique et social de la circonscription. 

II contr~le le fonctionnement des associations et de grou 
pements coop~ratifs. 

I1 suit et contr~le la r~alisation des projets dont l'ex~cu 
tion est pr~vue, en tout ou partie, dans les limites de la circons 
cription. 

II assure I' entretien des voies de communication autres que 
celles du r~seau r~gional ou national. 

ATIRIBUTIONS RELATIVES A L'ORDRE PUBLIC: 

Article 142.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
a d~l~gation permanente du Chef de District pour exercer les 
pr~rogatives relatives ~ l'ordre public. 

11 est Officier de Police Judiciaire. 

11 est responsable du maintien de l'ordre public et de la 
s~curit~ des personnes et des biens sur toute I'~tendue du 
territoire de la circonscription. 

Il dispose, ~ cet effet, des forces de l'ordre install~es dans 
la circonscription. 

Article 143.-Le Chef de Poste de Controle Administratif 
veille ~ l'application des lois et r~glements. Il propose la fer 
meture de tous les ~tablissements qui ne respectent pas les 
normes pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Article 144.-Le Chef de Poste de Contr~le Administratif 
re~oit et transmet au Chef de District qui en assure l'achemi 
nement au Commissaire Politique, Chef de R~gion pour d~ci 
sion: 

- les demandes d'ouverture et de g~rance des d~bits de bois 
sons; 

- les propositions de fermeture des Etablissements recon 
nus dangereux, insalubres ou incommodes; 

- les demandes d'achat ou de cession d'armes et de muni 
tions. 

CHAPITRE III: 
ATfRIBBUTIONS DU SECRETAIRE 

ADMINISTRATIF DU POSTE DE CONTROLE 
ADMINISTRA TIF: 

Article 145.- le Secr~taire Administratif veille ~ l'ex~cu 
tion des instructions du Chef de Poste de Controle Adminis 
tratif. 

Il d~tient de celui-ci, devant lequel il est responsable, une 
d~l~gation permanente de pouvoirs en mati~re administrative, 
~conomique et financi~re. 

Il est le Chef hi~rarchique de tout le personnel du Poste de 
Contr~le Administratif. 

TITRE IX: 

DES RAPPORTS ENTRE LE CONSEIL POPULAIRE 
DE DISTRICT ET DE CHEF DE POSTE DE CONTROLE 

ADMINISTRATIF: 

Article 146.-Le Chef de Poste de Controle Administratif 
et le Secrtaire Administratif prennent part ~ toutes les sessions 
des Conseils Populaires de District mais ne participent pas au 
vote des d~lib~rations. 

Le Chef de Poste de Contr~le Administratif accomplit tou 
tes les missions qui lui sont confi~es par les Conseils Populai 
res de District et de R~gion. 

Article 147.- Les moyens d'information et de contr~le du 
Conseil Populaire de District ~ l'~gard de l'action du Chef de 
Poste de Contr~le Administratif sont : 

- les rapports synth~ses du Chef de District au Conseil ; 
- la question orale ; 
- l'audition en commission. 

En cas de besoin, le Conseil Populaire de District peut, a 
la majorit~ des 2/3 de ses membres, d~cider de la mise en place 
des Commissions d'enqu~te sur des faits pr~cis. 

TITRE X: 

DE LA TUTELLE DU POUVOIR SUR LES 
COLLECTIVITES LOCALES DECENTRALISEES 

ET LEURS ORGANES 

Article 148.- Les Conseils Populaires de R~gions et de Dis 
tricts ainsi que les organes ex~cutifs de ces collectivit~s loca 
les sont, en R~publique Populaire du Congo soumis au pou 
voir central par le biais du Minist~re de tutelle. 

Article 149.-La tutelle exerc~e par le Pouvoir Central sur 
les collectivit~s et leurs organes porte sur : 

- Les Conseils Populiares ; 
- Les Organes ex~cutifs; 
- Les Actes. 

Article 150. - En cas d'insoumission ou d'inaction, le 
Pouvoir Central peut se substituer au Conseil Populaire ou a 
I'Ex~cutif. 

TITRE XI 

DISPOSITIONS PARTICULIERES : 

Article 151.- En cas de dissolution du Conseil Populaire 
de R~gion ou de District ou de d~mission collective de ses 
membres, I'Ex~cutif de la R~gion ou de District assure les 
fonctions du Conseil de R~gion ou de District. 

Toutefois I'Ex~cutif de R~gion ou d District ne peut: 
- Engager les finances r~gionales ou du District au del~ des 

ressources disponibles a I' exercice courant ; 
- Contracter des emprunts pour le compte des Districts en 

ce aui conceme I'Ex~cutif de R~gion : 
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- Cr~er, supprimer ou transf~rer les foires et march~s; 
- initier les pr ojets d'ouverture et d'alignement des voies 

publiques; 
- Op~rer les acquisitions hors budget; 
- Ali~ner et ~changer les biens r~gionaux ou du district. 

TITRE XII. 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 152.- Les Conseils Populaires de District 3giro! 
en mati~re de budget et de finances conform~ment aux dispo 
sitions de la loi relative au r~gime financier des r~gions : 
districts. 

Article 153. - Des d~crets pris en Conseil des Ministrs 
compl~teront et fixeront en tant que de besoin, les modalitts 
d'application de la pr~sente loi. 

Article 154.- Les dispositions de la loi 45-81 du 6 novem 
bre 1981 portant institution des Conseils Populaires de R~ 
gion, de Districts et de la d~centralisation administrative en 
R~publique Populaire du Congo ainsi que celle de la loi n° 002 
87 du 23 janvier 1987 modifiant la loi n°45-81 du 6 novem 
bre 1981 sont abrog~es. 

Article 155.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Offi 
ciel et ex~cut~e comme loi de !'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOI N° 014-90 du 8 Septembre 1990 portant r~organi 
sation des Conseils Populaires de Communes et d'Arrondis 
sements en R~publique Populaire du Congo 

L' ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A 
DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE I. - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er.- La pr~sente loi d~termine, dans le cadre de 
la d~centralisation administrative, le mode de gestion des 
Communes et des Arrondissements en R~publique Populaire 
du Congo. 

Article 2.- L'~rection d'une localit~ en Commune est du 
domaine ·de la loi. Elle n'est r~alisable que pour les localit~s 
dont la population est au moins ~gale ~ dix mille habitants et 
ayant un niveau de d~veloppement ~conomique et socio-~co 
nomique de nature ~ procurer des ressources propres n~ces 
saires ~ I'quilibre de leur budgets. 

Toutefois sur rapport de l'zutorit~ de tutelle et sur la base 
des vcux ~mis par les Conseils populaires de R~gions, les 
localit~s dont le chiffre dz l population estcnmpris entr cinq 

mille et dix mille habitants et remplissant les conditions suf 
fisantes de d~veloppement peuvent, ~ titre exceptionnel, ~tre 
~rig~es en Communes. 

Article 3. - La Commune est subdivis~e en Arrondisse 
ments. La cr~ation , la d~limitation et la suppression des Ar 
rondissements sont du domaine de la loi. 

Article 4. - La Commune et l 'Arrondissement soot a la fois 
des circonscriptions administratives de I'Etat et des collecti 
vit~s locales d~centralis~es, dot~es de la personnalit~ morale 
et de l'autonomie financi~re. 

TITRE II: 
DE LA COMMUNE 

Article 5.- La Commune est administr~e d'une part, par 
une Assemble locale d~aomm~e " Conseil Populaire de 
Commune " ayant une comp~tence g~n~rale sur les affaires 
d'int~rt local et, d'autre part, par un organe ex~cutif ~lu par 
le Conseil parmi ses membres. 

CHAPITREl: 
DU CONSEIL POPULAIRE COMMUNAL 

SECTION 1 : COMPOSITION 

Article 6. - Le Conseil Populaire de Commune est un 
organe d~lib~rant charg~ de la gestion des affaires d'int~r~t 
local. II d~lib~re dans les domaines et les conditions d~termi 
n~es par la pr~sente loi et les textes r~glementaires d'appli 
cation. 

Ses membres appel~s «Conseillers» sont ~lus au suffrage 
universe! direct et au scrutin secret. 

Article 7. - Est ~ligible au Conseil Populaire de Commune 
tout citoyen congolais r~sidant dans la commune, ~g~ de dix 
huit ans r~volus, ayant la qualit~ d'~lecteur et de d~l~gu~ d'un 
Conseil Populaire d' Arrondissement conform~ment aux dis 
positions de la loi ~lectorale. 

Article 8.- Le Conseil Populaire de Commune se renou 
velle int~gralement tous les cinq ans. Les ~lections ont lieu dans 
les trente jours qui pr~c~dent la fin du mandat en cours. 

Article 9. La fonction de Conseiller de Commune est 
gratuite. Toutefois, elle donne droit ? l'indemnit~ de session 
dont le taux est fix~ par d~cret du Premier Ministre d~lib~r~ 
en Conseil de Cabinet. 

Article 10. - En cas de vacance par d~cs, d~mission, 
r~vocation ou toute autre cause,, il sera proc~d~ ? des ~lec 
tions partielles dans un d~lai de trois mois si le nombre des 
conseillers restant est inf~rieur ~ la moiti~ plus un du nombre 
initial de sieges. 

Article 11. - En cas de dissolution du Conseil Populzire 
de Commune ou de d~mission collective de ses membres, il 
est proc~d~ ~ I'~lection d'un nouveau Conseil dans les trois 
mois qui suivent la date de dissolution ou de d~mission co! 
lective, sazf si ces~v~nements surviennent dans las six mois 
pr~c~dent is ~ectios g~nra!es. 
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SECTION2: 
FONCTIONNEMENT: 

Article 12. - Le Conseil Populaire de Commune se r~unit 
dans les trente jours suivant son ~lection sur convocation du 
Pr~sident de la R~publique. 

Au cours de sa premi~re r~union le Conseil proc~de, sous 
la pr~sidence d'un pr~sidium compos~ de son doyen d'~ge 
assist~ des deux plus jeunes membres comme secr~taires, ~ 
l'~lection de I'Ex~cutif et du Pr~sident du Conseil au Scrutin 
et ~ la majorit~ absolue. 

Au deuxi~me tour la majorit~ simple suffit. En cas de 
partage de voix au sein du Conseil, on reprend les ~lections 
jusqu'~ ce qu'une majorit~ se d~gage. 

Les fonctions de Membres de I'Ex~cutif sont incompati 
bles avec celles du Pr~sident du Conseil. 

Article 13. - Le Conseil Populaire de Commune tient 
chaque ann~e deux sessions ordinaires d'une dure de quinze 
jours chacune sur convocation du Maire. 

La premi~re session appel~e Session Administrative s'ou 
vre entre le premier mars et le premier avril au jour fixe par le 
Maire. 

La deuxi~me session appel~e session Budg~taire s'ouvre 
entre le premier septembre et le quinze octobre au jour fix~ 
par le Maire. 

I' ouverture et la cloture de chaque session sont plac~es sous 
la pr~sidence du Maire. Aussit~t apr~s la s~ance d'ouverture 
sous la Direction de son pr~sident le Conseil ~lit un Vice 
Pr~sident et un Secr~taire qui assistent le Pr~sident du Con 
seil dans la direction des travaux. 

Le pr~sidium ainsi compos~ est charg~ de la redaction du 
compte-rendu et,du proc~s-verbal qui est sign~ par le Pr~si 
dent et contresign~ par le Secr~taire. 

Article 14.- Le Maire peut convoquer le Conseil en Ses 
sion Extraordinaire pour une dur~e maximale de huit jours sur 
un ordre du jour ~tabli par l'Ex~cutif, ou ~ la demande des 
2/3 des Membres du Conseil. 

Le Maire peut, en outre, convoquer le Conseil en Session 
Extraordinaire ~ la demande de l'Autorit~ de tutelle. 

Article 15. - L'Autorit~ de tutelle est tenue inform~e de 
toutes les dates de r~union du Conseil ainsi que l'ordre du jour, 
trente jours pour les Sessions Ordinaires et huit jours pour Jes 
Sessions Extraordinaires. 

Article 16. - Toute convocation du Conseil doit ~tre adres 
s~e par ~crit ~ chacun des Conseillers quinze jours au moins 
avant la date de louverture de la session. Elle doit com porter 
l'indication de l'ordre du jour et ~tre accompagn~e des docu 
ments de la Session. 

Article 17.-Le Conseil Populaire de Commune vote son 
r~glement int~rieur qui n'entre en application qu'apr~s avis 
du Conseil Constitutionnel. 

Article 18. - Le Conseil Populaire de Commune constitue 
trois groupes de travail permanents composes exclusivement 
des Conseillers : 

groupe de travail finance et budget ; 
groupe de travail ~conomie, plan, am~nagement, d~fense 

et s~curit~ ; 
groupe de travail administration, ~ducation, sant~, cul 

ture, arts, sports, loisirs. 

Toutefois, le nombre de groupes de travail peut aug 
menter suivant les r~alit~s de chaque Commune. 

La pr~sidence du groupe de travail est rotative. Le Pr~si 
dent est ~lu pour un an renouvelable. 

Article 19.- La composition, Jes attributions et les moda 
lites de fonctionnementdes groupes de travail du Conseil sont 
d~termin~es dans le r~glement int~rieur. 

Article 20. Le conseil Populaire de Commune ne peut d~ 
lib~rer que lorsque le nombre de conseillers est ~gal ~ la moiti~ 
plus un des membres en exercice. On entend par membre en 
exercice tout membre faisant effectivement partie du conseil 
~ l'exclusion des Conseillers d~c~d~s, d~missionnaires ou 
d~chus. 

Article 21. - Si apr~s une convocation r~guli~re le Conseil 
Populaire ne s'est pas r~uni par d~faut de quorum les d~lib~ 
rations prises apr~s une seconde convocation soot valables 
quel que soit le nombre des membres pr~sents. 

Dans ce cas l'Autorit~ de tutelle doit ~tre saisie dans un 
d~lai de trois mois apr~s la session. 

Article 22. - La pr~sence des Conseillers aux s~ances est 
obligatoire. Tout Conseiller qui, sans motifs reconnus vala 
bles par le Conseil, n'a pas particip~ ~ trois Sessions succes 
sives, peut, apr~s avoir ~t~ admis ~ fournir des explications, 
~tre d~clar~ d~missionnaire d'office par d~cret du Pr~sident 
de la R~publique sur rapport de I'Autorit~ de tutelle. 

Article 23. - Les d~missions volontaires sont notifi~es. 
au Pr~sident du Conseil et adress~es au Maire pour transmis 
sion ~ l'Autorit~ de tutelle. Elles prennent effet ~ compter de 
la date de leur acceptation par le Pr~sident de la R~publique. 
A d~faut de r~ponse de ce derier, la d~mission devient effec 
tive deux mois apr~s notification ~ l'Autorit~ de tutelle.. 

Article 24.- Les employeurs sont tenus de laisser a leurs 
salaries Membres du Conseil Populaire de Commune, ie 
temps n~cessaire pour participer aux s~ances du Conseil. 

Le temps pass~ aux travaux du Conseil est pay~ comme 
temps de travail normal par leurs employeurs respectifs. 

La suspension de travail pr~vue au pr~sent arucle ne pet 
~tre cause de rupture du contrat de travail par l'employeur. 



SECTION3: 

ATIRIBUTIONS DU CONSEIL POPULAIRE 
COMMUNAL 

Article 32.- Le Conseil Populaire de Commune, d~posi 
taire des pr~rogatives de la commune, a essentiellement pour 
mission de d~lib~rer sur toutes les affaires de sa comp~tence 
pr~sent~es par I'Ex~cutif. 

Ces affaires sont pr~par~es ~ la demande du Conseil ou sur 
l'initiative de l'Ex~cutif communal. 

Attributions d' ordre politique 

Article 33. - Le Conseil Populaire de Commune est int~ 
r~ss~ par la vie et le fonctionnement des organisations politi 
ques auxquelles il peut pr~senter toutes observations ou sug 
gestions qu'iljuge utiles. 

Article 34.- Le Conseil Populaire de Commune peut pres 
crire aux groupes de travail d'enqu~ter sur toutes questions 
relevant de leur comp~tence. II d~termine l'objet et les con 
ditions de l'enqu~te. 

Attributions d' ordre administratif et financier 

Article 35.- Le Conseil Populaire de Commune r~gle par 
ses d~lib~rations, conform~ment aux lois et rglements en vi 
gueur, les affaires de la commune notamment: 

-Le budget, le compte administratif et le compte de ges 
tion qui lui sont annuellement pr~sent~s par I'Ex~cutif ; 

- Les budgets et les comptes des Etablissements publics 
communaux; 

-L • acceptation ou le refus des dons et legs ; 
- la passation des march~s et conventions ; 
- les emprunts; 
- les acquisitions, ali~nations et ~changes de biens ; 
- les pro jets d 'ouverture et d 'alignement des voies publi 

ques; 
- Les actions judiciaires et les transactions ; 
- la creation, la suppression ou le changement des foires et 

march~s. 

Article 36.-Le Conseil Populaire de Commune donne son 
avis sur toutes les affaires pour lesquelles les lois et les r~gle 
ments prescrivent notamment : 

- La gestion du domaine foncier communal; 
- la cr~ation, la d~limitation ou la modification des Arron 

dissements et des quartiers; 
- La modification du p~rim~tre urbain et l'adoption du plan 

directeur de la ville; 
-Le lotissement et la distribution de terrains du domaine 

foncier communal ; 
- L'organisation ou la r~organisation des services Munici 

paux; 
- la creation ou la suppression des Etablissements publics. 

Article 25. - Les s~ances du Conseil Populaire sont pu 
bliques. En cas de besoin, elles peuvent se tenir ~ huit clos. 
Les d~cisions sont prises au scrutin public et ~ la majorit~ 
simple des Membres pr~sents. 

Le scrutin secret peut ~tre demand~ soit par le Pr~sident 
du Conseil soit par le Conseil, si les circonstances de l'affaire 
trait~e l'exigent. 

Article 26.- les Chefs de Services Municipaux ou leurs 
repr~sentants peuvent ~tre entendus en s~ance par le Conseil 
dans les mati~res relevant de leur comp~tence. 

Article 27.- A la fin des travaux il est dress~ un proc~s 
verbal de la Session. Toute personne int~ress~e peut s'adres 
ser au Secr~taire G~n~ral de la Commune pour demander com 
munication de la copie int~grale ou partielle des proc~s-ver 
baux du Conseil Populaire de Commune, des budgets et des 
comptes de la commune, ainsi que des arr~t~s Municipaux. 

Article 28. - Les d~lib~rations du Conseil Populaire de 
commune soot transcrites dans l'ordre chronologique dans un 
registre c~t~ et paraph~ par le Pr~sident du Conseil. 

Elles sont port~es ~ la connaissance du public par voie d'af 
fichage dans les locaux de l'h~tel de ville, ainsi que dans les 
Mairies d'Arrondissements. 

Article 29. - Les d~lib~rations du Conseil Populaire de 
Commune sont ex~cutoires de plein droit trente jours apr~s 
leur enregistrement au Minist~re de tutelle si elles ne soot ni 
approuv~es ni rejet~es par celui-ci ou annul~es par le Conseil 
Constitutionnel. 

Sauf le cas o~ lad~lib~ration est ex~cutoire d'office, l'ab 
sence des actes d'approbation de ]' Autorit~ de tutelle ou d'an 
nulation du Conseil Constitutionnel pendant le d~lai de trente 
jours vaut approbation. 

Les d~lib~rations du Conseil Populaire Communal 
d~ment sign~es par le Maire doivent ~tre transmises par ce der 
nier ~ l'Autorit~ de tutelle trois jours apr~s la fin des travaux. 

Article 30. - Des d~crets pris en Conseil des Ministres sur 
proposition de 'Autorit~ de tutelle d~terminent les domaines 
respectifs dans lesquels les d~lib~rations du Conseil Populaire 
de Commune sont, soit ~xc~cutoires d'office, soit mises ~ 
l'approbation de l'Autorit~ de tutelle, soit soumises ~ l'ap 
probation du Conseil des Ministres. 

Article 31.- Sont nulles et de nul effet : 

- les d~lib~rations du Conseil Populaire Communal por 
tant sur un objet ~tranger ~ ses attributions ou prises hors 
d'une r~union l~gale; 

- Les d~lib~rations prises en violation d'une loi ou d'un 
taxe r~glementaire. 

- La nullit~ est constat~e par le Conseil Constitutionnel 
sur saisine du GouvememenL 

Toute personne qui ~ int~r~t peut saisir l'Autorit~ de tu 
telle pour recquerir l'annulation d'une d~cision du Conseil Po 
pulaire Communal. 

"" TE"""EE"E"? 
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Attribution d' ordre ~conomique, social et culturel 

Article 37.-Le Conseil Populaire de Commune fixe le pro 
gramme de d~veloppement ~conomique, social et culturel de 
la commune. 

Il se prononce sur tous les investissements communaux 
proposes et pr~sent~s par I'Ex~cutif notamment ceux rela 
tifs ~: 

- la cr~ation, l'extension et la gestion des ~tablissements 
publics communaux (unit~s ~conomiques, ~coles, dispensai 
res, cr~ches, foyers sociaux, biblioth~ques, maisons de spec 
tacle etc ..); 

- La cr~ation des espaces vents, des parcs et jardins; 
- l'am~nagement des terrains de sport; 
- louverture, l'extension et la d~saffectation des cimeti~ 

res. 

Article 38. Le Conseil Populaire de Commune d~lib~re sur 
tous les projets, plans et devis de tous les travaux ~ ex~cuter 
dans le territoire communal. 

Il est particuli~rement comp~tent en mati~re de : 
- cr~ation et am~nagement des voies urbaines; 
- Realisation des travaux de construction de b~timent; 
- Am~nagement des zones industrielles. 

Article 39.- Des d~crets pris en Conseil des Ministres d~ 
termineront, en tant que de besoin, les zones, voiries, pares, 
centres de sport et autres domaines immobiliers relevant res 
pectivement de la comp~tence de I'Etat, de la R~gion et de la 
commune. 

SECTION 4: 

DESIGNATION ET ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT 
DU CONSEIL POPULAIRE COMMUNAL 

Article 40.- Le President du Conseil Populaire de Com 
mune est ~lu pour un mandat d'un an non renouvelable. 

En cas d'emp~chement du Pr~sident du Conseil, I'int~ 
rim est assur~ par le Vice-Pr~sident du Pr~sidium de la ses 
sion pr~c~dente. 

En cas de vacance du Presidium du Conseil pour quelque 
cause que ce soit, le Vice-President du Presidium de la ses 
sion pr~c~dente assure la pr~sidence pour la dur~e du mandat 
restant ~ couvrir. 

Le Maire et ses collaborateurs ~lus au Comit~ Ex~cutif 
ne peuvent assumer les fonctions de Pr~sident et de Vice 
Pr~sident du Conseil. 

Article 41. Le President du Conseil Populaire de commune 
veille ~ la pr~paration des sessions du Conseil par I' Ex~cutif. 

Article 42.-Le President du Conseil Populaire de Com 
mune assure la direction des travaux lors des sessions du 
conseil. Pendant le d~roulement des travaux, le Pr~sident du 
Coriseil assure le police des seances. A cet effet, ii peut faire 
expulser tout indivitdu qui trouble l'ordre des d~bats. 

Article 43.- Ie Pr~sident dn Conseil Ponulaire. de Com 

mune suit l'ex~cution des d~lib~rations par un ccntact per 
manent avec T'Ex~cutif en s'interdisant toutefois de faire 
obstacle au d~roulement de l'activit~ de ce demier. II rend 
compte au Conseil sous forme de rapport ~crit ~ chaque ses 
sion. 

Article 44.- Le President du Conseil Populaire de Com 
mune veille au respect du r~glement int~rieur et au fonction 
nement r~gulier des groupes de travail dont ii assure la coor 
dination. 

Article 45.- Dans ]'intervalle des sessions, le Pr~sident 
assure la permanence du Conseil. II est assist~ ~ ceteffet d'un 
secr~tariat permanent compos~ d'agents mis sa disposition par 
I'Ex~cutif. 

Les attributions, l 'organisation et le fonctionnement de la 
permanence du Conseil sont d~termin~s par arr~t~ du Minis 
t~re de tutelle. 

Article 46.- Le Pr~sident du Conseil Populaire de Com 
mune per~oit une indemnit~ dont le taux est d~termin~ par 
d~cret du Premier Ministre d~lib~r~ en Conseil de Cabinet. 
Cette indemnit~ n'est pas allou~e ~ l'int~rimaire. 

CHAPITRE II: 
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNE 

Article 47.- L'Ex~cutif de la Commune est l'organe char 
g~ de l'ex~cution des attributions d~volues par les lois et r~ 
glements. Il est ~lu par le Conseil Populaire de Commune 
parmi ses Membres. 

Sur proposition du Ministre de tutelle, un D~cret du Pre 
mier Ministre d~lib~r~ en Conseil de Cabinet confirme les 
membres de I'Ex~cutif Communal dans lear fonctions. 

SECTION I: 
COMPOSITION 

Article 48. - L'Ex~cutif de la Commune comprend trois 
Membres: 

- Le Maire, chef de l'Ex~cutif ; 
- Le Secr~taire G~n~ral charg~ des Affaires Administrati 

ves et Financi~res; 
_- Le Secr~taire Charg~ des Affaires -Economiques et So 

ciales. 
Article 49. - A leur entr~e en fonction chacun des mem 

bres de I'Ex~cutif pr~te devant le Conseil Populaire de Com 
mune le serment suivant: JE JURE FIDEUTE AUX LAR 
GES MASSES POPULAIRES DE ALA REVOLU- 
TION AU PART/ CONGOLAIS DU TRAVAIL, JE M' EN 
GAGE A SUIVRE LA LIGNE JUSTE DU PART/ ET DES 
MASSES, A CONSACRER TOUTES MES FORCES AU 
TRIOMPHE DES IDEAUX PROLETARIENS DE LA REVO 
LUTION CONGOLAISE DANS LE TRAVAIL, LA DEMO 
CRATIE ET LAPAIX. 

Article 50. L'Ex~cutif Communal ou Comit~ Ex~cutif 
Communal est ~lu pour cinq ans. En cas de d~c~s, de d~mis 
sion ou de d~ch~ance de l'un des Membres de I'Ex~cutif, il 
est proc~d~ ~ son remplacement dans les conditions pr~vues 
par la pr~sente loi. 
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Article 51. Lorsque la vacance est constat~e par 
d~c~s,d~mission, r~vocation ou d~ch~ance, le Conseil Popu 
laire proc~de dans les trente jours qui suivent, ? l'~lection 
d'un nouveau membre de I'Ex~cutif. 

Article 52. Lorsque le remplacement d'un Membre de 
T'Ex~cutif n'est pas possible au sein du Conseil de la Com 
mune, I'Autorit~ de tutelle peut organiser une ~lection partielle 
en vue de la construction d'un nouveau Conseil, sauf surve 
nance de cet ~v~nement dans les six mois pr~c~dant les ~lec 
tions g~n~rales. 

Article 53. Les membres de I'Ex~cutif per~oivent une in 
demnit~ dont le taux est fix~ par d~cret du Premier Ministr 
d~lib~r~ en Conseil de cabinet. 

SECTION 2: 
ATTRIBUTIONS 

Article 54. - L'Ex~cutif de la Commune assure l'ex~cu 
tion des lois et r~glements, des d~cisions et recommandations 
du Gouvernement ainsi que celle des d~lib~rations et Recom 
mandations du Conseil. 

II fonctionne sous l'autorit~ direct de son Chef. 

ATTRIBUTIONS DU MAIRE 

ATTRIBUTIONS D' ORDRE POLITIQUE 

Article 55. - Le Maire veille au fonctionnement r~gulier 
des organisations politiques de la Commune. 

Il adresse ~ l'~chelon sup~rieur toutes les observations ou 
suggestions qu'il juge utiles. 

ATTRIBUTIONS D' ORDRE 
ADMINISTRATIF, ECONOMIQUE ET FINANCIER 

Article 56. Le Maire est charg~, sous le surveillance de 
I'Autorit~ de tutelle: 

- De la diffusion et de l'ex~cution des lois et r~glements; 
- De l'ex~cution des mesures de s~ret~ g~n~rale; 
- Des fonctions sp~ciales qui peuvent lui ~tre attribu~es par 

les lois et r~glements. 

Article 57.- Le Maire de la Commune est Officier de la 
police Judiciaire. II est charg~ de la Police Municipale ayant 
pour vocation d'assurer l'ordre, la s~ret~, la s~curit~, la sa 
lubrit~ et la tranquillit~ publics sur toute l'~tendue du terri 
toire Communal. 

Cette fonction conceme notamment : 

La s~ret~ et la commodit~ de passage dans les rues, quais, 
places et voies publiques, le nettoiement, I'~clairage public, 
l'enl~vement des encombrements, la demolition ou la r~para 
tion des ~difices menacs de ruine,l'interdiction d'exposer 
aux fen~tres ou d'autres parties des ~difices, tout objet pou 
vant causer dommage ~ autrui ou causer des exhalaisons 
nuisibles. 

Le soin de maintenir la tsnquillit~ publique en r~priman: 
les rixes ei isnntes nccnmnan~ es d'amentement. an le< re.s 

,le tumulte provoqu~ dans les lieux publics, les attroupements, 
les bruits, les rassemblements nocturnes et tous actes de 
nature ~ troubler le repos des citoyens. 

Le maintien du hon ordre dans les endroits o~ il faut de 
grands rassemblements d'hommes,tels que les foires, marches, 
c~r~monies publiques, spectacles, jeux, caf~s, ~glises et autres 
lieux publics. 

Le soin de pourvoir ~ ce que toute personne d~c~d~e soit 
ensevelie et inhum~e d~cemment, sans distinction de culte ou 
de croyance. 

Le mode de transport des personnes d~c~d~es, les inhuma 
tions, le maintien du bon ordre et de la d~cence dans les 
cimeti~res. 

Le contrle de la qualt~ des denr~es qui se vendent au 
poids ou a la mesure et de la salubrit~ des combustibles expo 
s~s en vente. 

Le soin de pr~venir, par des pr~cautions convenables et la 
distribution des secours n~cessaires, les accidents et les fl~aux 
calamiteux tels que les incendies, les inondations, les mala 
dies ~pid~miques ou contagieuses, les ~pizooties en invoquant 
le cas ~ch~ant, l'intervention de l'administration sup~rieure. 

Le soin de prendre provisoirement des mesures n~ces 
saires sur les ali~n~s dont I'~tat pourrait compromettre la mo 
rale publique, la s~curit~ des personnes et des biens. 

La mission d'obvier ou de rem~dier aux ~v~nements f~ 
cheux pouvant ~tre occasionn~s par la divagation des ani 
maux malfaisants ou f~roces. A cet effet, sur sa demande, 
1'Autorit~ Sup~rieure d~tache aupr~s de la Municipalit~ le 
nombre d'agents n~cessaires. 

Le droit de representer la Commune en justice tant en 
demande qu'en d~fense. 

Article 58. - Le Maire veille ~ la police et ~ la circulation 
dans le territoire communal. 

Moyennant le paiement des droits fix~s par un texte r~gle 
mentaire, il peut d~livrer des permis de stationnement ou de 
d~pot temporaire sur la voie publique, sur les rivi~res, ports, 
quais fluviaux et autres lieux publics. 

Article 59.-Le Maire de la Commune est Officier d'Etat 
Civil. 

Article 60.- Le Maire pr~pare les projets de d~lib~rations, 
des budgets, des comptes administratifs et de gestion qu'il sou 
met au vote du Conseil Populaire et en assure l'ex~cution 
apr~s approbation de I'Autorit~ de tutelle. 

Article 61.- Le Maire recrute et nomme ~ tous les emplois 
communaux dans la limite des effectifs pr~vus par le Conseil 
Populaire. II suspend ou r~voque les titulaires de ces emplois 
conform~ment aux textes en vigueur. 

Article 62.-Le Maire et l'ordonnateur principal du bud 
get Communal. 
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ATIRIBUTIONS DU SECRETAIREGENERAL 
CHARGE DES AFFAIRES ADMINISTRA TIVES ET 

FINANCIERES. 

Article 63. - Le Secr~taire G~n~ral est charg~ de la bonne 
marche des affaires ~ caract~re administratif et financier de la 
Commune sous l'autorit~ du Maire. Ace titre, il veille au hon 
fonctionnement des services municipaux ; il est le Chef hi~ 
rarchique de tout le personnel communal 

ATIRIBUTIONS DU SECRETAIRE CHARGE 
DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Article 64. - Le Secr~taire charg~ des Affaires Economi 
ques et Sociales est le responsable de la bonne marche des 
~tablissements ~ caract~re ~conomique et social de la Com 
mune. 

A ce titre, il coordonne les activit~s des unit~s ~ caract~re 
communal et veille ~ leur fonctionnement r~gulier. 

Article 65.- Le Secr~taire charg~ des Affaires Economi 
ques et Sociales a l'initiative des projets ~conomiques et 
sociaux de la Commune et a droit de regard sous l'autorit~ 
du Maire, sur les unit~s ~ caract~re national implant~es dans 
la Commune. 

II veille ~ la promotion du mouvement coop~ratif au ni 
veau de la Commune 

TITRE III: 
DES RAPPORTS ENTRE LE CONSEIL 

POPULAIRE COMMUNAL ET L'EXECUTIF 
DE LA COMMUNE 

Article 66. - L'Ex~cutif rend compte de ses activit~s au 
Conseil Populaire Communal 

II prend part a toutes les Sessions du Conseil. Il accomplit 
toutes les missions qui lui sont confi~es par le Conseil. 

En cas d'absence ou d'emp~chement, le Maire peut se faire 
repr~senter par l'un des Membres de I'Ex~cutif. 

Article 67.-Le Conseil Populaire de Commune dispose 
d'un droit de contr~le sur I'Ex~cutif de la Commune. 

En cas de besoin, le Conseil PopuJaire Communal peut, ~ 
la majorit~ des deux tiers de ses Membres, d~cider de la 
constitution des Commissions d'enqu~te sur des faits pr~ 
cis. 

Article 68. - Les moyens d'information et de contr~le du 
Conseil Populaire de Commune ~ l'~gard de l'action de T'Ex~ 
cutif sont : 

- Les rapports d'activit~s du Conseil; 
- La question orale ; 
- audition en commission. 

TITREIV: 
L'ARRONDISSEMENT 

Article 69.- L' Arrondissement est administr~ d'une part, 
par une assembl~e locale d~nomm~e «Conseil Populaire d'Ar 
rondissement» ayant une comp~tence g~n~rale sur les affai 
res locales et, d'autre part, un organe ex~cutif ~lu par le con 
seil parmi ses membres. Sur proposition du Ministre de tu 
telle, un d~cret du Premier Ministre d~livr~ en Conseil de 
cabinet confirme les Membres de I'Ex~cutif dans leurs fonc 
tions. 

CHAPITRE I: 
DU CONSEIL POPULAIRE 

Article 70. - Le Conseil Populaire d'Arrondissement est 
un organe d~lib~rant compos~ des membres ~lus au suffrage 
universel et au scrutin secret appel~s «Conseillers d' Arrondis 
sements». 

Article 71. - La composition et le mode de d~signation des 
membres du Conseil Populaire d' Arrondissement sont d~ter 
min~s par la loi ~lectorale. 

Article 72. Le conseil d' Arrondissement se r~unit dans les 
trente jours qui suivent son ~lection, sur convocation du Pr~ 
sident de la R~publique. 

Au cours de sa premi~re r~union, le conseil proc~de, sous 
la pr~sidence du pr~sidium compos~ de son doyen d'~ge as 
sist~ de deux plus jeunes membres comme secr~taires, ~ l'~lec 
tion de l'Ex~cutif et du Pr~sident du Conseil au scrutin secret 
et ~ la majorit~ absolue. 

Au deuxi~me tour, la majorit~ simple suffit. 

En cas de partage de voix au sein du Conseil, on reprend 
les ~lections jusqu'~ ce qu'une majorit~ se d~gage. 

Article 73.- Les membres de I'Ex~cutif d'Arrondissement 
sont ~lus par les Membres du Conseil d' Arrondissement. 
Leurs fonctions sont incompatibles avec celles du Pr~sident 
du Conseil Populaire d'Arrondissement. 

SECTION 1: 
FONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTIONS DU 
CONSEIL POPULAIRE D' ARRONDISSEMENT 

Article 74. - Les modalit~s de dissolution, de renouvelle 
ment sont celles pr~vues pour le Conseil Populaire de Com 
mune dans Ies articles 11 ~ 31. 

Article 75. Les dispositions relatives ~ l'approbation des 
d~lib~rations du Conseil Populaire de Commune ne s'appli 
quent pas aux Conseils Populaires d'Arrondissements. 

Article 76. - le Conseil Populaire d'Arrondissement se 
r~unit sur convocation du Maire d'Arrondissement. 

- en session administrative entre le 15 janvier et le 15 
f~vrier de chaque ann~e; 

- en session budg~taire entre le 20 'Ao~t et le 10 sap:em 
bre de chaaue ann~e. 
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Article 77. - Au cours de ses sessions, le Conseil Popu 
laire d'Arrondissement adopte le programme de d~veloppe 
ment ~conomique, social et culturel de l'Arro ndissement, fixe 
son programme de voirie, d'assainissement et arr~te ses be 
soins en cr~dits de fonctionnement et d'investissement. 

Les documents ainsi adopt~s par le Conseil Populaire 
d' Arrondissement soot transmis dans les cinqjours qui 
suivent leur adoption au Maire de la Commune. 

Article 78.-Le Conseil Populaire d' Arrondissement peut 
interroger le Maire de la Commune sur toutes affaires int~res 
sant l' Arrondissement. 

En P'absence de r~ponse ~crite dans un d~lai d'un mois, 
le probl~me qui a suscit~ l'interrogation est inscrit de droit ~ 
l'ordre du jour de la session du Conseil Populaire de Com 
mune qui suit l'expiration de ce d~lai. 

Le Conseil Populaire de Commune fixe les conditions 
de publication des questions et des r~ponses. 

SECTION 2: 
ATIRIBUTIONS DU PRESIDENT DU CONSEIL 

Article 79.- Dans I' Arrondissement le President du Con 
seil Populaire de Commune exerce les m~mes attributions que 
le President du Conseil Populaire de Commune, telles qu'el 
les sont d~termin~es par la pr~sente loi aux articles 40~ 46. 

CHAPITRE II: DEL 'EXECUTIF 

SECTION 1 : COMPOSITION 

Article 80.- L'Ex~cutif de I'Arrondissement est compos~ 
de trois membres : 

- Le Maire d'Arrondissement Chef de I'Ex~cutif ; 
- Le Secr~taire charg~ des Affaires Administratives et Fi 

nanci~res; 
-Le Secr~taire charg~ des Affaires Economiques et So 

ciales. 
/ 

Article 81.- A leur entr~e en fonction chacun des Mem 
bres de T'Ex~cutif, devant le Conseil Populaire d'Arrondis 
sement, pr~te le serment suivant:" Je jure fid~lit~ aux larges 
masses populaires de ......... d la R~volution et au Parti Con 
golais du Travail. Je m' engage ~ suivre la ligne juste du Parti 

«tdes masses, ~ consacrer toutes mes forces au triomphe des 
• id@gr pittariens de la R~volution Congolaise dans le tra 
:·iat; te d~miratie et la pair." 

Article 82. I'Ex~cutif de l'Arrondissement ou Comit~ Ex~ 
cutif de PArrondissement est ~lu pour cinq ans. En cas de 
d~c~s, de d~mission ou de d~ch~ance de l'un des Membres 
de I'Ex~cutif, il est proc~d~ ~ son remplacement dans les 
conditions pr~vues par la pr~sente loi. 

Article 83. lorsque la vacance est constat~e par d~c~s, d~ 
mission ou de d~ch~ance, le Conseil Populaire proc~de , dans 
les trente jours qui suivent, ~ l'~lection d'un nouveau Men 
bre de I'Ex~cutif. 

Article 84.- Lorsque le remplacement d'un membre de 
I'Ex~cutif n'est pas possible au sein du Conseil Populaire d'Ar 
rondissement, I'Autorit~ centrale peut organiser une ~lection 
partielle en vue de la constitution d'un nouveau Conseil, sauf 
survenance de cet ~v~nement dans les six mois pr~c~dant les 
~lections g~n~rales. 

Article 85.- Les Membres de I'Ex~cutif per~oivent une in 
demnit~ dont le taux est fix~ par D~cret du Premier Ministre 
d~lib~r~ en Conseil de Cabinet. 

SECTION2: 
A TIRIBUTIONS 

Article 86. - L'Ex~cutif de I'Arrondissement assure l'ap 
plication des Lois et R~glements, des Decisions et Recomman 
dations du Gouvernement et ex~cute les d~lib~rations et re 
commandations du Conseil. 

ATIRIBUTIONS DU MAIRE 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE 

Article 87.-Le Maire d' Arrondissement veille au fonc 
tionnement r~gulier des organisations politiques de l'Arron 
dissement. Il adresse ~ l'~chelon sup~rieur toutes les observa 
tions ou suggestions qu'il juge utiles. 

ATIRIBUTIONS D'ORDREADMINISTRATIFECONO 
MIQUE ET SOCIO-CULTUREL 

Article 88.- Le Maire d' Arrondissement exerce, dans le 
respect des Lois, R~glements en vigueur et dans les limites 
territoriales de I' Arrondissement, les attributions relevant du 
Maire de la Commune sur le plan administratif, ~conomique, 
social et culturel conform~ment aux articles 56, 57, 58, 59,60 
et 61. 

II a principalement la mission de : 

- assurer le bon fonctionnement des services municipaux 
mis ~ sa disposition, ainsi que celui des services propres ~l'Ar 
rondissement ; 

- tenir les monographies du recensement de la population 
et actualiser annuellement les listes ~lectorales de I' Arrondis 
sement; 

- veiller ~ l'ex~cution des travaux de voirie, d'assainisse 
ment et ~ la r~alisation des projets retenus pour I'Arrondisse 
ment; 

- proposer au Conseil Populaire de Commune le recrute 
ment du personnel ~margeant au budget communal dans la 
limite du quota attribu~ au Conseil Populaire d' Arrondisse 
ment par le Conseil Populaire Communal ; 

- adresser au Maire de la Commune tousles documents re 
Iatifs au fonctionnement de I' Administration de I' Arrondisse 
ment; 

- assurer la gestion du mat~riel de voirie, d'assainissement 
et tout mat~riel roulant mis ~ sa disposition; 

- g~rer les cr~dits mis ~ sa disposition par le Conseil Popu 
Iaire Communal . 

Article 89.- Le Maire d'Arrondissement est ordonnateur 
d~l~gu~ du budget communal en ce aui concere les cr~dits 
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ATTRIBUTIONS DU SECREfAIREGENERAL 
CHARGE DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET 

FINANCIERES. 

Article 63. - Le Secr~taire G~n~ral est charg~ de la bonne 
marche des affaires ~ caract~re administratif et financier de la 
Commune sous l'autorit~ du Maire. Ace titre, ii veille au bon 
fonctionnement des services municipaux ; il est le Chef hi~ 
rarchique de tout le personnel communal 

ATTRIBUTIONS DU SECRETAIRE CHARGE 
DES AFF AIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Article 64. - Le Secr~taire charg~ des Affaires Economi 
ques et Sociales est le responsable de la bonne marche des 
~tablissements ~ caract~re ~conomique et social de la Com 
mune. 

A ce titre, il coordonne les activit~s des unit~s ~ caract~re 
communal et veille ~ leur fonctionnement r~gulier. 

Article 65. - Le Secr~taire charg~ des Affaires Economi 
ques et Sociales a l'initiative des projets ~conomiques et 
sociaux de la Commune et a droit de regard sous l'autorit~ 
du Maire, sur les unit~s ~ caract~re national implant~es dans 
la Commune. 

Il veille ~ la promotion du mouvement coop~ratif au ni 
veau de la Commune 

TITRE III: 
DES RAPPORTS ENTRE LE CONSEIL 

POPULAIRE COMMUNAL ET L'EXECUTIF 
DE LA COMMUNE 

Article 66. - L'Ex~cutif rend compte de ses activit~s au 
Conseil Populaire Communal 

11 prend part a toutes les Sessions du Conseil. 11 accomplit 
toutes les missions qui lui sont confi~es par le Conseil. 

En cas d'absence ou d'emp~chement, le Maire peut se faire 
representer par !'un des Membres de I'Ex~cutif. 

Article 67. - Le Conseil Populaire de Commune dispose 
d'un droit de controle sur I'Ex~cutif de la Commune. 

En cas de besoin, le Conseil Populaire Communal peut, ~ 
la majorit~ des deux tiers de ses Membres, d~cider de la 
constitution des Commissions d'enqu~te sur des faits pr~ 
cis. 

Article 68. - Les moyens d'information et de controle du 
Conseil Populaire de Commune ~ l'~gard de l'action de I'Ex~ 
cutif sont: 

- Les rapports d'activit~s du Conseil; 
- La question orale ; 
- l'audition en commission. 

TITRE IV: 
L' ARRONDISSEMENT 

Article 69.- L' Arrondissement est administr~ d'une part, 
par une assembl~e locale d~nomm~e «Conseil Populaire d'Ar 
rondissement» ayant une comp~tence g~n~rale sur les affai 
res locales et, d'autre part, un organe ex~cutif ~lu par le con 
seil parmi ses membres. Sur proposition du Ministre de tu 
telle, un d~cret du Premier Ministre d~livr~ en Conseil de 
cabinet confirme les Membres de I'Ex~cutif dans leurs fonc 
tions. 

CHAPITRE I: 
DU CONSEIL POPULAIRE 

Article 70. - Le Conseil Populaire d' Arrondissement est 
un organe d~lib~rant compos~ des membres ~lus au suffrage 
universel et au scrutin secret appel~s «Conseillers d' Arrondis 
sements». 

Article 71. - La composition et le mode de d~signation des 
membres du Conseil Populaire d'Arrondissement sont d~ter 
min~s par la loi ~lectorale. 

Article 72. Le conseil d' Arrondissement sere unit dans les 
trente jours qui suivent son ~lection, sur convocation du Pr~ 
sident de la R~publique. 

Au cours de sa premi~re r~union, le conseil proc~de, sous 
la pr~sidence du pr~sidium compos~ de son doyen d'~ge as 
sist~ de deux plus jeunes membres comme secr~taires, ~ l'~lec 
tion de T' Ex~cutif et du Pr~sident du Conseil au scrutin secret 
et ~ la majorit~ absolue. 

Au deuxi~me tour, la majorit~ simple suffit. 

En cas de partage de voix au sein du Conseil, on reprend 
les ~lections jusqu'~ ce qu'une majorit~ se d~gage. 

Article 73.-Les membres de I'Ex~cutif d' Arrondissement 
sont ~lus par les Membres du Conseil d'Arrondissement. 
Leurs fonctions sont incompatibles avec celles du Pr~sident 
du Conseil Populaire d' Arrondissement 

SECTION l: 
FONCTIONNEMENT ET A ITRIBUTIONS DU 
CONSEIL POPULAIRE D' ARRONDISSEMENT 

Article 74. - Les modalit~s de dissolution, de renouvelle 
ment sont celles pr~vues pour le Conseil Populaire de Com 
mune dans les articles 11~ 31. 

Article 75. Les dispositions relatives ~ l'approbation des 
d~lib~rations du Conseil Populaire de Commune ne s'appli 
quent pas aux Conseils Populaires d'Arrondissements. 

Article 76. - le Conseil Populaire d'Arrondissement se 
r~unit sur convocation du Maire d'Arrondissement. 

- en session administrative entre le 15 janvier et le 15 
f~vrier de chaque ann~e; 

- en session budg~taire entre le 20 'Ao~t et le 10 sp:em 
bre de chaaue ann~e. 
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Article 77.- Au cours de ses sessions, le Conseil Popu 
laire d'Arrondissement adopte le programme de d~veloppe 
ment ~conomique, social et culturel de l'Arrondissement, fixe 
son programme de voirie, d'assainissement et arr~te ses be 
soins en cr~dits de fonctionnement et d'investissement. 

Les documents ainsi adopt~s par le Conseil Populaire 
d'Arrondissement sont transmis dans les cinqjours qui 
suivent leur adoption au Maire de la Commune. 

Article 78.-Le Conseil Populaire d • Arrondissement peut 
interroger le Maire de la Commune sur toutes affaires int~res 
sant l 'Arrondissement. 

En l'absence de r~ponse ~crite dans un d~lai d'un mois, 
le probl~me qui a suscit~ l'interrogation est inscrit de droit ~ 
l'ordre du jour de la session du Conseil Populaire de Com 
mune qui suit l'expiration de ce d~lai. 

Le Conseil Populaire de Commune fixe les conditions 
de publication des questions et des r~ponses. 

SECTION2: 
A lTRIBUTIONS DU PRESIDENT DU CONSEIL 

Article 79.- Dans l' Arrondissement le President du Con 
seil Populaire de Commune exerce les m~mes attributions que 
le Pr~sident du Conseil Populaire de Commune, telles qu'el 
les sont d~termin~es par la pr~sente loi aux articles 40~ 46. 

CHAPITRE II: DE L'EXECUTIF 

SECTION I : COMPOSITION 

Article 80.- L 'Ex~cutif de l'Arrondissement est compos~ 
de trois membres : 

- Le Maire d'Arrondissement Chef de I'Ex~cutif ; 
- Le Secr~taire charg~ des Affaires Administratives et Fi 

nanci~res; 
-Le Secr~taire charg~ des Affaires Economiques et So 

ciales. 
/ 

Article 81. - A leur entr~e en fonction chacun des Mem 
bres de T'Ex~cutif, devant le Conseil Populaire d'Arrondis 
sement, pr~te le serment suivant:" Je jure fid~lit~ aux larges 
masses populaires de ......... ~d la R~volution et au Parti Con 
golais du Travail. Je m' engage ~ suivre la ligne juste du Parti 

etdes masses, consacrer toutes mes forces au triomphe des 
._. id@gr pvt~tariens de la R~volution Congolaise dans le tra 

ait te d~madratie et la paix." 

Article 82. I'Ex~cutif de l' Arrondissement ou Comit~ Ex~ 
cutif de I'Arrondissement est ~lu pour cinq ans. En cas de 
d~c~s, de d~mission ou de d~chance de l'un des Membres 
de I'Ex~cutif, il est proc~d~ ~ son remplacement dans les 
conditions pr~vues par la pr~sente loi. 

Article 83. lorsque la vacance est constat~e par d~c~s, d~ 
mission ou de d~ch~ance, le Conseil Populaire proc~de ,dans 
les trente jours qui suivent, ~ l'~lection d'un nouveau Men 
bre de I'Ex~cutif. 

Article 84.- Lorsque le remplacement d'un membre de 
I'Ex~cutif n'est pas possible au sein du Conseil Populaire d'Ar 
rondissement, I'Autorit~ centrale peut organiser une ~lection 
partielle en vue de la constitution d'un nouveau Conseil, sauf 
survenance de cet ~v~nement dans les six mois pr~c~dant les 
~lections g~n~rales. 

Article 85.- Les Membres de I' Ex~cutif peroivent une in 
demnit~ dont le taux est fix~ par D~cret du Premier Ministre 
d~lib~r~ en Conseil de Cabinet. 

SECTION 2: 
A lTRIBUTIONS 

Article 86. - L'Ex~cutif de l'Arrondissement assure l'ap 
plication des Lois et R~glements, des D~cisions et Recomman 
dations du Gouvemement et ex~cute les d~lib~rations et re 
commandations du Conseil. 

ATI'RIBUTIONS DU MAIRE 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE 

Article 87.-Le Maire d 'Arrondissement veille au fonc 
tionnement r~gulier des organisations politiques de I'Arron 
dissement. Il adresse ~ l'~chelon sup~rieur toutes les observa 
tions ou suggestions qu 'il juge utiles. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF ECONO 
MIQUE ET SOCIO-CULTUREL 

Article 88.- Le Maire d' Arrondissement exerce, dans le 
respect des Lois, R~glements en vigueur et dans les limites 
territoriales de l' Arrondissement, les attributions relevant du 
Maire de la Commune sur le plan administratif, ~conomique, 
social et culturel conform~ment aux articles 56, 57, 58,59,60 
et 61. 

11 a principalement la mission de : 

- assurer le bon fonctionnement des services municipaux 
mis ~ sa disposition, ainsi que celui des services propres~l'Ar 
rondissement; 

- tenir les monographies du recensement de la population 
et actualiser annuellement les listes ~lectorales de I' Arrondis 
sement; 

- veiller ~ l'ex~cution des travaux de voirie, d'assainisse 
ment et a la realisation des projets retenus pour I'Arrondisse 
ment; 

- proposer au Conseil Populaire de Commune le recrute 
ment du personnel ~margeant au budget communal dans la 
limite du quota attribu~ au Conseil Populaire d'Arrondisse 
ment par le Conseil Populaire Communal ; 

- adresser au Maire de la Commune tousles documents re 
latifs au fonctionnement de l 'Administration de I'Arrondisse 
ment; 

- assurer la gestion du materiel de voirie, d'assainissement 
et tout mat~riel roulant mis ~ sa disposition; 

- g~rer les cr~dits mis ~ sa disposition par le Conseil Popu 
laire Communal . 

Article 89.-Le Maire d 'Arrondissement est ordonnateur 
d~l~gu~ du budget communal en ce aui concere les cr~dits 
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revenant ~ l'Arrondissement. 

Article 90. - Le Maire d' Arrondissement a d~l~gation per 
manente du Maire de la Commune pour exercer les pr~roga 
tives d'ordre public. 

Article 91.- Les actes du Maire d'Arrondissement agis 
sant comme autorit~ de I'Etat sont soumis aux m~mes r~gles 
que les actes du Maire de la Commune en la m~me qualit~. 

Les actes du Maire d'Arrondissement en qualit~ d'agent 
de l'Arrondissement sont soumis aux m~mes r~gles que les ac 
tes du Maire de la Commune agissant en sa qualit~ d'agent de 
la Commune. 

ATTRIBUTIONS DU SECRETAIRE CHARGE DES 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCI~RES 

Article 92.- Les attributions du Secr~taire charg~ des Af 
faires Administratives et Financi~res sont celles d~finies ~ l'ar 
ticle 64 de la pr~sente loi. 

ATIRIBUTIONSDUSECRETAIRECHARGEDES 
AFFAIR.ES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Article 93.- Les attributions du Secr~taire charg~ des Af 
faires Economiques et Sociales sont celles d~finies aux arti 
cles 64 et 65 de la pr~sente loi. 

TITREV: 
DES RAPPORTS ENTRE LE CONSEIL POPULAIRE 

D'ARRONDISSEMENT 
ET L'EXECUTIF DEL' ARRONDISSEMENT 

Article 94. - Les rapports entre le Conseil Populaire d'Ar 
rondissement et l'Ex~cutif de l'Arrondissement sont r~gis par 
les m~mes textes que ceux relatifs aux rapports entre le Con 
seil Populaire de Commune et I'Ex~cutif de la Commune. 

TITRE VI: 
DES RAPPORTS ENTRE LA COMMUNE 

ETLAREGION 

Article 95 : La R~gion exerce la tutelle sur les actes de 
Communes install~es sur son tenritoire ~ l'exception de ceux 
relatifs aux finances, au budget et ~ l'investissement. 

Article 96. - Le Commissaire Politique, Chef de R~gion, 
exerce sur le Maire de la Commune de son ressort territorial 
le pouvoir de tutelle. 

TITRE VII: 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 97. - Des d~crets du Pr~sident de la R~publique, 
pris en Conseil des Ministres, compl~teront et fixeront, en tant 
que de besoin, les modalit~s d'application de la pr~sente loi 
qui abroge les dispositions de la loi n° 005-86 du 25 F~vrier 
1986 portant modification de l'ordonnance n° 012-79 du 10 
Mai 1979 et instituant les Conseils Populaires d' Arrondisse 
ments et les textes modificatifs subs~quents. 

Article 98. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal Offi 
ciel et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 Septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOI N? 015-90 du 8 Septembre 1990 portant cr~ation du 
District de Goma-Ts~-Ts. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er.- II est cr~e le District de Goma-Ts~-Ts~ dont 
le Chef-Lieu est situ~ dans la localit~ de Goma-Ts~-Ts~, 
R~gion du Pool. 

Article 2.- Aux termes de la pr~sente loi, les dispositions 
de l'article 1er du d~cret n° 67-244 du 23 Ao~t 1967 fixant 
les limites et Chefs-lieux des r~gions de la R~publique sont 
modifi~es en ce qui concerne la R~gion du Pool. 

Les limites du District de Goma-Ts~-Ts~ correspondent 
aux limites de l'ancien District de Gamaba sauf dans ses fron 
ti~res avec la Commune de Brazzaville fix~es comme suit: 

Aunord: 

La rivi~re Djiri : du point de confluence avec le fleuve 
Congo au point de confluence avec la rivi~re Lokoa-Mpika. 

Larivi~re Lokoa-Mpika : du point de confluence avec 
la rivi~re Djiri ~ sa source (cote 400). 

La ligne droite joignant la source de la Lokoa-Mpika 
(cote 400) ~ la source de la rivi~re Tsiem~ (c~te 400). 

A TOuest: 

Lariviere Tsi~m~ : de sa source (c~te 400) au point de 
confluence avec la rivi~re Kimbiali. 

Lariviere Kimbiali : du point de confluence avec la ri 
vi~re Tsiem~ ~ sa source (c~te 400). 

La rivi~re Nswele : de sa source (cote 400) au point de 
confluence avec la rivi~re Djou~. 

Larivi~re Djou~ du point de confluence avec la rivi~re 
Nswele au point de confluence avec la rivi~re Laba. 

Larivi~re Laba: du point de confluence avec la rivi~re 
Djou~ ~ sa source (c6te 400). 
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Au sud-Ouest: 

La ligne droite joignant la source de la rivi~re Laba ~ la 
source de la rivi~re Banzaou (cote 340). 

La rivi~re Banzaou : de sa source au point de confluence 
avec la rivi~re Loua : 

La ligne droite joignant le point de confluence des ri 
vi~res Banzaou et Loua au point de route nationale n°1 sur la 
rivi~re Maloto (le pont ~tant enti~rement du c~t~ de Brazza 
ville). 

Larivi~re Djoumouna : du point de confluence avec la 
rivi~re Maloto au point de confluence avec le fleuve Congo. . 

Article 3.- la pr~sente loi sera, publi~e au Journal Officiel 
et ex~cute~ comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 8 Septembre 1990. 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOIN° 016-90 du 8 Septembre 1990 portant cr~ation du 
District de Hinda 

L'ASSEMBLEE NATIONALEPOPULAIRE 
A DELIBEREET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article 1er.- Ilestcr~e le District de Hinda dont le Chef 
Lieu est situ~ dans la localit~ de Hinda, R~gion du Kouilou. 

Article 2.- Aux termes de la pr~sente loi, les dispositions 
de l'article 1er du d~cret n° 67-244 du 23 Ao~t 1967 fixant 
les limites et Chefs-Lieux des r~gions de la R~publique sont 
modifi~es en ce qui conceme la R~gion du Kouilou. 

Les limites du District de Hinda correspondent aux limi 
tes de l'ancien District de Loandjili, sauf dans ses fronti~res 
avec la Commune de Pointe-Noire. 

Les limites du p~rim~tre du District de Hinda avec la Com 
mune de Pointe-Noire sont d~termin~es : 

Au nord par la rivi~re rouge, de son embouchure jus 
qu'au pont de la route Bas-Kouilou ; un trac~ rectiligne por 
tant le pont de la route de Bas-Kouilou jusqu'~ l'usine des 
eaux ; et de l'usine des eaux a la gare Ngondji ex Patra (Ar 
rondissement 4 ). 

- A I'Est par la rivi~re Kimpandzou, de la gare Ngondji jus 
qu'~ son exutoire dans le lac Loufoualeba (Arrondissement 
n°3). 

- Au sud par une ligne partant de cet exutoire en suivant le 
contour Sud-Ouest du lac jusqu'au lac Nanga ; sur un trac~ 
rectiligne de ce point jusqu'au terminal p~trolier de Djeno 
(Arrondissement n° 3). 

Article 3.- la pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel 
et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 8 Septembre 1990. 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOIN? 017-90 du 8 Septembre 1990 ~rigeant la localit~ 
de Loandjili en Arrondissement et fixant les limites dudit 
Arrondissement. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1 er.- Ia localit~ de Loandjili, anciennement Chef 
Lieu du District de Loandjili (R~gion du Kouilou) est ~rig~e 
en Arrondissement n° 4 de la Commune de Pointe-Noire.dont 
le Chef-Lieu est situ~ dans la localit~ de Hinda, R~gion du 
Kouilou. 

Article 2. - Les limites du p~rim~tre de l' Arrondissement 
n° 4 Loandjili sont d~termin~es par : 

- Au Nord et a l'Est : les limites Nord et Est de la Com 
mune, de l'embouchure de la rivi~re rouge au front du plateau 
de Mont Koundji ; 

- Au Sud et~l'Ouest: l'oc~an atlantique de l'embouchure 
de la rivi~re rouge ~ l'embouchure de la rivi~re Songolo et les 
Arrondissements n° 2 et n° 3 

Article 3.- la pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel 
et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 Septembre 1990. 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
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LOIN? 018-90 du 8 Septembre 1990 ~rigeant la localit~ 
de Mfilou-Gamaba en Arrondissement et fixant les limites 
dudit Arrondissement. 

L' ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEFDUGOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article ler.- La localit~ de M'FILOU-GAMABA, ancien 
nement Chef-Lieu du District de Gamaba (R~gion du Pool) 
est ~rig~e en Arrondissement n° 7 de la Commune de Brazza 
ville. 

Article 2: Les limites du p~rim~tre de l'Arrondissement 
n° 7 Mfilou-Gamaba sont d~termin~es comme suit: 

Avec le District de Goma-Ts~-Ts~ : 

Larivi~re Djiri: du point surlaroute nationale n°2 au 
point de confluence avec la rivi~re Lokoa-Mpika. 

Larivi~re Lokoa-Mpika : au point de confluence avec la 
rivi~re Djiri avec sa source (cote 400). 

La rivi~re Tsi~m~ : de sa source (ct 400) au point de 
confluence avec la rivi~re Kimbiali. 

La rivi~re Kimbiali : du point de confluence avec la 
rivi~re Tsi~m~ ~ sa source (cote 400). 

La ligne droite joignant la source de Kimbiali (c~t~ 400) 
~ la source de la rivi~re Nsw~l~ (cte 400). 

La rivi~re Nsw~l~ : de sa source (c~te 400) au point de 
confluence avec la rivi~re Djou~. 

Larivi~re Djou~: du point de confluence avec la rivi~re 
Nsw~l~ au point de confluence avec la rivi~re Laba. 

Avec l'Arrondissement n°? 1 Mak~l~k~l~ 

Larivi~re Djou~ : du point de confluence avec la rivi~re 
Laba au point d'intersection avec le prolongement en ligne 
droite de la rue non d~nomm~e longeant le cimeti~re ,la ferme 
NTSOKO puis le s~minaire Emile BIAYENDA. 

La rue non d~nomm~e longeant le cimeti~re, la femme 
NTSOKO, le s~minaire Emile BIAY ENDA et son prolonge 
ment en ligne droite jusqu'~ la rivi~re Djou~ : du point d'in 
tersection avec la rivi~re Djou~ au point d'intersection avec 
la rue non d~nomm~e dite route Kinsoundi. 

La route de Kinsoundi: du point d'intersection ci-des 
sus d~sign~ au pont sur la rivi~re : Mfilou ( le pont ~tant en 
ti~rement sur le territoire de l'Arrondissement n° 1). 

La rivi~re Mfilou : du point ci-dessus d~sign~ au pont 

sur le chemin de fer. 

Avec l'Arrondissement n° 4 Moungali. 

Lariviere Mfilou : du point sur le chemin de fer ci-des 
sus d~sign~ ~ son point d'intersection avec le prolongement 
de la banri~re limitant la direction G~n~rale de I'Office du 
Gros B~tail la et la poudri~re. 

La ligne limitant la Direction G~n~rale de P'Office du 
Gros B~tail et de la Poudri~re : du point d'intersection de 
son prolongement avec la rivi~re Mfilou au point d'intersec 
tion de son prolongement avec la route non d~nomm~e qui 
longe lemur des installations a~roportuaires de Maya-Maya. 

La route non d~nomm~e qui longe les installations a~ro 
portuaires et la base a~rienne : du point d'intersection avec le 
prolongement de la limite entre la Direction G~n~rale de 
1'0GB et la Poudri~re ~ son prolongement jusqu'~ l'intersec 
tion avec la route de Maya-Maya (Etat Major de la Milice). 

La route de Maya-Maya : du point ci-dessus d~sign~ ~ 
son point d • intersection avec la route cite des 17. 

La route de la cit~ des 17 : du point d'intersection ci 
dessus d~sign~ au transformateur Soci~t~ Nationale d'Electri 
cit~ de la cit~ des 17. 

La route non d~nomm~e logeant la ligne haute tension : 
du transformateur au point d'intersection avec la rivi~re Tsi~ 
m~. 

Larivi~re Tsi~m~: du point d'intersection ci-dessus d~ 
sign~ au point de confluence avec la rivi~re Mikalou. 

Avec l' Arrondissement n° 6 TalangaI 

La rivi~re Mikalou : du point de confluence avec la ri 
vi~re Tsi~m~ au pont sur la route nationale n° 2 (le pont ~tant 
enti~rement sur le territoire de l'Arrondissement 6). 

Laroute Nationale n° 2: du point sur la rivi~re Mikalou 
au pont sur la rivi~re Djiri : (le pont ~tant enti~rement sur le 
territoire de L'arrondissement 6). 

Article 3.- la pr~sente loi sera, publi~e au Joural Officiel et 
ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 Septembre 1990. 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 
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LOI N° 019-90 du 10 Septembre 1990 portant creation 
d'un Fonds Routier en R~publique Populaire du Congo. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET AOOPTE, 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article 1er.- II est cr~~ en R~publique Populaire du Congo 
un Fonds d~nomm~ FONDS ROUTIER , sous la forme d'un 
compte d'affectation sp~cial hors budget. 

Article 2.-Le Fonds Routier a pour objet d'assurer le fi 
nancement des travaux relatifs au r~seau routier national tant 
bitum~ que non bitum~ notamment les travaux de conserva 
tion, d'am~lioration, d'extension, d'intervention, de gestion, 
de pr~vention et des ~tudes y aff~rentes. 

Article 3.- Les ressources du Fonds Routier sont consti 
tu~es par: 

- La quote-part fix~e par d~cret pris en Conseil des Minis 
tres pr~lev~e sur la taxe int~rieure de consommation pr~vue 
par l'ordonnance n° 018-89 du 28 juin 1989; 

- la subvention annuelle du budget de I'Eat; 
-Le Concours financier volontaire des personnes morales 

ou physiques ; 
- Le produit des amendes et taxes affect~ par d~cret pris 

en Conseil des Ministres; 

Article 4. - Les op~rations de recettes et de d~penses du 
Fonds Routier sont d~crites dans un compte sp~cial hors 
budget, ouvert dans les ~critures du Tr~sor Public intitul~ 
FONDSROUTIER. 

Article 5.- Le Fonds Routier est g~r~ par un Comit~ de Ges 
tion pr~sid~ par le le Ministre de I'Equipementcharg~ de I'En 
vironnement. 

Article 6. - La gestion du Fonds Routier est soumise aux 
r~gles de la comptabilit~ publique, au Contr~le Parlementaire 
et a celui de la Cour des comptes 

Article 7. - Des d~crets pris en Conseil des Ministres r~ 
glementeront les modalit~s d'application de la pr~sente loi 

Article 8.- Toutes dispositions ant~rieures contraires a la 
pr~sente loi sont abrog~es notamment : la d~lib~ration n° 
80.58 de 1' Assembl~e Territoriale du Moyen Congo, relative 
a l'organisation et fonctionnement du Fonds Routier et l'or 
donnance n° 12.69 du 5 mai 1969 portant r~organisation du 
Fonds Routier. 

Article 9.- la pr~sente loi sera, publi~e au Journal Officiel 
et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 Septembre 1990. 
G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

LOIN? 020-90 du 10 septembre 1990 rglementant l'ac 
c~s ~ la profession de commer~ant et l'exercice temporaire des 
activit~s commerciales en R~publique Populaire du Congo 

L' ASSEMBLEE NATIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PR~SIDENT DU C. C. DUP. C. T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er.- L'acc~s de toute personne physique ~ la pro 
fession de commerant est subordonn~ ~ l'obtention de la carte 
professionnelle de commer~ant qui lui conf~re la qualit~ de 
commer~ant vis-~-vis de l'Administrati on. 

Article 2.- La carte professionnelle de commer~ant est at 
tribu~e suivant une classification des entreprises d~termin~es 
par d~cret pris en Conseil des Ministres. 

Article 3.-L 'exercice temporaire par toute entreprise, des 
activit~s commerciales est subordonn~ ~ l'obtention d'une 
autorisation. 

TITRE II: 
DE LA CARTE PROFESSIONNELLE DE 

COMMERCANT 

Article 4. - Est assujetti ~ l'obtention de la carte profes 
sionnelle de commer~ant: 

Toute personne effectuant r~guli~rement des actes de 
commerce pour son compte ou celui d'un tiers; 

- toute personne effectuant des op~rations de transforma 
tion industrielle ou semi-industrielle ou de prestation de ser 
vices; 

- tout g~rant Pr~sident-Directeur G~n~ral, Directeur de so 
ci~t~, de succursale ou d'Agence. 

Article 5. - Est exempt~ de la carte professionnelle de com 
merant tout congolais exer~ant le commerce ambulant ou la 
vente ~ l'~talage. 

Article 6. - La carte professionnelle de commer~ant com 
pone les mentions suivantes : 

- Nom et pr~noms du titulaire ; 
- Date et lieu de naissance ; 
- Nationalit~ ; 
- Num~ro, lieu et date de d~livrance de Carte Nationale 

d'Identit~; 
- Objet social ; 
- Adresse du siege de l'Entreprise ; 
- Secteur d'activit~s; 
- Cat~gorie de I'Entreprise; 
- Signature et cachet de l'autorit~ comp~tente; 
- Signature du Titulaire; 

Article 7. - Quiconque d~sire obtenir la carte de commer 
~ant est tenu de fournir une demande accompagn~e des pi~ 
ces suivantes : 
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~ titre individuel : 

- un certificat de nationalit~ ou une carte de s~jour; 
- un extrait de casier judiciaire; 
- un certificat m~dical pour toute personne voulant exer- 

cer clans le secteur de l'alimentation. 

~ titre soci~taire : 

En plus des pi~ces ci-dessus : 

pour les activit~s nouvelles : 
- les statuts; 
- les pr~visions d'effectifs ; 
- le programme d'investissement sur les 3 premi~res an 

n~es; 
- l'acte de nomination aux pouvoirs. 

pour les activit~s d~j existantes: 
- L'acte de nomination aux pouvoirs. 

Article 8.-La demande pour l'obtention de la carte pro 
fessionnelle de commer~ant des nationaux exer~ant ~ titre in 
dividuel est adress~e ~ la Direction R~gionale du commerce 
du lieu de r~sidence du postulant. Celui-ci l'examine et d~li 
vre la carte professionnelle de commerce dans les conditions 
pr~vues ~ l'article 10. 

I 

Article 9.- L'obtention de la carte professionnelle de com 
merant pour les ~trangers et les dirigeants de soci~t~ est sou 
miss ~ lavis d'une Commission institu~e aupr~s du Minis 
t~re du Commerce dont l'organisation et le fonctionnement 
seront d~finis par d~cret pris en Conseil des Ministres. 

Article 10. L'~tablissement de la carte professionnelle de 
commerant est conditionn~ par l'avis favorable ~ la demande 
et la pr~sentation des pi~ces suivantes: 

- une copie certifi~e conforme ~ l'original du registre de 
commerce; 

- l'attestation d'inscription a la chambre de commerce; 
-L' attestation d'immatriculation au centre national des sta 

tistiques et des ~tudes ~conomiques; 
- le re~u de paiement du droit d'attribution de la carte; 
- le re~u de paiement du cautionnement pour les ~rangers 

non ressortissants des Etats membres de l'UDEAC. 

Article 11. La carte professionnelle de commer~ant a une 
validit~ nationale. Toutefois, !'extension ou le changement 
de l'objet social ainsi que le transfert d'activit~ d'une r~gion 
~ une autre fait l'objet d'une pro~dure d~finie par arr~t~ du 
Ministre du Commerce. 

Article 12. - La dur~e de validit~ de la carte profession 
nelle de commer~ant est fix~e ~cinq ans. L'~tranger titulaire 
de la carte professionnelle de commerant est tenu de la faire 
viser chaque annee. 

Article 13.-Le renotivellement de la carte profesionnelle 
de commer~ant doit ~tre sollicit~ avant la date d'expiration de 
la validit~. 

Le dossier de renouvallement doit comprendre: 

- le certificat de moralit~ fiscale ; 
-Le easier judiciaire; 
- La carte de s~jour pour les ~trangers. 

TITRE III: 
DEL' AUTORISATION D'EXERCICE TEMPORAIRE 

DES ACTIVITES COMMERCIALES. 

Article 14. - Toute entreprise voulant s'installer en R~pu 
blique Populaire du Congo, pour exercer les activit~s com 
merciales temporairement, est assujettie a une autorisation du 
Minist~re du Commerce. 

Article 15.- La demande d'autorisation d'exercice tempo 
raire d'activit~s commerciales est accompagn~e d'un dossier 
comprenant: 

- Les statuts de l'entreprise; 
-Le contrat du march~ justifiant l'exercice temporaire de 

son activit~. 

Article 16. L' autorisation d'exercice temporaire a une va 
lidit~ d'un an. Toutefois, le b~n~ficiaire peut solliciter une pro 
rogation d'un an si l'ex~cution du march~ l'exige sur pr~sen 
tation des pi~ces justificatives. 

Article 17.- T'obtention de I' autorisation d 'exercice tem 
poraire d'activit~s commerciales et sa prorogation sont con 
ditionn~es par le paiement des droits r~glement~s par d~cret 
pris en Conseil des Ministres. 

TITRE IV. - DES INFRACTIONS . 

Article 18. - Sont consid~r~s comme infractions ~ la pr~ 
sente loi: 

- l'exercice du commerce par toute persone assujettie ne 
d~tenant pas la carte professionnelle de commer~ant; 

- I'obtention de la carte professionnelle de commer~ant sur 
la base de fausses informations; 

- l'exercice temporaire des activit~s commerciales sans en 
avoir l'autorisation; · · 

- le non renouvellement de la carte professionnelle de com 
mer~ant; 

- Le changement, I'extension ou le transfert d'activit~ en 
dehors des proc~dures r~glementaires. 

TITRE V: 
DES SANCTIONS 

Article 19.- sont punis d'une amende de cinquante mille 
francs ~ deux millions de francs CFA les auteurs des infrac 
tions d~finies ~ l'article 18. 

Article 20. - Outre les sanctions ~num~r~es ~ l'article 19, 
tout commer~ant se venra retirer sa carte professionnelle pour 
l'un des motifs suivants : 

- fausses declarations manifestes pour l'obtention de la 
carte; 

- condamnation pour faillite, r~glement judiciaire ou ban 
queroute; 

condamnation pour crime de droit commun ou pour d~lit 
contze la probit~ et les bonnes mcurs (abus de confiance, 



escroauerie, abus de bing,9iBH.Y9lg,f{9HTS9RR!S. 
comvption, concussion, rec~l'%6l, ~ll~~it#th.ijjjsjjjic 
tions douani~res ou fiscal$)jg %sf gag o[a sb tao .; 

- radiation du regisli~lie'boiin~r~~; 
- exercice d'une activyjtf ARR qUe Celle mentionn~e sur la 

$44€,861NP5)Su»axar a corTA&Lor.a 
.2.IAIDMMO 27VITOA Z5 

Fait a Brazzaville, le 10 Septembre 1990. 
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LOI N? 021-90 du 12 Septembre 1990 portant cr~ation 
de la taxe d'habitation en R~publiqu~ P~pulaire du Congo 
z2:.. .c'.pi.±.&z±2:¥4 ....7:. 
-:L'ASSEMBLE NATIONALEPOPUL~IRE ?' 

A DELIBERE ET ADOPT~, 
LE PRESIDENT DUC.CDUP.C.T, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
:CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 
.. . . . .·' ./ . ,. . . . .:. . 

CHAMP D' APPLICATION 

Article 1er.- II est cr~~ en R~publique Populaire du Con 
go une taxe annuelle d~nomm~e taxe d'Ha bitation. 

Article 2 .- La taxe d'habitation est per~ue au profit des 
Collectivit~s locales. Elle vise~: 

- L'entretien des infrastructures existantes; 
- La mise en place du nouvel ~quipement; 
- L'enl~vement des ordures; 

Article3. - Est soumise ~ la taxe d'habitation, toute cons 
truction fix~e au sol ~ perp~tuelle demeure et occup~e, ou toute 
installation abritant des personnes ou des biens, ou tout local 
habit~ et ses d~pendances. 

EXEMPTIONS 

Article 4. Sont exempt~s de la taxe d'habitation: 

Les propri~t~s occup~es par I'Etat et les collectivit~s 
locales; 

Les propri~t~s r~serv~es ~ l'exercice public du culte re 
connu par T'Etat; 

Les ~difices ~ but humanitaire ou social;;.,,et si 5 » siih! d ii 

Article 5. - La taxe d'habitation est ~ la c harged el'pc 
pant : propri~taire ou locataire, qu'il soit persomne physique 
ou personne morale, qu'il s'agisse d'un ~tablissement com 
mercial ou professionnel, d'in~ iii'st~lla~~ ind~s~rifle. 

·:;p<tizz;g. 
Toutefois, lorsqu'une pr~pri~i~ est grev~~ d'usufruit ou 

d-woo da 

lou~e par bail emphyt~otique, la taxe d'habitation est ~tablie 
au nom .de ]'usufruitier ou de l'e mphyt~oi~..·. 
-,:J :,,•,_.:;.,:f:c:",J,i: t_ ,:.;:. :, •. ~ .. .-C:!•,a.�' -� '·• -- --·''" ,.,.,, ... -0: "; :-:-�£! 

LIEU D'IMPOSITI ON-±ee- 
Article 6. La propri~t~ est impos~e dans la R~gion.ou la 

Commune ob elle est sit~ee. '.".TT> 
%..+ +s, 'taos. wows 

ASSIETE DELA TAXE • ·•.• 
7 , 

Article7:- Le mont~ant de la taxe est d~termin~ en fonc tion de la valeur locative cadastral~ de la pro piii~.. ..• 
rises.-1. %%es16die disia ii a#is 
soit au moyen de baux authentiques, des documents cadas 
traux ou de d~clarations de location verbal; soit par compa 
raison avec d'autres locaux dont le loyer aura ~t~ r~guli~re 
ment constat~ ou sera notoirement connu.. :.. ' . . :· 

.° 

A d~faut des ~l~ments figurant ~ l'alin~a 1er ci-dessus la 
valeur locative cadastrale sera ~valu~e par les services des co n 
tribution directes et indirectes, avec le concours du service du 
cadastre jusqu'~ la mise en place des registres fonciers r~- 
gionaux ou communaux.. ' 

Article 9.- La valeur locative cadastrale tient compte des 
~l~ments ci-apr~s: 

- La localisation de la propri~t~ ; 
- L'acc~s aux commodit~s publiques; 
- Le standing de la propri~t~. 

TAUXDELA TAXE 

Article 10.- Le taux d e la taxe qui ne peutexc~der 5% de 
la valeur locative cadastrale des propri~t~s imposables, est fix~ 
chaque ann~e par d~lib~rations des conseils populaires des 
r~gions ou des communes, d~ment approuv~es par l'autorit~ 
de tutelle. 

Au cas o~ aucune d~lib~ration n'aurait ~t~ prise ou approu 
v~e avant le 1er janvier de l'ann~e de l'imposition, le taux pr~ 
c~demment adopt~ est maintenu en vigueur. 

Article 11. - Le montant de la taxe est r~duit de 50 % par 
les Collectivit~s locales d~centralis~es pour les r~sidences prin 
cipales occup~es par les retrait~s. 
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• •EX9SE, DEN .MO9IS..{' 
.zroitigcgzibz:tzu! 

· L'Accord de Coop~ration,Economique.etTechnique en 
tre,le Gouyernement dela R~publiquePopulaire du Congo et 
le Gouvernemeit de laR~pub]jgue [taliennea~t~ sign~ Braz 
zaville le 13.juillet,1989.ijcompveonze.Articles.ct-a:.. ; 

Aux tempesde:d'articledr les: deux Gouvernements 

I, devront faciliter les initiatives ayant pour but l'~tude:et la miser 
sur pied de programmes visant ~ d~velopper au Congo, la cons 

truction d'cures pbliquesrder~seaux de communication 
et l'exploitation des ressoresHaturel]es. 

TV 
Pour specifier:le.cadre alg cete: Coop~ration; les deux 

. Gouvemnements auropt?dptoyer.les actions suivantes : 
T3 

; - ~change d'informations gsurles J~gislations ~conomi 
ques; {MEI. 

- ~change de publications et d'informations techniques; 
-- octroide-bourses d'~tdes;A5 r' sb 1mo.zoo? 
- specialisations de techniciens, et-ouriers;err:¢'·. 
.- cession de documentation technique; a' :lid::r:? 
-- collaboration entre organisations et entreprises des deux 

pays dans Jes secteurs de'industrie, de T'agriculture, de la z% 
construction;, des transports et du commerce; ·ti: 

- missions d'~tudes; 
- ~changes d'experts; :' +:-•. 
- toute autre forme de coop~ration dont il peut ~tre mu 

i 

tuellement convenu. . . 
L'article 2 de l'accord souscrit que la R~publique Popu 

laire du Congo devra traiter les Missions et Soci~t~s Italien 
nes au m~me titre que les maisons et Soci~t~s d'autres pays. 

Aux termes des articles 3 et 4 les techniciens et sp~cialis 
tes Italiens se verront par rapport aux accords que ceux-ci 
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~galement cette assistance pour le perfectionnement des tech 
niciens congolais et italiens. 

En outre, la partie italienne est dispos~e ~ accorder aux mis 
sions et Soci~t~s Italiennes, les autorisations et cr~dits relatifs 
~ la fourniture, ~ paiement ~chelonn~, des biens d'~quipement ~ la l~gislation en vigueur en Italie.. 

En vue de faciliter la realisation du programme de coop~ 
ration et d'examiner les projets ~labor~s dans le pr~sent ac 
cord, il a ~t~ institu~ une Commission Mixte qui se runira tous 
les deux ans alternativement ~ Rome et ~ Brazzaville. 

L'article 7 de l' accord stipule I' engagement pris par laR~ 
publique Populaire du Congo pour la bienveillance des experts 
et techniciens Italiens et la bonne ex~cution des projets con 
venus dans cet accord. 

Cet engagement porte sur : 
- l'exon~ration des experts et techniciens Italiens, des im 

pots et autres taxes sur les effets personnels et familiaux, ainsi 
que l'~quipement professionnel (mat~riel et ~quipement four 
nis par !'Italie ~ la partie congolaise). 

- d~livrance des visas d'entr~e et de sortie 
- fournitures des soins m~dicaux 
- facilit~s n~cessaires de rapatriement en cas de situation 

susceptible de nuire ~ la s~curit~ des experts et techniciens. 

Tout diff~rend n~ dans l'ex~cution de cet accord sera r~gl~e 
~ l'amiable. 

L'accord pr~voit la possibilit~ de mobilisation d'une ou de 
plusieurs dispositions. 

Le pr~sent accord abroge celui sign~ le 28 septembre 1968 
~ Rome entre le Gouvernement de la R~publique du Congo 
Brazzaville et le Gouvemement de la R~publique Italienne. 

Il entrera en vigueur d~s que les deux parties auront 
proc~d~ ~ l'~change des instruments n~cessaires pour la mise 
en cuvre de cet accord. 

ACCORD DE COOPERATION ECONOMIQUE 
ET TECHNIQUE 

ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO 
ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
ITALIENNE 

Le Gouvemement de la R~publique Populaire du Congo 
et le Gouvemement de la R~publique Italienne, anim~s par le 
d~sir de faciliter la r~alisation d'un programme de coop~ra 
tion ~conomique et Technique entre les deux pays , tant dans 
le secteur public que dans le secteur priv~, ont convenu ce qui 
suit: 

Article 1 er : Le Gouvemement de la R~publique I talienne 
facilitera la r~alisation des projets que le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo estimera utile de lui soumet 
tre, notamment, en ce qui conceme Jes projets comportant la 
participation de l'industrie et de la technique italienne au 
d~veloppement ~conomique et social de la R~publique Po 
pulaire du Congo. 

En particulier, les deux Gouvemements faciliteront les ini 

tiatives ayant pour but I' 6tude et la mise sur pied de program 
mes visant ~ d~velopper au Congo, gr~ce ~ l'emploi de tech 
niciens et de biens d'~quipement italien, la construction 
d'cuvres publiques, de r~seaux de communications et l'ex 
ploitation des ressources naturelles. 

Dans le domaine de la coop~ration ~conomique et techni 
que, les deux Gouvernements d~ploieront les actions sui 
vantes : 

- ~change d'informations sur les I~gislations ~conomi 
ques; 

- ~change de publications et d'informations techniques; 
- octroi de bourses d'~tudes; 
- specialisation de techniciens et ouvriers ; 
- cession de documentation technique; 
- collaboration entre organismes, techniques et scientifi 

ques; 
- collaboration entre entreprises et organisations des deux 

pays dans Jes secteurs de l'industrie, de l'agriculture, de la 
construction, des transports et du commerce; 

- missions d'~tudes; 
- ~changes d'experts; 
- toute autre forme de coop~ration peut ~tre mutuellement 

convenu 

Article 2. Dans le but de realiser les initiatives rnention 
n~es ~ l'article ler, le Gouvernement de la R~publique Po 
pulaire du Congo garantira aux Maisons et Soci~t~s italien 
nes exer~ant leurs activit~s au Congo, un traitement ~gal ~ celui 
g~n~ralement accord~ aux Maisons, Soci~t~ et aux initiatives 
de tout autre pays aux termes de la I~gislation et la r~glemen 
tation en vigueur et des conventions existant entre ces pays et 
la R~publique Populaire du Congo pour ce qui conceme le 
transfert des salaires, des revenus et des capitaux ~ rapatrier. 

Article 3. Le Gouvemement de la R~publique Italienne 
facilitera l'emploi de techniciens et sp~cialistes Italiens au 
Congo sur la based' Accords qui seront conclus directement 
entre le Gouvemement Col1golais d'une part et Jes techniciens 
et les sp~cialistes Italiens de l'autre. 

Le Gouvernement Italien pr~tera ~galement toute assis 
tance pour le perfectionnement des techniciens congolais et 
italiens. 

Article 4. Le Gouvemement de la R~publique Italienne 
est dispos~ ~ accorder aux Maisons et Soci~t~s Italiennes, 
qui en feront la demande les autorisations pour la fourniture, 
~ paiement ~chelonn~, des biens d'~quipement, ~ des Enitre 
prises d'Etat et priv~es congolaises conform~ment ~ la l~ 
gislation en vigueur en Italie. 

Les cr~dits relatifs ~ la fouriture des biens d'~quipement 
de la part de l'Italie pourront b~n~ficier de la garantie pr~vue 
par les lois italierines en vigueur. 

De son cot~, le Gouvernement de la R~publique Populaire 
du Congo fournira les -garanties n~cessaires pour le transfert, ~ chaque ~ch~ance, des sommes dues aux cr~anciers confor 
m~ment ~ la l~gislation en vigueur au Congo. 

Article 5. Dans le but de faciliter la r~alisation du pro 
gramme de coop~ration ~conomique et technique pr~vu par le 
pr~sent Accord, une Commission Mixte de Coop~ration 
Economique et Technique est institu~e. Elle est compose de 
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repr~sentants des deux Gouvernerents et de techniciens ita 
liens et congolais. 

Article 6. La Commission Mixte pr~vue ~ l'article 5 se r~ 
unira tous les deux ans alternativement ~ Rome et ~ Brazza 
ville ou chaque fois que l 'une des Parties en fera la demande, 
pour examiner les projets ~labor~s en conformit~ du pr~sent 
Accord. 

La Commission Mixte b~n~ficiera de la collaboration des 
Autorit~s comp~tentes des deux pays et soumettra aux deux 
Gouvernements des recommandations document~es sur les 
projets ~ r~aliser. 

Article 7. Dans le cadre de l' ex~cution du pr~sent Accord, 
le Gouvernement d e la R~publique populaire du Congo : 

- exemptera des droits d'entr~e les mat~riels et ~quipements 
fouris par F'Italie aux fins d'ex~cution des projets convenus 
de commun accord; 

- exon~rera les experts et techniciens en vertu du pr~sent 
accord des imp~ts sur leur r~mun~ration, qui pourra ~tre trans 
f~r~e dans le pays d'origine; 

- autorisera l'importation et la r~exportation libre et en 
franchise de d ouane d'imp~ts et d'autres taxes du mobilier, 
des effets destin~s ~ l'usage personnel des experts et techni 
ciens italiens et de leur famille ainsi que l'~quipement profes 
sionnel. 

- autorisera l'importation en franchise de douanes d'un 
v~hicule automobile, destin~ 2 l'usage personnel de famille 
chaque expert et technicien italien. Cette autorisation sera 
valable pendant 6 mois apr~s I'entr~e du sp~cialiste au Con 
go et pourra ~tre renouvel~ apr~s deux ans. Les objets impor 
t~s au Cong o conform~ment aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus 
ne devront pas ~tre vendus au Cong o~ moins d' ~tre soumis 
~ la l~gislation douani~re; 

- d~livrera aux experts et techniciens italiens les pi~ces 
d'identit~ faisant ~tat de la protection et de l'appui qui leur 
seront accord~s par les autorit~s congolaises dans l'ex~cution 
de leur mission; 

- d~livrera gratuitement les visas d'entr~e et de sortie aux 
experts, aux techniciens et a leurs familles; 

- fournira aux experts des bureaux et les services de secr~ 
tariat et leur garantira l'utilisation des services postaux, t~l~ 
phoniques et t~l~graphiques pour l'accomplissement de leurs 
t~ches; 

- fournira ~ titre gratuit les logements aux experts et tech 
niciens italiens; 

- fourira des facilit~s de transports aux experts et aux 
techniciens dans l'accomplissement de leurs t~ches, leur paie 
ra des indemnit~s jourmali~res ~quivalentes ~ celles payables 
aux fonctionnaires congolais de m~me rang dans le cas de 
missions de services effectu~es en dehors de leur lieu d'affec 
tation; 

- fourira des soins m~dicaux aux experts, aux techniciens 
et ~ leur familles; 

-le personnel italien est exempt~ de toute responsabilit~ 
civile et p~nale d~coulant d'actes ou d'omissions commis dans 
I' accomplissement de ses obligations professionnelles a moins 
que ces actes ou omissions ne soient la cons~quence d'un vol 
ou de negligence graves; . 

- au cas ou un expert, un technicien ou un membre de la 

I 
famille serait arr~t~ ou d~tenu, le Gouvemement de la R~pu 
blique Populaire du Congo s'engage ~ en informer imm~dia 
temhenit I'Ambassade d'Italie en pr~cisant les causes et en 
permettant aux Repr~sentants officiels italiens de rendre vi 
site aux dites personnes; 

- accordera aux experts, aux techniciens et ~ leur familles 
les facilit~s n~cessaires en vue de leur rapatriement en cas de 
situation susceptible de nuire ~ leur s~curit~. 

Article 8. - Tout diff~rend qui pourra surgir de linterpr~ 
tation ou de l'application du pr~sent Accord serar~gl~~ l'amia 
ble entre les deux parties. 

Article 9.- Chacune des parties pourra demander ~ tout 
moment la modification d'une ou de plusieurs dispositions 
du pr~sent Accord et l'ouverture des n~gociations ~ cet effet. 

Les dispositions amend~es par consentement mutuel en 
treront en vigueur d~s leur approbation par les deux Parties. 

Article 10. - Le pr~sent Accord abroge l'Accord de coo 
p~ration' Economique et Technique sign~ le 28 Septembre 
1986 2 Rome entre le Gouvernement de la R~publique du 
Congo' et le Gouverement de la R~publique Italienne. 

Article 11.- Le pr~sent Accord entrera en vigueur ~ la date 
~ laquelle les deux parties proc~deront ~ l'~change de notes 
constatant que les formalit~s requises par la l~gislation in 
teme de chaque pays en la mati~re ont ~t~ accomplies. 

Il aura une dur~e de deux ans renouvelables par tacite re 
co"duction pour la m~me p~riode, jusqu'~ ce que l'une des par 
ties le d~nonce avec un pr~avis de six mois avant son expira 
tic. 

Lad~nonciation du p r~sent Accord ne portera pas atteinte 
~, la validit~ des contrats d~j~ conclus et aux garanties d~j~ 
fournies dans le cadre du pr~sent accord. 

Fait ~ Brazzaville, l e 13 juillet 1989, en double exemplai 
res original respectivement en langue italienne et en langue 
fran~aise, les deux textes faisant ~galement foi. 

Pour le Gouvemement de la 
R~publique Populaire du Congo 
I' Ambassadeur, Secr~taire 
Gen~ral aux affaires Etrang~res 
et ~ la Coop~ration 

(~) illisible 

Pour le le Gouvernement de la 
R~publique Italienne 
l' Ambassadeur Extraordinaire 
et Plenipotentiaire de la R~publique Italienne de la 
R~publique Populaire du Congo 

(~) illisible 

Pour copie certifi~e conforme 
Brazzaville, le 10 Novembre 1989 
le Chef de la Division des Affaires Juridiques. 

(Jean Omer) ABOLO 



"""BEEBEE" 
LOI N° 023-90 du 14 Septembre 1990 autorisant la ra 

tification de l'accord entre le Gouvernement de la R~publique 
Populaire du Congo et le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour la promotion des 
investissements. 

L' ASSEMBLEE NATIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article 1er.- Est autoris~e la ratification de l'accord, sign 
le 25 mai 1989 2 Londres, entre le Gouvernement de la R~pu 
blique Populaire du Congo et le Gouvernement du Royaume 
Uni de Grande Bretagne et d'lrlande du Nord pour la promo 
tion et la protection des investissements. 

Article 2. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal Offi 
ciel et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 Septembre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

ACCORDENTRELEGOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET 

D'IRLANDE DU NORD 
POUR LA PROMOTION ET 

LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvemnement de la R~publique Populaire du Congo 
et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord; 

D~sireux de cr~er des conditions favorables ~ l'accroisse 
ment des investissements effectu~s par les nationaux et soci~ 
t~s d'un Etat sur le territoire de l'autre Etat; 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection r~ci 
proques de tels investissements en vertu d'un accord interna 
tional sont propres ~ stimuler des initiatives individuelles dans 
le domaine des affaires et ajouteront ~ la prosp~rit~ des deux 
Etats; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er: Definitions 

Pour l'application du pr~sent accord: 

le terme «investissement» d~signe les avoirs de toutena 
ture et, plus particuli~rement, mais non exclusivement: 

les biens meubles et immeubles et tous autres droits de 
propri~t~, tels les hypoth~ques, privileges ou gages; 

les parts ou actions, valeurs et obligations de soci~t~ ou 
les int~r~ts dans les biens desdits soci~t~s; . 

les cr~ances ou les droits ~ toutes prestations contractuel 
les ayant une valeur financi~re; 

les droits de propri~t~ intellectuelle, les ~l~ments incor 
porels, les proc~d~s techniques et le savoir-faire; 

les concessions commerciales accord~es par la loi ou en 
vertu d'un contrat, notamment les concessions relatives ~ la 
protection, ~ la culture, ~ l'extraction ou ~ l'exploitation de 
ressources naturelles. 

Une modification de la forme d'investissement des avoirs 
n'affecte pas leur qualificz.ion d'investissements et le terme 
«investissement» comprend tous les investissements, qu'ils 
aient ~t~ effectu~s avant ou apr~s I'entr~e en vigueur du pr~ 
sent accord. 

le terme «recettes» d~signe les sommes produites par un 
investissement et, plus particuli~rement, mais, non exclusive 
ment, les b~n~fices ou profits, int~r~ts, plus-values, dividen 
des, redevances ou honoraires. 

Le terme «nationaux» d~signe: 
pour ce qui est du Royaume-Uni : les personnes physi 

ques dont le statut de nationaux du Royaume-Uni d~coule de 
la legislation en vigueur au Royaume-Uni : 

pour ce qui est de la R~publique Populaire du Congo : les 
personnes physiques dont le statut de nationaux congolais 
d~coule de la legislation en vigueur dans la R~publique Popu 
laire du Congo. 

Le terme «soci~t~» d~signe: 

pour ce qui est du Royaume-Uni: les personnes morales, 
fires ou associations constitu~es ou cr~~es en vertu de la 
I~gislation en vigueur dans toute partie du Royaume-Uni ou 
sur tout territoire auquel le pr~sent accord est applicable con 
form~ment aux dispositions de l'article 12; 

pour ce qui est de la R~publique Populaire du Congo : les 
personnes morales, firmes ou associations constitu~es ou 
cr~~es en vertu de la l~gislation en vigueur dans toute partie 
de la R~publique Populaire du Congo. 

le terme «territoire» d~signe : 
pour ce qui est du Royaume-Uni: la Grande-Bretagne et 

l'lrlande du Nord, y compris la mer territoriale et toute zone 
maritime situ~e au-del~ de la mer territoriale du Royaume-Uni 
et qui a ~t~ ou pourrait ~tre par la suite d~sign~e en vertu de la 
I~gislation nationale du Royaume-Uni, conform~ment au droit 
international, comme ~tant une zone ~ l'int~rieur de laquelle 
le Royaume-Uni peut exercer ses droits relatifs au fond de la 
mer et au sous-sol marin ainsi qu'aux ressources naturelles, et 
tout territoire auquel le pr~sent accord est applicable confor 
m~ment aux dispositions de l'article 12: 

Pour ce qui concerne la R~publique Populaire du 
Congo : le territoire qui s'inscrit dans les fronti~res de la 
r~publique Populaire du Congo, y compris la mer territoriale 
et toute zone maritime situ~e au-del~ de la mer territoriale de 
la R~publique Populaire du Congo et qui a ~t~ ou pourrait ~tre 
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par la suite d~sign~e en vertu de la l~gislation nationale de la 
r~publique Populaire du Congo conform~ment au Droit Inter 
national, comme ~tant une zone l'int~rieur de la R~publi 
quePopulaire du Congo peutexercer ses droits relatifs au fond 
de la mer et au sous-sol marin ainsi qu'aux ressources natu 
relles. 

Article 2.- Promotion et Protection des Investissements. 

Chacune des parties contractantes encourage les natio 
naux ou soci~t~s de l'autre partie contractante ~ investir des 
capitaux sur son territoire, cr~e des conditions favorables ~ 
ces investissements et sous r~serve de son droit d'exercer les 
pouvoirs qui ui sont conf~r~s par la legislation, autorise 
l 'en tree desdits capitaux. 

Les investissements effectu~s par des nationaux ou soci~ 
t~s de l'une ou l'autre des parties contractantes b~n~ficient en 
tout temps d'un traitement juste et ~quitable et d'une protec 
tion et d'une s~curit~ pleines et enti~res sur le territoire de l'au 
tre partie contractante. Aucune des Parties contractantes ne 
doit compromettre, par des mesures non fond~es ou discrimi 
natoires, la gestion, le maintien, l 'utilisation, lajouissance ou 
la cession d'investissements effectu~s sur son territoire par 
des nationaux ou soci~t~s de l'autre partie contractante. Cha 
que partie contractante respecte tout engagement pris par elle 
au sujet d'investissements effectu~es par des nationaux ou so 
ci~t~s de l'autre Partie contractante. 

Article 3.- Traitement national et clause de la nation la plus 
favoris~e. 

Aucune des parties contractantes ne peut assujettir, sur son 
territoire, les investissements ou recettes des nationaux ou 
soci~t~s de l'autre Partie contractante ~ un traitement moins 
favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou 
recettes de ses propres nationaux ou soci~t~s ou aux investis 
sements ou recettes des nationaux ou soci~t~s ou aux natio 
naux de tout Etat tiers. . 

Aucune des Parties contractantes ne peut assujettir, sur 
sont territoire, les nationaux ou soci~t~s de l'autre Partie con 
tractante, pour ce qui est de la gestion, du maintien, de l'uti 
lisation, de la jouissance ou de la cession de leurs investisse 
ments, a un traitement moins favorable que celui qu'elle 
accorde ~ ses propres nationaux ou aux nationaux ou soci~t~s 
de tout Etat tiers. 

Article 4.- Indemnisation des pertes. 

Les nationaux ou soci~t~s d'une Partie contractante dont 
les investissements sur le territoire de l'autre Partie contrac 
tante subissent des pertes dues ~ la guerre ou ~ tout autre conflit 
arm~, r~volution, ~tat d'urgence national, r~volte, insurrec 
tion ou ~meute, survenu sur le territoire de ladite autre Partie 
contractante, b~n~ficient, de la part de cette demi~re, en ce qui 
conceme la restitution , le d~dommagement, l' indemnisation, 
ou tout autre forme de r~glement, d'un traitement non moins 
favorable que celui de cette demi~re accorde ~ ses tiers. Les 
paiement effectu~s ~ ce titre sont librement transf~rables. 

Sous r~serve du programme (1) du pr~sent article, les na- 

tionaux ou soci~t~s d'une Partie contractante qui, dans l'un des 
cas vises audit paragraphe, subissent des pertes sur le terri 
toire de l'autre Partie contractante du fait: 

de la r~quisition de leurs biens par ses formes arm~es ou 
par ses autorit~s, ou 

de la destruction de leurs biens par ses forces arm~es ou 
par ses autorit~s, pour autant qu'elle ne se soit pas produits au 
cours d'un combat ou qu'elle n'ait pas ~t~ n~cessaire par la 
situation, b~n~ficiant de la restitution ou d'une indemnisation 
ad~quate. Les paiements effectu~s ~ ce titre sont librement 
transf~rables. 

Article 5. Expropriation 

Les investissements effectu~s par des nationaux ou soci~ 
t~s de l'une ou l'autre des Parties contractantes ne peuvent ~tre 
ni nationalis~s ni expropri~s ni assujettis ~ des mesures ayant 
un effet ~quivalent ~ la nationalisation ou ~ l'expropriation (ci 
apr~s d~nomm~s «expropriation) sur le territoire de l'autre 
Partie contractante, si ce n'est pour des motifs d'utilit~ publi 
que li~s aux besoins intemes de la Partie expropriatrice sur une 
base non discriminatoire et moyennant une indemnit~ promp 
te, ad~quate et effective. Ladite indemnit~ est d'un montant 
~gal ~ la valeur v~ritable qu'avait l'investissement expropri~ 
imm~diatement avant la date ~ laquelle l'expropriation est 
devenue effective ou celle ~ laquelle elle a ~t~ rendue publi 
que, la date ant~rieure ~tant retenue, comprend les int~r~ts 
calcul~s au taux commercial normal jusqu'~ la date de paie 
ment, est vers~e sans retard. Est effectivement r~alisable et est 
librement transferable. Le national ou la soci~t~ concem~e a 
droit, en vertu de la l~gislation de la partie contractante expro 
priatrice, ~ ce que son cas et l'~valuation de ses investisse 
ment soient revus promptement par une autorit~ judiciaire 
ou toute autre autorit~ ind~pendante de ladite Partie, confor 
m~ment aux principes ~tablis au pr~sent paragraphe. 

Lorsqu'une partie contractante expropri~ les avoirs d'une 
soci~t~ constitu~ e ou cr~~e en vertu de la l~gislation en vi 
gueur sur une partie de son tenritoire et dont des parts ou ac 
tions sont d~tenues par des nationaux ou soci~t~s de l'autre 
Partie contractante, la Partie expropriatrice fait en quelque 
sorte que les dispositions du paragraphe (1) du pr~sent article 
soient appliqu~es de fa~on ~ garantir l'indemnisation promp 
te, ad~quate et effective des nationaux ou soci~t~s de I'autre 
partie contractante, propri~taires desdites parts ou actions, en 
ce qui conceme leurs investissements. 

Article 6.- Rapatriement des investissements et des recet 
tes. 

En mati~re d'investissement, chacune des parties contrac 
tantes garantit aux nationaux ou soci~t~s de l'autre Partie 
contractante le libre transfert de leurs investissements et 
recettes.Les transferts sont op~rs sans retard dans la monnaie 
convertible dans laquelle le capital a ~t~ investi ~ l'origine, 
ou dans toute autre monnaie convertible con venue entrel' in 
vestisseur et la Partie contractante concemee. A moins qu'il 
n'en ait ~t~ convenu autrement avec I'investisseur, les trans 
ferts sont effectu~s au taux de change applicable ~ la date 
du transfert conform~ment ~ la r~glementation des changes en 
vigueur. 
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Article 7. D~rogations 

Les dispositions du pr~sent accord relatives ~ l'octroi d'un 
traitement non moins favorable que celui qui est accord~ aux 
nationaux ou soci~t~s de lune ou de lautre partie contrac 
tante ou de tout Etat tiers ne doivent pas ~re interpr~t~es 
comme constituant une obligation pour I'une des parties con 
tractantes, d'accorder aux nationaux ou soci~t~s de l'autre 
partie le b~n~ficie de tout traitement, pr~f~rence ou privilege 
d~coulant, de tout accord ou arrangement international con 
cemant, dans sa totalit~ ou en majeure partie, l"imposition, 
ou de toute legislation nationale concernant, dans sa totalit~ 
ou en majeure partie, l'imposition. 

Article 8 : Renvoi au Centre International pour le R~gle 
ment des diff~rends relatifs ~ l'investissement 

Chacune des parties contractantes accepte par les pr~sen 
tes de soumettre au Centre Intemational pour le r~glement des 
diff~rends relatifs ~ l'investissement (ci-apr~s d~nomm~ «le 
Centre» en vue d'un r~glement par conciliation ou par arbi 
trage conform~ment ~ la Convention pour le r~glement des dif 

f~rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d'autres Etats, ouverte ~ la signature ~ Washington le 18 mars 
1965, tout diff~rend d'ordre juridique, survenant entre cette 
Partie contractante et un national ou une soci~t~ de l'autre 
Partie contractante relatif a un investissement effectu~ par ledit 
national ou ladite soci~t~ sur le territoire de la premi~re par 
tie. 

Une soci~t~ constitu~e ou cr~~e en vertu de la l~gislation 
en vigueur sur le territoire de l'une des parties contractantes 
et dont la majorit~ des parts ou actions ~tait d~tenue, avant 
que ledit diff~rend n'ait lieu, par des nationaux ou soci~t~s de 
l'autre partie contractante est consid~r~e, aux fins de la con 
vention et conform~ment~l'alin~a (b) du paragraphe (2) de 
son article 25, comme ~tant une soci~t~ de I'autre contractante. 

Si un tel diff~rend survient et n'est pas r~gl~-par les par 
ties int~ress~es dans les trois mois, par les voies de recours 
internes ou de toute autre mani~re, alors, si le national ou la 
soci~t~ concem~e accepte ~galement par ~crit de soumettre le 
diff~rend au Centre au vue d'un r~glement par conciliation 
ou par arbitrage conform~ment ~ la Convention l'une ou l'au 
tre des parties peut entamer une procedure en adressant une 
requ~te ~ cet effet au Secr~tariat G~n~ral du Centre selon les 
dispositions des articles 28 et 36 de la convention. En cas de 
d~saccord sur le choix de la conciliation ou de l'arbitrage 
comme proc~dure la plus appropri~e, le national ou la soci~t~ 
concern~ a le droit de choisir. La partie contractante partie au 
diff~rend ne peut, ~ quelque stade que ce soit de la proc~dure 
ou de l'ex~cution d'une sentence, objeter que le national ou la 
soci~t~ qui est la partie adverse a re~u, en vertu d'un contrat 
d'assurance, une indemnit~ pour tout ou partie de ses pertes. 

Aucune des parties contractantes ne peut poursuivre par 
la voie diplomatique un diff~rend qui a ~t~ soumis au Centre, 
~ moins 

que le Secr~taire G~n~ral du Centre, ou une commission 
de conciliation ou un tribunal d'arbitrage constitu~ par le Cen 
tre, ne d~cide que ledit diff~rend n'est pas de la comp~tence 
du.Centre. on ane lantre nartie contractante n'omette d'oh_ 

server ou de respecter une sentence arbitrale rendue par un tri- 
bunal d'arbitrage. • 

Article 9 Diff~rends entre les parties contractantes. 

Les diff~rends entre les parties contractantes relatifs ~ 
l'interpretation ou ~ l'application du pr~sent accord doivent 
~tre r~ gl~s, si possible, par la voie diplomatique. 

Lorsqu'un diff~rend entre les parties contractantes ne peut 
~tre r~gl~ par cette voie, il est soumis, ~ la demande de l'une 
ou l'autre des parties contractantes a un tribunal d'arbitrage. 

Ledit tribunal d'arbitrage est constitu~ pour chaque cas 
particulier de la mani~re suivante : dans les deux mois sui 
vant la r~ception de la demande d'arbitrage, chaque partie 
contractante d~signe un membre du tribunal. Ces deux mem 
bres choississent alors un ressortissant d'un Etat tiers qui avec 
l'approbation des deux parties contractantes est nomm~ Pr~ 
sident du tribunal. Le Pr~sident est nomm~ dans les deux mois 
qui suivent la date de nomination des deux autres membres. 

Si dans les d~lais indiqu~s au paragraphe (3) du pr~sent 
article les d~signations n~cessaires n'ont pas ~t~ faites, I'une 
ou I' autre des parties contractantes peut, en I' absence de tout 
autre accord, inviter le President de la Cour Internationale de 
la Justice ~ proc~der aux d~signations n~cessaires. Si le Pr~si 
dent est un ressortissant de I'une ou I'autre des parties con 
tractantes ou s'il est emp~ch~ d'exercer cette fonction, le Vice 
Pr~sident est invit~ ~ proc~der aux d~signations n~cessaires. 
Si le Vice-Pr~sident est un ressortissant de l'une ou l'autre 
des Parties contractantes ou si pour une autre raison ii est 
emp~ch~ d'exercer cette fonction, le membre de la Cour In 
ternationale de Justice suivant imm~diatement dans l'ordre hi~ 
rarchique qui n'est pas une ressortissant de l'une ou I' autre des 
parties contractantes est invit~ ~ proc~der aux d~signations n~ 
cessaires. 

Le tribunal d'arbitrage prend ses d~cisions ~ la majorit~ 
des voix. Ces d~cisions sont obligatoires pour les deux parties 
contractantes. Chaque partie contractante assume les frais 
aff~rents ~ son propre membre du tribunal et ~ sa repr~senta 
tion au cours de la proc~dure arbitrale ; les frais aff~rents au 
Pr~sident et les autres frais sont assum~s ~ parts ~gales par 
les parties contractantes. Cependant, le tribunal peut ordon 
ner, dans sa d~cision, qu'une plus grande proportion des frais 
est assum~e par !'une des deux Parties contractantes, et cette 
sentence est obligatoire pour les deux parties contractantes. Le 
tribunal fixe lui-m~me sa proc~dure. 

Article 10.- Subrogation 

Sil'une des parties contractantes ou l'organisme d~sign~ 
par ladite partie effectue un paiement, en vertu d'une garan 
tie donn~e pour un investissement r~alis~ sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, ladite autre Partie contractante re 
conna~t la cession en faveur de la premi~re Partie contrac 
tante ou de l'organisme d~sign~ par ladite Partie, par la l~ 

. gislation ou de par un acte juridique, de tous les droits et cr~an 
ces de la partie indemnis~e et le droit de la premi~re partie con 
tractante ou de l'organisme d~sign~ par ladite Partie d'exer 
cer lesdits droits et de revendiquer lesdites cr~ances, en vertu 
de la subrogation, dans la m~me mesure que la partie indem 
nis~e. 

\ 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE POPULAIRE DU CONGO 1287 

La premi~re partie contractante ou l'organisme d~sign~ par 
ladite partie a droit, en toutes circonstances, au m~me traite 
ment, en ce qui concerne les droits et cr~ances acquis par elle 
ou par lui en vertu de la cession et tous paiements re~us au titre 
desdits droits et cr~ances que celui que la partie indemnis~e 
avait droit ~ recevoir en vertu du pr~sent accord pour l'inves 
tissement concern~ et les recettes correspondantes. 

Tous paiements re~us en monnaie non convertible par la 
premiere partie contractante ou par l'organisme d~sign~ par 
ladite Partie au titre des droits et cr~ances acquis sont ~ la libre 
disposition de la premi~re partie contractante aux fins de r~gler 
toute d~pense encourue sur le territoire de l'autre partie con 
tractante. 

Article 11 Application d'autres r~glements. 

Siles dispositions l~gislatives de l'une ou lautre des par 
ties contractantes ou des obligations en vertu du droit interna 
tional existant actuellement ou ~tablies ult~rieurement entre 
les Parties contractantes en compl~ment au pr~sent accord con 
tiennent des r~glements, g~n~raux ou sp~cifiques, autorisant 
les investissements effectu~s par les investisseurs de I'autre 
partie contractante ~ b~n~ficier d'un traitement plus favora 
ble que celui qui est pr~vu par le pr~sent accord, lesdits r~gle 
ments pr~valeront sur le pr~sent accord, pour autant qu'ils sont 
plus favorables. 

Article 12: Extension territoriale 

Lors de l'entr~e en vigueur du pr~sent accord, ou ~ tout 
moment apr~s ladite entr~e en vigueur, les dispositions dudit 
accord pourront ~tre ~tendues, en vertu d'un accord intervenu 
entre les parties contractantes sous fore d'un ~change de 
notes, a des territoires dont le Gouvemement du Royaume 
Uni est charg~ d'assurer les relations internationales. 

Article 13.- Entr~e en vigueur 

Chacune des parties contractantes notifie par ~crit ~ l'au 
tre partie I' accomplissement des formalit~s constitutionnelles 
requises sur son territoire pour l'entr~e en vigueur du pr~sent 
accord. Le pr~sent accord entrera en vigueur ~ la date de la 
demi~re des deux notifications. 

Article 14 : Dur~e et d~nonciation. 

Le pr~sent accord restera en vigueur pendant une p~riode 
de dix ans. Il demeurera en vigueur aprs ce terme jusqu'~ l'ex 
piration d'un d~lai de douze mois ~ compter de la date ~ la 
quelle lune ou l'autre des Parties contractantes aura notifi~ 
sa d~nonciation par ~crit ~ lautre Partie. Toutefois, pour ce 
qui est des investissements effectu~s ~ tout moment avant la 
d~nonciation de l'accord, les dispositions dudit accord conti 
nueront ~ ~tre applicable, en ce qui concerne lesdits investis 
sements, pendant une p~riode de vingt ans suivant la date de 
sa d~nonciation et sans pr~judice de l'application apr~s ce 
terme des r~gles du Droit International g~n~ral. 

En foi de quoi, les soussign~s, d~ment autoris~s ~ cet effet 
par leurs Gouvernements respectifs, ont sign~ le pr~sent ac 
cord. 

Fait en double exemplaire a Londres,le 25 Mai 1989, en 
fran~ais et en Anglais, les deux textes faisant ~galement foi. 

Pour le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo 

(~) Illisible 

Pour le Gouvemement du 
Royaume-Uni e Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

(~) Illisible 

Pour Copie Certifi~e Conforme 

LOIN° 024-90 du 14 Septembre 1990 autorisant la ra 
tification du Trait~ entre la R~publique Populaire du Congo 
et les Etats-Unis d'Am~rique concernant l'encouragement et 
la protection r~ciproques de l'investissement. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

PROMULGUE IA LOI DONT IA TENEUR SUIT: 

Article 1er.- Est autoris~e la ratification du Trait~, sign~ le 
12F~vrier 1990 3 Washington, entre la R~publique Populaire 
du Congo et les Etats-Unis d'Am~rique concernant I'encou 
ragement et la protection r~ciproque de l'investissement. . 

Article 2.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel 
et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 14 Septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le Gouvernement Congolais a sign~ respectivement le 25 
Mai 1989~Londres et le 12 F~vrier 1990 ~ Washington deux 
accor~ds de promotion et de protection r~ciproques des inves 
tissements avec la Grande Bretagne et les Etats-Unis d'Am~ 
fiuC. -- -.- 

Ces deux accords qui ont ~t~ sign~s avec solennit~ l'0c 
casion de visites officielles effectu~es tour ~ tour par le Pre 
mier Ministre en Grande Bretagne courant mai 1989 et par le 
Pr~sident de la R~publique aux Etats-Unis d'Am~rique du 11 
au 14 F~vrier de cette ann~e, marquent sans contexte l'impor 
tance que les diverses parties accordent aux liens ainsi ~tablis 
et r~pondent surtout ~ une double pr~occupation. 

Du cot~ Congolais et eu ~gard ~ la situation ~conomico-fi 
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nanci~re difficile du pays, ces accords ouvrent la voie ~d'~ven 
tuelles interventions des investisseurs priv~s britanniques et 
am~ricains dans les secteurs de la vie ~conomique du Congo 
r~pondant ainsi au besoin en capitaux du pays et contribuant 
~ la mobilisation des ressources financi~res externes en vue 
de la realisation du P.A.E.S. 

Pour la Grande Bretagne et les Etats-Unis d'Am~rique, la 
signature de ces accords correspond a une exigence de pro 
tection des investissements que leurs ressortissants effectuent 
sur le territoire congolais de m~me qu'elle est un ~l~ment de 
la politique d'aide au d~veloppement de ces pays car la publi 
cit~ donn~e ~ ces accords a pour objectif de d~clencher un flux 
de capitaux nouveaux en direction du pays b~n~ficiaire. 

II convient de signaler que la conclusion d'accords bilat~ 
raux de protection des investissements est une r~alit~ dcpuis 
longtemps ~tablie sur la sc~ne internationale, comme e 
t~moigne leur importance num~rique. Ces accords appel~s 
aussi «trait~s de couverture" ou " brutes-parapluie " contri 
buent selon une opinion assez r~pandue ~ clarifier et ~ am~ 
liorer les conditions d'admission des investissements de per 
sonnes physiques ou morales dans les pays partenaires et sti 
mulent ainsi la mobilisation ~ long terme de capitaux priv~s 
au profit du d~veloppement ~conomique et social de ces pays». 

S'agissant des deux accords qui font l'objet du pr~sent ex 
pos~ des motifs, ils pr~sentent un certain nombre de caract~ 
ristiques: 

Le principe juridique qui les sous-tend est celui de la r~ci 
procit~. Toutefois, il est ~vident qu'en l'~tat actuel des cho 
ses le mouvement est plut~t unilat~ral, en direction de nos 
partenaires vers le Congo. On ne saurait done retenir ici une 
r~ciprocit~ formelle ou par identit~ telle qu'elle est annonc~e 
dans la r~daction des textes, m~me s'il est tout ~ fait conceva 
ble que des investisseurs puissent investir en Grande-Breta 
gne et aux Etats-Unis d' Am~rique. 

' . 
II s'agit plutot d'une r~ciprocit~ globale par ~quivalence; 

le d~nominateur commun entreles int~r~ts fort diff~rents dcs 
parties en pr~sence ~tant le d~veloppement de leur ~conomie 
nationale. 

Ces deux accords pr~sentent en outre les diff~rents ~l~ 
ments constitutifs, contenus dans ce type d'accords; 

- d~finition et admission de l'investissement dans le pays 
d'accueil: Articles lcr et 2 des deux accords; 

- traitement des investissements admis : Article 3 (avec la 
G. B.) et article 2 (avec Jes USA) notamment, le traitcment 
quitable, le traitement national et la clause de la nation la plus 
favoris~e; 

- transf ert des capitaux et revenus : article 6 (avcc la G. B .) 
ct article 4 (avcc lcs USA) ; 

- modalit~s d'expropriation et ses cons~quences sur le plan 
de laccord : Article 5 (avec G. B.) e t article 3 (avcc les 
USA); 

- reglement des dill&rends pouvant surgr de Tivesuis 
seur : article 9 (avec la G. B.) et Article 6 (avec les USA) ; 

- r~glement des diff~rends relatifs ~ l'application ou l'in 
t~pr~tation des accords : Article 9 (avec la G. B.) et Article 7 
(avec les USA) ; 

dur~e de validit~ des accords et extensions aux investisse 
ments anciens cons~quences d'une dissolution des accords : 
Article 14 (avec la G. B.) et Article 13 (avec les USA); 

Enfin, s'agissant de l'entr~e en vigueur, ces deux accords 
doivent ~tre soumis ~ la ratification conform~ment aux dispo 
sitions des articles 3 respectifs des deux documents juridiques. 

TRAITE 

ENTRE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ET 

LES ETATS-UNIS D' AMERIQUE CONCERN ANT 
L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION 

RECIPROQUES DE L'INVESTISSEMENT 

La R~publique Populaire du Congo et les Etats-Unis 
d'Am~rique, DESIREUX de promouvoir une plus grande coo 

p~ration ~conomique entre eux en ce qui concerne les inves 
tissements des ressortissants et des compagnies d'une partie 
sur le territoire de l'autre Partie ; et 

RECONNAISSANT qu'un accord sur le traitementdevant 
~tre accord~ ~ de tels investissements stimulera le flux de ca 
pitaux priv~s et le d~veloppement ~conomique des deux Par 
ties, 

CONVENANT qu'un traitement justc et ~quitable de l'in 
vestissement est souhaitable afin de maintenir un cadre stable 
pour l'investissement et une utilisation efficace au maximum 
des ressources ~conomiques, et 

AYANT DECIDE de conclure un trait~ concernant l'en 
couragement et la protection r~ciproques des investissements 
et 

SONT CONVENUS de ce qui suit: 

Article 1er.- Aux fins du pr~sent trait~, 

le terme «compagnie d'une Partic» signifie toute socit~, 
compagnie, association ou toute autre organisation l~galement 
constitue aux termes des lois ct r~glements d'une Partic ou 
dune subdivision politiquc de ladite Partie, que ladite com 
pagnie soit ou non organis~e dans un but lucratif, qu'elle soit 
de propri~t~ priv~e ou publique. 

Le terme «investissement» signifie tout invcstisscment sur 
le territoire d'une Partic, dont la propri~t~ ou le contr~le di 
rect ou indirect revient ~ des rssortissants ou des compagnics 
de l'autre Partie, tel que le capital social, la dette, les contrats 
de service et d'investissemcnt, ct ii inclut: 
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- les biens corporels ct incorporels, y compris des droits 
tels que les hypth~ques, les privil~ges ct les nantissements; 

- unc compagnie ou des parts d'un capital social ou autres 
int~r~ts dans unc compagnie ou des int~r~ts dans les avoirs de 
ladite compagnic ; 

- les crances financi~res ou commerciales li~es ~ un in 
vestissement; 

- les droits de propri~t~ intellectuclle et industrieclle, y 
compris les droits relatifs aux droits d'auteur, aux brevets, aux 
marques de fabriques, aux noms commerciaux, aux plans ir. 
dustriels, aux secrets et proc~d~s commerciaux, et ~ la clien 
t~le ; et 

- tout droit conf~r~ par la loi ou par un contrat et toutes li 
ccnces et tous permis d~livr~s aux termes de la loi; 

- le terme « ressortissant» d'une Partie signifie une per 
sonne physique qui est ressortissant d'une Partie aux termes 
de ses lois applicables ; 

I 

- le terme « r~mun~ration» signifie un montant provenant 
directement ou indirectement d'un investissemcnt ou y aff~ 
rent, y compris les b~n~fices ; les dividendes ; les int~r~ts ; la 
plus-value ; les redevances sur droits de propri~t~ intellectuelle 
et industrielle ; les droits de gestion, d 'assistance technique ou 
autres droits; ou les paiements en nature. 

- le terme «activit~s aff~rentes» inclut l'~tablissement, le 
contr~le, I'exploitation, le maintien et la cession de compa 
gnie, succursales, agences, bureaux, usines ou autres installa 
tions destin~es ~ la conduite des affaires ; la passation et l'ex~ 
cution de contrats et l' application de leurs clauses judiciai 
res; !'acquisition, l'usage, la protection et la cession de biens 
de toutes sortes, y compris les droits de propri~t~ intellectuelle 
et industrielle et l' emprunt de fonds, I' achat et I' emission d'ac 
tions ordinaires ainsi que l' achat de devises aux fins d'impor 
tations. 

Chaque Partie se r~serve le droit de refuser ~ toute com 
pagnie les avantages du pr~sent Trait~ si des ressortissants de 
tous pays tiers contr~lent ladite compagnie, et, dans le cas 
d' une compagnie de l'autre partie, cette compagnie ne se livre 
~ aucune activit~ tant dans le domaine des affaires sur le ter 
ritoire de l'autre Partie ou est control~e par des ressortissants 
d'un pays tiers avec lequel la Partie ref usant Jes a vantages n'en 
tretient pas des relations ~conomiques normales. 

Aucune modification de la fa~on dont Jes biens sont inves 
tis ou r~investis naffecte leur caract~re d'investissement. 

ARTICLE II.- Chaque Partie autorise et traite l'investis 
sement et les activit~s y aff~rentes sur une base non' moins fa 
vorable'que celle qu' elle accorde dans des circonstances sem 
blables ?~ l'investissement ou aux activit~s y aff~rentes de ses 
propres ressortissants ou compagnies de tout pays tiers, le 
traitement le plus favorable ~tant retenu, sous r~serve du droit 
qui revient ~ chaque Partie de prononcer ou de maintenir des 
exceptions relevant de l'un des secteurs ou domaines figurent 

~ l'Annexe au pr~sent Trait. Chaque Partie convient de noti 
fier Fautre Partice, avant ou ~ la date d'entr~e cn vigucur du 
pr~sent Trait, de toutes lois et tous r~glemcnts de cctte na 
ture, dont elle a connaissance en cc qui conccme lcs sccteurs 
ou domaines figurant ~ L'Annexe. De plus, chaque Partc 
convicnt de notifier l'autrc Partic de toute exception future 
touchant les sectcurs ou domaines figurant ~ l'Annexe et de 
limiter le nombrc de telles exceptions a un minimum. Aucune 
exception future introduite par l'une ou l'autre des Parties nc 
s'appliquc aux investissements existant dans ce secteur ou 
domaine au moment o~ l'exception devient applicable. le 
traitemcnt accord~ en vertu dc toute exception n'est pas moins 
favorable que le traitement accord~ dans les circonstances 
semblables aux investissements et activit~s y aff~rentes de 
ressortissants ou de compagnies de tout pays tiers ~ l'excep 
tion de la propri~t~ de biens immobiliers. Le droit d'entrepren 
dre des extractions sur le domaine public est subordonn~ ~ la 
r~ciprocit~. 

L'investissement re~oit ~ tout moment un traitement juste 
et ~quitable et jouit d'une enti~re protection et s~curit~ sur le 
territoire de l'autre Partie et ne re~oit en, aucun cas un traite 
ment inf~rieur ~ celui requis par le droit international. Ni l'au 
tre ni l'autre des Parties ne porte en aucune fa~on, par des 
mesures arbitraires et discriminatoires, atteinte ~ la gestion, ~ 
l'acquisition, ~ l'expansion ou la cession des investissements. 
Chaque Partie s'acquitte de toute obligation qu 'elle peut avoir 
prise relativement ~ un investissement. 

Sous r~serve des lois relatives ~ l'entr~e et au s~jour des 
~trangers, les ressortissants de lune ou l'autre des Parties sont 
autoris~s ~ entrer dans le territoire de l'autre Partie et~ y rester 
aux fins de I'~tablissement, du d~veloppement, de l'adminis 
tration ou des conseils ~ dispenser relativement ~ l'exploita 
tion d' un investissement auquel lesdits ressortissants, ou une 
compagnie de la premi~re Partie qui les emploie, ont consa 
cr~ ou sont sur le point de consacrer d'importants capitaux ou 
d'autres ressources. 

Les compagnies qui sont lgalement constitu~es aux ter 
mes des lois ou r~glements applicables de lune des Parties, et 
qui sont des investissements, sont autoris~es ~ engager les 
cadres sup~rieurs de leur choix, quelle que soit leur natio 
nalit~. 

Aucune des deux Parties n'impose des conditions r~gis 
sant l'~tablissement, I'expansion ou le maintien des investis 
scments, si ces conditions exigent ou rendent obligatoire l' en 
gagement d'exporter des biens produits ou stipulent que des 
biens ou des services doivent ~tre achet~s localement, ou 
imposent toutes obligations similaires. 

Chaque Partie doit fournir Jes moyens efficaces de soute 
nir des r~clamations et de faire valoir des droits en ce qui con 
ceme les accords d' investissement, les autorisations d'inves 
tissement et les biens. 

Chaque Partie publie toutes les lois, tous r~glements, toutes 
les pratiques et proc~dures administratives et tous les pronon 
c~s de jugement qui concernent ou affectent les investisse 
ments. 
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Le traitement accord~ par les Etats-Unis d'Am~rique aux 
investissements et activit~s y aff~rentes en vertu des disposi 
tions du pr~sent Article est le traitement accord~, dans tout Etat, 
tout territoire, toute possession des Etats-Unis d'Am~rique, aux 
compagnies l~galement constitu~es aux termes des lois et 
r~glements d'autres Etats, territoire ou possessions des Etats 
Unis d' Am~rique. 

Les dispositions du pr~sent Article relatives au traitement 
de la nation la plus favoris~e ne s'appliquent pas aux avanta 
ges que l'une ou l'autre Partie accorde aux ressortissants ou 
compagnies d'un pays tiers en vertu des obligations ex~cutoi 
res qui incombent ~ la Partie concern~e par suite de son ap 
partenance ~ part enti~re ~ une union douani~re r~gionale ou 
~ une zone de libre-~change. 

ARTICLE III.- Les investissements ne sont pas expropri~s 
ou nationalises, directement ou indirectement, par voie de 
mesures ~quivalant ~ l'expropriation ou ~ la nationalisation 
(«expropriation»), sauf si ces mesures soot prises pour des 
raisons d'int~r~t public ; sont non discriminatoires ; sont 
accompagn~es d'une indemnisation prompte, ad~quate et 
efficace ; et sont appliqu~es selon les formes et garanties de 
proc~dure et conform~ment aux principes g~n~raux de traite 
ment ~nonces au paragraphe 2 de I'Article II. L'indemnisa 
tion est ~quivalente ~ la juste valeur commerciale que l'inves 
tissement avait imm~diatement avant que les mesures d'ex 
propriation n'aient ~t~ prises ou connues ; elle est pay~e sans 
d~lai ; elle porte int~r~t ~ un taux commercial raisonnable, 
courant a partir de la date d'expropriation; elle est pleinement 
r~alisable et librement transferable aux taux de change com 
mercial pr~valant ~ la date de l'expropriation. 

Un ressortissant ou une compagnie de l'une ou l'autre des 
Parties qui affirme que tout ou partie de son investissement a 
~t~ expropri~ a droit ~ un prompt examen par les autorit~s 
judiciaires ou administratives comp~tentes de l'autre Partie 
afin de d~terminer si ladite expropriation s'est produite et, dans 
l 'affirmative, si ladite expropriation, et toute indemnisation y 
relative, est conforme aux principes du Droit international. 

Les ressortissants ou compagnies de l'une des Parties dont 
les investissements sur le territoire de l'autre Partie souffrent 
des dommages r~sultant d'une guerre ou d'un autre conflit 
arm~, d'une r~volution, d'un ~tat d'urgence national, de trou 
bles civils ou d'autres ~v~nements semblables, re~oivent un 
traitement non moins favorable que celui que ladite autre Partie 
accorde a ses propres ressortissants ou compagnies ou aux res 
sortissants ou compagnies de tout pays tiers, le traitement le 
plus favorable ~tant retenu, en ce qui conceme toutes mesures 
adopt~es relativement ~ ces dommages. 

ARTICLE IV.- Chaque Partie autorise le prompt et libre 
transfert des fonds relatifs ~ un investissement ~ destination 
ou en provenance de son territoire. De tels transferts incluent 
les ~l~ments suivants: 

la r~mun~ration; 

l'indemnisation effectu~e en vertu de l'article III; 

les paiements provenant du r~glement d'un diff~rend 

concernant un investissement ; 

les paiements effectu~s au titre d'un contrat, y compris 
l'amortissement du principal et le paiement des int~r~ts cou 
rus, en vertu d'un accord de pr~t; 

le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie 
d'un investissement; et 

les dotations additionnelles en capital n~cessaires pour le 
maintien ou l'~tablissement d'un investissement. 

Sauf tel que pr~vu ~ l'article III, paragraphe 1, les trans 
ferts sont faits en une monnaie librement convertible au taux 
de change pr~valant ~ la date du transfert en ce qui conceme 
Jes transaction au comptant en la monnaie ou les monnaies a 
transf~rer. 

Nonobstant Jes dispositions des paragraphe 1 et 2, l'une 
ou l'autre des Parties peut maintenir des lois et des rglements 

exigeant la d~claration du transfert de devises, et 
pr~levant des imp~ts sur le revenu par des moyens telle 

que la retenue a la source applicable aux dividendes ou autres 
transferts. De plus, l'une ou l'autre des Parties peut prot~ger 
les droits des cr~anciers ou assurer l'ex~cution de jugements 
dans les actions en justice, gr~ce ~ l'application ~quitable, non 
discriminatoire et de bonne foi de sa loi. 

ARTICLE V.- A la demande de l'une ou l'autre des Par 
ties, les Parties conviennent de se consulter promptement pour 
r~gler tout diff~rend relatif au trait~ ou pour examiner toute 
question concemant l'interprtation ou l'application du trai 
t~.  

ARTICLE VI.- Aux fins du pr~sent article, un diff~rend 
relatif ~ un investissement est d~fini comme un diff~rend 
concemant: 

l'interpretation ou l'application d'un accord d'investisse 
ment entre une partie et un ressortissant ou une compagnie de 
l'autre partie, 

l'interpr~tation ou l'application de toute autorisation d'in 
vestissement accord~, par ses autorit~s r~gissant les investis 
sements ~trangers, audit ressortissant ou ~ ladite compagnie, 
OU 

l'all~gation d'une violation de tout droit conf~r~e ou ~ta 
blie par le pr~sent trait~ en mati~re d'investissement. 

Dans le cas o~ un diff~rend relatif ~ un investissement 
survient entre une partie et un ressortissant ou une compagnie 
de l'autre partie, les parties au diff~rend cherchent d'abord ~ 
r~gler le diff~rend par la consultation et la n~gociation qui 
peuvent inclure l'usage de proc~dures non ex~cutoires d'une 
tierce partie. Sous r~serve du paragraphe du pr~sent article, si 
le diff~rend ne peut pas ~tre r~gl~ au moyen de consultation et 
de n~gociations, il est alors soumis pour r~glement, confor 
m~ment aux proc~dures de r~glement des diff~rends applica 
bles dont les parties sont convenues ~ lavance ; toute proc~ 
dure de r~glement de diff~rends, y compris celles qui ont trait 
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~ l'expropriation, et qui sont stipul~es dans l'accord d'inves 
tissement demeurent ex~cutoires et sont applicables confor 
m~ment aux termes de l'accord d'investissement, des dispo 
sitions pertinentes des lois nationales, et des accords interna 
tionaux applicables concemant l'application des d~cisions 
arbitrales. 

Le ressortissant ou la compagnie concerne peut consentir 
par ~crit ~ la soumission du diff~rend au centre international 
pour le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements 
(« le Centre») ou un arbitrage special appliquant les r~gles du 
Centre, aux fins de r~glement par conciliation ou par arbitrage 
ex~cutoire, ~ tout moment apr~s les six mois suivant la date ~ 
laquelle le diff~rend est intervenu. Une fois que le ressortis 
sant ou la compagnie conceme en a ainsi convenu, l'une ou 
l'autre des parties au diff~rend peut engager des poursuites, 

si le diff~rend n'est pas soumis par le ressortissant ou la 
compagnie pour r~glement conform~ment ~ toute proc~dure 
de r~glement applicable et pr~alablement approuv~e ; et 

Le ressortissant ou la compagnie concem~e n'a pas port~ 
le diff~rend devant les cours de justice ou les tribunaux ou or 
ganismes administratifs de la juridiction comp~tente de la 
Partie qui est partie au diff~rend. 

Siles Parties ne se mettent pas d'accord pour d~cider si la 
conciliation ou l'arbitrage ex~cutoire constitue la proc~dure 
la plus appropri~e, l'opinion du ressortissant ou de la compa 
gnie concern~e pr~vaut. 

- Chaque Partie consent par la pr~sente ~ la soumission au 
Centre d'un diff~rend relatif aux investissements aux fins de 
r~glement par conciliation ou arbitrage ex~cutoire, ou, si le 
centre n'est pas disponible, ~ la soumission du diff~rend ~ 
l'arbitrage sp~cial conform~ment aux r~glements et proc~ 
dures du centre. ' 

La conciliation ou l'arbitrage ex~cutoire de tels diff~rends 
se fait conform~ment aux dispositions de la convention pour 
le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements entre 
Etats et ressortissants d'autres Etats le 18 Mars 1965 a Was 
hington («Convention») et aux statuts et r~glements du Cen 
tre. 

Dans toute proc~dure judiciaire concemant un diff~rend re 
latif aux investissements, une partie ne peut faire valoir, a titre 
de d~fense, de demande reconventionnelle, de droit de com 
pensation ou tout autre droit, que le ressortissant ou la com 
pagnie concern~ a re~u recevra en vertu, d'un contrat d'assu 
rance ou de garantie, une indemnit~ ou autre compensation, 
pour tout ou partie des dommages all~gu~s. 

Aux fins du pr~sent article, toute compagnie l~galement 
constitu~e aux termes des lois et des r~glements applicables 
de lune des Parties ou de ses subdivisions politiques, et im 
m~diatement avant l'~v~nement ou les ~v~nements donnant 
lieu au diff~rend, devents un investissement de resstissznt 
aa c:zzaies ~ i'an:z, est tz2it cm z rcziz did G ·wlip5oeo 

sans c me cozgnie de ladite antre partie, conform~man! i6Ge l ii dg, . 
zn. sors-paragraphe2, de l'arc!25 de in convention. 

ARTICLE VII.- Tan: if&xnd oppozznt les parties et 

concernant l'interpr~tation ou l'application du pr~sent trait~ 
qui n'est pas r~gl~ par voie de consultation ou par d'autres voies 
diplomatiques, est soumis, a la demande de l'une ou l'autre 
des parties, ~ un tribunal d'arbitrage aux fins de d~cision ex~ 
cutoire conform~ment aux r~glements applicables du Droit 
International. En l'absence d'un accord contraire entre les 
parties, les procedures des Nations-Unies pour le droit com 
mercial international (CNUDCI), sous reserve des modifica 
tions adopt~es par les parties ou par les arbitres. 

Dans les deux mois suivant la reception d'une demande, 
chaque partie nomme un arbitre. Les deux arbitres ainsi nom 
m~s choisissent un troisi~me arbitre comme Pr~sident, lequel 
est ressortissant d'un Etat tiers. Les r~gles de la CNUDCI r~ 
gissant la d~signation des membres du groupe de trois 
membres s'appliqueront mutatis mutandi ~ la d~signation du 
groupe d'arbitrage, ~tant entendu que l'autorit~ de d~signation 
cit~e dans lesdites r~gles sera investie dans le secr~taire g~ 
n~ral du centre. 

A mo ins qu'il n' en soit convenu autrement, toutes les sou 
missions sont effectu~es et toutes les audiences son tenues dans 
les six mois suivant la date de la s~lection du troisi~me arbi 
tre et le tribunal rend sa d~cision dans les deux mois suivant la 
plus r~cente des deux dates, a savoir la date des soumissions 
d~finitives ou la date de cloture de l'audience. 

Les d~penses du Pr~sident, des autres arbitres, et les au 
tres d~penses li~es ~ la proc~dure sont support~es en parties 
~gales par les parties. Toutefois, le tribunal peut, ~ discr~tion, 
d~cider qu'une plus grande partie des d~penses doit ~tre sup 
port~e par l'une des parties. 

ARTICLE VIII.- Les dispositions des articles VI et VII 
ne s'appliquent pas ~ un diff~rend soulev~ en raison. 

de programmes de l 'export-Import Banek of the United 
states concemant le credit ~ l'exportation, le cautionnement 
ou l'assurance ou · 

d' autres arrangements officiels concernant le credit, le cau 
tionnement ou I' assurance en vertu desquels d' autres mo yens 
de r~gler des diff~rends ont ~t~ convenus par les parties. 

ARTICLES IX .- Le pr~sent trait~ ne constitue pas une 
derogation en ce qui concemne 

Les lois, les r~glements, les pratiques ou les proc~dures 
administratives, ou les prononc~s de jugement de l'une ou l'au 
tre des Parties, 

- les obligations juridiques internationales, ou 

- les obligations assum~es par l'une ou l'autre des parties, 
y compris celles qui figurent dans un accord d'investissement, 

Donnant droit aux investissements ou au zctivit~s y aff~ 
rntes de b~nficier d'un traitement pis favorable que celui 
qui est zccord~pr!e pr~sent trait~ dznslescircontzncessm 
blab!es. 

ARTICLEX.- Le p:~sent trait~ n'excut pas l'application 
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par l'une ou l'autre des parties des mesures n~cessaires pour 
le maintien de l' ordre public, l 'acquittement de ses obligations 
en ce qui concemne le maintien ou le r~tablissement de la paix 
ou de la s~curit~ internationale ou la protection de ses propres 
int~r~ts essentiels en mati~re de s~curit~. 

Le pr~sent trait~ n'emp~che aucune des deux parties de 
prescrire des formalit~s sp~ciales se rapportant ~ l'~tablisse 
ment d'investissement, mais de telles formalit~s ne portent 
atteinte au fond d'aucun droit ~nonc~ dans le pr~sent trait~. 

ARTICLE XI.- En ce qui conceme ses politiques fisca 
les, chaque partie devrait s 'efforcer d' accorder un traitement 
juste et ~quitable aux investissements des ressortissants et com 
pagnies de I' autre Partie. 

Cependant, les dispositions du pr~sent trait~, et en parti 
culier les articles VI et VII, s 'appliquent aux questions d'im 
position dans les seuls cas suivants : 

- expropriation, en vertu de l'article III, • 
- transferts, en vertu de l'article V, ou 
- respect et application des conditions d'un accord ou d'une 

autorisation d'investissement tels que mentionn~s ~ l'article 
VI (a) ou (b), dans la mesure o ces questions ne tombent pas 
sous le coup des dispositions r~gissant le r~glement de diff~ 
rends d'une convention visant ~ ~viter les doubles impositions 
conclues entre les deux parties, ou qu'elles ont ~t~ soulev~es 
conform~ment ~ ces dispositions de r~glement et ne sont pas 
r~gl~es dans des d~lais raisonnables. 

ARTICLE XII. - Le pr~sent trait~ s'applique mutati mu 
tandi aux subdivisions politiques des parties. 

ARTICLE XIII. - Le pr~sent trait~ entre en vigueur trente 
jours apr~s la date d'~change des instruments de ratification. 
Il est en vigueur pendant une p~riode de dix ans et demeure 
en vigueur ~ moins qu'il ne soit d~nonc~ conform~ment aux 
dispositions du paragraphe 2 du pr~sent Article. II s'apppli 
que aux investissements existant au moinent de son entr~e en 
vigueur ainsi qu'aux investissements effectu~s ou acquis par 
la suite. 

- L'une ou l'autre des Parties peut, en donnant pr~avis 
~crit d'un an ~ l'autre partie, d~noncer le pr~sent trait~ ~ la fin 
des deux ann~es initiales ou ~ tout moment cette date. 

- En ce qui concemne les investissements effectu~s ou ac 
quis avant la date de d~nonciation du pr~sent trait~ et auxquels 
le pr~sent trait~ s'applique par ailleurs, les dispositions de tous 
les autres articles du pr~sent trait~ continuent de s'appliquer 
pendant une p~riode suppl~mentaire de dix ans apr~s la date 
de d~nonciation. 

- I'annexe (et tout protocole) fait partie int~grante du trait~. 

En foi de quoi, les plenipotentiaires respectifs ont sign~ 
le pr~sent trait~. 

Fait en double exemplaires ~ Washington ce douzi~me jour 
de f~vrier dans les langues fran~aise, les deux textes faisant 

egaement Toi. 

Pour le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo 

Pour le Gouvemement des Etats-Unis 
d'Am~rique. 

ANNEXE 
Conform~ment au paragraphe 1 de l'article II, chaque parti 
r~serve le droit de fixer des exceptions limit~es dans les 
domaines suivants : 

LES ETATS-UNIS D AMERTQUE 

TRANSPORTS A~riens ; transports maritimes et c~tier; 
activit~s bancaires; assurances ; subventions de l'Etat ; pro 
gramme d'assurance de pr~t de l'Etat; production ~nerg~ti 
que ; courtage en douane ; propri~t~ immobili~re ; propri~t~ 
ou exploitation des stations de radio et de t~l~vision publiques 
ou priv~es ; propri~t~ de titres de la «Communication Satel 
lite Corporation» ; fourniture de services t~l~phoniques et 
t~l~graphiques priv~s ; fourniture de services par c~ble sous 
marin ; utilisation de ressources mini~res et de ressources 

· naturelles ; n~goce primaire en titres de I'Etat ; installations 
portuaires maritimes. 

LA REPUBLIQUEPOPULAIRE DU CONGO 

Secteur d'assurances ; programmes de pr~ts et d'assurance 
du gouvermnement ; production de l'~nergie ; commissaires 
agr~es en douane ; propri~t~ fonci~re ; ~missions par radio et 
t~l~vision ; services de t~l~phone et de t~l~graphie ; approvi 
sionnement en eau potable ; transport ferrovi~re ; transport 
a~rien. 

LOI N° 025.-90 du 18 septembre 1990 portant cr~ation 
du Centre d'Etudes et d'Evaluation des Projets d'Investisse 
ments. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET A ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article 1er : Il est cr~~ sous la d~nomination du Centre 
d'Etude et d'Evaluation des Projets d'Investissement un ~ta 
blissement public ~ caract~re industriel et commercial dot~ de 
la personnalit~ civile et de l'autonomie financi~re, plac~e sous 
la tutelle du Minist~re charge du Plan et de T'Economie. 

Article 2: Le Centre d'Etude et d'Evaluation des Projets 
d'lnvestissement a pour objet notamment: 
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- de faire ou contribuer ~ l'~valuation ~conomique des 
projets inscrits au budget d'investissement; 

- de r~aliser ou faire r~aliser sous sa supervision les ~tudes 
expertises ou contre sous sa supervision les ~tudes expertises 
ou contre expertises des projets, a la demande du Gouverne 
ment ou de tout autre particulier ; 

- de r~aliser ou faire r~aliser sous son contr~le des ~tudes 
techniques d~taill~es, particuli~rement '~tablissement de devis 
d~tall~s des d~penses, I'~laboration et l'analyse des documents 
d'appel d'offres, les choix technologiques et techniques, la 
mise au point de projets d'ex~cution technique; 

- d 'apporter conseil, assistance et appui technique a tout 
organisme, toute institution ou toute personne qui le demande, 
dans le domaine de la conception, des ~tudes, de la mise en 
cuvre, de la coordination des prestations, de l'~valuation des 
projets de d~veloppement; 

- de coordonner et centraliser l'ensemble des ~tudes des 
projets d'investissements publics, d'assurer ou superviser le 
suivi desdites ~tudes; 

- de contribuer ~ la r~duction de la d~pendance vis-~-vis 
de l'~tranger par la formation et le recyclage des cadres na 
tionaux en mati~re d'~tudes et d'~valuation de projets. 

II peut en outre dans le cadre de son objet, realiser des pres 
tations dans le domaine de l'information technico-~conomi 
que, la formation, la bureautique et l'informatique. 

Article 3 : L' organisation et le fonctionnement du centre 
d'Etude et d'Evaluation des Projets d'Investissement seront 
assur~s conform~ment ~ ses statuts qui seront approuv~s par 
d~cret pris en Conseil des Ministres. 

Article 4: Les ressources du Centre d'Etude et d'Evalua 
tion des Projets d'Investissement sont constitu~es par : 

- la r~mun~ration des ~tudes, des prestations et op~rations 
diverses; 

- les dons, legs et lib~ralit~s de toute nature; 
- les emprunts ; 
- les dotations du budget de l 'Etat 

Article 5 : La pr~sent loi sera publi~e au Journal Officiel 
et ex~cut~e comme loi de !'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 18 septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

PRESIDENCE DE. LA REPUBLIQUE 

ORDONNANCE N° 13-90 du 25 septembre 1990 por 
tant approbation du Protocole d'Accord relatif ~ la cession ~ 
la R~publique Populaire du Congo de droits sur les produc 
tions extraites de la concession de YANGA-SENDJI. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 006-89 du 17 f~vrier 1989, autorisant le Pr~ 
sident de la R~publique ~ l~gif~rer par ordonnance dans les 
mati~res ~conomiques relevant de la comp~tence de la loi; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990, portant 
nomination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990, portant 
organisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu les avis du Bureau de l'Assemble Nationale Populaire 
et du Conseil Constitutionnel ; '· 

Le Conseil des Ministres entendu, 

ORDONNE: 

Article ler: Est approuv~ le Protocole d'Accord du 21 
ao~t 1990 entre la R~publique Populaire du Congo et les 
Soci~ts ELF CONGO et AGIP-RECHERCHES-CONGO 
relatif ~ la cession ~ la R~publique Populaire du Congo de 
15% des droits sur les productions extraites de la conces 
sion de YANGA-SENDJI. 

Article 2 : Le texte dudit Protocole d'Accord est joint a la 
pr~sente Ordonnance. 

Article 3 : La pr~sente Ordonnance sera publi~e au Jour 
nal Officiel et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 25 septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 
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PROTOCOLE D' ACCORD 

ENTRE 

- La R~publique Populaire du Congo, ci-apr~s d~nomm~e 
«R.P.C.» et repr~sent~e par Mr (Aim~ Emmanuel) YOKA, 
Ministre des Mines, de I'Energie, des Postes et T~l~commu 
nications, 

- La Soci~t~ Elf Congo, soci~t~ constitu~e sous les lois de 
la R~publique Populaire du Congo ayant son si~ge social ~ 
Pointe-Noire, R~publique Populaire du Congo, ci-apr~s d 
nomm~e EIf Congo et repr~sent~e par, Mr (Andr~) TARAL 
LO, son Pr~sident, 

- La soci~t~ Agip Recherches Congo, Soci~t~ constitu~e 
sous les lois de la R~publique Populaire du Congo, ayant son 
si~ge social ~ Brazzaville, R~publique Populaire du Congo, ci 
apr~s d~nomm~e «Agip Recherches Congo» et repr~sent~e par 
Mr (Domenico) ANSELMO, son Directeur G~n~ral. 

ETANTPREALABLEMENT EXPOSE QUE 

- EIf Congo est b~n~ficiaire d'une Convention d'Etablis 
sement sign~e le 17 Octobre 1968, avec la R.P.C., modifi~e 
par les avenants n° 1,2et3 du 4 Juin 1973 etn° 4 du 14 0cto 
bre 1977, compl~t~e par I'Accord du 30 Juin 1989; 

- Agip Recherches Congo est b~n~ficiaire d'une Conven 
tion d'Etablissement sign~e le 11 Novembre 1968, modifi~e 
par Jes avenants n° I et 2 du 4 Juin 1973, n° 3 du 14 Octobre 
1977, et n° 4 du 15 Mars 1989, compl~t~e par !'Accord du 16 
Mars 1989; 

- EIf Congo est titulaire d'un pennis de recherches d'hy 
drocarbures liquides et gazeux dit pennis de Pointe-Noire 
Grands Fonds (ci-apr~s d~sign~ PNGF), octroy~ par d~cretn° 
68-270 du 17 Octobre 1968, a I'Entreprise de Recherches et 
d'Activit~s P~troli~res et mut~ au profit d' EIf Congo par d~cret 
n° 70-321 du 5 Octobre 1970; 

- EI Congo est titulaire de la Concession de Yanga-Send 
ji, titre d~rivant du peris PNGF, octroy~e par d~cret n° 79 
659 du 1er d~cembre 1979; 

- Par contrat du 17 d~cembre 1973, qui ~tablit la cession 
d'EIf Congo ~ Agip Recherches Congo d'une participation de 
35 % sur le pennis de PNGF, Elf Congo et Agip Recherches 
Congo ont fix~ les conditions dans lesquelles elles effect~e 
raient en commun, avec des participations respectiv~s de 65 
% et 35 % des travaux de recherches sur le pennis de PNGF 
et des travaux d'exploitation sur les titres d'exploitation en 
d~rivant; 

- Faisant suite ~ la demande exprim~e par le Gouvernement 
de la R~publique Populaire du Congo, EIf Congo et Agip 
Recherches Congo ont, compte tenu de la contrepartie propo 
s~e et des quantit~s d'hydrocarbures en jeu, et subordonnat 
leur accord ~ la condition que la prise de participation dz la 
R.P.C. dans les productions d'ElfCongo et Agip Recherches 
Congo se limite ~ celle qui fait l'objet du pr~sent Protocole 

d'Accord, accept~ de c~der ~ la R.P.C. une participation glo 
bale de 15 % dans Jes droits aux productions extraites de la 
Concession de Yanga-Sendji. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1-CESSION D'UN DROIT SUR LES 
PRODUCTIONS EXTRAITES DE LA 
CONCESSION DE YANGA-SENDJI 

- EIf Congo c~de ~la R.P.C. qui accepte, avec effet au 1er 
Janvier 1990, un droitde 9,75 % sur les productions extraites 
de la Concession de Yanga-Sendji. 

- Agip Recherche Congo c~de ~ la R.P.C. qui a ccepte, 
avec effet au ler Janvier 1990, un droit de 5,25 % sur les pro 
ductions extraites de la Concession de Yanga-Sendji. 

- En cons~quences de ces cessions, les droits sur les pro 
ductions extraites de la Concession de Yanga-Sendji sont, a 
compter de la m~me date, les suivantes : 

EIf Congo : 55,25 % 

Agip Recherches Congo: 29,75 % 

R~publique Populaire du Congo : 15,00 % 

- Ces cessions sont faites aux conditions ci-apr~s d~finies. 

ARTICLE 2 - CONTREPARTIE 

En contrepartie des cessions vis~es ~ l'article 1 et pour une 
dur~e de 5 ans courant du 1er Janvier 1990, au 31 D~cembre 
1994, le chiffre d'affaires r~alis~ par Elf Congo et par Agip 
Recherches Congo sur les productions leur revenant provenant 
de la concession de Yanga-Sendji et pris en compte pour le 
calcul de l'imp~t et de la redevance, sera ~gal ~ 90 % du chif 
fre d'affaires effectivement r~alis~ sur ces productions. 

D'autre part, pour la d~termination de l'annuit~ d'amor 
tissement des investissements d'exploration telle que d~finie 
~ l'article 3 de l'avenant n° 4 ~ la Convention d 'Etablissement 
du 17 Octobre 1968 (EIf Congo) et ~ l'article 3 de l'avenant 
n°3delaConventiond'Etablissementdu 11 Novembre 1968, 
(Agip Recherches Congo), l'assiette prise en consid~ration 
continuera d'inclure, sans abattement, la totalit~ des produc 
tions extraites de la Concession de Yanga-Sendji. 

ARTICLE 3-EXERCICE DES DROITS SUR LES 
PRODUCTIONS 

Chaque Partie d~tient sur les productions d'hydrocarbu 
res provenant des gisements situ~s dans la concession de 
Yanga-Sendji et disponibles apr~s freinte au terminal de Dj~no 
un droit proportionnel ~ son droi t~ production tel que d~fini 
~l'article 1 ci-dessus. 

Ce droit sera exerc~ sur les hydrocarbures qualit~ Dj~no, 
~tant entendu que si la qualit~ des hydrocarbures provenant 
des gisements situ~s dans la Concession de Yanga-Sendji dif 
f~rait de la qualit~ Dj~no par plus de trois degr~s API, une com 
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ARTICLE 6-DUREE 

Le pr~sent Protocole entrera en vigueur le jour de sa rati 
fication par ordonnance. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 Aot 1990 
en trois exemplaires originaux 

Pour la R~publique Populaire du Congo 
Le Ministre des Mines, de I'Energie, 
des Postes et T~l~communications, 

Pour AGIP RECHERCHES 
CONGO 

Pour ELF CONGO 

Le pr~sent Protocole d'Accord est conclu pour la dur~e de 
validit~ de la concession de Yanga-Sendji. 

ARTICLE 7-REGIME DE COOPERATION 

Au cas o~ il serait d~montr~ par l'une des Parties que l'~qui 
libre ~conomique pris en consid~ration lors de l' ~tablissement 
du pr~sent Protocole d'Accord, serait rompu du fait de I'ap 
plication de ses dispositions, il pourra ~tre procd~, ~ la 
demande de cette partie, ~ la r~vision d'une ou plusieurs des 
dispositions en cause, une telle revision ne pouvant intervenir 
que d'un commun accord de toutes les parties. 

ARTICLE 8-ENTREE EN VIGUEUR 

En cas de cession par Elf Congo ou Agip Recherches 
Congo de tout ou partie de leurs droits et obligations dans leur 
Association PNGF - Yanga-Sendji, les dispositions des arti 
cles2,3 et 4ci-dessus s'appliqueront au cessionnaire de plein 
droit et proportionnellement aux droits et obligations c~d~s. 

.I 

la prise d'une d~cision pour laquelle le contrat du 17 D~cem 
bre 1973, exige l'unanimit~, la question serait mise en attente 
et r~examin~e ~ une r~union du Comit~ de Direction qui se 
tiendra au plus tot quinze jours plus tard. Au cours de cette 
p~riode, les Parties entretiendront les contacts n~cessaires en 
vue de tenter d'atteindre un consensus. Lors de la nouvelle 
r~union, si l'unanimit~ ne peut toujours pas ~tre atteinte, la d~ 
cision sera prise ~ la majorit~ de 85 %. 

ARTICLE 5 - CESSIONS 

L'ensemble des d~penses r~alis~es ~ compter du ler Jan 
vier 1990, pour la mise en cuvre des droits et obligations d~ 
coulant de la Concession de Yanga-Sendji, ~ l'exception des 
obligations de paiement de l'imp~t et de la redevance, conti 
nueront d'~tre support~es int~gralement par Elf Congo et Agip 
Recherches Congo ~ hauteur de leurs participations dans 
I'Association PNGF- Yanga-Sendji, c'est-~-dire 65 % pour EIf 
Congo et 35 % pour Agip Recherches Congo. Ces d~penses 
comprenant notamment l'amortissement de tousles investis 
sements y compris, le cas ~ch~ant, les investissements effec 
tu~s en vue de la r~cup~ration assist~e, les co~ts op~ratoires, 
les co~ts de maintenance des installations de production, de 
traitement, de transport, de stockage et de chargement, les frais 
financiers et tous les co~ts pris en compte pour le calcul de 
l'imp~t, conform~ment aux Conventions d'Etablissement 
vis~es ci-dessus ainsi qu'aux avenants et accords qui les ont 
modifies. 

Corr~lativement, EIf Congo et Agip Recherches Congo res 
teront seules propri~taires des installations existantes ou ~ cr~er 
mise en place pour la mise en cuvre desdits droits et obliga 
tions. 

En compensation des dispositions qui pr~c~dent, les d~pen 
ses pr~cit~es donneront lieu, pour toute la dur~e de la Conces 
sion, ~ d~ductibilit~ fiscale ~ hauteur de 105 % de leur mon 

tant. ' I 
Toutefois, celles de ces d~penses qui se rapportent ~ la fois ~ des op~rations relatives ~ l'exploitation de gisements situ~s 

dans la concession de Yanga-Sendji et ~ des op~rations rela 
tives ~ d'autres exploitations, ne feront l'objet de la d~ducti 
bilit ~ hauteur de 105 % que pour la part qui se rapporte aux 
op~rations relatives ~ l'exploitation desdits gisements. Cette 
part sera ~gale chaque ann~e au pourcentage de la production 
provenant de la Concession de Yanga-Sendji par rapport ~ la 
production totale transitant dans les installations objet de la 
d~pense en pause. 

Dans la kesure ou elles se rapportent a la Concession de 
Yanga-Sendji, les d~lib~rations du Comit~ de Direction pr~ 
vu ~ l'article V du contrat du 17 d~cembre 1973, vis~ ~ l'ex 
pos~ ci-dessis se feront avec la participation d'un repr~sen 
tant de la R.PC. Ce repr~sentant y disposera d'un droit de vote 
de 15 %. Au cas o~ l'exercice de ce droit de vote emp~cherait 

I 

pensation en quantit~, positive ou n~gative selon le cas, serait 
op~r~e. 

Les Parties sont d'accord pour continuer d'utiliser les sys 
t~mes de comptage existant sur les installations de Y anga et 
de Sendji. 

La commercialisation des hydrocarbures revenant a. la 
R.P.C. par suite des cessions vis~es ~ l'Article 1 ci-dessus sera 
librement r~alis~ par la R~publique Populaire du Congo. 

Toutefois, si la R.P.C. le demande, des accords s~par~s 
pourront ~tre conclus entre ELF CONGO et la R.P.C. d'une 
part et Agip Recherches Congo et la R.P.C. d'autre part. 

ARTICLE 4-PRISE EN CHARGE DES DEPENSES 



.SEE"TEE"E" 
DECRET N° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 

mination des Membres du Gouvemement 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre. 

DECRETE: 

Article ler: Sont nomm~s Membres du Gouvernement en 
qualit~ de : 

- Ministre d 'Etat, Ministre du Plan et de l 'Economie : 
(Pierre) MOUSSA 

- Ministre d'Etat, Ministre de la Jeunesse et du Dtveloppementt 
Rural: 
(Gabriel) OBA-APOUNOU 

- Ministre d'Etat, Ministre de I'Economie Foresti~re: 
(Raymond-Damase) N'GOLLO 

- Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration : 
(Antoine) N'DINGA-OBA 

- Ministre de l'Information, de I'Education Physique et des 
Sports : 
(Paul) N'GATSE-OBALA 

- Ministre de la Culture et des Arts : 
(Jean-Baptiste) TATI-LOUTARD 

- Ministre de I' Administration du Territoire et du Pouvoir 
Populaire: 
(Celestin) GOMA-FOUTOU 

- Ministre du Commerce et des Petites et Moyennes Entrepri 
ses: 
(Alphonse) M'BOUDO-NESA 

- Ministre de ]'Industrie, de la Peche et de l'Artisanat: 
(Hilaire) BABASSANA 

- Ministre ~ la Pr~sidence, Charg~ des Mines, de I'Energie et 
du Contr6le d'Etat : 
(Aim~ Emmanuel) YOKA 

- Ministre de I'Equipement, Charg~ de I'Environnement : 
(Florent) N'TSIBA 

- Ministre de I 'Enseignement Fondamental et de l'Alphab~ti 
sation: 
(Pierre Damien) BOUSSOUKOU-BOUMBA 

- Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale : 
(Jeanne) DAMBENDZET 

- Ministre des Enseignements Secondaire et Sup~ricur, Char 
g~ de la Recherche Scientifique: 
(Rodolphe) ADADA 

- Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales : 
OSSEBI DOUNIAM 

- Ministre du Tourisme et des Postes et T~l~communications 
(Jean-Claude) GANGA 

- Ministre des Finances et du Budget: 
(Edouard) GAKOSSO 

- Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Charg~ des R~for 
mes Administratives : 
(Alphonse) N 'ZOUNGOU 

- Ministre des Transports et d I'Aviation Civile: 
(Francois) BITA 

- Secr~taire d'Etat aux Affaires Erang~res, Charg~ de la 
Coop~ration : 
(Pascal) GAY AMA. 

Article 2.- Sont et demeurent abrog~es, toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret qui sera publi~ selon 
la proc~dure d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 1er Septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

DEC RE TE: 

Article ler.- Les int~rims des Membres du Gouvernzment 
sont organis~s comme suit: 

L'int~rim du Ministre d'Etat, Ministre du Plan et de l'Eco 
nomie est assur~ par le Ministre de l'Industrie, de la P~che et 
de L' Artisanat et vice-versa, 

L'int~rim du Ministre d'Etat, Ministre de la Jeuesse et 
du D~veloppement Rural est assur~ par le Ministre d'Etat, Mi 
nistre de I'Economie Foresti~re et vice-versa, 
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- Directeur de la S~curit~ Publique: 
Commandant (Bonaventure) MEKOUL 

- Directeur des Finances et du Mat~riel : 
Capitaine (Alain) MAKOSSO-DELLA. 

Article 2.- Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 8 Septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-517 du 8 Septembre 1990 portant no 
mination des Directeurs R~gionaux de la Police Nationale ~ 
la Direction G~n~rale de la Police Nationale 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DELA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn°? 89-674 du 27 Novembre 1989 portant cr~a 
tion, organisation et attributions de la Direction G~n~rale de 
la Police Nationale; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982 fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 A0t 1989 portani nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cretn° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvermnement; 

DECRETE: 

Article 1er.- Les Camarades, dont les noms et pr~noms sui 
vent, sont nomm~s Directeurs R~gionaux de la Police Natio 
nale. 

II s'agit de: 

- R~gion de Brazzaville : 
Commandant (Th~ophile) ILOB AKIMA 

- R~gion du Kouilou : 
Commandant (Jean-Pierre) Y ALESSA 

- R~gion du Niari: 
Commandant (Alphonse) LEBELA 

- R~gion de la Bouenza : 
Commandant (Basile) OLINGOU 

- R~gion de la L~koumou : 
Commandant (Camille) OFEMBA 

- R~gion du Pool: 
Commandant (Mick ABOUD) M'VOULA-MOUKOUYOU 

- R~gion des Plateaux : 
Commandant (Dominique) ENGONE-ZELICK 

- R~gion de la Cuvette: 
Commandant (Delphin) MASSOUKOU 

- R~gion de la Sangha: 
Commandant (Jean-Pierre) ATA 

- R~gion de la Likouala : 
Commandant (Samuel) NDJA. 

Article 2.- Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 
par les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 Septembre 1990 
G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

DECRET N° 90-557 du 29 Septembre 1990 transf~rant, 
~ la Soci~t~ Nationale HYDRO-CONGO les biens, parts, 
actions, droits et int~rts de toute nature composant en R~pu 
blique Populaire du Congo le patrimoine des Soci~ts SHELL, 
MOBIL, lEXACO,PURFINA, TOTALOUEST AFRICAIN, 
DOC, SEPP et TRANSCOGAZ. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 10-74 du 12 Janvier 1974 supprimant, surle 
territoire national de la R~publique Populaire du Congo, bs 
activit~s des Soci~t~s SHELL, MOBIL, PURFINA, TEXA 
CO, SEPP, TOTAL OUEST AFRICAIN, DOC ET TRAN 
COGAZ; 

Vu la loin° 13-81 du 14 Mars 1981 portant institutiou de 
la Charte des Entreprises d'Etat; 

Vu la loi n° 54-83 du 6 Juillet 1983 instituant T' Entrorise 
Pilote d'Etat et compl~tant la loi n° 13-81 susvis~e; 

Vu l'Ordonnance n° 14-73 du 4 Juin 1973 portant ciation 
de la Soci61~ HYDRO-CONGO; 

Vu le d~cret n° 83-668 du 30 Ao~t 1983 portant trnsfor 
mation de certaines Entreprises d'Etat en Entreprises'ilotes 
d'Etat; 
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L'int~rim du Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration est assur~ par le Ministre de la 
Culture et des Arts et vice-versa, 

L'int~rim du Ministre de I'Information, de I'Education 
Physique et des Sports est assur~ par le Ministre de I'Admi 
nistration du Territoire et du Pouvoir Populaire et vice-versa, 

L'int~rim du Ministre du Commerce et des Petites et 
Moyennes Entreprises est assur~ par le Ministre de I'Equipe 
ment, de l'environnement et vice-versa, 

L'int~rim du Ministre ~ la Pr~sidence, Charg~ des Mines, 
de T'Energie et du Contr~le d' Etat est assur~ par le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, Charg~ des R~formes Admi 
nistratives, 

L'int~rim du Ministre de I'Enseignement Fondamental et 
de I'Alphabtisation est assur~ par le Ministre des Enseigne 
ments Secondaire et Sup~rieur, Charg~ de la Recherche Scien 
tifique et vice-versa, 

L'int~rim du Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale 
est assure par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Charg~ des R~formes Administratives et vice-versa, 

L'int~rim du Ministre des finances et du Budget est assu 
re par le Ministre des Transports et de l 'Aviation Ci vile et vice 
versa, 

L'int~rim du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales 
est assur~ par le Ministre du Tourisme et des Postes et T~l~ 
communication et vice-versa, 

Article 2. En cas d'absence des int~rimaires d~termin~sci 
dessus, I'int~rim est assur~ par le Ministre pr~sent, du rang le 
plus ~lev~ dans I'ordre de nomination. 

Article 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le ler Septembre 1990. 

Gen~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Pr~sidnt du Comit~ Central du Parti Ccngolais du Travail, 
Pr~sidnt de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Prenier Ministre, 

Alphone Souchlaty POATY. 

DECRET N° 90-516 du 8 septembre 1990 portant nomi 
nation des Directeurs Centraux ~ la Direction G~n~rale de la 
Police Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cretn°? 89-674 du 27 novembre 1989 portant cr~a 
tion, organisation et attributions de la Direction G~n~rale de 
Ia Police Nationale ; 

Vu le d~cret n°? 82-595 du 18 Juin 1982 fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er septembre 1990 portant 
nomination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

DECRETE: 

Article ler.- Les Camarades, dont les noms et pr~noms sui 
vent, sont nomm~s Directeurs Centraux ~ la Direction G~n~ 
rale de la Police Nationale. 

II s'agit de : 

- Chef d'Etat-Major de Ia Police Nationale: 
Lieutenant-Colonel (Jean Fid~le) AKAMABI-AMIENE 

- Directeur de la Formation et du Personnel : 
Colonel (Auguste) M'BENGO 

- Directeur de la Police Administrative et de la R~glementa 
tion: 
Lieutenant-Colonel (Joseph) MIEGAKANDA 

- Directeur de la Police de I'Air et des Front~res : 
Lieutenant-Colonel (Jean) ASSOULA 

- Directeur Politique de la Police Nationale : 
Commandant (Thomas) BAKALA-MAYINDA 

- Directeur des Renseignements G~n~raux: 
Commandant (Faus tin) ECKOMBAND 

' 
- Directeur de I'Administration P~nitentiaire : 
Commandant (Fran~ois) N'GOYO 

- Directeur de la Police Judiciaire: 
Commandant (Jean-Joseph) MALONDA 

- Directeur de la Protection Civile : 
Commandant (F~lix) MANKASSA 
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Vu le d~cret n° 84-402 du 2 Avril 1984 approuvant les 
Statuts de la Soci~t~ HYDRO-CONGO ; 

Vu le d~cret n°? 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

En Conseil des Ministres, 

DECRETE: 
le 

Article ler.- Sont transf~r~s, ~ la Soci~t~ Nationale de Re 
cherche et d'Exploitation P~troli~res «HYDRO-CONGO», les 
biens, parts, actions, droits et int~r~ts de toute nature compo 
sant, en R~publique Populaire du Congo, le patrimoine des 
Soci~t~s ci-apr~s d~sign~es : 

-DEPOTS OCEAN CONGO 
- SHELL 
- MOBIL 
- PURFINA 
- TEXACO 
- TOT AL OUEST AFRICAIN 
- SEPP 
- TRANSPORTS CONGO GAZ 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 10-74 du 12 Janvier 1974 supprimant, sur le 
territoire national de la R~publique Populaire du Congo, les 
activit~s des Soci~t~s SHELL, MOBIL, PURFINA, TEXA 
CO, SEPP, TOTAL OUEST AFRICAIN, DOC ET TRAN 
COGAZ; 

Vu la loi n° 13-81 du 14 Mars 1981 portant institution de 
la Charle des Entreprises d 'Etat ; 

Vu la loi n° 54-83 du 6 Juillet 1983 instituant l 'Entreprise 
Pilote d'Etat et compl~tant la loi n° 13-81 susvis~e; 

Vu'Ordonnance n° 14-73 du 4 Juin 1973 portant cr~ation 
de la Socit~ HYDRO-CONGO; 

Vu le d~cret n° 83-668 du 30 Ao~t 1983 portant transfor 
mation de certaines Entreprises d'Etat en Entreprises Pilotes 
d'Etat; 

Vu le d~cret n° 84-402 du 2 Avril 1984 approuvant les 
Statuts de la Soci~t~ HYDRO-CONGO; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Aim~ Emmanuel YOKA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget 
Edouard GAKOSSO. 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POAT t% Mi:· » 1a P&« 1nstre a TeSilence, 

charg~ des Mines, de I'Energie 
et du Contr~le d'Etat, 

Article 1er.- la Soci~t~ Nationale de Recherche et d'Ex 
ploitation P~troli~res «HYDRO-CONGO», est autoris~e ~ 
c~der, ~ la Soci~t~ Congolaise des Hydro-carbures, une partie 
de son fonds de commerce . · · 

Article 2.- La Soci~t~ HYDRO-CONGO tranf~rera ~ la 
Soci~t~ Congolaise des Hydro-carbures ses titres miniers et ses 
participations dans les associations de recherche et de produc 
tion p~troli~res dont elle est membre. 

Article 3. La Soci~t~ HYDRO-CONGO fera apport~ la So 
ci~t~ Congolaise des Hydrocarbures de certaines de ses 
immobilisation dans le cadre de la souscription au capital de 
la Soci~t~ Congolaise des Hydrocarbures. 

Article 4.Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal Officil. 

Brazzaville, le 29 Septembre 1990 
Gen~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le President du Comit Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

En Conseil des Ministres, 

DECRETE: 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

DECRET N° 90-558 du 29 Septembre 1990 autorisant la 
Soci~t~ Nationale HYDRO-CONGO 2 ceder, ~ la Soci~~ 
Congolaise des Hydro-carbures, une partie de son fonds de 
commerce. 

Article 2.- Sont et demeurent abrog~es toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 Septembre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 
Edouard GAKOSSO 

Le Ministre ~ la Pr~sidence, Charg~ 
des Mines, de l'Energie et du Contr~le 
d'Etat, 
Aim~ Emmanuel YOKA 
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ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 2362 du 6 septembre 1990, le Me 
decin Capitaine CAMAL (Philippe Charles Pascal) est nom 
m~ Consultant au Cabinet du Pr~sident du Comit~ Central d. 
Parti Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef 
du Gouvernement, en remplacement du Docteur DUPUY 
(Jean Marie) rentr~ d~finitivement. 

L'int~ress~ per~evra ~ ce titre l'indemnit~ de fonctions fix~e 
par le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de signature. 

PRESIDENCE DU CONSEIL 
DES MINISTRES 

DECRET N° 90-518 du 8 septembre 1990 accordant des 
primes et des indemnit~s allou~es aux agents de T'Office Con 
golais de l'Entretien Routier. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 87-797 du 30 d~cembre 1987 portant cr~a 
tion de l'Office Congolais de l'Entretien Routier ; 

Vu le d~cret n° 81-892 du 30 d~cembre 1981 portant ma 
joration de la r~mun~ration du Personnel de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a00t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu led~cretn? 90-513 du ler septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DEC RE TE: 

Article ler: Le pr~sent d~cret accorde les primes et indem 
nit~s ci-apr~s au Personnel de I'Office Congolais de I'Entre 
tien Routier: 

-Prime d'entretien; 
- Prime de risque; 
- Prime de billetage; 
- Prime de caisse ; 
- Prime de panier. 

Article 2: Une prime d'entretien et de salissure est allou~e 
aux conducteurs et au personnel de garage, aux ing~nieurs et 
aux techniciens. 

Article 3 : Une prime de billetage est allou~e aux billeteurs. 

Article 4 : Une prime derisque est allou~e aux chauffeurs, 
aux ma~ons, aux sentinelles, aux m~caniciens et aux topogra 
phes. 

Article 5: Une indemnit~ de caisse est allou~e aux agents 
qui ont la responsabilit~ journali~re d'une caisse avec livre de 
recettes et paiement. 

Article 6 : Une prime de panier est due a tout agent astreint 
a une prolongation exceptionnelle de l'horaire de travail qui 
l'emp~che ainsi de prendre son repas ~ lheure habituelle. � 

Cette prime peut ~tre remplac~e par un repas. 

Article 7: L'Office Congolais de l'Entretien Routier·est 
tenu d'assurer la m~decine pr~ventive et les soins de sant~ pri 
maires de ses agents et leur Camille. 

Le personnel de I 'Office Congolais de I'Entretien Routier 
a droit ~ 50% des frais pharmaceutiques et 80% pour ce qui 
est des frais d'hospitalisation. 

Les agents de l'Office Congolais de l'Entretien Routier 
sont astreints ~ un contr~le m~dical obligatoire, une fois l'an. 

Article 8 : Les agents de I 'Office Congolais de I 'Entretien 
Routier b~n~ficient des dispositions l~gales en mati~re d'ac 
cidents de travail. 

Article 9: Le travail effectu~ pendant les jours f~ri~s et les 
jours de f~te l~gale donne droit ~ une r~cup~ration. 

Article 10: Les modalit~s d'attribution des primes et des 
indemnit~s pr~vues par le pr~sent d~cret seront fix~es·par 
d~cret du Premier Ministre. 

Article 11 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter 
du 1er janvier, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 8 septembre 1990 

Gn~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY, 

Le Ministre de I'Equipement, charg~ de 
l'Environnement, · 

Colonel Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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DECRET N' 90-519 DU I0 SEPTEMBRE 1990 POR 
T ANT CREATION D'UNE COMMISSION NATION ALE 
DE REFORMES ADMINISTRATIVES. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu Iz d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant 
organisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: - II est cr~e, aupr~s du Minist~re de la Justice 
Charg~ des R~formes Administratives, Une Commission 
Nationale des R~formes Administratives. 

Article 2:- La Commission Nationale des R~formes Ad 
ministratives est charg~e d'~mettre des avis et de faire des re 
commandations sur : 

- les projets de textes l~gislatifs et r~glementaires; 
- les projets de textes portant sur l'organisation des admi- 

nistrations centrales et locales ; 
- les pro jets de textes portant sur 1 'organisation et le fonc 

tionnement des Etablissements publics administratifs, des Eta 
blissements publics ~ caract~re industriel et commercial et des 
Entreprises Mixtes; 

- les procedures administratives ; 
- les probl~mes de modernisation des ~quipements des ad- 

ministrations; 
- et, d'une mani~re g~n~rale, sur toute question qui peut 

lui ~tre confi~e. 

Article 3 :- La Commission Nationale des r~formes Ad 
ministratives est compos~e comme suit: 

- Pr~sident : Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
charg~ des R~formes Administratives 

- Vice -Pr~sident : Le Secr~taire G~n~ral du Gouvernement. 
- Membres : Le Conseiller Juridique ~ la Pr~sidence de la 

R~publique; 
- le Pr~sident de la Cour Supreme; 
- le Procureur G~n~ral pres la Cour Supr~me; 
- le Conseiller Juridique du Premier Ministre; 
-le Directeur du Cabinet du Ministre de la Justice, Charg~ 

des R~formes Administratives; 
- un Repr~sentant du Ministre du Plan et de l'Economie; 
- un Repr~sentant du Ministre du Travail et de la S~curit~ 

Sociale; . 
- un Repr~sentant du Ministre de la D~fense; 
- un Repr~sentant du Ministre des Finances et du Bud 

get: 

- un Repr~sentant du Ministre de ]' Administration du ter 
ritoire et du Pouvoir Populaire; 

- un Repr~sentant du Ministre ~ la Pr~sidence, Charg~ du 
Contr~le d'Etat; 

- le Recteur de I'Universit~ Marien NGOUABI ou son re 
pr~sentant; 

- le Directeur G~n~ral de la Recherche Scientifique; 
- les Conseillers du Ministre de la Justice, Charg~ des R~ 

fores Administratives; 
- le Secr~taire G~n~ral ~ la Justice et aux R~formes admi 

nistratives; 
- les Directeurs Centraux au secr~tariat g~n~ral ~ la Jus 

tice et aux r~formes Administratives; 
- les Directeurs et Chefs de Divisions au Secr~tariat G~n~ 

ral du Gouvernement ; 
- Le Directeur G~n~ral de l'Office Congolais d'Informati 

que; 
-Le Directeur de I 'Ecole Nationale d'Administration et de 

Magistrature; 
- le Directeur G~n~ral du Centre National de gestion; 
- le Secr~taire Permanent du Secr~tariat Ad'hoc du Groupe 

de Pilotage; 
- Toute personne appel~e en raison de sa comp~tence. 

Article 4 :- La Commission Nationale des R~formes Ad 
ministratives se r~unit au moins une fois par semestre sur con 
vocation de son President ou a la demande des deux tiers de 
ses Membres. 

Article 5:- Le Secr~tariat de la Commission Nationale des 
R~formes Administratives est assur~ par le Secr~taire G~n~ 
ral ~ la Justice et aux R~formes Administratives. 

Article 6 :- Les fonctions de Membre de la Commission 
Nationale des r~formes Administratives sont gratuites. 

Article 7 :- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel.. 

Fait ~ Brazzaville, le 10 Septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, Charg~ des R~formes 

Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU. 
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DECRET N° 90-520 DU 10 SEPTEMBRE 1990 POR 

T ANT ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION DU MINIS 
TERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA COO 
PERATION.- 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 78-48 du 1er Mars 1978 fxant les attribu 
tions et portant r~organisation des structures du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration; 

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n° 90-513 du ler Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret90-514 du 1er Septembre 1990 portant orga 
nisation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER: DES ATTRIBUTIONS 

Article 1er: Le Minist~re des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration est l'organe d'ex~cution de la politique ext~rieure 
de la R~publique Populaire du Congo, conform~ment aux 
orientations du Parti et de l 'Etat 

II est ampliataire des rapports des missions effectu~es ~ 
1'Etranger par les Administrations et Organismes nationaux. 

Il est charg~ notamment de: 

- veiller aux relations d'amiti~ et de coop~ration entre la 
R~publique Populaire du Congo et ses diff~rents partenaires 
et a la promotion de ces relations; 

- assurer la centralisation des informations sur les ~v~ne 
ments susceptibles d'influer sur la politique ext~rieure de la 
R~publique Populaire du Congo, les analyser, les exploiter et 
en faire rapport au Gouvemement ; 

- assurer la correspondance entre le Gouvemement de la 
R~publique, d'une part, les autres pays et les Organisations 
lntemationales, d'autre part; 

- assurer la representation de la R~publique Populaire du 
Congo aupr~s des autres pays et des Organisations Internatio 
nales; 

- Pr~parer la n~gociation des Trait~s et Accords interna 
tionaux et assurer leur conclusion; 

- assurer la protection des int~r~ts mat~riels et moraux de 
la R~publique Populaire du Congo ~ l'Etranger; 

- mettre en cuvre la politique de la R~publique Populaire du 
Congo en mati~re de Coop~ration Internationale, en collabo 
ration avec les autres Minist~res. 

TITRE II. DEL 'ORGANISATION 

Article 2:- Le Minist~re des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration comprend: 

- Le Cabinet du Ministre; 
- L'Inspection G~n~rale des Postes Diplomatiques et Con 

sulaires; 
- Les Directions rattach~es au Cabinet ; 
-Le Secr~tariat d'Eat; 
- Le Secr~tariat G~n~ral; 
- Les Services ext~rieurs. 

CHAPITREPREMIER: 
DU CABINET DU MINISTRE 

Article 3.- Plac~ sous l'autorit~ d'un Directeur, le Cabinet 
est l'organe de conception, de coordination, d • animation et de 
contr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

Il peut r~gler, au nom du Ministre et sur d~l~gation ex 
presse, toutes les questions politiques, administratives et tech 
niques du Minist~re. 

Article 4.- La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses membres sont celles qui sont d~finies par 
les textes en vigueur. 

CHAPITRE II: 
DE L'INSPECTION GENERALE DES POSTES 

DIPLOMATIQUES ET CONSUL AIRES 
Article 5.-L'Inspection G~n~rale des Postes Diplqmatiques 

et Consulaires est directement rattach~e au Ministre. Elle est 
dirig~e et anim~e par un Inspecteur G~n~ral nomm~ en con 
seil des Ministres. 

Elle est charg~e notamment de : 

- assurer le controle g~n~ral diplomatique, administratif, 
mat~riel et financier des Missions et Representations Perma 
nentes, Diplomatiques ou Consulaires de la R~publique Po 
pulaire du Congo en rapport avec les structures nationales 
comp~tentes, 

- veiller ~ l'application, par les Missions et Repr~senta 
tions Permanentes, Diplomatiques ou Consulaires Congolai 
ses, des directives et instructions du Ministre. 

L'Inspecteur G~n~ral des Postes Diplomatiques et Consu 
laires a rang d'Ambassadeur. 

Article 6.- L'Inspection G~n~rale des Postes Diplomatiques 
• et Consulaires comprend : 

' . 
- La Division du Contr~le Administratif et Diplomati 

que; 
- La Division du Contr~le Financier et Mat~riel. 
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CHAPITRE III: 
DES DIRECTIONS RA TI ACHEES AU CABINET 

Article 7.- Les Directions rattach~es au Cabinet sont: 

-La Direction des Etudes et de la Planification 

-La Direction du Protocole. 

SECTION 1: 
DE LA DIRECTION DES ETUDES ET 

DE LA PLANIFICA TION 

Article 8.- La Direction des Etudes et de la Planification 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
gueur. 

Elle est charg~e notamment de: 

- faire des ~tudes prospectives et pr~visionnelles sur la po 
litique ext~rieure de la R~publique; 

- assurer la planification des effectifs du personnel du Mi 
nist~re; ' 

- assurer Ia programmation et le sui vi des investissements 
du Minist~re; 

- organiser des stages d'information et d'impr~gnation ; 
- assurer la formation des cadres et le recyclage des per- 

sonnels; 
- assurer la promotion de la politique de placement des 

fonctionnaires et autres cadres congolais dans les Organisa 
tions Internationales ; 

- faire la synth~se des rapports des missions effectu~es ~ 
P'~tranger ainsi que des rapports d'activit~s des Missions et 
Representations Permanentes, Diplomatiques ou Consulaires 
Congolaises, en liaison avec les Directions g~ographiques 
concern~es. 

Article 9.- La Direction des Etudes et de la Planification 
comprend: 

- la Division des Etudes ; 
- la Division de la Planification. 

SECTION2: 
DE LA DIRECTION DU PROTOCOLE 

Article 10.- La Direction du Protocole est dirig~e et ani 
m~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e des questions protocolaires et consulaires. 

A ce titre, elle : 

- assure, en relation avec la Direction Nationale du Proto 
cole, la liaison avec le Corps Diplomatique accredit~ en R~ 
publique Populaire du Congo et les Repr~sentants au Congo 
des Organisations Intemationales ; 

- r~dige en collaboration avec les Directions concern~es 
du Ministre, les messages ~ caract~re protocolaire des Hautes 
Autorit~s Congolaises; 

- participe ~ l'organisation des c~r~monies officielles aux 
quelles sont convi~es les personnalit~s ~trang~res et s'assure 
de leur participation ; 

- accueille et organise le s~jour au Congo des personnali 
t~s ~trang~res autres que les Chefs d'Etat et de Gouverne 
ment; 

- veille au respect des privil~ges et immunit~s des Mem 
bres du Corps Diplomatiques accr~dit~s au Congo; 

- suit les questions consulaires int~ressant les ~trangers r~ 
sidant au Congo ; 

- assure l'~tablissement des passeports diplomatiques, des 
cartes diplomatiques, des cartes des coop~rants, des demndes 
de survol, de l'octroi de franchises douani~res et de l'~x~qua 
tur; 

- assure I' enregistrement et la conservation des lettres de 
cr~ance et de leurs copies figur~es; 

- assiste les missions Diplomatiques accr~dit~ess au Con 
go dans le recrutement du personnel local et I' installation im 
mobili~re, ainsi que dans le r~glement du contentieux qui pour 
rait en r~sulter; 

- assure le service de valise et du courrier diplomatiques ; 
- assure l'interpr~tation simultan~e, la traduction et l'au 

thentification des documents ; 
- pr~pare, en collaboration avec les Directions g~ographi 

ques concern~es, les messages du Pr~sident de la R~publique 
~l'occasion des f~tes nationales des pays amis et lors des d~cs 
et anniversaires des hautes personnalit~s politiques ~trang~ 
res. 

- Article 11.- La Direction du protocole comprend: 

- la Division des Audiences et C~r~monies; 
- la Division des Affaires consulaires ; 
- la Division de Traduction et de T'Interpr~tariat. 

CHAPITRE IV: DU SECRETARIAT D'ETAT 

Article 12.- Le Secr~tariat d'Etat aux Affaires Etrang~ 
res, charg~ de la coop~ration, est dirig~ par un Secr~taire d'Etat. 

Le Secr~taire d'Etat exerce, par d~l~gation, les attributions 
qui sont d~volues au ministre et qui sont relatives aux ques 
tions de coop~ration intematonale. 

II dispose, pour l'exercice de ses fonctions : 

- d'un Cabinet; 
- des Services de la Coop~ration et, en tant que de besoin, 

des autres services du Minist~re. 

CHAPITREV: 
DU SECRETARIAT GENERAL 

Article 13 : Le Secretariat G~n~ral aux Affaires Etrang~res et 
~ la Coop~ration est dirig~ par un Secr~taire G~n~ral nomm~ 
en Conseil des Ministres. 
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Il est charg~ d'animer et de coordonner les activit~s des 
diff~rentes Directions et Divisions. 

Le Secr~taire G~n~ral a rang d' Ambassadeur. 

Il est assist~ par deux (2) Secr~taires G~n~raux Adjoints, 
I'un charg~ des Affaires Politiques et l'autre de la Coop~ra 
tion Internationale. 

Les Secr~taires G~n~raux Adjoints sont nomm~s en Con 
seil des Ministres. 

4a 

Ils organisent et coordonnent les activit~s des directions 
plac~es sous leur autorit~. 

Ils ont rang d'Ambassadeur. 

Article 14. - Le Secr~tariat G~n~ral comprend : 

-La Direction des Affaires Administratives et Finan- 
ci~res; 

- La Direection des Affaires Juridiques 
-La Direction de l'infonnation etde la Documentation; 
-La Directtion Afrique; La Direction Europe;La Direc- 

tion Am~rique et Cara1bes; 
-La Direction Asie et Pacifique; 
-La Direction des Organisations Intemationales et des Af- 

faires Politiques Sp~ciale; 
- La Direction de la Coop~ration avec les Pays Indus 

trialis~s ; 
- La Direction de la Coop~ration avec les Pays en d~ve 

loppement; 
- La Direction de la Coop~ration avec les Organismes du 

Syst~me des Nations Unies et les Organisations Non-Gouver 
nementales ; 

- La Direction de l'analyse et de la pr~vision. 

SECTION 1: 
DE LA DIRECTION DES AFFAIR.ES 

ADMINISTRA TIVES ET FINANCIERES 

- Article 15.-La Direction des Affaires Administratives et 
Financi~res est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en 
Conseil de Cabinet . 

Elle est charg~e notamment de: 
-La gestion du personel ; 
- La pr~paration et l'ex~cution du budget de fonetionne 

ment du Minist~re; 
- La pr~paration, en relation avec l'inspection G~n~rale des 

Postes Diplomatiques et Consulaires, du mouvement diploma 
tique; 

- L 'enregistrement du courtier. 

Article 16.- La Direction des Affaires Administratives et 
Financi~res comprend: 

- la Division du Personnel ; 
- la Division des Finances et du Mat~riel; 
- la Division Vie des Ambassades; 
- la Division du Courrier. 

SECTION2: 
DE LA DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Article 17.-La Direction des Affaires Juridiques est diri 
g~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabi 
net. 

Elle est charg~e notamment de: 

- suivre toutes les questions juridiques li~es aux rapports. 
entre Etats : 

- suivre l'~volution du Droit International et proposer 
l 'adaptation du droit interne aux normes internationales ; 

- suivre toutes les questions juridiqes int~ressant les res 
sortissants congolais ~ l'~tranger; 

- ~tablir les pleins pouvoirs ; 
- authentifier div:rs actes juridiques; 
- ~laborer et conserver les Trait~s et Conventions conclus 

entre la R~publique et' pays~trangs ou les Organisations 
Internationales ; 

Article 18.-La "ection des Affaires Juridiques com 
prend: 

- la Division des Questioas Juridiques; 
- la Divisic des Trait~s et ds Conventions. 

SECTION 3: 
DE LA DIRECTION DEL 'INFORMATION 

ET DE LA DOCUMENTATION 

Article 19.-La Direction de l'Information et de la Docu 
mentation est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en 
Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- la collecte et la diffusion de l'infonnation ; 
- la liaison avec les Organes de Presse tant nationaux 

qu'~trangers; 
- la diffusion des communiqu~s, compte-rendus et proc~s 

verbaux des di verses reunions ou rencontres intemationales ; 
- l'edition du bulletin d'infonnation du Minist~re; 

, -l'accreditation des Attach~s de Presse des Ambassades 
et des correspondants de Presse des Agences ~trang~res; 

- la liaison avec les Centres d'Information et Culturels 
~trangers; 

- la conservation des documents diplomatiques autres que 
les Trait~s ainsi que la gestion de la bibliotheque du Mi 
nist~re; 

- les liaisons directes entre les services publics nationaux 
et les Ambassades Congolaises. 

Article 20.-La Direction de l'Information et de la Docu 
mentation comprend : 

- la Division de la Presse et de P'Information; 
- la Division des T~l~communications; 
- la Division des Archives et de la Documentation. 
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SECTION 4: 
DELADIRECTIONAFRIQUE 

Article21.- La Direction Afrique est dirig~e et anim~e par 
un Directeur nomm~ en conseil de Cabinet. 

Elle est charge~e notamment de: 

- suivre l'~volution des rapports entre la R~publique Po 
pulaire du Congo et les autres pays africain, les pays voisins 
notamment; 

- ~tudier les m~canismes qui permettent d'am~liorer ces 
rapports; 

- analyser l'~volution de la situation politique et ~conomi- 
que en Afrique; 

- dresser un fichier sur chaque pays africain. 

Article 22.-La Direction Afrique comprend: 

- la Division Afrique du Nord et de I' Ouest; 
- la Division de l'Organisation de l'Unit~ Africaine; 
-La Division Afrique Centrale, Australe et Orientate. 

SECTION 5: 
DE LA DIRECTION EUROPE 

Article 23.- La Direction Europe est dirig~e et anim~e par 
un Directeur, nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- analyser l'~volution des rapports Est-Ouest; 
- suivre la situation politique en Europe et son impact sur 

les relations internationale.s, sur les relations Nord-Sud notam 
ment; 

- dresser un fichier sur chaque pays europ~en. 

Article 24.- La Direction Europe Comprend : 

- la Division Europe Occidentale et Nordique ; 
- la Division Europe Centrale et Orientate. 

SECTION 6: 
DE LA DIRECTION AMERIQUE ET CARAIBES 

Article 25.- La Direction Am~rique et Caraibes est dirig~e 
et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- suivre l'~volution politique des Etats d'Am~rique et des 
Carabes et dresser un fichier sur chacun de ces pays ; 

- analyser les relations entre les Etats d'Am~rique et des 
Carabes, entre eux, et avec le reste du monde. 

Article 26.- La Direction Am~rique et Carabes com 
prend: 

- la Division Am~rique du Nord; 
- la Division Am~rique Latine et Cara1bes. 

SECTION 7: 
DE LA DIRECTION ASIE ET PACIFIQUE 

Article 27 : La Direction Asie et Pacifique est dirig~e et 
anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- analyser la situation politique au Moyen-Orient, en Asie 
et dans le Pacifique ; 

- ~valuer les risques de confrontation entre les Etats de ces 
r~gions; 

- dresser un fichier sur chaque pays. 

Article 28.- La Direction Asie et Pacifique comprend ; 

- la Division Asie; 
- la Division Pacifique. 

SECTION 8: 
DE LA DIRECTION DES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES ET DES AFFAIRES 
POLITIQUES SPECIALES 

. Article 29.-La Direction des Organisations Internationa 
les et des Affaires POlitiques Sp~ciales est dirig~e et anim~e 
par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- suivre les activit~s des Organisations Internationales ~ ca 
ract~re politique et analyser les questions politiques sp~cia 
les; 

- pr~parer des fiches techniques sur la participation con 
golaise aux activit~s de ces Oragnisations et sur les Conf~ren 
ces Interationales relatives aux Affaires Politiques sp~cia 
les; 

- suivre, en collaboration avec le Comit~ National d'As 
sistance aux R~fugi~s, le mouvement des R~fugi~s accueillis 
en R~publique Populaire du Congo et leurs probl~mes d'ins 
tallation; 

- assurer les relations avec le haut Commissariat des Na 
tions Unies pour les R~fugi~s et le Bureau de I'Organisation 
de l'Unit~ Africaine pour le placement et l'~ducation des R~ 
fugi~s en Afrique. 

Article 30.-La Direction des Organisations Internationa 
les et des Affaires Politiques Sp~ciales comprend : 

- la Division des Organisations lnternationales ; 
- la Division des Affaires Politiques Sp~ciales. 

SECTION9: 
DE LA DIRECTION DE LA COOPERATION 

A VEC LES PAYS INDUSTRIALISES 

Article 31.- La Direction de la Coop~ration avec les Pays 
Industrialis~s est dirig~ et anim~ par un Directeur nomm~ en 
Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 
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- promouvoir les relations de coop~ration entre la R~pu 
blique Populaire du Congo et les pays industrialis~s ainsi 
qu'avec leurs Organisations ~conomiques r~gionales ; 

- assurer la mise en cuvre et le suivi des accords de coo 
p~ration; 

- pr~parer les r~unions des Commissions Mixtes; 
- assurer la gestion de l'assistance technique, en collabo- 

ration avec les autres D~partements Minist~riels. 

Article 32.- La Direction de la Coop~ration avec les Pays 
Industrialis~s comprend : 

- la Division de la Coop~ration avec les pays de I'Europe 
del'Ouest; 

- la Division de la Coop~ration avec les pays de I'Europe 
de l'Est; 

- la Division de la Coop~ration avec les pays de l'Am~ri 
que du Nord et de l'Asie. 

SECTION 10: 
DE LA DIRECTION DE LA COOPERATION A VEC 

LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Article 33.- La Direction de la Coop~ration avec les pays 
en d~veloppement est dirig~e et anim~e par un Directeur 
nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- promouvoir les relations de coop~ration entre la R~pu 
blique Populaire du Congo et les pays en d~veloppement ainsi 
qu'avec leurs Organisations ~conomiques r~gionales ; 

- promouvoir et d~velopper la coop~ration Sud-Sud ; 
- assurer la mise en cuvre et le suivi des accords de coo- 

p~ration; 
- pr~parer les r~unions des Commissions Mixtes; 
- assurer la gestion de I' assistance technique en collabora 

tion avec les autres Minist~res. 

Article 34.- La Direction de la Coop~ration avec les pays 
en d~veloppement comprend : 

- la Division de la Coop~ration avec les pays d'Afrique; 
- la Division de la Coop~ration avec les pays d'Asie, du 

Moyen-Orient et du Pacifique ; 
- la Division de la Coop~ration avec les pays d'Am~rique 

Latine et des Carabes; 
- la Division des Organisations ~conomiques r~gionales et 

sous-r~gionales africaines. 

SECTION 11: 
DE LA DIRECTION DE LA COOPERATION A VEC LES 

ORGANISMES DU SYSTEME DES NATIONS UNIES 
ET LES ORGANISATIONS NON 

GOUVERNEMENT ALES. 

Article 35.- La Direction de la Coop~ration avec les Orga 
nismes du Syst~me des Nations Unies et les Organisations 
Non-Gouvernementales est dirig~e et anim~e par un Directeur 
nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- promouvoir la coop~ration entre le Congo et les Orga 
nismes Intemationaux du syst~me des Nations Unies ainsi 
qu'avec les Organisations Non Gouvernementales de d~ve 
loppement; 

- suivre l'~volution des n~gociations avec le Groupe de la 
Banque Mondiale. 

Article 36.- La Direction de la Coop~ration avec les Orga 
nismes du Syst~me des Nations Unies et les Organisations 
Non-Gouvemementales comprend : 

- la Division de la Coop~ration avec les Organismes du Sys 
t~me des Nations Unies ~ caract~re ~conomique et financier; 

- la Division de la Coop~ration avec les Organismes du Sys 
t~me des Nations Unies ~ caract~re humanitaire, socio-cultu 
rel et technique ; 

- la Division de la Coop~ration avec les Organisations Non 
Gouvernementales d'appui au d~veloppement. 

SECTION 12: 
DE LA DIRECTION DEL' ANALYSE ET 

DE LA PREVISION 

Article 37.-La Direction de I' Analyse et de la Prevision 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- analyser et pr~voir les formes de politiques de coop~ra 
tion possibles afin de faire participer le partenariat congo 
lais; 

- ~valuer les performances de la politique Congolaise de 
coop~ration; 

- suivre les politiques sectorielles nationales ainsi que le 
programme national de d~veloppement; 

- constituer une Banque de donn~es sur les possibilit~s of 
fertes par les partenaires ; 

- ~tablir les programmes de coop~ration en liaison avec les 
autres Minist~res. 

Article 38.- La Direction de I'Analyse et de la Pr~vision 
comprend: 

- la Division de l' Analyse des Rapports Economiques; 
- la Division de l 'Analyse de l 'Information Scientifique et 

Technique; 
- la Division de I'Evaluation et de la Pr~vision. 

CHAPITRE VI: 
DES SERVICES EXTERIEURS 

Article 39.- Les services ext~rieurs sont constitu~s des : 

- Ambassades accr~dit~es aupr~s des pays ~trangers; 
- Missions Permanentes aupr~s des Organisations Interma 

tionales; 
- Postes Consulaires. 

Article 40.- Les services ext~rieurs sont r~gis par des tex 
tes qui leur sont propres. 
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TITRE III: 
DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 41.- Des arr~t~s du Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration fixeront, en tant que de besoin, l'or 
ganisation et le fonctionnement des Divisions pr~vues dans le 
pr~sent Dcret et cr~~ront les Sections n~cessaires au bon 
fonctionnement du Minist~re. 

Article 42.- Les Chefs de Division et les Chefs de Section 
sont nomm~s par arr~t~s du Minist~re. 

Article 43.- Sont et demeurent abrog~es, toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret et, notamment, les 
dispositions du d~cret n° 78-48 du 1er Mars 1978 susvis~. 

Article 44.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait a Brazzaville, le 10 Septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, President 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSO. 

Le Secr~taire d'Etat aux Affaires 
Etrang~res, Charge~ de la Coop~ration, 

Pascal GAYAMA. 

DECRETN° 90-522du 14 Septembre 1990 portant abro 
gation de certaines dispositions attribuant des avantages cat~ 
goriels dans la Fonction Publique. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi N° 021-89 du 14 Novembre 1989 portantRefonte 
du Statut Gen~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cretn° 65-44 du 12 F~vrier 1965 abrogeant et rem 
pla~ant le d~cret n° 63-376 du 22 Novembre 1963 fixant le 
Statut Commun des Cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I du 
Service de Sant~ de la R~publique du Congo; 

/ 

Vu le d~cret n° 74-229 du 10 Juin 1974 portant attribution 
de certains avantages aux Economistes, Statisticiens et aux Di 
pl~m~s des Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement Su 
p~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
les dispositions du d~cret n_ 62-196- FP du 5 Juillet 1962 fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn? 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembre 1990 portant orga 
nisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des. Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er.- Les dispositions du d~cret n° 74-229 du 10 
Juin 1974 portant attribution de certains avantages aux Eco 
nomistes, Statisticiens et aux Diplm~s des Grandes Ecoles 
et Instituts d'Enseignement Sup~rieur de Commerce, cessent 
d'etre applicables. 

Toutefois, ces dispositions continuent ~ s'appliquer aux 
agents int~gr~s dans les cadres de la Fonction Publique ant~ 
rieurement ~ la date de publication du pr~sent d~cret. 

Article 2.- Les articles 4 et 5 du d~cret n° 65-44 du 12 
F~vrier 1965 abrogeant et rempla~ant le d~cret n° 63-376 du 
22 Novembre 1963 fixant le statut commun des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I du sevice de sant~ de la R~publique 
du Congo sont remplaces par les dispositions d~finies aux 
articles 3 et 4 ci-dessous. 

Article 3.- L'ancien article 4 du d~cretn 65-44 susvis~ est 
remplac~ par les dispositions suivantes : 

« peuvent seuls ~tre nomm~s m~decins de service de san 
t~, pharmaciens du service de sant~, chirurgiens-dentistes de 
service de sant~, les candidats titulaires d'un diplme d'Etat 
de docteur en m~decine, d'un doctorat d'universit~ : mention 
m~decine, d'un dipl~me de pharmacien ou d'un diplme de 
chirurgien dentiste, consid~r~ comme dipl~me d'Etat par le 
Gouvemement. 

Article 4.- L'ancien article 5 du d~cret n° 65-44 susvis~ est 
remplac~ par les dispositions suivantes : 

«Les docteurs en m~decine, titulaires d'un dipl~me d'Etat, 
d~butent leur carri~re au 1er ~chelon de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux du Congo et sont nomm~s stagiai 
res de cet ~chelon. Leur int~gration est prononc~e au 2° ~che 
lon de cette hi~rarchie au moment de leur titularisation, la 
p~riode de stage n'~ant pas prise en compte pour l'avance 
ment. 
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Les titulaires d'un doctorat d'universit~ : mention m~di 
cine, ou d'un dipl~me de pharmacie ou de chirurgien-dentiste, 
consid~r~ comme dipl~me d'Etat par le Gouvernement, sont 
nomm~s stagiaires de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces de sant~ et titularis~s au premier ~chelon de cette hi~ra 
chie. 

Article 5.- Aucune bonification d'~chelon, pour quelque 
motif que ce soit, ne sera plus d~sormais attribu~e. . . 

Article 6. - Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes disposi 
tions ant~rieures contraires, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brarraville, le 14 septembre 1990 

G~n~ral d Amm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, President 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N? 90-523 du 14 Septembre 1990 portant rat 
tachement de certaines Administrations au Minist~re ~ la Pr~ 
sidence, Charg~ du Contr~le d' Etat 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DELA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 24-66 du 23 Novembre 1966 portant loi or 
ganique relative au regime financier de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu la loin° 04-76 du 30 mars 1976 portant loi de finances 
pour l'ann~e 1976, notament en ses articles 26 et 34; 

f 

Vu la loi n° 12-67 du 21 juin 1967 relative aux relations 
financi~res du Congo ~ l'~tranger; 

Vu la loin° 53-83 du 21 Avril 1983 portant r~organisation 
de la Justice en R~publique Populaire du Congo notamment ? 

en son article 178; 

Vu la loi n° 010-84 du 20 janvier 1984 portant organisa 
tion de la section de recouvrement des droits, amendes et 
autres redevances ; 

Vu le d~cret n° 87-007 du 13 janvier 1987 portant r~gle 
ment g~n~ral sur la comptabilit~ publique; 

Vu le d~cret n° 70-274 du 18 aot 1970 portant cr~ation 
de l'inspection G~n~rale d'Etat; 

Vu le d~cret n°? 74-204 du 14 mai 1974 portant r~organi- 
sation G~n~rale d'Eat; 

Vu le d~cret n°65-343 du 31 D~cembre 1965 portantr~ 
glementation des op~rations de d~penses de I'Etat ~ l'exep 
tion des d~penses class~es dans les chapitres de personnel; 

Vu le d~cret n? 69-35 du 30 janvier 1969 abrogeantet rem 
pla~ant le d~cret68-150 d14 juin 1968 portant r~glepmenta 
tion des relations financi~res ext~rieures du Congo; 

Vu le d~cret n° 76-343 du 17 septembre 1976 fixant les 
modalit~s d'exercice des fonctions de controleur d'Etat; 

Vu led~cret n° 80-278 du 5 juillet 1980 modifiant le d~cret 
76-343 du 17 septembre 1976; 

Vu la Note Circulaire n° 0016-PM-GG-SGG du 22 f~vrier 
1980 relative aux modalit~s d'interventions des contrOleurs 
d'Etat; 

Vu le d~cret n° 82-679 du 24 septembre 1982 portant r~ 
organisation du Minist~re des finances; 

Vu la loi n° 13-81 du 14 Mars 1981 instituant la Charte 
des Entreprises d'Etat; 

Vu la loi 54-83 du 6 juillet 1983 instituant l'Entreprise 
Pilote d'Etat et compl~tant la loi n° 13-81 du 14 mars 1981 
instituant la Charte des Entreprise d'Etat ; 

Vu la loi n° 24-80 du 5 novembre 1980 portant r~gime 
financier des collectiv~s d~centralis~es ; 

Vu la Note de Service n° 528-MFB-CAB du3 Juin 1987 
portant r~oganisation du Secr~tariat Permanent de la Conf~ 
rence des Controleurs d'Etat; 

Vu la Note de Service n° 0006 du 2 janvier 1987 portant 
r~organisation de l'inspection G~n~rale des Finances ; 

Vu le d~cret n° 84-726 du 27 juillet 1984 portant creation 
du Commisariat National aux Comptes; 

Vu le d~cret n89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990, portant or- 
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ganisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DEC RE TE: 

Article 1er.- L'Inspection G~n~rale d'Etat, le Commissa 
riat National aux Comptes, I'Inspection G~n~rale des Finan 
ces et le Secr~tariat Permanent de la Conf~rence des Contr~ 
leurs d'Etat sont plac~s sous l'autorit du Minist~re ~ la Pr~ 
sidence, Charg~ du Contr~le d'Etat. 

Article 2 : Sont et demeurent abrog~es toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret qui sera publi~ au 

~Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 14 septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 
i' 

Par le President du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre du Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Pour le Ministre ~ la Pr~sidence, Charg~ du Contr~le d' Etat, 
Le Ministre des Mines et de I'Energie, 
Charg~ des Postes et T~l~communications 

Aim~ Emmanuel YOKA. 

DECRET N? 90-546 du 21 septembre 1990 portant agr~ 
ment de la Polyclinique « BETHESDA» au r~gimi~ «A « du 
Code des Investissements. 

LE PRESIDENT CC du PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 26-82 du 7 Juillet 1982 portant Code des In 
vestissements; 

Vu le trait~ du 8 D~cembre 1964 instituant une Union 
Douani~re et Economique de 1' Afrique Centrale; 

Vu l'acte n° 18-65-UDEAC du 14 D~cembre 1965 insti 
tuant une Convention commune sur les Investissements dans 
les Etats de 1'Union Douani~re et Economique de I'Afrique 
Centrale; 

Vu le d~cretn° 84-832 du 7 Ao~t 1984 fixant la composi 
tion et le fonctionnement de la Commission Nationale des In 
vestissements ; 

Vu le d~cre t n° 89-631 du 7 Aot 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn? 90-513 du 1er Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

' Vu le d~cretn° 90-514 du 1er Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

1 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er. - La Polyclinique « BETHASDA «, sise ~ 
Pointe-Noire, est agr~~e au r~gime «A « du Code des Inves 
tissements pour une dur~e de dix ans comportant une exon~ 
ration fiscale de cinq ans. 

Article 2. - Sont approuv~es, les dispositions de la Con 
vention d'Etablissement conclue entre la R~publique et la Po 
lyclinique pr~cit~e. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de sa signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 21 Septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le President du Comit~Central du Parti Congolais du 
Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre de T'Industrie, de la Peche 
et de l'Artisanat, Charg~ du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Plan 
et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Commerce et des Petites 
et Moyennes Entreprises, 

Alphonse M' BOUDO NESA.- 
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AULIEUDE: 

Fait ~ Brazzaville, le 21septembre 1990 
rs 

RECTIFICATION N° 90-547 DU 21 SEPTEMBRE 
1990 au d~cret n? 89-036 du 20 Janvier 1989 portant agr~ment 
de l'entreprise « STANDARD « au r~gime « A «du Code des 
Investissements.- 

Art. 1er.- L'Entreprise SCCIE FABRIQUE DE PAPIER 
HYGIENIQUE ET DES SERVIETTES DE TABLE, sise a 
Pointe-Noire, est agr~~e au r~gime « A « du Code des Inves 
tissements pour une dur~e de dix ans con.p6ltant une exon~ 
ration fiscale de cinq ans. 

RECTJFICATIFN° 90-548 DU 22 SEPTEMBRE 1990 
au d~cretn°89-040 du 21 Janvier 1989, portant dissolution de 
I'Entreprise d'Etat d~nomm~ Office Congolais des For~ts. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DELAREPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

DEC RE TE:· 

AULIEUDE: 

Article 2.- Un syndic de liquidation, compos~ comme suit, 
est charg~ d'assurer la liquidation de T'Office Congolais des 
For~ts: 

Membres : BOULOUKOUE (Nestor), Directeur du Con 
tr~le et de l'Orientation (Minist~re de l'Economie Foresti~re) 

LIRE: 

Article 2.- Un syndic de liquidation, compos~ comme suit, 
est charg~ d'assurer la liquidation de T'Office Congolais des 
For~ts : 

Membres : GABOU (Firmin), Chef du Service Juridique 
et Administratif a la Direction du Contr~le et de I 'Orientation 
au Minist~re de I'Economie Foresti~re. 

Le reste sans changement. 

Fait a Brazzaville, le 22 Septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
. du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
de I'Economie Foresti~re, 

G~n~ral de Brigade Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du budget, 

Edouard GAKOSSO. 

.uG Le reste sans changement. 

G~n~ral d'Arm~e Denis SA OU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais du 
Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Art.ler.- L'Entreprise « STANDARD «, sise ~ Pointe 
Noire, est agr~~e au rgime « A « du Code des Investissements 
pour une dur~e de dix ans comportant une exon~ration fiscale 
decinqans. 

LIRE: 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de I 'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre de l'Industrie, de la Peche 
et de l'Artisanat, Charg~ du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA. 



$ 

PREMIER MINISTRE 

DECRET N° 90-552 DU 29 Septembre 1990 portant no 
mination de Mr IWARI (Maurice), en qualit~ de Directeur de 
la P~che Continentale au Minist~re de T'Industrie, de la Peche 
et de l'Artisanat. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

DECRET N° 90-551 DU 28 SEPTEMBRE 1990 portant 
nomination du Camarade NOMBO-MA VOUNGOU en qua 
lit de Directeur Gn~ral de la Peche. 

"TT!ET"TE " 

Vu la Constitution; 

Vu laloi n° 021-89 du 14 Novembre 1989 portant R~fonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique ; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 Octobre 1980 abrogeant le 
d~cret n° 75-306 du 26 Octobre 1975 accordant certains avan 
tages mat~riels aux membres des Cabinets Minist~riels et ~ 
certains Responsables Administratifs; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982 fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 90-513 du 1er Septembre 1990 portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 90-514 du ler Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution ; 

Vu laloin°021-89 du 14 Novembre 1989, portant Refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes Administra 
tifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomina 
tion du Pr emier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 90-514 du 1er Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE: 

DECRETE: 

Article 1er.- Le Camarade NOMBO-MAVOUNGOU, Ad 
ministrateur des Affaires Maritimes, est nomm~ Directeur G~ 
n~ral de la Peche au Minist~re de l'Industrie, de la Peche et de 
]' Artisanat, en remplacement du Camarade MAKA YA (Chris 
tian), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2.- Le Camarade NOMBO-MAVOUNGOU per 
cevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de I'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville; le 28 Septembre 1990 
Gn~ral dArm~e Denis SAS SOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit€ Central' 
du Parti Congolais dur Travail, 
President de la R~publi que, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, Le Ministre du Travail' et de 
Alphonse Souchlay POATY.. la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Article 1er Mr. IWARI (Maurice), Ing~nieur des Eaux et 
For~ts, est nomm~ Directeur de la P~che Continentale au 
Minist~re de I'Industrie, de la P~che et de l' Artisanat, en rem 
placement de Mr. M'FOUTOU (Gaston), appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Artilce 2. L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. . 

Article 3. Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonction d e Tint~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficile. 

Fait~ Brazzaville, le 29 septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Premier Ministre 
Edouard' GAKOSSO 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 
Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre de l'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat, 

Hilaire BABASSANA. 

Le Ministre' des Finances 
et du Budget, 

Edouard' GAKOSSO. 

Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre de I'Industrie, 
de la P~che et de l'Artisanat 

Hilaire BABASASANA. 
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DECRET N° 90-553 du 29 Septembre 1990 fixant les primes 
et les indemnit~s allou~es aux agents de I'Office Congolais de 
]'Entretien Routier 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Fait a Brazzaville, le 29 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre de l 'Equipement, 
charge de I'Environnement, 
Colonel Floren NTSIBA. 

Vu le d~cretn° 90-513 du ler Septembre 1990, portant r.0- 
mination des Membres du Gouvemement; 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 
Edouard GAKOSSO. 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant 
nomination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cretn? 90-514 du 1er Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

Vu le d~cret n° 58-726 du 17 Mai 1985, portant attribu 
tions et organisation du Minist~re de la Culture et des Arts; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

DECRET N° 90-554 du 20 Septembre 1990 portant no 
mination de Mr DZIENGUE (Edouard), en qualit~ de Direc 
teur du Mus~e Marien NGOUABI 

LE PREMIER MINISTRE, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Vu La Constitution; 

Vu la loi N? 021-89 du 14 Novembre 1989 portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cretn° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; ,,, 

DECRETE: 

Article ler.- Mr DZIENGUE (Edouard), Professeur cer 
tifi~, est nomm~ Directeur du Mus~e Marien NGOUABI. 

Article 2.- L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Fait a Brazzaville, le 29 Septembre 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre de la Culture et des Arts 
Jean Baptiste TATI-LOUTARD. 

·,. 
- Agent qui a la responsabilit~ de la caisse principale : 
IOOOOF 
- Agent qui a la responsabilit~ de la caisse secondaire : 
5000F 

Article 3.- Une prime de billetage de 3 000 F CF A est at 
tribu~e aux billeteurs. 

Article 1er.- Conform~ment aux dispositions de l'article 
10 du d~cret n° 90-518 du 8 Septembre 1990 susvis~, les pri 
mes et les indemnit~s mensuelles, allou~es aux agents de 
P'Office Congolais de I'Entretien Routier, sont fix~es comme 
suit: 

DEC RE TE: 

Cette prime peut ~tre remplac~e par un repas; 

Article 7.- Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter du 
1er Janvier 1991, sera publi~ au Journal Officiel. 

Article 2.- Une prime d'entretien de 2000 FCFA estattri 
bu~e aux conducteurs et au personnel de garage, aux ing~nieurs 
et aux techniciens. 

Vu le d~cretn° 90-514 du ler Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu led~cret n? 87-797 du 30 D&cembre 1987, portantcr'a 
tion de l'Office Congolais de l'Entretien Routier ; 

Vu le d~cret n° 90-518 du 8 Septembre 1990, accordznt 
des primes et des indemnit~s aux agents de ]'Office Congo- 
lais de l'Entretien Routier ; · 

Article4.- Une prime de risque de 2 500 F CF A est allou~e 
aux chauffeurs, aux sentinelles, aux m~caniciens, aux topo 
graphes et aux ma~ons. 

Article 5.- Une indemnit~ de caisse est allou~e. de la 
mani~re suivante, aux agents qui ont la responsabilit~ joura 
li~re de caisse avec livres de recettes et paiement: 

Article 6.- Une prime de panier de l 000 F CFA est allou~e 
~ tout agent qui est astreint ~ une prolongation exceptionnelle 
de l'horaire du travail qui l'emp~che ainsi de prendre son repas 
~ l'heure habituelle. 
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DECRET N°? 90-555 du 29 Septembre 1990 portant no 
mination de Mr MAYOUKOU (Celestin), en qualit~ de Di 
recteur de la Programmation et de I 'Evaluation des Projets ~ 
la Direction G~n~rale de la Peche au Minist~re de l'Industrie, 
de la P~che et de I'Artisanat 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 595 du 18 Juin 1982, fixant les indemnit~s 
allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler Septembre 1990, portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE: 

Article 1er.- Mr MAYOUKOU (Clestin), Assistant ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est nomm~ Directeur de la 
programmation et de l'Evaluation des Projets a la Direction 
G~n~rale de la Peche, au Minist~re de T'Industrie, de la Peche 
et de I'Artisanat, en remplacement de Mr BIAMPANDOU 
MAMPOUY A appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2.- L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 29 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'Industrie, de la 
Peche et de I'Artisanat, 

Hilaire BABASSANA. 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale. 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-556 du 29 Septembre 1990 portant no 
mination du Camarade KIFOUSSIA (CI~ment), en qualit~ de 
Directeur de la Legislation ~ la Direction G~n~rale de la Peche 
au MInist~re de I'Industrie, de la Peche et de l'Artisanat. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

V·• laloin°021-89du 14Novembre 1989,portantRefonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

VU le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990, portant 
nomination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 90-514 du 1er Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvermnement; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE: 

Article 1er.- Le Camarade KIFOUSSIA (CI~ment), Admi 
nistrateur des Services Administratifs et Financiers de 2° ~che 
lon, est nomm~ Directeur de la L~gislation ~ la Direction 
G~n~rale de la P~che au Minist~re de l'Industrie, de la P~che 
et de I' Artisanat, en remplacement de la Camarade MO KO 
KO (Lucienne), appel~e ~ d'autres fonctions. 

Article 2.- Le Camarade KIFOUSSIA (Cl~ment), perce 
vra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3.- le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fontions de Tint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 29 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'Industrie, 
de la Peche et de I'Artisanat, 

Hilaire BABASSANA. 

Le Ministre du Travail et de la S~curit 
Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE 
LA SECURITE 

DECRET N° 90-549 du 26 septembre 1990 portant mise ~ la retraite d'un Officier de 1' Arm~e Populaire Nationale 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEFDUGOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vulaloi 17-61 du 16 janvier 1961, portant Organisation 
et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 
11-66du 22 juin 1966, portant cr~ation de l' Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970, portant Statut G~ 
n~ral des Cadres de I'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 2-72 du 19 janvier 1972, portant Int~gra 
tion des Services de S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu l'ordonnance 11- 76 du 12aot 1976, modifiant les ar 
ticles 6 et 7 de 1'Ordonnance 31-70 du 18 a00t 1970 ; 

Vu le d~cret 84-877 du 28 septembre 1984, portant Reva 
lorisation des Pensions des Fonctionnaires Civils et Militai 
res de la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret 84-885 du 12 octobre 1984, instituant une In 
demnit~ Sp~ciale et Forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le d~cret 84-892 du 12 octobre 1984, modifiant le 
R~gime des Pensions des Fonctionnaires et Assimil~s; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984, portant cr~ation 
et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

- 
Vu led~cret 84-938 du 25 octobre 1984, portant organisa 

tion de la Structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux Int~grations, Avan 
cements et R~visions des Situations Administratives des 
Agents de l 'Etat ; 

Vu le d~cret 87-447 du 19 ao0t 1987, portant cr~ation, or 
ganisation et fonctionnement de la Caisse de Retraite des Fonc 
tionnaires ; · 

Vu le rectificatif 84-1096 du 29 d~cembre 1984 au d~cret 
84-885 du 12 octobre 1984; 

Vu le d~cret87-746 du 3 d~cembre 1987, portant d~roga 
tion aux dispositions des articles 2 et 34 du d~cret 84-892 du 

12 octobre 1984; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret 90-513 du 1er septembre 1990, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembre 1990, portant Orga 
nisation des Interims des Membres du Gouvernement; 

Vu la Note de Service n? 02305-PR-MDS-DCC du 27 sep 
tembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Po 
pulaire Nationale, relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

SUR. PROPOSITION DU COMITE DEFENSE: 

DECRETE: 

Article ler : Le Lieutenant KEBANITOU (Anaclet) en 
service au 1er r~giment Blind~, n~ vers 1940 ~ M'Fou~ti, 
R~gion de la Bouenza, entr~ au service le 10 juin 1959, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'Ordonnance 11 
76 du 12 a00t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du ler janvier 1991. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des Controles des Cadres 
et des Effectifs de !'Ar~e Active le 1er janvier 1991 et pass~ 
au domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du 
Congo ledit jour pour administration. 

Article 3: Le Ministre des Finances etdu Budget et le Chef 
d'Etat-Major Gen~ral de I'Arm~e Populaire Nationale, sont 
charge~s, chacun en ce qui le concere, de l'application du 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 26 septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 
Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSO. 
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DECRET N° 90-549du26septembre 1990 portant mise Vu le d~cret90-513 du lerseptembre 1990,portantnomi- � ~ la retraite d'un Officier de I'Arm~e Populaire Nationale nation des Membres du Gouvernement; 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE ET 

DE LA SECURITE 

Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant Organisation 
et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu l'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 
11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I' Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970, portant Statut G~ 
n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 2-72 du 19 janvier 1972, portant Int~gra 
tion des Services de S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu l'ordonnance 11-76 du 12 ao01 1976, modifiant les ar 
ticles 6 et 7 de l'Ordonnance 31-70 du 18 aoiit 1970; 

Vu le d~cret 84-877 du 28 septembre 1984, portant Reva 
lodsation des Pensions des Fonctionnaires Civils et Militai 
res de la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du 
Congo;· 

. Vu led~cret84-885 du 12octobre 1984, instituant une In 
demnit~ Sp~ciale et Forfaitaire dite de fin de canri~re; 

Vu le d~cret 84-892 du 12 octobre 1984, modifiant le 
R~gime des Pensions des Fonctionnaires et Assimil~s ; 

Vu le d~cret 84-936 du 25 octobre 1984, portant cr~ation 
et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le d~cret84-938 du 25 octobre 1984, portant organisa 
tion de la Structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d' approbation des actes relatif s aux Integrations, A van 
cements et R~visions des Situations Administratives des 
Agents de l 'Etat ; 

Vu le d~cret 87447 du 19 a00t 1987, portant creation, or 
ganisation et fonctionnement de la Caisse de Retraite des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le rectificatif 84-1096 du 29 d~cembre 1984 au d~cret 
84-885 du 12 octobre 1984; 

Va le d~cret87-746 du 3 d~cembre 1987, portant d~roga 
tion ax dispositions des articles 2 et 34 du d~cret 84-892 du 
12 octobre 1984; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 aot 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembre 1990, portant Orga 
nisation des Interims des Membres du Gouvernement; 

Vu la Note de Service n? 02305-PR-MDS-DCC du 27 sep 
tembre 1989 du Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Po 
pulaire Nationale, relative ~ la mise ~ la retraite des Officiers 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

SUR PROPOSITION DU COMITE DEFENSE: 

DECRETE: 

Article 1er: Le Capitaine BERI-MABIALA (Jean) pr~ 
c~demment en service en Zone Minilaire n° 1 Pointe-Noire, 
n le 29 mai 1938 2 Kengu~, R~gion de la Bouenza, entr~ au 
service le 23 f~vrier 1961, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par I'Ordonnance 11-76 du 12 ao~t 1976, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er juillet 
1988. 

Article 2 : L'int~ress~ sera ray~ des Controles des Cadres 
et des Effectifs de l'Arm~e Active le 1er juillet 1988 et pass~ 
au domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

Article 3 : Le Ministre des Finances et du Budget et le Chef 
d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale, sont 
charg~s, chacun en ce qui le conceme, de l'application du 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 septembre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N? 2369 du 10 septembre 1990, sont 
inscrits au Tableau d'Avancement au titre de l'ann~e 1990 
(Avancement Ecole) 

POUR LE GRADE D'ASPIRANT: 

ARMEE DE TERRE: 
ADMINISTRATION: 

FINANCES ET COMPTABILIT~: 

Sergent DIBALA-ELENDO (Erick-Bienvenu) 

DROIT: 

Sergent NGOULOUBI (~r6me) 

ARMEE DEL' AIR: 

TECHNICIEN CELLULES MOTEURS: 

Sergent O K O (Mesmin-Christian Okson). 

PAR ARRETE N 2624 du 26 septembre 1990, le 
Sergent-Chef M'BAMOBIE (Albert), matricule 2-69-2586 
anciennement en service ~ la Direction Centrale Auto-Chars 
et Engins Blind~s, n~ le 8 novembre 1947 2 Epari, District de 
Djambala, R~gion des Plateaux, entr~ en service le 9 juillet 
1969, dc~d~ le 20 mai 1985 2 1'HOpital Central des Arm~es «Pierre MOBENGO» des suites d'un Cancer du foie, est place 
en position de r~fore d~finitive n° 2 avec droit ~ pension pro 
portionnelle et rente d'invalidit~ de 100%. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e Active le 20 mai 1985 et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo ledit jour 
pour administration. 

PAR ARRETE N° 2625 du 26 septembre 1990, 1es jeu 
nes gens dont les noms et pr~snoms suivent, en provenance 
de la vie civile, inscrits en deuxi~me ann~e de licence2l'Uni 
versit~ Marien N'GOUABI sont d~clar~s d~finitivement admis 
au concours d'entr~e ~ 1'Acad~mie Marien N'GOUABI 
(deuxi~me promotion 1990). 

Le Commandant de I'Acad~mie Militaire Marien 
N'GOUABI est charg~ de l'ex~cution des dispositions conte 
nues dans le pr~sent arr~t~. 

II s'agit de: 

MIKABOU (Abraham) 
BOTONGA-MOKAKASSA (Aristide) 
OSCHAULDES-IBOMBO (Aim-Gatien) 
YOKA (Jean-Paul) 
ELENGA (Joseph-Richard-Jonas) 
ELENGA-NGOLLO (Landre-Cyriaque) 

GNALA-MAMPASSI (Charles) 
LELLOTH (Hyacinthe) 
ATAKI-LESSAKI (Tim~1on) 
OKABE (Charles) 
LONGANGUY (Guy-Cyr-Lie) 
MAKOMEDY (Noel-Juste) 
NGAGA (Jean-Marie) 
KANGHA (Jean-Fran~ois) 
MAKITA-AMANE (Majonce-Antoine) 
BOCKONDA (F~lix) 
NGAFOURGA (Alain) 
NDAKEBONGA-AFOUYA (Emmanuel-Gilbert) 
OKANA (Miz~re-Dieudonne) 
NDOMBI (Gr~goire) 
MAKIMA (Raoul-BAZEBITA) 
BONDO (Bertin-Gerard) 
MOASSA (Dieudonne-Maglore-Gatan) 
PADDY (Jean Claude) 
EBANKOLI (Armand) 
GANGA-DIAFOUKA (Jhym-Blanchard) 
IPOKO-IFOUNGULA (Alain-Germain) 
PENG A (Adolphe-Daniel) 
YOMBO (Patrice-R~my) 
EHOULA (Gilbert) 
EPELLET (Claude-Olivier) 
TCHOMBY-MBONDILA (Raymond) 
OYENGA (P~pin) 
OBILANGOUNDA (Daniel) 
OK ANDO (FE1ix) 
ADOUKI (Dieudonne) 
ITOUA (Marius-Dominique) 
OKOKO (Robert) 
ITOUMOU (Christian) 
ABELAM (Gilbert) 
OTSIAMI-OBEYI (Garcia) 
BEBA (Edouard) 
ONANI (Zo~-David) 
OLLILOU (Vincent-Mincent-Davin) 
SONDOU (Nazaire-Jonathan-Nicaise) 
CHAY ASS (Paulin-Richard) 
MOUHOMBO (Jean-De-Dieu) 
ECKOMBAND (Lucien-Blaise-Oscard). 

PAR ARRETE N° 2626 du 26 septembre 1990, sont 
inscrits au Tableau d'Avancement au titre de l'ann~e 1990 
(Avancement Ecole) : 

POUR LE GRADE D'ASPIRANT: 
RELATIONS INTERN A TIONALES: 

Combattants : GOMEZ (Isaac) 
POATY (Chantal-Evelyne) 



Mat~riel roulant 

- 1 Pick -Up 8 000 000 F CPA. 

II/- BLANCHISSERIE INDUSTRIEILE CONGOLAISE 
(BIC): 

·-2machines lessiveuses 
- 7 coupeuses ~ disque 
- 2 cardeuse effilocheuses 
- 1 bascule p~sage 500 k° 
- 2lots de pi~ces d'usure et accessoires 
- table de 
- outillage et accessoires 
- casiers de stockage 

IV]- BOULANGERIE MODERNE DE KINGOUARI 
( Ets CEXINION-BOULANGERIE MA GLACIERE): 

Mat~riel d'exploitation 

- 1p~trin r~f. p 2000 
- 1 refroidisseur r~f. R 2301 
- 1 balance automatique sur pieds r~f. 231 
- 1 ~chelle avec 2 bacs r~f. EBO20 
- 1 diviseuse r~f. D 20 
- 1 fa~onneuse r~f. FILBF 
- 6 chariots CA 800 x600 
- 96 flets CA 800 x 600 
- 1 four rotatif dimonts ~ 2 chariots r~f. Rx2 
- 1 groupe ~lectrog~ne 35 KVA diesel 1 500 tr/mn 
- 2 chariots CA 800 600 
- 60 plaques de cuisson 600 x40. 

Mat~riel roulant 

- 1 KIA Pick-Up CERES l0CV. 

Le b~n~fice du taux global r~duit ~ 5 % sera accord~ par la 
Direction G~n~rale des Douanes et Droits Indirects de la 
REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO sur pr~sentation 
d'une demande d'admission ~ une tarification privil~gi~e 
reprenant la liste des ~quipements et mat~riels de production 
vis~s au pr~sent Arr~t~. 

ACTE EN ABREGE 

--------- 
MINISTERE DU PLAN ET 

DE L'ECONOMIE 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des 
Effectifs de I'Arm~e Active le 1er f~vrier 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de recrutement et des R~serves du Congo 
ledit jour pour administration. 

PAR ARRETE N° 2603 du 25 Septembre 1990, b~n~f 
cient du r~gime tarifaire pr~f~rentiel (taux global r~duit~5 % 
) du Code des Investissements les ~quipements ~num~r~s ci 
apr~s, import~s par les Entreprises dont les noms suivent: 

/- IMPRESSION DE TEXTILES DE LA REPUBLIQUE 
POPULAIRE DU CONGO (IMPRECO) 

B.P. 188- BRAZZAVILLE: 

- 1 calandre SACM 3 rouleaux 
- 1 «Mini Fluid» COLLER. 

I/- BOULANGERIE DES ET ABLISSEMENTS TITOS : 

Equipement de production 

- 1 four rotatifBONGARD type 10-80 
- 5chariots INOX d~montables ~ 18 ~ages 
- 90 supports de cuisson 800 1 000 
- 1 p~trin 701 110 kg cuve fixe type BONGARD MS 3250 
- 1 diviseuse AR TOFEX 20 divisions 

PAR ARRETE N° 2628 du 26 septembre 1990, le Ser 
gent MOUNGANI (Jean), matricule 1-61-160, anciennement 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ 
vers 1941 ~ Patra, district de Pointe-Noire, r~gion du Koui 
lou, entr~ au service le 15 avril 1961, d~c~d~ le 21 octobre 
1984 3l'H~pital Adolphe Cis~ de Pointe-Noire des suites d'une 
Pneumopathie, est plac~ en position de r~forme d~finitive n° 
2 avec droit ~ pension d'anciennet~ et une rente d'invalidit~ 
de 100%. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e Active le 21 octobre 1984 et pass~ en do 
micile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo 
ledit jour pour administration. 

==========JO=U=RN=A=L=O=FFl=CIEL == ·D=E=LA=R=EP=UB =.=U=Q=UE=PO=P=ULAIRE ===D=U=CO=N=GO=========l=3=1=?� 
PAR ARRETE N°2627 di126septembre 1990,l'Adju- -1 fa�onneuseMAJORsurpied ; 

� 

dant-Chef GENISSAMIO (Jean-Andre), matricule 1-62-330, - 1 refroidisseur d'eau MAGNERON AG 90 P, 220 v 
pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~rale de la Police - 1 balance romaine 
Nationale, n le 27 janvier 1942~ Mabaya, district de Kinka- - 1 groupe ~lectrog~ne SIMO 50 KVA. 
la, r~gion du Pool, entr~ au service le 15 mars 1962, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par !'Ordonnance 11 
76 du 12 ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite pour compter du 1er f~vrier 1990. 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE 
FORESTIERE 

PAR ARRETE N° 2487 du 21 septembre 1990, confor 
m~ment ~ l'article 3 de l'arr~t n° 5645-ME-CAB-DCO du 
16 novembre 1987,la liste des producteurs forestiers du Sud 
Congo autoris~s ~ r~aliser directement la transaction de libre 
commercialisation de 50% de leurproduction sous le contrle 
des Directions R~gionales de I'Economie Foresti~re de leur 
ressort respectif est compl~t~e comme suit : 

REGION DU NIARI: 

SOCIETE DES BOIS DE DIVENIE (SOBODD 

La pr~sente liste sera compl~t~e ou r~vis~e selon le cas, en 
fonction de nouvelles demandes introduites par les soci~t~s 
foresti~res ou de la situation de chaque producteur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa date de si 
gnature. 

PAR ARRETE N° 2488 du 21 septembre 1990, est ap 
prouv~ le Contrat de Transformation des Bois entre le Gou 
vernement Congolais et la Soci~t~ Bois - Placages - Contre 
plaqu~s. 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

CONTRAT DE TRANSFORMATION 
INDUSTRIELLE DES BOIS 

Entre les soussign~s : 

Le Gouvemement de la R~publique Populaire du Congo, 
repr~sent~ le G~n~ral Raymond Damase NGOLLO, Ministre 
d'Etat, Ministre de I'Economie Foresti~re ci-dessous d~sign~ 
« le Gouvernement «. 

D'une part 

et 

La Soci~t~ Bois-Placages-Contreplaqu~s en abr~g~ «BO 
PLAC», repr~sent~e par son Pr~sident-Directeur-G~n~ral, 
Monsieur Henri MONTCERISIER ci-dessous d~sign~ « la 
Soci~t~ «. 

D'autre part 

II a ~t~ convenu de conclure le pr~sent contrat, 

TITRE PREMIER: 
. D~nomination - Dur~e - Objet et Capital Social 

Chapitre I : D~nomination 

Article 1er : La Soci~t~ est constitu~e en Soci~t~ Anonyme 
de droit congolais. Son siege social est~ Pointe-Noire B.P. 717. 
II pourra ~tre transfer~ en tout autre lieu de la R~publique. 

Chapitre II: Objet et Dur~e 

Article 2: Le pr~sent contrat a pour objet l'exploitation 
foresti~re, la transformation et la commercialisation des bois 
et des produits d~riv~s. 

Afin de r~aliser ses objectifs, la soci~t~ peut ~tablir des ac 
cords et entreprendre des actions pouvant d~velopper ses 
activit~s, ainsi que toutes les op~rations commerciales, mobi 
li~res et immobili~res se rattachant directement ou indirecte 
ment ~ l'objet de la soci~t~. 1 

Article 3 : La dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ 15 ans ~ 
compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation dudit 
contrat. 

Chapitre III : Capital Social 

Article 4 : Le capital social de la soci~t~ qui ne peut ~tre 
inf~rieur ~ 30% du capital investi est fix~ initialement ~ Cinq 
Cent Millions de Francs FA. 

Article 5: Le capital social divis~ en 5 000 actions de Cent 
Mille Francs chacune est r~parti comme suit : 

Nombre Valour d'une 
action Actlonnalres d'actions (F.CFA) Valour totale 

BRUYNZEEL MULTIPANEL 1 300 100 000 130 000 000 F. BV (BMP) 

NORDISK 1300 100 000 130 000 000 F. 
S.I.B.T. 1300 100 000 130 000 000 F. 

HENCKE + PRUCHTNOW 550 100 000 55 000 000 F. 
ITALCOS 550 100 000 55 000 000 F. 
TOTAL 5000 - 500 000 000 F. 

Conform6ment aux statuts de la soci~t~, le capital social peuf 
~tre augment~ en une ou plusieurs fois, soit par voie d'apport en 
num~raire, soit par incorporation des r~serves ou des provisions 
ayant vocation ~ ~tre incorpor~es au capital. 

Article 6 : Toute modification dans la repartition des parts du 
capital social devra au pr~alable ~tre approuv~e par le Ministre 
de I'Economie Foresti~re, conform~ment aux dispositions de 
l'article 5 du d~cret n° 84-910 du 19 octobre 1984 portant appli 
cation du Code Forestier. 

TITRE DEUXIEME: 
Definition des unit~s foresti~res d'exploitation 

Article 7 : La Soci~t BOIS-PLACAGES-CONTREPLA 
QUES (BOPLAC) est autoris~e ~ exploiter les superficies fores 
ti~res situ~es dans T' UFA Sud 10 Zanaga), d~finies par arr~t~ n° 
958-MEF-SGEF-DSAF du 22 f~vrier 1988 et selon les modalit~s 
fix~es par cet arr~t~. 
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Article 8 : Sous r~serve des droits des tiers, les superfi 
cies foresti~res attribu~es ~ la Soci~t~ sont constitu~es en cinq 
lots d~finis comme suit: 

Lot n° 1 : UFE Sud 10 ed'une superficie de 128 060 
ha (inventories). 

Point d'origine O : La borne g~od~sique de Komono; 

Point A : Situ~ au Nord g~ographique de 0 a environ 41 
kilometres (point correspondant ~ l'intersection du layon Sud 
Nord ~ partir de O et Ouest-Est ~ partir du confluent Louess~ 
Mandoro). 

Point B : Situ~ au Nord g~ographiqu e de A sur la 
Loula; 

Point C: Du point B en remontant la Loula, jusqu'~ son 
confluent avec une rivi~re orient~e Sud-Nord ; 

Point D : Sur cette rivi~re orient~e Sud-Nord en la re 
montant, ~ 14 km environ ~ vol d'oiseau de C et coincidant 
avec le confluent d'une rivi~re; 

Point E : Situ~ ~ I'Est g~ographique de D jusqu'~ la 
Loula; 

Point F: Sur la Loula en la remontant jusqu'~ une dis 
tance de 6 kms environ ~ vol d'oiseau de E; 

Point G: A I'Est g~ographique de F ~ une distance de 14 
kms. 

Point H : Du point G au confluent Ogou~-Loungou 
suivant un orientement g~ographique de 300°; 

Point I: En remontant la Lomngou jusqu'~ son intersec 
tion avec la route Bambama-Komono; 

Point J: En suivan. la route, du point I vers Komono 
jusqu'~ la borne du village Mombili; 

Point K : La source de la Gouango; 

Point L : En descendant le cours de la Gouango jusqu'~ 
son confluent avec la Gnimi ; 

Point M : En descendant la Gnimi jusqu'~ son intersec 
tion avec le Layon OA. 

-Lotn°2: UFESud 10Gd'unesuperficiede25 580ha 
(inventories). 

Point d'origine O: intersection Ogou~-L~fou; 

Point A : En remontant la rivi~re L~fou jusqu'~ son in 
tersection avec la route MISSASSA-ONKASSA-ZANAGA 
au pont sur la L~fou; 

Point B : En suivant ~ partir de A la route Missassa-On 
kassa-Zanaga-Ingoumina jusqu'~ son intersection avec la 
L~ou~ sur le pont; 

Point C: En descendant la L~ou~ jusqu'~ I'Ogou~, puis 
en descendant I'Ogou~ jusqu'au point O. 

-Lotn° 3 : D'une superficie de 64 140 ha (non invento 
ri~s) 

• 
Point d'origine O : Sur la fronti~re Congo-Gabon, inter 

section de cette fronti~re avec un layon Sud-Nord issu de la 
source de la rivi~re Kia; 

Point A : La source de Kia ; 

Point B : Confluent de l 'Ogoue et Kia en descendant la 
rivi~re Kia; 

Point C: En descendant I'Ogou~ jusqu'~ son confluent 
avec la Loungou ; 

Point D : Du point C, une droite jusqu'~ la fronti~re 
Congo-Gabon suivant un orientement g~ographique de 300°. 

De C en suivant la fronti~re Congo-Gabon jusqu'au point 
d'origine O. 

Lot n° 4 : D'une superficie de 154.040 ha (non inven 
tori~s) 

Point d'origine O : La bore g~od~sique de Komono; 

Point A: Situ~ au Nord G~ographique de O~ environ 41 
km. Point correspondant ~ l'intersection du layon Sud-Nord ~ 
partir de O et Ouest-Est ~ partir du confluent Louess~ avec la 
Mandoro; 

Point B : A I'Est g~ographique de A sur 4 kms; 

Point C: Au Nord g~ographique de B sur 42 kms; 

Point D: AT'Ouest g~ographique de C jusqu'~ la Mpou 
kou; 

Point E : En descendant la Mpoukou jusqu'~ son inter 
section avec la route Mossendjo-Komono. 

Du point E en suivant la route Mossendjo-Komono jus 
qu'au point 0. 

-- Lot n° 5 : UFE 10 F d'une superficie de 27 000 ha (in 
ventori~s), milit~ comme suit: 

Au Nord: Par la rivi~re L~fou en remontant son cours 
depuis son confluent avec l 'Ogoue jusqu' au confluent avec la 
rivi~re Loungou. 

• •  Puis, par la Loungou jusqu'au pont sur la route Zanaga- 
Bambama. 

Al'Ouest : Par la m~me route jusqu'au carrefour situ~ 
au village Missassa-Bat~k~. Puis par la route de Missassa Ba 
t~k~ jusqu'au village Ontsay. 

Au Sud et~l'Est: Du village Ontsay par un layon orien 
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t~ d'Ouest en Est jusqu'~ la rencontre avec la rivi~re L~fou. 
Puis, par la rivi~re L~fou en descendant son cours jusqu'au con 
fluent avec I'Ogou~. 

TITRE TROISIEME : 
Engagements des parties 

Chapitre I: Engagements de la soci~t~ 

Article 9 : La Soci~t~ s'oblige ~ assurer la bonne ex~cu 
tion du programme d'investissements, tel qu'il est pr~vu au 
cahier de charges particulier. 

Article 10: Pour couvrir les investissements, la Soci~t~ 
aura recours aux capitaux de ses actionnaires et aux finance 
ments ext~rieurs ~ court, moyen et long termes. 

Article 11: La Soci~t~ s'engage ~ atteindre le volume maxi 
mum annuel des lots attribu~s, conform~ment au planning de 
production retenu dans le cahier de charges particulier. 

Article 12: La Soci~t~ s'engage ~ transformer sa produc 
tion en grumes, conform~ment au calendrier de transforma 
ticn, pr~cis~ dans le cahier de charges particulier. 

Article 13: La Soci~t~ dont l'effectif actuel est de 503 tra 
vailleurs, s'engage ~ le porter ~ 532 travailleurs lorsque sa 
czpacit~ de production sera atteinte, selon les d~tails pr~cis~s 
au cahier de charges particulier. 

Article 14 : La Soci~t~ s'engage ~ recruter des jeunes 
cadres nationaux et assurer ou financier leur formation selon 
les dispositions pr~cis~es au cahier de charges particulier. 

Article 15: La Soci~t~ s'engage ~ respecter la I~gislation 
et la r~glementation foresti~res en vigueur, notamment: 

~effectuer les comptages syst~matiques pour l'obten 
tion de la coupe annuelle dont les r~sultats devront parvenir 
le 1er novembre de chaque ann~e ~ la Direction R~gionale de 
I'Economie Foresti~re de la L~koumou; 

~ne c~der ni sous traiter son contrat. 

Elle s'engage en outre ~ respecter la I~gislation du travail 
en vigueur. 

Article 16: La Soci~t~ s'engage ~ r~aliser des travaux sp~ 
cifiques au profit de I' Administration Foresti~re et des popu 
lations de la localit~ d'implantation du chantier selon les d~ 
tails pr~sent~s au cahier de charges particulier. 

Cbapitre II : Engagements du Gouvemement 

Article 17: Le Gouvermement s'engage ~ faciliter dans la 
mesure du possible, les conditions de travail de la Soci~t~ et ~ controler par le biais des services comp~tents du Minist~re 
de l'Economie Foresti~re, l'ex~cution des clauses contractuel 
les. 

Article 18: Le Gouvemement s'engage a maintenir les 
droits d'exploitation accord~s ~ la Soci~t~ durant l'ex~cution 

du contrat, sauf cas de faillite de la Soci~t~. 

Article 19: Le Gouvernement s'engage ~ ne jamais met 
tre en cause unilat~ralement les dispositions du pr~sent con 
trat, a I' occasion des accords de toute nature qu'il pourrait con 
tracter avec d'autres Etats ou des tiers. 

TITRE QUATRIEME: 
Modification, r~siliation du contrat et cas de force 

majeure 

Chapitre I: Modification et R~vision 

Article 20: Les dispositions de ce contrat peuvent ~tre r~ 
vis~es ~ tout moment lorsque les circonstances de l'heure l'im 
posent, selon que l'int~r~t des deux parties l'exige, ou encore 
lorsque son execution devient impossible pour une raison de 
force majeure. 

Article 21 : Toute modification du pr~sent contrat n'entre 
ra en vigueur que si elle est fo.mul~e par ~crit et sign~e par 
les deux repr~sentants des deux parties. 

Chapitre II : R~siliation du contrat 

Article 22 : En cas de non observation des engagements 
pris par la Soci~t~ ou de manquement grave ~ la l~gislation et 
r~glementation foresti~re, le contrat est de plein droit r~sili~, 
sans pr~judice de poursuites judiciaires. 

Le contrat sera r~sili~ par arr~t~ du Ministre de I'Econo 
mie Foresti~re. 

Article 23 : Les dispositions de l' article 22 ci-dessus s'ap 
pliquent ~galement dans le cas o~ l'exploitation du permis, 
objet du pr~sent contrat, ne commence pas dans un d~lai d'un 
an ~ compter de la date de signature de son anr~t~ d'approba 
tion, ou encore lorsque les activit~s du chantier sont arr~t~es 
pendant plus d'un an, sauf cas de force majeure, ou encore en 
cas de r~siliation du contrat de g~rance libre de Fonds de com 
merce conclu le 1er f~vrier 1990 entre les Soci~t~s BOPLAC 
et PLACONGO. 

Chapitre III : Cas de force majeure : 

Article 24 : Sont qualifi~s de «CAs de force majeure» tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de la Soci~t~, ex 
t~rieurs ~ l'entreprise, et susceptibles de noire aux conditions 
dans lesquelles elle doit r~aliser normalement son programme 
de production et d'investissements. 

Toutefois, la gr~ve issue d'un litige entre la Soci~t~ et son 
personnel, pour la non observation de la l~gislation du tra 
vail ne peut ~tre consid~r~e comme cas de force majeure. 

Article 25: AU cas o l'effet de force majeure n'exc~de 
pas six mois, le d~lai de l'exploitation sera prolong~ par rap 
port ~ la p~riode marqu~e par la force majeure. 

Si l 'effet de force majeure dure plus de six mois, l 'une des 
parties peut soumettre la situation ~ l'autre en vue de sa r~so 
lution, conform~ment ~ l'attribution de juridiction ci-dessous 
indiqu~e. 
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TITRE CINQUIEME: 
R~glement des diff~rends et attribution de juridiction 

Article 26 : Les parties conviennent dans le pr~sent con 
trat de r~gler ~l'amiable tout diff~rend qui r~sulterait de l'ex~ 
cution de ce contrat. 

En cas de d~saccord, le litige sera port~ devant la Cham 
bre Commerciale du Tribunal Populaire d' Arrondissement du 
si~ge de la Soci~t~. 

TITRE SIXIEME: 
Dispositions finales (ou particuli~res) 

Article 27: En cas de faillite, la Soci~tu devra solliciter l'ap 
probation du Ministre de I 'Economie Foresti~re pour liquider 
son mat~riel et ses installations. 

Article 28 : Au terme de la validit~ de ce contrat, les ser 
vices comp~tents du Minist~re de I'Economie Foresti~re ~tu 
dieront la possibilit~ ou non de la reconduction dudit contrat. 

Article 29 : Le taux ~ retenir pour le calcul de la taxe fo 
resti~re est fix~ ~ 3% de la valeur FOB en vigueur. 

Article 30 : La liste des essences principales entrant dans 
la composition des «VMA» demeure celle d~finie par la lettre 
circulaire n° 2216-MEF-SDEF du 12 octobre 1983. 

En cas de faillite, les dispositions de l'article 37 de la loi 
004- 74 du 4 janvier 1974, portant Code Forestier sont appli 
cables de plein droit. 

Le pr~sent contrat abroge les dispositions du contrat n° 
01-CT du 27 novembre 1976, approuv~ par arr~t~ n° 7471 
MER-DEFRN du 27novembre 1976, et celles de tous les textes 
subs~quents. 

Le pr~sent contrat sera approuv~, r~sili~ par arr~t~ du Mi 
nistre de T'Economie Foresti~re, et entrera en vigueur ~ comp 
ter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 
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Article 1er L'Organigramme g~n~ral de la soci~t~ pr~sent~ en annexe 1, ·se 
r~sume de la mani~re suivante $ 

Un poste de Pr~sident Directeur G~n~ral 
Une Direction G~n~rale comprenant : 

Un Secr~tariat de Direction . 
Une Direction Technique 

Une Direction dexploitation 

Une Direction Administrative et Financi~re 

- La Direction Technique comprend : 

Un service de Transit -Imp~rt 
Un service i~canique Electricit~ . 
Un Sorvice G~nie Civil 

- La Direction d'Exploitation comprend : 
- le Chantier d'Exploitation Foresti~re 

Jes unit~s de Transformation. 
L'organigramme du chantier se pr~sente de la mani~re suivante 

- Um Chef de chantier 
- une Section Administratin et services g~n~raux 
- une section Travaux Forestiers 
- une section M~canique 
- une section Scierie du chantier 

Article2 Lorsque les nouvelles unit~sde transformation seront mises en ser- 
vice, l'effectif du perosnnel sere port~ ~ 532 travailleurs, 

Articles Cilendrier Technique du 'rormEe d'Investissements 

1) Investissements d~j~r~alis~s ... . .. . : 

w) Chantigrd'exploitationforesti~re 

LL«LLLeza@Laze_gLeage»zLLzwgw«zoo»Le«Egel 

D~signation lAnn~e d!acquis. I Valeur 

~ pneus 528 1 1977 l 25.59.000 1 Tracteur I ! 1 ..', ."-Timber Jack 550 l 1984 1 .728.000 
1 ..' .' Timber Jack 550 1 1986 1 +o.102.000 
1 .''a. ~ chenilles.D6 C l 1976 t 21.88.000 

. 1" v. ..". D6 D 1 1977 1 27.956.000 . 

2 ., .''a D7 G 1977 109.619.000 . , % 

I 1 
1 a.'. .'. D8 H t 1975 t 15.000.000 
1 a'%. ..%. D8 K l 1977 l 9.39.000 
2 'a .. Hanomag D?700 l 1984 t 1135.271.000 

1 ! 
1 t 



2 - 

( 1 Camion Grumior Merced~s 2624 1980 38 207 000 ) 
( 3 Camion Grumion Morcod~s 2624 1984 ! 110 943 000 ) 
( 1 Camion .... .'. 2624 1985 ! 54 856 000 ) 
( 2 Camion ".. ..'.. 2628 1986 1 160 596 000 ) 
( 2 Camion ..'. ..''. .''.. 1988 ·40 000 000 ) 
( 2 Toyota 'P.V. BJ 45 1984 12 180 000 ) 
( 2 -.". Land Cruisor 1986 15 816 000 ) 
( 1 "._ RJ 75 1987 ! 7 302 000 ) 
( 2 ..'. F.V. BJ 45 1988 ! 17 000 000 ) 
( 1 Camion Plateau Morcod~s 1113 1977 13 973 000 ) 
C 1 Camion Berliet 1982 11 436 000 ) 
( 1 -''. Merced~s 1113 1983 16 113 000 ) 
( 1 ..''. Merced~s 1113 1986 13 680 000 ) 

� 
1 Porte Char 1986 10 000 000 ) 
1 Camion Citero iorced~s 1924 1977 15 000 000 ) 

( 2 Camion Bonnes Merced~s 1919 ! 1984 59 000 000 ) 
( 1 -". .". Merced~s 1921 ! 1987 40 963 000 ) 
( 1 Niveleuse 120 m~canique ! 197€ 6 JOO 000 ) 
( 1 ''. 120 Hydruli quo t 197 22 600 000 ) 
( 1 ivleuse 140 ! 1987 JO 000 000 ) 
( 1 Chargeur 966 1987 27 271 000 ) 
( 1 Chargeur 966 1981 56 388 000 ) 
( 1 Chargeur 966 1988 30 000 000 ) 
( 1 Tracteur Agricole Ford 1 600 1986 7 617 000 ) 
( 10 Sci0s 1986 3 000 00O ) 
( 1 Grumier 1990 60 000 00O ) 
( ) 
( ) 

Mat~riel de scierio 

13 

19 scies CD 5 nvec atolier d'aff~toge 1986 16 618 000 

Mat~riels ~lgctriqugs, outill2Ee et ~guipements d'entretien 

( 
.. - . . 

2 Volucompteurs d'occasion 1986 ! 1 008 000. ) 
( Mat~rial ~lcctrique ! 1977 ! 12 523 000 ) 
( Outillage Forestier ! 1977 t 8 968 000 .. ) 
( Groupe ~lectrog~ne . ! 1980 ·A -7 210 0O ··�·) 
( ) 

Equipoments, Mobiliors gt Immobiliers 

( 2 Postes emotteurs - recepteurs 1988 5 000 000 ) 
. (- errain Mossendio- ·.- ! · 1981. ·2 352 00O·-) 
. ( Campement Forestier (1er Camp) ·!e.. - 1980 154 750 000 ) 
-- €-·iobiliers bureaux -·-- ! 1981 : 1 051 000) 

( Mat~riels de Bureaux ! 1977 ! 1 486 00O ) 
( Mat~rial d'habitation camp ! 1977 !53 349 000 ') 
( Construction 2~me campement 1987 ! 80 ·000 00O ) <-----�-��-------------- ) 



3 1325 

Routes, Ponts gt Terrain d'aviation 

( 225 Km de routes principales ! ! 491 375 000 ) 
( Entretien et construction ponts ! 1 123 235 000 ) 
( 3 Km 1er terain d'aviation et ! ! 
( entretien ! 1980 ! 79 627 000 
( Controution 2e camp-Terrain d'avia- ! ) 
( tion 1 1987 1 12 000 000 ) 
( 1 ! ) 

« « 

TOTAL (90) ...·..·..·.·······.···.., 2480 430 000 Frs 

0 - DIRECTION GENERLLE ET UNITES DE TRANSFORMATION _MATERIEL 
USINE PLACAGES 

- 

4 284 000 ) 
690000 ) 

39 174 999 2 15 713 000 
s gs g9 3 3 804 000 

1 377 000 
6. 920. 000 ) 

20 000 000 ,) 
1 513 009 
6 073 000 ) 

544 000 ) 
19 685 00O ) 
21 824 000 ) 
29 260 000 ) 
40 454 000 ) 

191 543 000 ) 
5 692 000 ) 

24 361 000 ) 
) 
) 
) 
) 

� 
) 
) 
) 
) , 
) 
) 

� 
) 

} 
) 
) 

' 

31 338 000 
21 416 000 
28 760 000 
11 116 000 
11 941 000 
10 580 000 
10 247 000 

! 
! 
! 
! 
1 

! 
1 

-! 

! 
! 
! 
! 
! 
! 
! 
t 
! 
! 
t 

( 1 Portique + Palan ! 1967 
( 1 Scie Dolmar DS 1967 
( 1.Machine Muller Magasinage 1961 
( 1D~ruleuso RFR ! 1960 
( 1 D~rouleuse TAHEI ! 1970 
( 1 D~rouleuse RFR ! 1970 
( 1 Embolineur ! 1967 
(40 Bobines ! 1983 
( 2 Ejecteurs et transport d'arroni± 1983 
( 2.ssicots iMuller ! 1966 
( 1 Massicot TAHEL ! 1967 
(Couteaux ciroulaires 1 1970 
( Massicot pneumatique ! 1982 
( 1 Massicot .J 34 ! 1984 
� . 1 S~choir ~ tnpis ! 1968 

1 S~choir ~ rouleaux ! 1973 
1 S~choir Kollen ! 1985 

( 1 Pointouse Muller 1967 
( 1 Presse omballage ! 1984 
( 1 Sci alternative ! 1984 
( 2 Eboutouses 1 1970 
( 1 D~chiqueteuse. ! 1979 
(1 Chaudi~re loco ! 1969 
('1 Chaudi~re Weiss ! 1970 
(1 Station air comprim~ 1974 

� 

.1 Brulier Weiss ! 1979 
1 Station de pompo vapour ! 1985 
1 Nouvelle table Massicot ! 1978 

-� 1 Atelier d'o.ffdto.ge ! 1977 ! 
1 Rainureuse ! 1970 1 736 000 
4 Fontaines d'eau rfrig~r~e ! 1986 ! 1 612 000 

( 1 Groupe ~lectrog~ne ! 1981 44 856 000 
( 1 Camion Plateau Merced~s 1113 ! 1983 ! 11381 000 

·i 1 Trncteur Agric6:l:e+ Re�orqua ... +-·-B ·!· 1·977 ! 8 270 000 
1 Pointeuse Freitz ! 1970 ! 306 000 
1 Elevateur V250 1 1977 ! 17 057 000 
2 -"- V 80 ! 1981 26 791 000 

( 1 El0vateur V 80 D 1984 ! 12 000 000 
( 1 Chargeur Hanomag ! 1984 ! 45 970 000 
( 1 Appareil Godet pour ~levateur 1986 ! 1 425 000 
(1 Elevateur V 80 j 1 1907 1 12 000 000 
( Divers .'' 2780000 ...::;.:=.,:.;�:;,_------------ .... , .... 



( Mat~riel de Scierie 

1975 ) 
1977 - ) 
1980 - ) 
1986 15 600 000 ) 

! 
" 

! 600 000 ) 
1987 ! 8 700 000 ) 

) 
) 

Scie verticale 
Scie CD 6 
Eboutouse 
D~ligneuse 

( 1 : 
( 2_Scies 
('T Plan avoc portique 
( 1 Atelier d'arr~tngo 

. (_- ------- ------- 
AMEE~rel de ieniserie 

( 1 Combin~ 7 op~rations - ) 
( 1 Raboteuse - ) 
( Outill0gs ... ) 
( . ! ) 
( Mat~riels g~n~rur 'ontretion 1975 6 291 000 ) 
( . ) 
( Mat~riel technique divers 1979 12 231 000 ) 
( ) 
( Qutjll£9 Usine 1977 10 771 000 ) 
( ) 
( Constrction complerg stockge ) 
( cc.rburont 1977 11 665 000 ) 
( ) 
( Eqipements, Mobilio0rs et immobi ) 
( liers ! ) 
( TH usine 1976 1 93 288 00O ) 
( Terrain sciorio 1977 t 25 536 000 ) 
( B~timonts industricls 1967 ! 027 297 000 ) 
( B~timents .dministrotifs 1967 ! 129 550 000 ) 
( Construction 1cs ~tuves 1967 t 46 843 000 ) 
( Imneublcs d'habitation P/Noire 1977 243 392 000 ) 

·( Mobiliers Burrux 1977 9 948 000 ) 
( trials de bur&2ux 1977 � 42 094 000 ) 
( tat~riuls 'h:bittion 198C 32 212 000 ) 
( iict~rils d'hbit:.tion 1972 ! 11 159 000 ) 
( V~lootours 1906 t 3 069 000 ) 
( 1 Voituro Pougot 205 1936 ! 4 743 00 ) t 1 ..".. -.'.. 309 1986 ! 830 ) 4 4 00O ( 1 -.". WA ZDA 1907 4 550 000 ) 
( 1 .'. SUBARU 1987 ! 7 030 000 ) 
( ; '. Pougoot 309 1 907 2 561 000 ) 
( 4 ... .". 1 907 5 254 000 

� ( ! 
( TOTAL (b) ? 341601 000 
( . TOPAL GENERAL ( b) 

) 
a + !4 822 031 000 ) ( ! ) 
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2) Investissements ~ r~aliser 

9) Usine de Pointe-Noire ( 1_.0oo_E_CA) 

er«twt«LLLzLmtzezt«get«zigrL4Awe 

Ann~es 
D~signation I Total 1 1990 1 1991 1 1992 4 1993 1 1994 

I 1 
2 Chariots Elevat. 1 30.000 1 15.000 

1 fracfeurAgri0,1 10.000 1 10.000 
2 v~hiculesde Sce 1 16,000 8,000 
Paro. Usie '1 50.000 1  
Etuves 35,000 15.000 
Batiments 26.000 8.000 
Traitements aux 15.000 j 5,00o 
Mat~riol usino. 1 389.000 39.000 
Mat~rig] siage 12.350.00012.350.000 
gggtreilaqi~s por. : 

1 

1 
1 15.000 
! ! 
f 8.000 

20.000 ! 
5.000 t 

t 10.000 
! 5.000 
1 100.000 ( 

! 

! 

! 1 - - t - ! - - ! I .. - ! - 10.000 10.000 10.000 
5.000 5,000 ! 5.000 
8.000 - « 

5.000 1 1 - 100.000(2); 100.000(3} 50.000(4) - - ! 

. ea.Ne 

! 65000. 1 
! 

' 11500¢ 128000 1 163000 2450000 1292 100¢ S/Total 
! 

\ - t 1 t f 
Lera ow_zzimp-zLLz le zzwzzzdzzzez>zzwLpznzwpc}«po.wagog 

f • i 
+ 

. ,) Mat~riel d'gXploitation foosti~ro ? ! 1 
Grumiers 420.00 180.0CO ! 60.0CC 60.0CO ! 60.00C ! 60.00C 
Bonnes I 25.c 25.CG ! 1 
V~hiculos liaison ! 16.&CG 8.CCC 8,0CG - Camion Platoau 30.CG€ 15.C00 T 15.000 
Liaison Radio 2.0 2.c0 1 ! 
Mat~ri0) Routo ! 100.CCC 50.0C0 ! 1 50.00G 
~bardours 1 21¢.0cG 7.cCO 7..CCC I 7c.0CO 
ampomonts Atelior; 45.cc 25.€GO 5.000 5.00c 5.000 5.c00 
hargour Parc 50.CC 25.0C0 ! I 25.000 

225.000. 

I 
; 290.000. 188000 

? 
1 73.0cc 

1930c¢ 

65.0c 
! 

898.0CG 4CG.Ce 135.0CC 

' ! -·-- 
t 
! 3819CCC 275cccC 

! 
2980CO 

a + b 

S/total 

Total g~n~ral 

t t • - t ! ! 
t .• . • •=-=-=-=-=-=-=-=-=_t=-=-=--=-=t=-=-=-=..,,...=-=-t-=-=-=-=-=-r-=-=-=-=-=-!l-=-=-=-=-=¾-=--=-=--=-=-=- 

·%·loo 
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Article 4 : Calondrier ochhiquo doz:duction 

Unit~ m3 

1• 1994 ....... 

.. 
zzzze==w;wzw ezzzz;;zzmzemezztzzezw;oz 

Anne. ..·- .... 
1990 1 1991 1- 1992° 1 1993 D~signation 

210 1 210 

1.50€. I 1.500 

6.000 1 6.0CC 

Gsumes '57.350 57.350 ! 65.0CC 

l . 
Placags 26.5Cc ! 27.2cc ! 29.900 

Controplaqu~s 1 ! 2.cc 6.0c t 

Portos ! 210 ! 21¢ --- ... ·-- 

-- 

70.coo 

1 31.600 

1 

I. 75.000 

1 33.350 

Los volumes gru:vs indiquds sont dos volumos exploitablos. 

Article.2: D~termination du VMA 
5 

Los volumos maximum annuols ( WA) des lots n° 1, 2 ot/corrospondant rospoctivo 
mont aux UFE 1C o , 1GG et 1C f soht coux d~finis par l'arr&t~ n° 958/MEF/SGEF/ 
DSAT du 22 Fvricr 1988, 

Los lots nCS 3 t 4 no dovront@ro exploits qu'apr~s lour invontaire 
dont lcs r~sultats pormottront la misc on placo du ·plan d'am~ngomont, 

Artielg6 : D~limitation de la coupe annullg 

La coupo annuollc sora do pr~f~ronco d'un soul tenant, toutefois 0ll0 
pourrait se ropartir sur uno ou plusicurs parccllos dans los zonos d'exploita 
ion difficile ( montagnos ou mar~ngos) apr~s ~pprobation du plan d'exploita 
tion par l'Administration Iorosti~ro. 

Article7 : Diam~tro: d'nbattage 

Los diam~tras minimum d'abttago sont fix~s ~ l'article 25 du D~crot 
n° 84/910 du 19 Octobre 1984, portant application du Cod Forestior 

lEticlc.S: 2and& Eomation u personnel 
4 

Ia eoci~t~ s'onggo ~ rocrutor dos cadros congolais, lJo s'engagc on 
pn:'iculio poursuivro la formation dos tavaillcurs on los fisant partici 
po ~ dos etegos, 

El.c osi tenuo do faire parvenir chquo ann~c ~ l'Administration Fores- 
ti~ze o programme do formation, 

Article9 : Autrgs.obligations 
- Ala signatuzoducontra. 

Participation ~ l'acquisition dos accossoiros de l'niformc dos agents dos 
Eaux et For~ts pour un montant d'un million (1.066v@6c) F CPA. 

• • • I ••• 
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Mai 199C : Participation ~ la rofoction dos buroaux du Minist~re do l'Eco 
nomie Foosti~ro ~ hautour de 13.0CC.QOO F 

Aot 1991 : Achat, d~douanonont do 6GO m~tros de tissu vort et confection 
de dcu: cents (26 tonues pour lcs agents doz Eaux ot For~ts 

Avril 1991.: ichat d'un v~hiculo Pick-Up double cabinc 
Mai 1992 : construction do la Brigcdo do Zanaga. 

AH.D· La Brigade sora constitu~o dc doux (2 b~timonts s~par~s, abritant l0s 
buroaux ot lc logoment du Chef do Drigado. Los batimonts soront construits on 
planchos avoc soclc en cimont, 

A2ticl_11 : Lo pr~sont Cahior dc Chargos Particulior ost d'application obli 
gatoir conform~mont ~ l'articlc 43 do lc Loi CC4/74 du 04 Janvier 1974 por 
tant Code Forostior. 

Pait ~ Brazzavillo, l0 21 Septembre 1990 

Pour la Soci~t~ 

Le Pr~sidont Dirctcur G~n~rl 

/ , 

' . ' 
t 

' ° 

Hon ZIC!TCEIRIS IR. . . 

Pour le Gouvornontnt 

Le Minitre a'Eht, 
Ministre do l'Iconomio Fors 

ti~rc, 
I 

nd Damage IGC[LO. 
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ANNIE II - DETAILS DES EMPLOIS - 135 

{ sad'aaa aw:megEERtjy 
!EXISTg' ! : ! ' 

(-, 
; Direction@~n~rale ) 
( Directeur G~n~rel z5-: 1 ) 
( Directeur 1 ) 
( Secr~taire de Direction ! 1 ! ) 
( Charg~ des missions B/ville C! 1 ! ) 
( Chauffeur ! 1 ! ) 
( Gargon de bureau 1 ) 

Direction idministrative et Pin. ! ) [ ~wt ] 
( Directeur 1 ) 
( Comptable 1 ! ! ) 
( Aide-Comptable 2 ! ! ) 
( Informetiquo 1 ) 
( Caisse 1 t ) 
( Paye et Solde 1 ! ) 
( Secr~taire 1 ) 
( Chef du Personnel 1 ) 
( Gestion du personnel 1 ' ! ) 
€ Secr~taire ! 1 ! ! ) 
( Infirmerie ! J ! ) 
( Chauffeurs transport du personnel! 6 ! ) 
( Jardinier ! 4 ) 
( Cuisinier 1 ! ) 
( Gar meuble 2 ! ! ) 
( Sentinella 4 ! ) 
( ! ) 

Direction Technique ! ) 
( Directeur 1 ) 
( Chef de service entretiens 1 ! ) 
( Chef Electricien 1 ! ) 
( M~caniciens 8 F ! ! ) 
( Aide-m~canicier 2 ! t ! t ) 
( Graisseur 1 ! ! ) 
( Tourneur ajusteur 3 1 ! ) 
( Electricien 5 ! ! ! ) 
( Pneumatique '1 ! ! ! ) 
( Soudeurs 2 ! ! ) 
( Aide-soudeur 1 ) 
( Peintre 1 ) 
( iagon 1 ! ! ) 
( iienuisier 1 ! ! ) 
( Plombior 1 ! ) 
( D~clarant en Douanes 1 ! ) 
( Aide-Transitaire 1 ! ! ! ! ) 
( Bureau des achats 2 ! ! ! ! ) 
( Chef de service chaudi~re 1 ! ! ! ! ) 
( Ouvriors chaudi~re 20 ! ! ! ! ) 
( Iiagasinier 2 ) 
( -! ) 
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Tail1age vert 

D~roulag 
D~rouleur 
Conducteur palean centrer 
anutentionnaire 

Trongonneur 
Aide Trongomneur 
Conducteur portique 
Conducteur Elevateur 
Griffeur 
Conducteur Hanomag 
Receptionraire 
reiteur 

Lide agesinier 
Direction d'ex ploitation 

t ( 

. 
4, 

( 
( 
( 
( Directeur 
( Diresteur de fabrioetion 

Service Commercial 
( Chef de quart 
( Chef de service 

--- <Bureau Paris 
( Evacuation 
( Administration foresti~re 
( R~c~ptionnaire grumes 
( Radio 
( . 

? A Transformation 
( a) [sine de d~rglage 
}; Foste A et B 
( Par~ grues 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
� Massicot. ProducttW"Z Roller• 

?¢ ZR.iiHi;ZR; ' 
( Chef d'~quipe lassicoteur) 
( Massicoteur 
( Trieur de lacages 
( anutentionnaire 
(Aide-Trongonneur 
; sechage S-Cont±nu;_KELLER ,ARI ,A 
( Rouletx, @sicte 
( D~bbineur 
( Tri6ur 
( assicoteur 
( ienutontionnoire 

Aid d~bobineur 
( Presse : 
( Cercleur 
( Paurvoyeur do lresse 
( Aid Cercleur 

Joitage 
Jointeur 

( Dresseur 
( Lid dresseur 
( Triour ... -. 



- t.anutontionnaire 
- .assicot'cur 
- Conductour de scie 
- Aide-conducteur dc scie 

Emballage 

· Chef de Service 
. Prieur 
. PManutentionnaire 
. Conducteur d'~levateur 
. Cercleur 
- Aide Cercleur 

Retaillage ~sec 

Conducteur de scie 
- Scieur 
- Pourvoyeur de sci€ 

Scie ~ cadres 

Conducteur de scie 
- Manutentionnaire 

Evacuation 

- Balayeur 
Caisserie. 

- Conducteur de.scie 
- Confetionneur de chassis 
- Aide Conducteur de scie 
-- RManutentionnaire 

ont@le de qualijt~. 

- Chef de Pervice 
- Contr~leur 

lagasin colis placages. 
Chef iagasinier 

- Aide Magasinier 
Marqueur 
Conducteur Elevateur 

- Conducteur remorgue 
Bureau de chiffres. 

- Agents de bureau 
b)-Scierie. 

Sous Directeur. 
- Chef de Service 
-- Chef d'Equipe 
- Scieur 
-- Aide icieur 
-- Affteur 
- ilanutentionnaire 

A£frtage 
- Chef de ·ervice 
- Affteur 

Presse· 
Cercleur 

- Pourvoyeur de presse 
Aide-cercleur 
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.. 4 - 
B EXPLOITATION FORESTIERE. • • • • I l • • • • e ' • • • s • • « • • • 4 • • • • Chef d'exploitation .. • • • « « - 1 • • « 

=· • . • • 
1 .. • • • • . . Bureau . • • • • ,. 

• • • « : .. • . • . ·• 
Assistant • 4 • . • • • administratif • •· . • • , 

• : • • « • Cher de bureau pale . 1 • • • • «r . . . $ • Commis d~ bureau chiffres .. 2 :° . ; • ' . - • « : ~ • . ' ... Caissier .· 1 . . • • • • • • • .• .' •· • . • 
'o -• ' : . . ·i, 2- Prospection ' ,. • • • . 
$ .. . . • i t • • . .. . • $ • • . • • Prospecteur • 4 . • . .. • « . .« . . . 4 

4 Guide , . . ' . . • • « . • i Manoeuvre : 4 . • . • . . .. . . . . • .. •· • . . . . 
Construction : $ . . • . 3 routes. ... . . . • . .. . . . . . . . . . • , 

-- Chef de.Service • 4 : • • • « • . • . • • • .. • - Cier: d'Equipe . 3 . $ : . 
i • • .. • - Abatteur 2 • t I $ • • • • • 

e Chauffer . 3 • . • d . • . • ! - Conducteur : 8 : 2 • • 'e 2 . . . 
-- Aide-conducteur «d 4 : • : r . • �· • • . % 

5-1. •,. . • . • Abattage-extraqtion : . • • • . • . .. :. . . • • • • . • • " . • - .Chekf d'~quipe • 2 : .. « • . . • • . . « 
- Con~ducteur • 1 .. 3 3 . . .. 3 . . • . . 
- Eliigueur cater • 5 . . . b . . . . • - Abatteur d 4 • . • .:. • . . . 
- Aide abatteur • 7 • • • . • . • • • - [argueur «d 2 • . • t . • . ! - Tron~onneur • 2 . • • • • • . • . 

· Pointeun. .• 1 • • . • . . . • . 
- =·Point~ur~beuir -- 2 • • . . . • . . • . - Guide • 4 • . . • • • . . . - Chauffeur plateau • 4 • : . . • • • . • . 

• • . . • • . . . . 3-2 Evacuation grumes. . ' . . • • . . • . ; 
• • • . .. • • • • • - her d'~quipe • 4 • • • • . . . . . - Pointeur-cubeur • 4 • . . • • • . . 4 - Chauffeur grumier • 6 « 4·_ 2 • 2 • 2 t 3 • . • . - Elingueur grumier • 2 . . : • . . . • - Conducteur 966 • 2 • • . . • • . . • . . . • • . • . • • 4 Transit-gare. : • d . . • . • . . • : . • : . • . • . . - Pointeur • 2 . • % • • . • . • • • - Marqueur • 4 : . . : . • . . • - Tron~onneur . 1 . : . . . « • . . . . • . : . : • . • . . 5-- Scierie. • • • : • • . • . d • • I • • • :. • . • .. --. Scieur • 4 • • • • i • • • • • - ]Manoeuvre • 2 • • • • . . 

A£rteur • • • • • • - • 3 . • • :.� • . . • • . • • : • • • . • • • ! 
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6-- Garage· •  
Chef de garage 

- PM~canicien 
--'Aide-m~c~nicien 
-- Soudeur 

Electricien 
Sentinelle 
Graisseur-pneumatique 
Chauffeur' 

-- T6lier-peintre 
Magasinier 
Pompiste 

7- Activit~s annexes. 

7--1- Infirmerie. 

Assistant.sanitaire 
i Infirm±~r 

Secor..·¢. 

7-2-- Domestiques 

- Boy--cuisinier 
-- Garde. meuble 
-- Manoeuvre 

Jardinier 

7--3..Bieniserie. 

Charpentier-menuisier 
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MINISTERE DES AFFAIRES 
ETRANGERES ET DE LA 

COOPERATION 

DECRET N° 90-528 du 18 Septembre 1990 portant no 
mination et affectation de Mr ATIPO (Germain), Administra 
teur des SAF en qualit~ de Consul G~n~ral au Consulat de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Cabinda. «ANGOLA» 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des Fonctionnaires des Cadres; 

Vu l'anet~ n° 2087 du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des Fonctionnaires des Cadres de la R~publique; 

Vu le D~cret n° 62-130 -MF du 9 Mai 1962 fixant le r~ 
glement sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197- PP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~es par la loi 15-62 du 3 
2-62 portant Statut G~n~ral des Fonctionnaires des Cadres de 
la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 Juin 1962 
fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 79-658 du 1er D~cembre 1979 portant res 
5.:·4ccturation des Ambassades de la R~publiqua oplaiq dz 

Congo; 

Vu le d~ctret n? 82-953 du 3 Novembre 1982 fiant le 
r~gime des frais de transport des effets des diplomates, Per 
sonnels Administratif et Technique mut~s ou rappels d~fini 

tiemens en R~pblique Populaire du Congo; • 

V u le d&cret n° 82-997 du 7 Aoat 1985 fixant le r~gime 
des indemnit~s de d~placement des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-1147 du 4 Octobre 1985 fixant-le r~ 
gime des r~mun~rations applicables aux personnels diploma 
tiques consulaires et assimul~s et an personnel administratif 
dans les services ext~rieures du Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration; 

Vu le d~cret n° 80-388 du 30 Septembre 1980 portant no 
mination de Mr MILLITAN (Alexandre) en qualit~ de Con 
sul G~n~ral ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n? 90-514 du 1er Septembre portant organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu les n~cessit~s de Services ; 

DECRETE: 

Article ler : Mr A TIPO (Germain) , Administrateur des 
SAF de 4~me ~chelon, en Service au Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~, est nomm~ Consul G~n~ral au Consultat de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Cabinda (ANGOLA) en 
remplacement de Mr MOLLITAN (Alexandre), appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Article 2: L'int~ress~ percevra l'~quivalent du traitement 
de base et de l'indemnit~ de residence allou~s au Conseiller 
d'Ambassade de la Zone n° 1, augment~s des deux tiers (2/3) 
de l'indemnit~ de representation accord~e ~ I'Ambassadeur, 
Chef de Mission de ladite zone. 

Article 3 : Le Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coo 
p~ration, le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, le 
Ministre des Finances et du Budget, sont charge~s, chacun en 
ce qui le concermne, de l'ex~cution du pr~sent D~cret qui pren 
dra effet ~ compter de la date de prise de Service de l'int~res 
s~ au Consulat de la R~publique Populaire du Congo ~ Cabin 
da et sera publi~ au Journal Officiel. +. 

Brazzaville, le 18 Septembre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par fe P~sident du Comit~ 
. Central du Parti Congolais 

du Travail, Pr~sident de la 
- R~poblique, Chef du Gouvemnemeat, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, Ministre des 
Affaires Etrang~res ede la Coop~ration, 

Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

s..Vuled~cretn° 77-13 du 6Janvier 1977 fixant la dur~e des :4. 
·' -. affections des Agents Congolais dans les postes diplomati 

-·.·qes ox consulaires; 
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Vu le d~cret n° 72-115 du 10 avril 1972 fixant les moda 
lit~s d'~tab lissement des carnets de s~jour pr~vus par l'ordon 
nance 15-72 du 10 avril 1972; 

Vu le d~cret n° 61-178 du 29 juillet 1961 fixant les moda 
lit~s d'application di Code de Ta Nationalit~ Congolaise; 
·:'zrc::-7 

Vu l'ordonnance 15-72 du 10 avril 1972 modifiant la loi 
36-60 du 2 juillet 1960 relativ e aux conditionis d'entr~e et de 
s~jour des ~rangers sur le Territoire de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 22 juillet 1985; 

:':rwrb•:zc.-7·./-.: 
Vu le d~cret 85-725 du 17 mai 1985 portant attribution et 

organisation du Minist~re de I'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire;·±:- ·.+.° 

.2r!ca::gr:z:•·· 
Vu led~cret90-514 du 1er septembre organisation des In 

t~rims des Membres du Gouvemement;: 2:-:' ' 

Vu le d~cret 89-631 du 7 ao0t 1989 portant nomination du 
Premier Ministre; vs-·· 

Vu le decret 90-513 u 1e r sepiembre 1990 portantnomi- 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 72-116du 10avril 1972 r~glemientantl'ad 
mission des ~trangers en R~publique Populaire du Congo; 

-UM';+ 
Maltre d'his] /en remplacement 

•. de OKEMBA (Nor 
ber] j 

· .':: or--'I z.> 
Maitre. d'h~tel] Maltre dh~tel]en remplacement 
contractuel, ---.- Ide MBOUMA ' 

(Uclien) ' 
:es·-' '.};." 

Maltre d'h~tel OBOUMBA 

sofa 'botovdunou 
•ii-- (Norbert) 

z2£a 
Cabinda 

Les int~ress~s bnficieront des avantages pr~vus par le d~cret j 

n° 85-1147 du 4 octobre 1985...' .:-7;¢ ::Zr7 l :::-.ti-:-:.zrz:cc@--35 
-.Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter.des dates de prise de ; 

service des int~ress~s ~ lurs postes de service respectifs. l 
c .:::r:-:7:; ·-:-;:. j 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION DU 
.• TERRITOIRE ET DU POUVOIR. 
----°POP~LARE :' -cr:+:c7',' '. 'Uc:wnvsrzri 

:cocci':g i 
DECRET N° 90-521 du 12 septembre 1990 portant na-' 

turalisation de Mr. HOUNOU-KOFFI (Simon) de nationali- ; 
t~ Togolaise rt'':'+· 1.- l 

! 
ZTE.3.: LEPRESIDENTDUC.C. DUP.CT.:. I 
.%·-·PRESIDENT DELA REPUBLIQUE,: : E:; 
::;::CHEFDUGOUVERNEMENT,:::7: 

.cc•••z.::·r:] 
Vu la Constitution; ] 

i 
Vu la loi 35-61 du 20 juin 1961 portant Code de la Natio- i 

nalit~ Congolaise; 

·:-Vu le rapport d'enqu~te des Seryices de S~curit~;·! 
--rc2:z:2c;<·it..:cir:¢°rw: 
I±:.r·#:±DECRETE:: z'.°· 
-:i-=cvhc:r's:zig:::757:: 

Article ler : Mr. HOUNOU-KOFFI (Simon), n~ en 1934 ~ Aklakou (Togo), fils de HOUNOU David et de feue AG 
BEKPONOU TOSSI de nationalit~ Togolaise, est naturalise 
Congolais. • +. ....<..-.---.--.. ·::·•it&ix@7~tr/8,,: . 

-. e A Pt_ @mess .. ', .« ' ..=_ 
••• ;Article2: Mr. HOUNOU-KOFFI (Simon) est assujetti aux 
7 dispositi ons de l'article 33 d e iafoi 35-61 s~svis~. L'int~ress~ 

renonce ~ la nationalit~ Togolaise sa natioialit~ d'origine 
conform~ment au_proc~s-v erbal de prestation de serment 

, » \' f;{ + , 4.e . . 

civique dress~ par le tribunal de Grande Instance de Brazza 
ville en date du 15 f~vrier 1974. 

·:'·I:...vs: ·'::::· 
·' Article3: Le Ministe de la D~fense et de la S~curit~, le 
·' Ministre de I'Administration di Territ~ire et du Pouvoir 

Populaire et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, charg~ 
des R~formes Administratives sont charg~s chacun en ce qui 
le coni cerne, de l'application d u pr~sent d~cret qui, prendra 
effet a compier de la dat~ de signature, sera pu bli~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 septembre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
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Par le President du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Membre du Bureau Politique, 
Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre de 1'Administration du 
Territoire et du Pouvoir Populaire, 

Colonel Celestin GOMA-FOUTOU. 
� 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, charg~ des r~fores Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU. 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 2372 du 10 septembre 1990, 2 titre 
exceptionnel, Mr. MAKOUANA (Daniel), Chef de Gare 
CFCO, 26 rue Komono Talanga Brazzaville, est autoris 2 
acheter et ~ introduire en R~publique Populaire du Congo deux 
annes de chasse. 

Un fusil de chasse calibre 12 
Un fusil de chasse carabine 14 m/m 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. MAKOUA 
NA (Daniel) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
et notamment se munir des permis de port d'armes r~glemen 
taires dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
S~curit~ Publique sou peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2391 du 13 septembre 1990, ~ titre 
exceptionnel, Mr. (Lucien) MARTINEZ, Huilka S.A. B.P. 
14 137 Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire en 
R~publique Populaire du Congo: 

Un fusil de marque BREDA N° Canon : 322 955 

Des qu'il sera en possession de s on arme, Mr. (Lucien) 
MARTINEZ devra se soumettre ~ la r~glementation en vi 
gueur et notamment se munir des permis de port d'armes r~ 
glementaires. 

Mr. (Lucien) MARTINEZ est tenu de r~exporter son arme ~ l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

PAR ARRETE N°? 2392 du 13 septembre 1990, 2 titre 
exceptionnel, Mr. OKOUERE (Michel) en service ~ la Direc 
tion Centrale de l'Intendance, est autoris~ ~ acheter et ~ intro 
duire en R~publique Populaire du Congo deux armes de chasse 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil de chasse carabine 14 m/m 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. OKOUERE 
(Michel) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur et 
notamment se munir des permis de port d'armes rglementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
S~curit~ Publique sou peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2405 du 18 septembre 1990, Mr. 
KOMBOU ETOU NGOKABA, domicili~ au 19, rue Bound 
ji Talaga Brazzaville, est autoris~ ~ ouvrir un d~p~t priv~ de 
vente de Munitions et poudre de chasse ~ Gamboma (R~gion 
des Plateaux). · 

Mr. KOMBOU ETOU NGOKABA devra se soumettre 
tr~s strictement ~ la r~glementation en vigueur et notamment 
~l'instruction minist~rielle n° 0117-INT-AG du 23 avril 1964 
fixant les dotations trimestrielles de munitions. 

PAR ARRETE N° 2432 du 19 septembre 1990, 2 titre 
exceptionnel, Mr. MAFOUMB A (Joseph), cultivateur domi 
cili~ au village Doudou District de Sibiti), est autoris~ ~ ache 
ter et ~ introduire en R~publique Populaire du Congo : 

- Un fusil de Chasse calibre 12 
Un fusil de chasse carabine 14 m/m 

Des qu'il sera en possession de ses ares, Mr. MAFOUM 
BA (Joseph) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
et notamment se munir des permis de port d'armes r~glemen 
taires dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
S~curit~ Publique sou peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2433 du 19 septembre 1990, 2 titre 
exceptionnel, Mr. MBIETE (Gilbert), Agent Comilog Maka 
bana, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire en R~publique Po 
pulaire du Congo : · 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Une carabine 14 m/m 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. MBIETE 
(Gilbert) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur et 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition. 
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PAR ARRETE N° 2434 du 19 septembre 1990, a titre 
exceptionnel, Mr. MOUKELE (Patrice), Agent ONPT, Ser 
vice Mat~riel ~ Brazzaville , est autoris~ ~ acheter et ~ intro 
duire en R~publique Populaire du Congo: 

Un fusil de chasse calibre 12 
-- Une carabine 14 m/m 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. MOUKELE 
(Patrice) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur et 
notamment se munir des permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et les d~poser ~ la 
S~curit~ Publique sou peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2455 du 20 septembre 1990, Mr. 
KIFOULA (Alphonse), domicili~ au 187, rue Kikouimba 

·Talanga Brazzaville, est autoris~ ~ ouvrir un d~pot priv~ de 
vente de munitions et poudre de chasse au 24 rue Ngambio 
Paul P.K. Mfilou Brazzaville. 

Mr. KIFOULA (Alphonse) devra se soumettre tr~s stric 
tement ~ la r~glementation en vigueur et notamment ~ l'Ins 
truction minist~rielle n° 0117-INT-AG du 23 avril 1964 fixant 
les dotations trimestrielles de munitions. 

PAR ARRETE N° 2522 du 22 septembre 1990, ~ titre 
exceptionnel, Mr. DOSPISIL (Fran~ois), Chef du Bureau 
de Coop~ration Militaire B.P. 2475 Brazzaville, est autoris~ 
~ acheter et ~ introduire en R~publique Populaire du Congo: 

- Un fusil de marque MERKEL calibre 12 n° 179393 

Des qu'il sera en possession de son arme, Mr. DOSPISIL 
(FRan~ois) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
et notamment se munir d'un permis de port d'armes rgle 
mentaire. 

Mr. DOSPISIL est tenu de r~exporter son arme ~ l'issue 
de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

PAR ARRETE N 2523 du 22 septembre 1990, ~ titre 
exceptionnel, Mr. SALABIACKOU (Beno~t), domicili~ au 
n° 151 de la rue Lagu~ Moungali Brazzaville, est autoris~ ~ 
acheter et ~ introduire en R~publique Populaire du Congo: 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil de chasse carabine 14 m/m 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. SALA 
BIACKOU (Beno~t) devra se soumettre ~ la r~glementation 
en vigueur et notamment se munir des permis de port d'ar 
mes r~glementaires dans les 48 heures de leur acquisition et 
les d~poser· au Service de Police sous pcine de la confisca 
tion pure et simple de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2524 du 22 septembre 1990, a titre 
exceptionnel, Mr. TSALATSOUZY (Marc), Commandant 
de l'Arm~e Populaire Nationale, Arm~e de l' Air, domicili~ au 
n2 bis de la rue Likibi ~ Moukondo Brazzaville, est autoris~ 
~ acheter et ~ introduire en R~publique Populaire du Congo : 

Un fusil de chasse calibre 12 

Des qu'il sera en possession de son arme, Mr. TSALAT 
SOUZY (Marc) devra se soumettre ~ la r~glementation en vi 
gueur et notamment se munir d'un permis de port d'armes 
r~glementaire dans les 48 heures de leur acquisition. --------- MINISTERE DU COMMERCE ET DES 
PETITES ET MOVENNES ENTREPRISES 

PAR ARRETE N° 2507 du 22 septembre 1990, sont 
nomm~s membres de la Commission d'Organisation des ~lec 
tions ~ la Chambre Nationale et aux Chambres R~gionales de 
Commerce, d'Industrie et d' Agriculture: 

-I Pr~sident : (Alphonse) MBOUDO NESA 
Premier Vice-President : (C~lestin) GOMA FOUTOU 
-Deuxi~me Vice-Pr~sident : (Hilaire) BABASSANA 
-- Troisi~me Vice-Pr~sident : (Alphonse) NZOUNGOU 
Rapporteur : (Martin) NGANTSELE 

MEMBRES: 

Minist~re du Commerce et des Petites et Moyennes En- 
treprises 

(Jean Jacques) SAMBA 
(Flavien) BALAKA 
Mme (Monique) NOMBO-MAVOUNGOU 
(Anatole) LIMBONGO NGOKA 
- (Maurice) MOURANGANGA 
- (Andre) NZOMONO-BALENDA 
- Francois) DILOU YOULOU 

(Gabriel) NDINGOSSOUA 
-(Georges) MBOMA 
- (Berard) MABOUEKI 
(Victor) MOKELO 

Minist~re de I'Administration du Territoire et du Pou 
voir Populaire 

(Emmanuel) NGONO 
(Etienne) BALENZA 
(Lucie) NITOU 
(CI~mentine) MALANDA 
(Denis) A TSANGO 

Minist~re de I'Economie Foresti~re 

-(Auguste) MATONGO 
(Julien) ONKANGUI 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

ADDITIF N° 2400 du 13 septembre 1990 2 l'arr~t~ n° 1426 du 28 mars 1989 portant redlassement, ~ titre exceptionnel, des agents contractuels de I'OCER partant ~ la retraite en 1991. 

NOMS ET PRENOMS GRADE ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION IANCIENNETE NOUVEAU DANS AGE GRADE L'ENTRE- 
CAT. ECH. INDICE CAT. ECH. INDICE PRISE 

SIMA (Nestor) Cantonier F s 400 E s 500 26ans 53 ans Ouvrier Qualifi~ 

LIBALI (Edouard) Cantonier F 5 400 E s 500 29 ans 53 ans Ouvrier Qualifi~ 

t 
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MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
SECURITE SOCIALE 

DECRET N° 90-526 du 15 Septembre 1990 portant re 
clessement et nomination de Mr. KAYA DIAMBOU (Jac 
ques), Conducteur d'Agriculture de 5e ~chelon des cadres de 
ia cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Agricul 
tre) · 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut gen~- 
·Ase fc :tior • - @es tonct nna1res; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
(ectuellement A, B, C, D) des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 Mars 1960 fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des services techni 
ques; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu led~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 19652 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 rglemen 
tent la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tons de carri~re de reclassements notamment en son article 
1er paragraphe 2; ' 

Vu le d~cretn° 74-470du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

· Muled~cretn? 80-630 du 27 Dcembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu led~cretn° 89-631 du 7-8-1989 portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cretn? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 

circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'Eat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnaires ; · 

Vu l'arr~t~ n° 7245 du 21 Aot 1985 autorisant certains 
Fonctionnaires de l' Agriculture et de l"Elevage a suivre un 
stage de formation ~ 1'Institut de D~veloppement Rural r~gu 
larisation ; 

Vu l'anreu~ n° 2696 du 27 Mars 1986, portant promotion 
au titre de l'ann~e 1985, de certains Fonctionnaires des Ca 
dres de la Cat~gorie C des Services Techniques (Agriculture 
Elevage (Genie Rural); 

Vu la lettre n? 000230 du 28 F~vrier 1989 du Directeur des 
Affaires Administratives, Financi~re et du Personnel du 
Minist~re du D~veloppement Rural, transmettant le dossier de 
lint~ress~; 

DECRETE: 

Article ler.- En application des dispositions du d~cret n° 
60-90 du 3 Mars 1960 susvis~, Mr KAYA-DIAMBOU (Jac 
ques), Conducteur d'Agriculture de 7° ~chelon, indice 660 des 
Cadres de la Cat~gorie C, hi~rrchie I des Services Techni 
ques (Agriculture) en service ~ Sibiti (R~gion de la L~koumou), 
titulaire du Diplme d'Ing~nieur du D~veloppement Rural 
d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est 
reclass~ ~ la Cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Ing~nieur 
d'Agriculture de 1er ~chelon, indice 830 ACC = N~ant. 

Article 2.- Le pr~sent d~cret, qui prend effet, du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 15 Novembre 1988 date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, et de la sole pour compter du 1er Juillet 1990, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 15 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET._ 

DECRET N? 90-525 du17 Septembre 1990portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1989 de 
certains fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I de l'lnformation et dressant la liste de certains fonctionnai 
res de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois ans 
en tte AHOUE (Jean) 
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LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution : 

Vu laLoi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des f onctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du9 Mai 1962 fxant le regime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la 
nomination et ~ la revocation des fonctionnaires; 

Vu le Decret n° 65-170-FP du 25 Juin 1965 rglemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du D~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnement indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n? 62-195-FPdu 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n? 82-924 du 20 Octobre 1982 portant Statut 
Particulier des cadres de l'Information; 

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
lion du Premier MInistre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cretn°? 90-514 du ler-9-1990 portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret 90-420 du 30 Mars 1990 relatif aux effets fi 
nanciers des avancements, des reclassements, des r~visions des 
situations administratives et des titularisations; 

Vu I'Anet~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

DECRETE: 

Article ler: Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1989, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hierarchic I de l'Information dont les noms suivent : 

INGENIEUREN CHEF 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

AHOUE (Jean) 
YILOUKOULOU (F6ix) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

NGOUARI-MBOUNGOU (Calixte) 

INGENIEURS 

Pour le 22me ~chelon ~ 2 ans 

MA TSONGUI (Casimir Prosper) 
MA YEMBO (Firmin) 

A30Mois 

MBAMPE (Paul) 
SIKA-MIAMB ANZILA (Daniel) 
TCHISS AMBOU (Antoine) 
POLAMOLENDE (Emilie) 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

ONDAY-AKIERA (Fran~ois) 
NLEMVO (Laurent) 
KANOA (Raymond) 
MALONGA (S~raphin Didier) 
MA VOUNGOU MOUTAMBOU (Abel) 

A30mois 

ZAOU-MOUANDA 

Pour le 4me ~chelon ~ 2 ans 

NGAMPIO (Laurent) 
MBORO-NGUEYE (Casimir) 
MAPOUAMELA (Justin) 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

MBEMBA (C~lestin) 
NGOKO (Jean Jerome) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MAKOS SO (Roger) 
MIENANDI (Hyacinthe) 
SIASSIA (Luc) 
LOUNIANGOU (Levy Salem) 

JOURNALISTES NIVEAU ill 

Pour le 22me ~chelon ~ 2 ans 

BOLINGO ELENGE (Charlotte) 
WA YI (David) 



: BE"EEEE 
MIETTE (Th~ophile) 
BANZOUZI MALONGA (Jean) 
ISSALOUS-PEMBET (Lucien) 

A 30 mois 

YOMBI (Godefroy) 
MPAMBOU (Michel) 
LOUKOMBO (Thomas) 
MOUANDA (Jules) 
LOUSSIBOU (Andre) 
EPAGNA-TOUA (Etienne) 
MANGA (Dominique) 
TATY (Aurelien) 
MAKOUALA (Micheline Hortense), 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

AYOUBA-OSSENGUE (Jean Eugene) 
GAMBARA (Ren~) 
SABOKA-NDINGA (Mathieu) 
NGANDZIAMI (Michel) 
NGOULOU (Casimir) 
GOUALA (Joseph) 
TCHOUMOU (FElix) 
MBOUTSI (Jacqueline) 
NTABA (Georges) 
NGOMA-BAYASSI (Jeannine) 
KOUMOU-IKONGA (Claire) 
ALOMBE (Jean Marc) 
MALONGA (Jules) 
MAOOUABA (Hubert) 
EBAT (Pierre) 
SANDI (Sylv~re Dieudonne) 
BIT ALA (Joseph) 
MOUNZEO BIKOHOT 
MBEMBA (Albert) 

A 30 mois 
# 

MA VINGA (Jean) 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

IPOSSI (Felio) 
BOUKAR-DIATHEO (Bertin) 
MANIONGUI (Jean Charles) 
MPANDI (Jean) 
YILANGO (Jean Jacques Adam) 
NZOUZI (Jonathan) 
NTOTO (Roger) 
DIANKOUIKA (C~lestin) 
KOUTA (C~lestin) 

Pour le 5~me ~echelon ~ 2 ans 

NKAKOU (Jean Claude) 
MBOUKOU (Pierre) 
ABANZOUNOUR (Gabriel) 
MAFOUTA (Valentin) 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

FOUTOU (Gilbert) 
GOMA (Eugene) 
ONKO(Antoine) 
MAYASSI (Berard) 
FAYETTE MIKANO (Albert) 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

GANKAMA (Albert) 
MASSAMOUNA (Simon) 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

BOUETOUMOUSSA (Charles) 
DIRA T (Pierre Abel) 
MABASSI (L~onard) 
YEBEKA (Yves Roger) 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

DUSSAUD-YAMBO (Paulette) 

Pour le 10 ~me ~chelon ~ 2 ans 
MALAPET (Gilbert) 
BIMBAKILA (Andre) 
MPASSI MUBA (Auguste) 
SAM'OVHEY PANQUIMA (Guy No&l) 

Article 2: Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois 
ans: 

INGENIEURS 

Pour le 22me ~chelon 

YAMBA-BADRA 
KIMBEMBE (Christian Hubert) 

JOURNALISTE NIVEAU m 

Pour le 3~me ~chelon 

KIMBIKA (Charles) 
TSONI (Fran~ois) 

Article 3: Le pr~sent D~cret sera publi~ au Joumal Of 
ficiel. 

Brazzaville, le 17 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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DECRET N 90-526 du 17 Septembre 1990 portant pro 
motion au titre de l'ann~e 1989 de certains fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I de l'Information en t~te 
AHOUE (jean) 

LE PREMIER MINISTRE, 

. Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62- 197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 65-170-FP du 25 Juin 1965 r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du D~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les 6chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cretn? 82-924 du 20 Octobre 1982 portant Statut 
Particulier des cadres de l'Information; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn°? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n? 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements ,des reclassements, des r~visions, 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu l'Arr~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 90- 525 du 17 Septembre 1990 portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1989 de 
certains fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I de !'Information et dressant la liste de certains fonctionnai 
res de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois ans. 

DECRETE: 

Article 1er : Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'ann~e 1989, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I de 1'Information dont les noms suivent: ACC 
N~ant. 

INGENIEURS EN CHEF 

Au 22me ~chelon, indice 1680: 

AHOUE (Jean) pour compter du 1er F~vrier 1989 
YILOUKOULOU (F~lix) pc r compter du 6 Juin 1989 

Au 3me ~chelon, indice 1820: 

NGOUARI- MBOUNGOU (Calixte) pour compter du 6 
F~vrier 1989 

INGENIEURS 

Au 2~me ~chelon, indice 940: 

MATSONGUI (Casimir Prosper) pour compter du 1er F~vrier 
1989 
MA YEMBO (Firmin) pour compter du 10 Janvier 1989 
MBAMPE (Paul) pour compter du 14 Ao0t 1989 
SIKA MIAMBANZILA (Daniel) pour compter du 7 Septem 
bre 1989 
TCHISS AMBOU (Antoine) pour compter du 23 Octobre 1989 
FOLAMOLENDE (Emile) pour compter du 31 Janvier 1989 

Au 3~me ~chelon, indice 1010: 

ONDAY-AKIERA (Fran~ois) pour compter du 15 Janvier 
1989 
NLEMVO (Laurent) pour compter du 30 Janvier 1989 
KANOA (Raymond) pour compter du 1er Juillet 1989 
MALONGA (S~raphin Didier) pour compter du 25 Octobre 
1989 
MA VOUNGOU-MOUTAMBOU (Abel) pour compter du 15 
Mai 1989 
ZAOU MOU ANDA pour compter du 27 Septembre 1989 

Au 4~me ~chelon, indice 1140 

NGAMPIO (Laurent) pour compter du 15 F~vrier 1989 
MBORO-NGUE YE (Casimir) pour compter du 4 Juin 1989 
MAPOUAMELA (Justin) pour compter du ler Avril 1989 

Au 5~me echelon, indice 1220: 

MBEMBA (C~lestin) pour compter du 19 F~vrier 1989 
NGOKO (Jean-J~r~me) pour compter du 4 Juin 1989 

Au 6~me ~chelon, indice 1300: 

MAKOSSO (Roger) pour compter du 6 Avril 1989 
MIENANDI (Hyacinthe) pour compter du 1er Mars 1989 
SIASSIA (Luc) pour compter du 24 Novembre 1989 
LOUNIANGOU (Levy Salem) pour compter du 30 Octobre 
1989 

JOURNALISTES NIVEAU m. 
Au 22me echelon, indic 920: 

BOLINGO ELENGE (Charlotte) pour compter du 21 Mai 
1939 
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WAYI (David) pour compter du 19 Octobre 1989 
MIETTE (Th~ophile) pour compter du 5 Mars 1989 
BANZOUZI MALONGA (Jean) pour compter du 25 Mars 
1989 -.» .. .. 
ISSALOUS-P~MBET (Luciei) pour compter du 28 Avril 
1989 :s.:°-·.".7,: 
YOMBI (Godefroy) pour compter du 12 Septembre 1989 
MPAMBOU (Michel) pour compier du 12 Septembre 1989 
LOUKOMBO (Thomas) pour compter du 4 Octobre 1989 
MOUANDA Jules) pour compter du 3 Octobre 1989 
LOUSSIBOU (Andre) pour compter du 24 Octobre 1989 
EPAGNA-TOUA (Etienne) pour compter du 25 Septembre 
1989 ' 
MANGA (Dominique) pour compter du 7 Septembre 1989 
TATY (Aur~lien) pour compter du 2 Octobre 1989 
MAKOUALA (Micheline Hortence) pour compter du 2 Juillet 
1989 ' 

Au 3~me echelon, indice 1010: 

AYOUB A-OSSENGUE (Jean-Eugene) pour compter du 16 
Novembre 1989 
GAMBARA (Ren~) pour compter du 1er F~vrier 1989 
SABOKA-NDINGA (Mathieu) pour compter du 2 Janvier 
1989 . 
NGANDZIAMI (Michel) pour compter du 8 Juin 1989 
NGOULOU (Casimir) pour compter du 5 Juin 1989 
GOUALA (Joseph) pour compter du 8 Juin 1989 
MBOUTSI (Jacqueline) pour compter du 8 Juin 1989 
NTABA (Georges) pour compter du 8 Juin 1989 
NGOMA-BAYASSI (Jeannine) pour compter du 8 Juin 1989 
KOUMOU-IKONGA (Claire) pour compter du 8 Juin 1989 
ALOMBE (Jean Marc) pour compter du 1er Janvier 1989 
MALONGA (Jules) pour compter du 17 .Juin 1989 
MAOOUABA (Hubert) pour compter du 23 Mars 1989 
EBAT (Pierre) pour compter du 24 Juin 1989 
SANDI (Sylvere Dieudonn6) pour compter du 9 F~vrier 1989 
BIT ALA (Joseph) pour compter du 25 Mai 1989 
MOUZEO BIKOHOT pour compter du 3 Mars 1989 
MBEMBA (Albert) pour compter du 4 Octobre 1989 . 

4~me ~chelon, indice 1110: 

IPOSSI (Felix) pour compter du 12 Janvier 1989 
BOUKAR-DIATHEO (Bertin) pour compter du 11 Janvier 
1989 
MPANDI (Jean) pour compter du 12 Janvier 1989 
YILANGO (Jean Jacques Adam) pour compter du 14 Juillet 
1989 
NZOUZI (Jonathan) pour compter du 14 Juillet 1989 
NTOTO (Roger) pour compter du 14 Juillet 1989 
DIANKOUIKA (C~lestin) pour compter du 1er Juillet 1989 
KOUTA (C~lestin) pour compter du 20 Novembre 1989 

Au 5~me echelon, indice 1240: 

NKAKOU (Jean Claude) pour compter du 11 Juin 1989 
MBOUKOU (Pierre) pour compter du 7 Avril 1989 
ABANZOUNOU (R. Gabriel) pour compter du 16 Septem 

. bre 1989 
MAFOUT A (Valentin) pour compter du 7 Novembre 1989 

-..1.-'·. · ?' ·,3 >. 

FOUTOU (Jean Gilbert) pour compter du 15 Septembre 1989 
GOMA (Eugene) pour compter du 1er Juillet 1989 .--· 
ONKO (Antoine) pour compter du 24 Janvier 1989 
MAYASSI (Berard) pour compter du 24 Novembre 1989 
FAYETTE-MIKANO (Albert) pour compter du 1er Octobre 
1989 

Au 7~me echelon, indice 1540: 

GAKAMA (Albert) pour compter du 23 A o~t 1989 
MASSAMOUNA (Simon) pour compter du 12 F~vrier 1989 

• Au 8me echelon, indice 1680: 

BOUETOUMOUSSA (Charles) pour compter du 18 Aot 
1989 
DIRA T (Pierre Abel) pour compter du 2Janvier 1989 
MABASSI (L~onard) pour compter du ler Octobre 1989 
YEBEKA (Yves Roger) pour compter du 10 AoOt 1989 

Au 9~me ~chelon, indice 1820: 

DUSSAUD-YAMBO (Paulette) pour compter du 16 Mai 1989 

Au 10~me ~chelon, indice 1950: 

MALAPET (Gilbert) pour compter 12 Janvier 1989 
BIMBAKILA (Andre) pour compter du 28 Juillet 1989 
MPASSI MUBA (Auguste) pour compter du 04 Septembre 
1989 
SAM' OVHEY PANQUIMA (Guy No&l) pour compter du 26 
Juillet 1989 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90/ 
420 du 30 Juin 1990 susvis~ cet avancement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent D~cret qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 Septembre 1990 

Alphonse Souchlatry POATY. 

Par le Premier, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 



DECRET N 90-527 du i7s~pi~mbre 1990 portant pro 
motion ~ trente mois et trois ans au titre de l'ann~e 1989 de c~r~~ins fohctionin~ires des cadres de la caigori~ A'; hi~rarchie 
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Vu la Loi'n°15-62 3F~virir 1962 joint~nit st~tui g~ri~ 
ral des fonctionnaires; 
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t~gories et hi~rarchies des cadres cr~es par l~lot n?1562 du 
3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 

mination et 2 1Zr&v@~ti~'des foncti~niiaires; 

Vu le d~cret n° 65-170-FP du 25 Juir1965 rglemieta~nt 
l'avancement des fonctionnaires; 

ts liswzT ib oz2int1e. 
Vu le d~cretn? 74-470 du 31 D~cehtre 1974abi~geanit et 

rempla~ant les dispositions du D~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
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res; 
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Vu le d&cret n? '5342b dl 30'J6iFF1990rel~tf ~teffets 
financiers des avancements des reclassements des r~visions des 
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Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1962 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article Ier 
$2; 

Vu le d~cret n?67-304 du 30 Septembre 1967 modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de l'Enseignement Secondaire 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 1920 et 
21 du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964 fixant le statut com 
mun des cadres ; 

Vu le d~cretn°? 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cretn° 81-707-SGG du 19 Octobre 1980 comp1~ 
tant l'article 2 du d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 
portant d~blocage des avancements des Agents de I'Etat 

Vu l'Anet~ n?85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n°90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao0t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn°? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cretn° 90-514 du ler Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu l'anr&1~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~tu n° 2642 du 18 Juin 1987 portant reclassement 
et nomination de certains fonctionnaires des cadres de la ca 
t~gorie B hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
en t~te Mr BABAKISSA Philippe; 

Vu la lettre n° 1459-MEFA-DG-DPA-SP du 27 Juin 1989 
du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives au 
Minist~re de ! 'Enseignement Fondamental et de I'AIphab~ti 
sation transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du decret n° 
67-304 du 30 Septembre 1967 susvis~, Mr BABAKISSA (Phi 
lippe), Professeur de CEG de I° &chelon, indice 710 des ca 
dres de la cat~gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux (En 
seignement) en service ~ Kindamba R~gion du Pool), titulaire 
de la Licence Es-lettres option : Histoire I~re session 1988 
d~livr~e par l'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville est 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ Professeur de 
Lyc~e de I° echelon, indice 830. Acc = N~ant. 

Article 2.- Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ de la solde ~ compter de la date de signa 

ture, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 
\ 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-530 du 20 Septembre 1990 rapportant 
les dispositions du d~cret n° 87-338 du 24 Juin 1987 portant 
radiation de la Fonction Publique des Agents de I'Etat non 
recens~s au 30 Novembre 1986, en ce qui concemne Mr MI 
LANDOU (Thomas), Ouvrier Contratuel de 5~ ~chelon 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 045-75 du 15 Mars 1975 instituant le code du 
travail de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la Convention Collective du ler Septembre 1960 ap 
plicable aux Agents Contratuels et Auxiliaires de la Fonction 
Publique de la R~publique Populaire du Congo et plus parti 
culi~rement en ses annexes II, III et IV; 

Vu le D~cret n° 75-53 du 4 F~vrier 1975 modifiant l'an 
nexe 5~ la Convention Collective du 1er Septembre 1960; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations; avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Eat; 

Vu le D~cret n° 87-338- MTSSJ-CAB du 24 Juin 1987 
portant radiation de la Fonction Publique des Agents de I'ELat 
non recenc~s au 30 Novembre 1986 entre autres Mr MILAN 
DOU (Thomas); . 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre'; 
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Vu le d~cretn° 90-513 du ler Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n°90-514 du ler Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu I "arr~t~ n° 514 du 12 Mai 1986 portant avancement 
de certains Agents Contratuels entre autres Mr MILANDOU 
(Thomas); 

Vu les pi~ces justificatives pr~sent~es par l'int~ress~; 

Vu Ia lettre n° 155-UNEAC-CC-BCC-CAB du 10 Novem 
bre 1989; 

DECRETE: 

Article I er : Sont et demeurent rapport~es les dispositions 
du d~cret n° 87-338 du 24 Juin 1987 susvis~, en ce qui con 
ceme Mr MILANDOU (Thomas), ouvrier Contratuel de 5° 
echelon de la cat~gorie F ~chelle 14 matricule solde n° 055205 
F en service au D~partement de I'Administration et des Acti 
vit~s Productives du Secretariat Ex~cutif du Conseil Central 
del'UNEAC. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Minisre, 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

DECRET N° 90-531 du 20 Septembre 1990 portant re 
classement et nomination de Mme MALONGA n~e MOUN 
DELE (Rose) Institutrice Principale de 5° ~chelon des Cadres 
de la Cat~gorie A hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Yu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des categories BCDE (ac 
tuellement ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca- 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 65-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vication des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 64-165 du 22 Mai 1964 fixant le statut com 
mun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article ler 
§2; 

Vu le d~cretn° 74-470du 31 Dcembre 1974 abrogeantet 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatif s aux int~gratiosns, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements des reclassements des r~visions des 
situations administratives et des titularisations ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu l'arr~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t n? 859 du 18 F~vrier 1988 autorisant certains 
fonctionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitivement admis au concours professionnel ~ suivre un 
stage de fonnation des Inspecteurs de l'Enseignement Foilda 
mental 1er degr~ session de Mars 1985 2 l'Instiuut Sup~rieur 
des Sciences de l'Education ~ Brazzaville en t~te MOUKA 
LA- PIKA (Antoine) (Regularisation); 

Vu l'arr~t n° 7339 du 26 D~cembre 1988 portant promo 
tion au titre de l'ann~e 1987 de certains Instituteurs Principaux 
des Cadres de la Cat~gorie A hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement) en t~te AMPIO (Jacques) ; 

Vu les R~sultats du concours d'entr~e 3 I'INSSED pour la 
fonnation des Inspecteurs de l'EnseignementFondamental ler 
degr~ Session de Mars 1985; 

Yu la lettre n° 835-MEFA-DG-DPA du 15 Avril 1989 du 
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Directeur du Personnel et des Affaires Administratives au 
Minist~re de I'Enseignement Fondamental et de l'Alphab~ti 
sation transmettant le dossier de l'int~ress~e ; 

DECRETE: 

Article 1er: En application des dispositions du d~cret n° 
64-165 du 22 Mai 1964 susvis~, Mme MALONGA n~e 
MOUNDELE (Rose), Institutrice Principale de 5° 6chelon 
indice 1020 des Cadres de la Cat~gorie A hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, 
titulaire du Certificat d' Aptitude ~ l'Inspection de I'Enseigne 
ment Primaire 1~re session 1987) d~livr~ par I'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville est reclass~e ~ la Cat~gorie 
A hi~rarchie I et nomm~e au grade d'Inspecteur de T'Ensei 
gnement Primaire de 4° ~chelon indice 1110 ACC= N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 23 Janvier 1988, date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage et de la solde pour compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N 90-532 du 20 Septembre 1990 portant ver 
sement reclassement et nomination par assimilation de Mme 
NTSADI n~e MASSIKA (Josephine), Infirmi~re Diplm~e 
d'Etat de 4~ ~chelon des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn? 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories BCDE (ac 
tuellement ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu led~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~ratio . des fonctionnaires; 

Vu le d~cre! n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi 
rarchisation des diverscs catCgories des cadres ; 

Vu lc d~cretn 5-197-FP du 5 Juillct 1962 fixant les ca 
ories et hi~rarchies des cadres cr~~cs par la Loi n° 15-62 

~vrier 1962 portant statut g-a~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 65-50- du 16 F~vrier 1965 fixant statut 
commun des services Administratifs de la Sant~; 

Vu le d~cretn67-50 FP-BE du 24 F~vrier 1967 reglemen 
tant la prised' effet et du point de vue de la sol de des Actes re 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements notamment en son article 
ler $2; 

Vu le d~cret n°73-143 du 24 Avril 1973 fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 Dcembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-198-FP du 5 
Juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret° 80-630 du 27 Dcemibre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 85- )du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation dcs ctes relatifs aux int~grations, avan 
cements et revisions des situations administratives des Agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990, relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu les d~crets ns 90-513 du ler Septembre 1990, 90-514 
du 1 er Septembre 1990, portant organisation des interims des 
Membres du Gouvemement; 

Vu T'arr~u~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fiant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 3752 du 14 Mai 1984 autorisant Mme 
NTSADI n~e MASSIKA (Jos~phine), Infirmi~re Dipl6m~e 
d'Etat de 2~ ~chelon ~ suivre un stage de formation dans le 
domaine de la Sant~ Publique et de T'Hygi~ne en France ; 

Vu l'arr~t~ n° 3761 du 12 Juillet 1989 portant promotion au 
titre de I'ann~e 1987 de certains Infirmi~re Diplm~e d'Etat 
des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) de la R~publique Populaire du Congo en t~te 
ADOUA SLIM (Norbert); 

Vu l'arr~t n° 3758 du 14 Mai 1986 autorisant Mmc 
NTSADI n~c MASSIKA (Jos~phinc), Infirmirc Dipl6m~c 
d'Eat de 2 chclon ~ suivre un stage de formation dans le 
domaine de la Sant~ Publique ct dc l'hygi~ne en France ; 
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Vu la lcttren° 1967-MTSSJ-CAB du 9 D~ccmbrc 1987 au 
Dirccteur de Cabinet du Garde des Sceaux, Ministrc du Tra 
vail et de la Scurit~ Socialc ct de la Justice, transmettant le 
dossier dc F'int~ress~c ; 

DECRETE: 

Article Ier : En application des dispositions des d~crets 
ns 65 50 du 16 F~vrier 1965 et 73-143 du 24 Avril 1973 sus 
vis~s, Mme NTS ADI n~e MASSIKA (Josphine), Infirmi~re 
Dipl~m~e d'Etat de 5e ~chelon, indice 820 des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des services Sociaux (Sant~ Publiquc) 
en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Sant~ Publi 
que et Hygi~ne d~livr~ par I'Universit~ de Paris VI Pierre et 
Marie CURIE ~ Paris (France), est vers~e dans les cadres des 
Services Administratifs de la Sant~, reclass~ ~ la cat~gorie A 
hi~rarchie I et nomm~e par assimilation Administrateur de 
Sant~ de 1edr ~chelon, indice 830 ACC= 8 Jours. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 29 Ao~t 1987, date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~e et de la solde pour 
compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-533 du 20 Septembre 1990 rapportant 
les dispositions du d~cret n° 84-161 du 9 f~vrier 1984 en ce 
qui conceme Mr. MAHOUKA (Jacques) et portant versement 
et nomination de l'int~ress~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II du Corps des Chercheurs et Techniciens de re 
cherches du Personnel de la Recherche Scentifique. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 65-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

J 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 63-81-FP-BE du » mars 1963 fixant les 
conditions dans lesquclles sont effectus les stages probatoi 
res que doivent subir les fonctionnaires stagiaires; 

Vu le d~cretn67-50 FP-BE du 24 F6vricr 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet et du point de vue de la solde des Actes r~ 
glemcntaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re ct reclassements notamment cn son article 
ler § 2; 

Vu le d~cret n° 82-842 du 16septembre 1982 portant statut 
particulier du personnel dc la Recherche Scientifique; 

. 

Vu le d~cret n° 84-161 du 9 f~vrier 1984 portant int~gra 
lion et nomination de certains fonctionnaircs en service a la 
Direction G~n~rale de la Recherche Scientifique dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel Technique 
de la Recherche Scientifique en ce qui concerne l'int~ress~; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 a0~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n°90-513 du 1er septembre 1990 portant 
nomination des membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approvbation des actes relatifs aux int~grations, 
avancements et r~visions de situations administratives des 
agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 88-114 du 17 f~vrier 1988 rapportant les 
dispositions du d~cret n° 82-187 du 19 f~vrier 1982 et portant 
int~gration et nomination de Mr. MAHOUKA (Jacques) dans 
les cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des Services Tech 
niques (Agriculture); 

Vu l'arr~t~ n? 2087-FP 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctic aires ; 

Vu la lettre n° 0170-DGI T du 20 avril 1988 du Direc 
teur G~n~ral de la Recherche S ientifique et Technique trans 
mettant le dossier constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er: Sont et demeurent rappon~es les dispositions 
du d~cret n° 84-161 du 9 f~vrier 1984 portant int~gration et 
nomination de certains fonctionnaires en service a la Direc 
tion G~n~rale de la Recherche Scienifique dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel Technique Ge la 
Recherche Scientifique, en ce qui conceme Mr. MAHOUA 
KA (Jacques), Attach~ de Recherche Scientfique Stagiaire, 
indice790. 

Article 2: En application des dispositions du d~cret 
n° 82-842 du 16 septembre 1982 susvis~, Mr. MAHOUKA 
(Jacques), Ing~nieur des Travaux Agricoles Stagiaire, indice 
650 des cadres de la cat~gorie A, hirarchie II des Serviczs 
Techniques (Agriculture), en service ~ la Direction de la Ra 

j 
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cherche Scientifique et Technique ~ Brazzaville, est vers~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du Corps des Cher 
chcurs el Techniciens de Recherche du Personnel de la Recher 
che Scientifique et nomm~ ~ concordonnance de la cat~gorie 
et d'indice au grade d'Assistant Technique Principal Stagiaire, 
indice650. 

Article 3 : L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 790, 
b~n~ficiera d'une indemnit~ compensatrice conform~ment ~ 
la r~glementation en vigueur. 

Article 4 : Une bonification d'un ~chelon lui sera accor 
d~e ~ la date de sa titularisation. 

Article 5: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du ler janvier 1983, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 20 septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-534 du 20 Septembre 1990 portant ver 
sement, reclassement et nomination de Mr NKOUCKA (Di 
dier-Alain-Omer), Adjoint Technique de 4° ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques 
(G~nie Rural) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories BCDE (ac 
tuellement ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 Mars 1960 fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Tech 
niques; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP d:: 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gr ies des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-F " Ju 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des c ires cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant ctatut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 realtif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 reglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article ler 
paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 Avril 1973 fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~, applicables aux fonction 
naires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cretn74-470du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant de 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu 1'Arr~t~ n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes realtifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des 
Agents de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, reclassements, des revisions des 
situations administratives et des titularisations ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n°? 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 9484 du 10 D~cembre 1986 autorisant Mr 
NKOUCKA (Didier-Alain-Omer), Adjoint Technique de 1° 
~chelon ~ suivre un stage de formation en Topographie au 
Mali; 

Vu l'arr~t~ n° 1932 du 3 Mai 1989 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1987 de certains fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie B des services techniques (Agriculture-Elevage 
G~nie Rural) ; 

Vu la lettre n° 1418-MDR-SGDR-DAAFP du 13 Novem 
bre 1989 du Directeur des Affaires Administratives Financi~ 
res et du Personnel au Minist~re de la Jeunesse et du D~ve 
loppement Rural transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es 
des d~crets ns 60-90 du 3 Mars 1960 et 73-143 du 24 Avril 
1973 susvis~s, Mr NKOUCKA (Didier-Alain-Omer), Adjoint 
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Technique de 4° 6chelon, indice 760 des cadres de la cat~go 
rie B hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie Rural) en 
service au Secretariat G~n~ral du Developpement Rural ~ 
Brazzaville, titulaire du dipl~me d'Ing~nieur des sciences 
Appliqu~es Option : Topographie d~livr~e par T'Ecole Natio 
nale d'Ing~nieur ~ Bamako (MALI) est vers~ dans les cadres 
du Cadastre, reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et nomm~ 
Ing~nieur G~om~tre Principal de I° ~chelon, indice 830 ACC= 
N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 19 Octobre 1989 date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde ~ compter du 1er Juillet 1990, sera enre 
gistr~, publi~ au Journal Officiel.. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 
\ . 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N 90-535 du 20 Septembre 1990 portant re 
classement et nomination de Mr NGOULOU (Aloise), Pro 
fesseur de CEG de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B, CD, E 
(actuellement A,B,C,D) des fonctionnaires; 

Vu led~cret n°62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi¢ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967reglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 

tions de carri~re et reclassements notamment en son article 1er 
et2; 

Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 Septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A 
de l'Enseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20et21 du d~cretn° 64-165-FP 
BE du 22 Mai 1964 fixant le statut common des cadres de 
l 'F.nseignement; 

Vu le d~cret n° 74 -470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~gratiosns, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant d¢ 
blocage des avancements des Agents de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n°90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu l'anreu~ n? 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu l'anr~~ n° 8181 du 11 Novembre 1986 autorisant cer 
tains Fonctionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~ 
clar~s d~finitivement admis au Concours Professionnels ~ sui 
vre un Stage de Formation des Professeurs de Lyc~e ~ !'I ns 
titut Sup~rieur des Sciences de I'Education (INSSED) r~gu 
larisation ; 

Vu l'arr~t~ n° 341 du 25 Janvier 1989 portant promotion 
au titre de l'anne 1985 de certains Professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en t&te ABBAS-IGKOULA (Prosper); 

Vu les r~sultats des Concours d'entr~e 3 I'INSSED pour la 
Formation des Professeurs de Lyo~e Session de Juin 1984; 

Vu la lettre n? 180-MESS-DEGES-DPAA du 4 Avril 1989 du 
Directeur du personnel et des Affaires Administratives au 
Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~rieur trans 
mettant le dossier de I'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 Septembre 1967 susvis~, Mr NGOULOU 
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sh £5/ Id&ren? 62: 130MF ~ 9 M1 41962 fie2ihtte iregime %es rrtr€rans ds F~nctirinslireg?to el eb es:ico 

;(1sq) A.IUJOXOI-ZA&A a15: ns (smsagieaaa 
Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 

' rarchfsauoi'ds iverses' bat~ gories des cadres;1 ze! LV 
; 4£Q1 ril eb razzes? e.I e5 z1ez10:i z3h o'10toT 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
-i&6ii~s et ii~rafchies des cafes Cr&&e5 par ta:Loi 'n? 45-62 
•du 3F6vii~r 1962 poirrt stalutg~n~rades FE~nctinna~ires ; 

.::er:;ts sir? 2rsmongicrai aeb ct2inE! 
Vu le d~cretn° 62-198FPdu S Juillet 1962relatif 2la no 

mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires ; 
:5TE5ID 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 r~glemen 
• tant la prise d'effet d~ point de vu~ de la solde des ~tbs r~gle 
·mentaires rel~atifs aux nominations, int~grations, rec~nstiuu 

tions de canri~re et reclassements notamment en son artick Ier 

••••%..evk{2../.1,4.£:223;&:;t:;' 
et paragraph~2 ;:;:zcTz±a'v:Sze'I z::'; {el 
5it:a2':zt·'z&±:::2r ±5bm12 
zz<Vu le d~cretin° 67-304-MT-DGT, du 30 Septe mbre.1967 
-miodifiant le tableau hi~rarchiqu e des cadres de la cat~gorieA 
del'Ens~ignemient Secondaire abrogeantet rempla~ant les dis 
·positions des articles 19, 20 e21du d~cretn.64-165-FP-BE 
=di 22Mai 1964 fixant le statut commun des cadres de I'En 
seignement; rz?' 

:c.Mi le dcret n.74470.du 31D~cembre:1974 abrogeant 
e4-a;pjaegnf Jc4;egg¢:. .4&eon 9 K'_196Fp.A, < cbt rempaant:+es (d1soi[ions du:0e&rel Ok+?BE> 
rJuillet 1962 \fixant Jes ~chelonntements indiciaires des Fon ¢ 
- tionnaires;<I li Tl Ibz:<oic'!c:!c':»e7 

..lei311r I~a ,~in 
Vu le d~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ~che 

lonnnements indiciaires des fonctionnaires ; 
22I @iz? 0Ce! ,A!JEE: 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D&cembre 1980 portant d~- 
blocage des avancements des Agepts de]'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao0t1989.-portany poming 
tion du Premier Ministre ; 

t3 lisvzT rte:air~.I 
Vu le d~cret n°90-513 du 1er Septem bre 1990portantnp 

mination des Membres du Gouvemement ; 
-TE!MAGE:mat 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membresdu Gouvernement; 

Vu le decret 90-420 du30.pin; 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et des,ti[larisat9n %rv 

Alphonse Souchlaty POATY. 
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Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 Septe mbre 1967 s~svis~, Mr MOUSSOUNDI 
(Eugene), Professeur de CEG de 4° &chelon, indice 940 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service au Lyc~e de la Lib~ration ~ Braz 
zaville , titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ 
I'Enseignement dans les Lyc~es (CAPEL) Option : Anglais 
(22re Session 1977) d~livr~ par T' Universit~ Marien NGOUA 
BI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur Certifi~ de 3° &chelon indice 1010 Acc= 
N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent D~cret qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter d u 5Avril 1988 date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress ~ l'issue de son Stage 
et de la solde ~ compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. --------- DECRET N° 90-537 du 20 Septembre 1990 portant re- 
classement et nomination de Mr NDOLO (Lucien) ,Ing~nieur 
des Travaux Agricoles de 7° ~chelon des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Agriculture) 

\ 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B, C,D, E 
(actuellement A,B,C,D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 60-90 du 3 Mars 1960 fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des Services Techni 
ques; 

Vu led~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses categories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 

-- - -, 'ts, •• t « .+e' •• ..> ..,'. 

·Vu led&cretn° 67-50-FP-BE du 24 F&vrier 1967 1&glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article ler 
et paragraphe 2; 

» , 

Vu le d~cret n° 74 -470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'Eat; 

Vu le d~cret n°90- 420 du 30 Juin 1990 realtifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
de situations administratives et des titularisations; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 9628 du 24 D~cembre 1984 autorisant Mr 
NDOLO (Lucien), Ing~nieur des Travaux Agricoles de 3° 
~chelon ~ suivre un stage de formation ~ l'Institut de D~ve 
loppement Rural; 

Vu l'arr~t~ n° 4168 du 27 Juin 1987 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1986 de certains fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Agri 
culture-Elevage-Genie Rural); . 

Vu la lettre n° 000529-MDR-SGAR-DAAFP du 13 Mai 
1989 du Directeur des Affaires Administratives, FInanci~res 
et du Personnel du Minist~re du D~veloppement Rural trans 
mettant le dossier de l'int~ress~. 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du d~cret n° 
60-90 du 3 Mars 1960 susvis~, Mr NDOLO (Lucien), Ing~ 
nieur des Travaux Agricoles de 7° ~chelon, indice 1180 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Agriculture) en service ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me 
d'Ing~nieur de D~veloppement Rural, d~livr~ par !'Universi 
t~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie I et nomm~ Ing~nieur d'Agriculture de 5° 
echelon, indice 1220 ACC= N~ant. 

Article 2: Le pr~sent D~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour comoter du 10 Janvier 1989 date 



tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n? 90- 514 du 1er Septembre 1990 portant 
organisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des 
agents de I'Etat; 

Vu l'arr~t n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et de titularisations; 

Vu l'anret~ n° 6659 du 30 d~cembre 1987 portant Promo 
tion au titre de l'ann~e 1986 de cvertains Instituteurs Princi 
paux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement} ern t~te ANDZOUONO (Ra 
paa8l); 

Vu l'arr~t~ n° 859 du 18 f~vrier 1988 autorisant certains 
fonctionnaires des services sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitivement admis au concours professionnel , ~ suivre un 
stage de formation des lnspecteurs de l'Enseigenemnt Fon-  
damental 1er degr~ session de mars 1985 2l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de I'Education de Brazzaville, en t~te MOUKA 
LAPIKA (ANtoine) (Regularisation) ; 

Vu la lettre n° 1433 du 23 juin 1989 du Directeur du Per 
sonnel et des Affaires Administratives au Minist~re de I'En 
seignement Fondamental et de l'Alphabetisation, transmettant 
le dossier de l'int~ress~. 

DECRETE: 

Article 1er: En application des dispositions du d~cret 
n° 64-165 du 22 mai 1964 susviv~, Mr. MASSAMBA (AI 
phonse), Instituteur Principal de 3e ~chelon, indice 860 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), en service ~ MFOUATI (r~gion de la Bouen 
za), titulaire du Certificat d'Aptitude ~ l'Inspection de I'Ensei 
gnement Primaire, 1~re session 1987d~livr~ par I'Universit~ 
Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur de I'Enseignement Pri 
maire de 2e echelon, indice 920, ACC = Nant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet6 pour compter du 5 octobre 1987, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde ~ compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ 
au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Predmier Ministre, 
Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde ~ compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des agents de l 'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 

DECRET N° 90-538 du 20 Septembre 1990 portant re 
classement et nomination de Mr MASSAMBA (Alphonse), 
Instituteur Principal de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
rel des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn? 59-23 du 30 Janvier 1959 fxant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,C,D, et E 
(ctuellement A,B,C, et D) des fonctionnaires; 

Vu led~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fxant la hi~ 
marchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
tgories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP du 22 mai 1964 fixant le Statut 
Commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 Frier 1967 rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes rgle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article 1er 
et paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1984 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciares des Fonction 
naires; 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

" EEC"EE"EE 
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DECRET N 90-539 du 20 Septembre 1990 portant re 
classement et nomination de Mr BANGUISSA (Fran~ois), 
Professeur de CEG de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignemen.) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,CD, etE 
(actuellement A,B,C, et D) des fonctionnaires; 

Vu led~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 Fvrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de canri~re et reclassements notamment en son article ler 
et paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 Septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la catagorie A 
de I'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20et21 du d~cretn° 64-165-FP 
BE du 22 Mai 1964 fixant le statut commun des cadres de l'En 
seignement; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 Dcembre 1984 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fooctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D6cembre 1980 portant de 
blocage des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao0t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvememeot; 

Vu le d~cret n? 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 

cements etr~visions d~s situations administratives des agents 
de I'ELat; 

Vu l'anrt6 n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et de titularisations; 

Vu l'arr~u~ n? 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu l'anret~ n° 3036 du 12 Mai 1988 autorisant certains 
. Fonctionnaires des services sociaux (Enseignement) d~clar~s 

d~finitivement admis au Concours Professionnel, ~ suivre un 
stage de formation des Professeurs de Lyc~e 2l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de I'Education de Brazzaville ; en t~te 
MPIA (Paul) ; 

Vu l'anre6 n° 3098 du 14 Mai 1988 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1986 de certains Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement) en t~te ANDJEMBO (Pascal); 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e 2 l'INS SED pour la 
formation des Professeurs de Lyc~e (Session de Mars 1986) 

Vu la lettre n° 218- MESS-DGES-DPAA-SP-PI du 14 
Avril 1989 du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives au Minist~re des Enseignements Secondaire et Su 
p~rieure transmettant le dossier de l'Int~ress~; 

DECRETE: 

Article lez : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 Septembre 1967 susvis~ Mr BANGUISSA 
(Fran~ois), Professeur de CEG de 5° Echelon, indice 1020 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (En 
seignement) en service au Lyc~e du Drapeau Rouge ~ Braz 
zaville titulaire du Certificatd'Aptitude Professionnelle2l'En 
seigoemeot dans les Lyc~es, Option : Sciences naturelles 
(Session de Juin 1988) d~livr~ par I'Universit~ Marien 
NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ de 4° ~chelon, indice 
1110, ACC= N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent D~cret, qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 4 Octobre 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde ~ compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ au Journal Officiel. ' 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 



Vu l'anre n° 3038 du 12 Mai 1988 autorisant certains. 
fonctionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clars 
d~finitivement admis au Concours Professionnel ~ suivre un 
stage de formation des Professeurs de Lyc~e ~ l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de I 'Education (INSSED) de Brazzaville : 
en t~te MANGUENGUE (Beno~t) 

Vu la letre n° 003-MESSRS-DEGES-DPAA-S.PI du 2 
Janvier 1990 du Directeur du Personnel et des Affaires Ad 
ministrative au Minist~re des Enseignements Secondaire et Su 
p~rieur, Charg~ de la Recherche Scientifique transmettant le 
dossier de l'int~ress~; 

, DECRETE: 

Article 1er : En application ties dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 Septembre 1967 susvis~ Mr MAMPOUY A (Sa 
muel) ,Professeur de CEG de 4° ~chelon, indice 940 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement) en service au Lyc~e de la Lib~ration ~ Brazzaville 
titulaire du Certificat d' Aptitude Professionnelle ~ l'Enseigne 
ment dans les Lyc~es (CAPEL), Option : Fran~ais (2°, Ses 
sion 1987) d~livr~ par l'Universit Marien NGOUABI ~ Braz 
zaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Pro 
fesseur Certifi~ de 3° echelon, indice 1010, ACC= N~ant. 

Article 2: Le pr~sent D~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 22 F~vrier 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde~compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Vu l'anreu6 n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et de titularisations : 

Vu l'ant~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 frant le r~gle 
ment sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu l'anret6 n? 5934 du 11 Juin 1986 portant promotion 
au titre de l'ann~e 1985 de certains Professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement); 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D&cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat : 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90- 514 du 1er Septembre 1990 portant 
organisation des interims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
del'Etat; -- 

DECRET N° 90-540 du 20 Septembre 1990 portant re 
classement et nomination de Mr MAMPOUYA (Samuel), 
Professeur de CEG de 4° ~chelon des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

"" EEEHEEEEEE 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,C,D, etE 
(actuellement A,B,C, et D) des fonctionnaires; 

Vu led~cret n? 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article ler 
et paragraphe 2: 

Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 Septembre 1967 
- modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de l'Enseignement 

Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19,20et21 du d~cretn° 64-165-FP-BE du 22 Mai 1964 
fixant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cretn° 74-470 du 31 D&cembre 1984 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciares des Fonction 
naires; 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1361 

DECRET N° 90-541 du 20 Septembre 1990 portant re 
classementet nomination de Mr BOUNZEKI (Prosper) ,Pro 
fesseur de CEG de 4° ~chelon des cadres de la cat~gorie A hi~ 
rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n°? 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut gen 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,C,D, etE 
(actuellement A,B,C, et D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des di verses categories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actesr~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article 1er 
et paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 Septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de l 'Enseignement 
Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19,20et21 du d~cretn° 64-165-FP-BE du 22 Mai 1964 
fixant le statut common des cadres de l 'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470du 31 D&cembre 1984 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D&cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Eat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n°? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90- 514 du 1er Septembre 1990 portant 
organisation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat; 

Vu f'an~t~ n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et de titularisations ; 

Vu l'anreu~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des Fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 7069 du 16 D~cembre 1988 autorisant cer 
tains fonctionnaires des services sociaux (Enseignement) 
d~clar~s d~finitivement admis au Concours Professionnel ~ 
suivre un stage de Formation ~ l'Institut Sup~rieur des Scien 
ces de I'Education ~ Brazzaville en t~e ; NGAZOU (An 
dre); 

Vu l'arr~t~ n° 3529 du 5 Juillet 1989 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1988 de certains Professeurs de C.E.G. des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en t~te ; MBOUANI (Alexis Gabriel); 

Vu les r~sultats des Concours d'entr~e ~ I'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de I 'Education pour la formation des Pro- 

" fesseurs de Lyc~e, Session de Mars 1987 en date du 12 Juin 
1987; 

Vu la lettre n° 631 -MESSRS-DGES-DPAA-SP-P1 du 31 
Novembre 1989 du Directeur du Personnel et des Affaires 
Administratives au Minist~re des Enseignements Secondaire, 
et Sup~rieur, Charg~ de la Recherche Scientifique, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 Septembre 1967 susvis~ Mr BOUNZEKI (Pros 
per) ,Professeur de CEG de 4° ~chelon, indice 940 des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (En 
seignement) en service au Lyc~e de la Lib~ration ~ Brazza 
ville, titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle 2l'En 
seignement dans les Lyc~es ,Option : Fran~ais (1~re Session 
1989) d~livr~ par !'Universit~ Marien NGOUABI Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Pro 
fesseur Certifi~ de 3° chelon, indice 1010, ACC= N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent D~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 2 Octobre 1989, date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage 
et de la solde ~ compter du 1er Juillet 1990, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier :inistre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

•,.-t; 

«°. 
+'+: 
it& 

% 
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DECRET N° 90-542 du 20 Septembre 1990 portant re 
classement et nomination de Mr GOMBESSA (Dominique), 
Professeur de C.E.G. de 7e ~chelon des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,C,D, etE 
(actuellement A,B,C, et D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des di verses categories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 reglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article ler 
et paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 Septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de l 'Enseignement 
Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19,20et21 du d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 Mai 1964 
fixant le statut common des cadres de l 'Enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1984 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fiant les ~chelonnements indiciaires des Fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 D~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 90- 514 du 1er Septembre 1990 portant 
organisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et revisions des situations administratives des agents 
de l'Etat; 

Vu I'anret~ n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatifs aux effets fi 
nanciers des avancements, des reclassements, des r~visions des 
situations administratives et de titularisations ; 

Vu l'an~t~ n? 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des Fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 3036 du 12 Mai 1988 autorisant certains fonc 
tionnaires des services sociaux (Enseignement) d~clar~s d~fi 
nitivement admis au concours professionnel a suivre un stage 
de formation des Professeurs de Lyc~e ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de I'Education; 

Vu l'arr~t~ n° 1668 du 12 Avril 1989 portant promotion 
au titre de l'ann~e 1986 de certains fonctionnaires des cadres 
des categories All et B des services sociaux (Enseignement) 
en t~te MA YOUA (Aristide) ; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ l' Institut Sup~rieur 
des Sciences de T'Education pour la formation des Profes 
seurs de Lyc~e,session de Mars 1986; 

Vu la lettre n? 341-MSSRS-DGES-DPAA-SP-PI du 12 
Juin 1989 du Directeur du Personnel et des Affaires Adminis 
tratives au Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~ 
rieur transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 Septembre 1967 susvis~ Mr GOMBESSA (Do 
minique) ,Professeur de CEG de 7° ~chelon, indice 1180 des 

. cadres de la cat~gorie A, hierarchie II des services sociaux 
(Enseignement) en service au Lyc~e Emery Patrice LUMUM 
BA ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d' Aptitude Profession 
nelle ~ T'Enseignement dans les Lyc~es, Option : Anglais 
(1~re Session 1988) d~livr~ par l' Universit~ Marien NGOUA 
BI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur Certifi~ de 5° ~chelon, indice 1240, ACC= 
N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent D~cret, qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 3 Octobre 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde ~ compter du ler Juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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DECRET N 90-544 du 20 Septembre 1990 portant no 
mination de Mme MAKINGA n~e BOUYA (Cath~rine), 
Professeur de Lyc~e de 1° ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 15-62 du 3 Fvrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,C,D, et E 
(actuellement A,B,C, et D) des fonctionnaires; 

Vu led~cret n°62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

' . 
Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 

mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de canri~re et reclassements notamment en son article ler 
et paragraphe 2 : 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 Septembre 1967 modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de l 'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
19,20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 Mai 1964 fixant le statut 
common des cadres de l'Enseignement : 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D&cembre 1984 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciares des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cretn° 80-630 du 27 D&cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cretn° 81-707-SGG du 19 Octobre 1981 compl~ 
tant P'article 2 du d~cret n° 80-630 du 27 Dcembre 1980 
portant d~blocage des avancements des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n°89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant 
nomination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuitd'approbation des actes relatifs aux integrations, avan 
cements et revisions des situations administratives de: 
Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret 88-118 du 17 F~vrier 1988 portant titularis% 
tion et nomination des Professeurs de Lyc~e stagiaire des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) de la R~publique Populaire du Congo au titre de 
l'ann~e 1986; 

Vulalettren°288-MESCA-DGES-DPAAdu 19Mai 1988 
du Directeur du Personnel et des Affaires Administratives au 
Minist~re des Enseignements Secondaires et Sup~rieur, de la 
Culture et des Arts, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu l'arr~tu~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des Fonctionnaires ; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions des d~crets 
ns 67-304 et 81-707 du 30 Septembre 1967 et 19 Octobre 
·1981, susvis, Mme MAKINGA n~e BOUYA (Cath~rine), 
.Professeur de Lyc~e de 1° ~chelon, indice 830 des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d' Apti 
tude Professionnelle ~ I'Enseignement dans les Lyc~es Op 
tion : Philosophie, 1~re session 1986, d~livr~ par !'Universi 
t~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est nomm~e Professeur 
Certifi~ de 1° &chelon, indice 830 ACC=n~ant. 

Article 2 : Le pr~sent D~cret, qui prendra effet du point 
de vue de lanciennet~ ~ compter de sa signature, sera publi~ 
au Journal Offi.ciel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-545 du 20 Septembre 1990 portant no 
mination de Mr MBIKA (Th~ophile), Instituteur Contractuel 
dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique et reclasse 
ment ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la Loi n° 15-62.du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 
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Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
archisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la LOi n° 15-62 
du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu led~cretN? 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

VU le d~cret n° 63-81-FP-BE du 26 Mars 1963 fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoi 
res que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires; 

Vu le d~cretn°? 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967 rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux int~grations, reconstitutions de carri~re 
et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 Septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de T'Enseigne 
ment Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et21 du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964 ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeantet 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nominatic' 
du Premier Mlnistre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cretn? 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouverement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d' approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des 
Agents de l 'Etat ; 

Vu le d~cret85-1068 du 10 Septembre 1985 modifiantl'ar 
ticle 2 du d~cretn° 80-630 du 27 D&cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations ; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des Fonctionnaires ; 

Vul'arr~t~ n 179 du 17 Janvier 1984 portant engagement 
de.certains Candidats en qualit~ d'Intituteurs Contratuels en 
ce qui concermne Mr MBIKA (Th~ophile); 

Vu l'Attestation n° 685-DGTFP-DFP du 7 Mai 1984 au 
torisant Mr MBIKA (Th~ophile), Instituteur Contratuel ~ 
suivre un stage de Formation en Sciences Sociales en 
U.R.S.S.; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 Ao~t 1970 sign~ entre 
]'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

DECRETE: 
Article ler : En application des dispositions com bin~es du 

d~cret n° 67-304 du 30 Septembre 1967 et du Protocoled'Ac 
cord du 5 Aot 1970 susvis~s, MrMBIKA (Th~ophile), Insti 
tuteur Contractuel de 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 530 en Service ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me de 
Master of Sciences en Philosophie, obtenu ~ l' Universit~ d'Etat 
V.I. Lenine de la Biolorussie (URSS), est int~gr~ dans les 
cadres r~guliers de la Fonction Publique, reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociauxd (Enseignement) et 
nomm~ au grade de Professeur de Lyc~e Stagiaire, indice 
790; 

Article 2 : L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
t~re des Enseignements Secondaire et Sup~rieur; 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 15 Mars 1989 date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Septembre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY.- 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

ls 

ACTES EN ABREGE 

INSCRIPTION AU TABLEAU 

PAR ARRETE N° 2452 du 20 Septembre 1990, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'annee 1988, les 
Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie II des 
Services Techniques Travaux Publics dont les noms suivent: 

AGENTS TECHNIQUES : 

Pour le 6 ~chelon ~ 2 ans: 

- MALONGA (Dominique) 
- BAHAMBOULA (Gustave) 
- WOGO (Christophe) 
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zi±:<,7razz.'.zgzc::;iz:l 

•·as: 7Pi1¢ 3&heloni~ 2~is°Nb¢'r° 
-w::air:rt:::·..... ±:z77:; 

PAR ARRETE N° 2591 du 25 septembre. 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir); Instituteur Principal de 5e ~chelon des: 
cadres de la cht~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux.:° 
(Enseignement), en service ~ Brazzaville, est inscrit au tableau 
d'Avancemhent au titre de I'ann~e 1988 pour le 6e ~cheloni de 
son grade ~ deu ans.:cir zb::au.rs'bx7i!:, 

-.°-3-;-2 . :_·:&·117:2!T:;: 
tee Fu4_ PAR ARRETE N° 2592 du 25 septembre 1990, Mr." 

ADOUA (Casimir), Instituteur Principal de 4e echelon des cadres de la cai~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enscignemeint); en service ~ Brazzaville, est inscrit ai Tableau 
d'Av~nccimnenit ~ii titre de 1'~nines 1986 pour le 5e echelon de' 
son grade~deux ~is. '- .••• ''ii!r'' r.7 

PAR ARRETE N° 2586 du 25 Septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir), Iristitut~ur Principal de 2e ~chelcin des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~raichie II des Services Sociaux(En 
seignement) en service ~ Brazzaville, est inscrit au Tableau 
d'Avancemeit au titre de l'~nni~e 1982 pour le 3e echelon de 
son grade ~ deux ans.zrzi.a?re:z:viz:h r:la: 

jAARrN2596 du 25+--tr i99,scniins 
eii air iaiei »iii ad'it""~j.'is~i. i 
] Fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D du Corps du 
I personnel administratif et de service de la Recherche Scienti- 
fqu~ doit 1es ioms er jrenoms s~iv~nil:jj_, 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 
·2:£SECRETAiRES D'ADMINISTRATION-.' 

;: .:r:27&.e7.:::c:·-: 

PAR ARRETE:N;2584 d u.25 Septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir) , Instituteur Principal de 1er ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaville, est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1980 pour le 2 ~chelon de. 
son grade ~ deux ans. tv. CUA5s; 

PAR ARRETEN° 2459 du 20 Septembre 1990, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1987, pour 
le 3~ ~chelon de leur grade ~ deux ans les Professeurs de CEG 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) dont les noms suivent: 

Erz7:770: 

CONTRE-MAITRES : 

:ma 3tis 0Pour le 9~ ~ch~lon ~ 2'~ns'st7 el 
:gr? t ei':gc<TT'cc:Hz:e2r' 

Pour le 9 ~chelon ~ 2 ans: 

- TSIONKIRI (Samuel) z' <is:»6I..> +4, 
- LOUZOLO (Jean)zt er:hz: ·a:.is:r.:' ±% 
- YOULOU (Benjamin) 
- DISAHELA (Joseph)zip:c2bar-&a.. 

- DAMBA (Eugene) ':mi: et'izzz:5a.: zG27zz7° 
:-'&:.#r'I&ts.szz'Ir:-£3z:.2: 

- MBAMBI Jean Edgard 

Pour le 7~ Echelon ~ 2 ans 
-1 A92I is}M Tb HG-<Fa-& ·z rabatenA'IV 

- LEWERO(JeaClaide) (<id?IT} AI a'.at 
ND�:A.-n.J".aftW\-:-11 · ... ,:J. f't''.!I l,.,,�:-� ..... " ......... ri,';t ei_t,. �-;,�'t":1 n•J ��.,frr.,, 
+Lal-ii4 •· A A i» _i- ii>) is 

- NSONGA (COME) :.2.2..U 

-cc(CI±di21'z:oz<a&tsrzsiz.cs:: 
&!tbs;:±·· _ ·...- ;sen<beziga:zeie 

Es;r;- ..4..1 0.5.°...% 
PAR ARRETE N° 2457 du 20 septeinbre 1990, soint 

inscrits au Tableau d'Avancement, au titre de l'ann~e 1985, 
pour le 2e ~chelon de leur grade ~ deix ans, les Professeurs de 
CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignemeit) doint les noms suivent: 

- MALONDA (Norbert) 
- BIYEKELE (Simon) 
- MOUNKOTA (Andre) 
- MAKITA MBOU (GAston). 

-izn,(Tizz<D)A2CM1.z:ave:G;::ta4.&r%..23 
- BATOUKOUNOU (Vincent)c·ct!tr1±5:c: 
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I 

' 

- . ' 

A 30 MOIS 

POUR LE 2 ECHELON : A 2 ANS 

POUR LE S ECHELON A 2 ANS : 

- IKOMBO n~e KEME (Marie Josephine) 
- IMOUELE (Jacques) 
- ITOUA (Jean Gilbert) 
- LAMY (Christine Agathe) 
- LENGOU (Eugene) 
- LIKIBI (Bernard Francis) 
- LINTSE Fulbert 
- LOKO (Sylvain Dieudonne) 
- LOUMOUAMOU (Antoine) 
- LOUNAMA (Paul) 
- LOUZOLO (Moise) 
- LUSIKA (Philippe) 
- EKIA (Francois) 
- ELENGA (Alben) 
- ELOUELE (Jean Baptiste) 
- KALLO Fr~dbric) 
- KELA (Paul) 
- KESSOUO n~e BVE( Pascaline) 
- KIBAMBA n~e MALONGO (Louise) 
- KIBOUILOU (Godefroy) 
- KIEYELA (Jacques) 
- KIMBATSA (Gabriel) 
- KISSA (Pierre) 
- KOKOLO (Berard) 
- KOUNIENGUESS A (Antoine) 
- KOUA (Pierre) 
- KOUKA Anne Marie Madeleine 
- KELALOU n~e KIENI-KIBEKA (Agnes) 
- OBAMBO (Edouard) 
- ODZI (Gaston) 
- OFEA (Georges) 
- OKAMANGO (Ferdinand) 
- OKINGA (Rene) 
- OKOUERE (Andre) 
- ILOLONGO (Colene) 
- IMOUNA (Norbert) 
- ITOUAKAYE (Alber) 
- LANDOU (Jean Jacques) 

- -LEPAYE (Gabriel) 
- LIKIBI-TSOUMOU (Paul) 
- LIVANGOU (Jean) 

•. s =s·»LONGUI(Joseph) 
- LOUMOUAMOU n~e NKAKOU-NZITOUKOULOU ..... 
(Donatte Henriette) 
- LOUTANGOU-MABOUNDOU (Jean Piere) 
- LOUZOUMBOULOU (Jean Piere) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans: -EKANGA YOKOMBIA NGALA 
•• > .-ELEKNIA (Isidore) '. 

-· . ·-ELENGA n6» OYOUA (H~Rne) 
- KADZOUANI (Veronique) 
- KANZA File) 

• -KELELE (Fran,ois) 
- KIDA (Albert) 
- KIBONGUI (Pascal) 

·- KIDEMBA (Jean Pierre) 
- KIMBATSA (Berard) 
- KIMBEMBE (Gaspard) 
- KISSISSOU (Robert) 
- KOLI (Andre) 
- KOUNKOU (S~bastien) 
- KOUALIBARI (Martin) 
- KOUKABA n~e NTONDOLO (Philom~ne) - IBOULI (Fran~ois) 

BALA YI (Philippe) 
LONDET NSADI (Bernadette) 
PAMAS (P~lagie Solange Aim~re Ang~le) 
NGANGA (Germain) 
LEY A (Alpbonsine) 
MADZOUMOU (M~dard) 
MASSAMBAKA Louis Sylvain) 
LOLA (Jean Beno~t) 
MPEMB A n~ GOMA GANGA (Yvette C.) 
MABELE n&e NTSOKO (Madeleine) 
HEMILEMBOLO n~e MINAMONA (Celestine) 
NIONGUI n&e FOUATA (Odile) 
BIPFOUMA n~e KOUKIMINA (Yolande) 
NGAMBAON (Pascal) 
NGATSONO (Emilienne) 
TSIAMIAOUA NKELETELA (Augustine) 
MBOMI SAM n~e MPOUMBA (Madeleine) 
ANOWE (Adolphe) 
LOUBELE (Fran~ois) 

PAR ARRETE N 2619 du 26 Septembre 1990, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988, les Ins 
tituteurs Adjoints des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchieI des 
services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent. 

KANDA (Christine) 
GUEWOME n~e TSIANGUEBENE (Hortense) 
MOUHINGOU (L&on Marie) 
MOULONGO NIATY (Esther) 
NTIMA BAKELA (Pierre) 
ASSAGUIWEME 
KOMBO (Marie Th~r~se) 
KEMENGUET (Jean Fran~ois Raymond) 
OKAKA (Fridolin) 
BAYOUNGA (Honor~) 
KIBITI (Sylvain) 
NDAVOULOU 
MABONDZOT (Florence lsabells) 
ZEMBOLO (Valentin Marie Claire) 
LAHOU NKOUKA (Jeannette) 
MIAMBANZOULOU (Simon)  

+ ; 

ss..:: PARARRETEN2661 du 28 Septembre 1990, s0int finis 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1987, les ins 

tituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent: 

.,', KIBITI (Francoise) 
•·. ; MBOMI(San) 

TSAMBA n~e BIYEKELE (Marie) 
BOUNGA (Andre) 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO . 1368 

- OBA (Daniel) 
- 0BAMBI (Andre ID 
- ODDET (Jean L~on Marie) 
- OFANA (Albert) 
- OFELE (Fran~ois) 
- OKASSA MBOUSSA (Vincent De Paul) 
- OKISSAKOSSI TCHAULLY (Andre) 
- OKOLINAYO (Eugenie) 
-ONGAGNA (Julien) 
- ONKILI (Felix) 
- OSSETE (Gabriel) 
- OTHA (Fr~d~ric 
- OUENABIGHE (Paul) 
- PANZO (Lopold) 
- PEA (Casimir Eug~ne) 
- PETHE MOUELE (Bernard) 
- SAMBA n~e BAMANA (Antoinette) 
- SAMBA (Gabriel) 
- OMBELE n~e ALOUMBA (Pauline) 
- ONGOCKA-OMEKA (Jean) 
- OPIO ELENGA (Lucien) 
- OSSINIGA (Mathieu) 
- OUAMBA (Joseph) 
- PAKA-PANDI (Fran~ois) 
- PASSI (Ambroise) 
- PEMBE MBOUMBOU (Dominique) 
- PIANKOUA (Ferdinand) 
- SALAKIO (Anderson) 
- SAMBA n~e BAMANA (Th~r~se) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans. 

POUR LE 5& ECHELON 

-IHOUAD-TSONO (Isabelle) 
- IPAMY (Ge1ase) 
- LOUFOUA (Joseph Boniface) 
- LOUMOUAMOU (Dieudonne) 
- LOUSSAKOU n~e LEMBEKESSA (Esther) 
- EBA TA (Antoine I) 
- EBAT A (Victor) 
- ELENGA (Pierre) 
- KENGUE (Pierrette) 
- KIENZO-BOUANGA (Pauline) 
- KILOUDI n~e BABINDAMANA (Ad~la~de) 
- KIMINOU (F.douard) 
- KINZONZI (Albert) 
- KODIA n~e DINTE (Alphonsine) 
- KOUAD (Michel) 
- OKIEROU (Gaston) 
- OMBALA (Andre) 
- OTOUAMPION (Jean Paul) 
- PETE- A- NGOMO 
- ILOKI (Patrice) 
- ITOUA (Gabriel) 
- LOUMIKOU (Marcel) 
- LOUPPE n~e OUAFOUILAMIO (Marianne) 
- LOUSSENDE (Marcel) 
- EBA TA (Antoine II) 
- EHOULOU (Andre) 
- KAYA n~e NGOUMA-MPORI (Antoinette) 
- KIBILINKE (Georgine) 

- KIFOULOU (Etienne) 
- KIMBANGUI (Madeleine) 
- KINZONZI 
- KIYINDOU (Antoine I) 
- KOUSSOSSA (Fidele) 
- OKANA (Andre D 
- OKO (Michel Bonaventure) 
- OSSOMBE (Pierre) 
- OY ANKE (Philippe) 

---------- PROMOTION 

PAR ARRETE N° 2365 du 7 Septembre 1990, Mr 
NDONGO ANGOUONO (Paul), Commis Contractuel de 4° 
echelon, cat~gorie F, ~chelle 14 indice 240 depuis le 28 Octo 
bre 1987 en service au Secretariat G~n~ral 3 l' Administration 
du Territoire a Brazzaville qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
Septembre 1960, est avanc~ au 5° ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 260 pour compter du 20 F~vrier 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Join 1990 cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2366 du 7 Septembre 1990, Mr 
NDASSOB A (Bertin), Secr~taire d' Administration contratuel 
de 5° ~chelon cat~gorie D, ~chelle 9 indice 550, depuis le 1er 
Septembre 1986, en service au District d'Ewo (R~gion de la 
Cuvette), qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1er Septembre 1960, 
est avanc~ au 6° ~chelon de sa cat~gorie indice 590, pour 
compter du 1er Janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
Juin 1990,cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETEN? 2395 du 13 Septembre 1990, Mr MAS 
SAMBA (Alphonse), Secr~taire d' Administration Contratuel 
de 1er ~chelon, cat~gorie D, indice 430 depuis le 2 Novembre 
1987, en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction Publi 
que ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'arr~t~ 9 de la convention collective du 1er Septem 
bre 1960, est avanc~ aux 2° ~chelon de sa cat~gorie, indice 460 
pour compter du 2 Mars 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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MISSONGO (Germaine) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, eel avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2458 du 20 septembre 1990, sont pro 
mus au 2° ~chelon de leur grade indice 780 au titre de l'ann~e 
1985, les Professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) dont les 
noms suivent ACC= n~ant. 

- MALONDA (Norbert), pour compter du ler octobre 1985 
- BIYEKELE (Simon), pour compter du 3 octobre 1985 
- MOUNKOTA (Andre), pour compter du 1er octobre 1985 
- MAKITA MBOU (Gaston), pour compter du 2 avril 1985. 

PAR ARRETE N° 2453 du 20 Septembre 1990, sont 
promus aux echelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1988, les 
Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie II des 
Services Techniques Travaux Publics dont les noms suivent 
ACC=NEANT: 

Agents Techniques 

Au 6 ~chelon, indice 590 

- MALONGA (Dominique), pour compter du 19 octobre 1988 
- BAHAMBOULA (Gustave), pour compter du 27 juin 1988 
- WOGO (Christophe), pour compter du 9 janvier 1988 

Au 7~ ~chelon, indice 620 

- LEWERO (Jean Claude), pour compter du 26 juillet 1988 
- NDINGA (Henri), pour compter du 25 novembre 1988 
- NSONGA (COme), pour compter du 20 juillet 1988 

Au 9~ ~chelon, indice 700 

- BAMBI (Jean Edgard), pour compter du 1er ao~t 1988 

Contre-Ma~tres 

Au 7~ ~chelon, indice 620 

- BATOUKOUNOU (Vincent), pour compter du 28 f~vrier 
1988 
- DAMBA (Eug~ne), pour compter du 28 d~cembre 1988 

Au 8~ ~chelon, indice 660 

- MBEMBA (Andre), pour compter du 21 janvier1988 

Au 9~ ~chelon, indice 700 

- TSIONKIRI (Samuel), pour compter du 31 janvier 1988 
- LOUZOLO (Jean), pour compter du 21 janvier 1988 
- YOULOU (Benjamin), pour compter du 29 juin 1988 
- DIZAHELA (Joseph), pour compter du 29 juin 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn°? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

- Au 2e ~chelon ; indice 460 
pour compter du ler mai 
1987 

- Au 2e ~chelon, indice 460 
pour compter du 2 mai 1987 

- Au 3e ~chelon, indice 480 
pour compter du 2 septembre 
1989. 

- Au 3~me ~chelon, indice 480 
pour compter du 24 F~vrier 
1990. 

- Au3me ~chelon, indice 480 
pour compter du 24 F~vrier 
1990 

- Au 3e €chelon, indice 480 
pour compter du 1er septem 
bre 1989 

YENGUE (Beryl-Ronchel) 

- Secr~taire d'Administra 
tion Contratuel de 2~me 
~echelon, cat~gorie D, ~chelle 
9, indice 460 depuis le 24 
Octobre 1987, en service au 
Conseil Populaire du District 
de MOUYONDZI dans la 
R~gion de la BOUENZA. 

- Secr~taire d'Administra 
tion Contratuel de 22me 
~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9 indice 460 depuis 
le 24 Octobre 1987, en ser 
vice ~ la Direction G~n~rale 
de la Fonction Publique a 
Brazz~ville 

PAR ARRETE N° 2397 du 13 Septembre 1990, les 
Agents Contractuels dont les noms suivent qui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er Septembre 1960, sont avanc~s ~ l'~che 
lon sup~rieur de leur cat~gorie conform~ment au tableau 
ci-apr~s: 

ANCIENNESITUATION I NOUVELLESITUATION 

NIKOULA (Joel) 

- Secr~taire d'Administration 
contratuel de 1er ~chelon, ca 
t~gorie D, ~chelle 9, indice 
430 depuis le 2 janvier 1985 

-Secr~taire d'Administration 
Contratuel 
de 1° echelon, cat~gorie D 
~chelle 9 
indice 430 depuis le 1er Jan 
vier 1985 

PAR ARRETE N° 2396 du 13 Septembre 1990, les 
Agents Contractuels dont les noms suivent, en service ~ la 
Direction du Palais des Congrs ~ Brazzaville, qui remplissent 
la condition d'anciennet~ exig~e par l'anr~~ de la Convention 
Collective du 1er Septembre 1960, sont avanc~s aux ~chelons 
sup~rieurs de leur cat~gorie comme suit : 

ANCIENNESITUATION I NOUVELLE SITUATION 

OLE (Francois) 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 

· jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2460 du 20 septembre 1990, sont 
promus au 3e ~chelon de leur garde, indice 860, au titre de 
l'ann~e 1987, 1es Professeurs de CEG des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent ; ACC = N~ant. 

MALONDA (Norbert) pour compter du 1er octobre 1987 
BIYEKELE (Simon) pour compter du 3 octobre 1987 
MOUNKOTA (Andre) pour compter du 1er octobre 1987 
MAKITA MBOU (Gaston) pour compter du 2 avril 1987 

Confonn~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2464 du 21 septembre 1990, MIle 
LOEMBA (Esther), Secr~taire d' Administration Contractuel 
de 1er echelon, Cat~gorie D ~chelle 9, indice 430 depuis le 12 
juillet 1984, en service au Comit~ Ex~cutif du Conseil Popu 
laire R~gional du Kouilou (Pointe-Noire), qui remplit la con 
dition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention 
collective du 1er septembre 1960, est avanc~e successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie, comme suit : 

- au 22me ~chelon, indice 460 pour compter du 12 no 
vembre 1986, 

- au 3me ~chelon, indice 480 pour compter du 12 mars 
1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

ARR ETE N2465( n largeur) : Tableau 



1371 
PAR ARRETE N° 2465 du 21 septembre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent, qui remplissent la condition d'an 

ciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur cat~gorie 
conform~ment au tableau ci-apr~s: 

EMPLOI ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

NOMS ET PRENOMS DEFINIPAR DATE 
LA C.C. DU ler CAT. ECH. BCH. IN- DE 

[Septembre 1960 DICE DER- ECH. IN- DATE DE PRISE 
NIERE DICE D'EFFET 

PROMO- 
TION 

BOUMBA (Joseph) S.Adm. D 9 ler 430 16.10.84 2e 460 16.2.87 

BOUNSANA (Bruno) S. Adm. D 9 ler 430 16.10.84 2e 460 16.2.87 

MOUKENGUE (Michel) S.Adm. D 9 ler 430 12.12.84 2e 460 12.4.87 

MA YITOU (Gabriel) S.Adm. D 9 1er 430 8.1.84 2e 460 8.5.86 

MALONGA (Antoine) S.Adm. D 9 ler 430 7.11.84 2e 460 7.3.87 

MOUK ANI-NZAMBA (Gyslain) S.Adm. D 9 1er 430 1.10.84 2e 460 1.2.87 

BOUNDZOUMOU (Joachim) S. Adm. D 9 1er 430 7.10.84 2e 460 17.2.87 

MAKITA-MA VALA (Emmess S.Adm. D 9 1er 430 10.10.84 2e 460 10.2.87 
Dynard) 

, 

GAIPIO (Maximin) S. Adm. D 9 ler 430 5.11.84 2e 460 5.3.87 

KAMALUT ANDI (Thomas) S. Adm. D 9 1er 430 3.11.84 2e 460 3.3.87 • 
NGOMA (Manin) S.Adm. D 9 1er 430 1.10.84 2e 460 1.2.87 

NZABA (Ren~ Samuel) S.Adm. D 9 1er 430 30.10.84 2e 460 1.3.87 

IKANGALAT (Didier Tusais de C.Pr. E 12 ler 300 20.12.84 2e 320 20.2.87 
Dieu) 

BANTSIMBA (Samuel) C.Pr. E 12 1er 300 1.10.84 2e 320 1.2.87 
I 

MASSENGO-NGOMA (Joachim) C.Pr. E 12 1er 300 2.1.84 2e 320 2.5.87 

LOKO (Bruno Marie Aim~) C.Pr. E 12 ler 300 5.10.84 2e 320 5.2.87 

MINGUI (Achille Parfait Omar) C.Pr. E 12 ler 300 1.10.84 2e 320 1.2.87 

OUEMBO (Jonas) C.Pr. E 12 1er 300 1.10.84 2e 320 1.2.87 

NGOULOU (Alphonse Dieudonne) C.Pr. E 12 1er 300 5.10.84 2e 320 5.2.87 

SAMBA (Albert) C.Pr. E 12 1er 300 19.10.84 2e 320 19.2.87 

NZOLA MESSO (Raphael) C.Pr. E 12 1er 300 4.10.84 2e 320 4.2.87 

MPOUTOU (Jean Rigobert) C.Pr. E 12 1er 300 1.10.84 2e 320 1.2.87 

NKOUK A (Elie) C.Pr. F 12 1er 300 30.10.84 2e 320 1.3.87 

BIENAKO (Fran~ois) C.Pr. F 12 1er 300 5.4.84 2e 320 5.8.86 

MAZINGOU (L~on) C.Pr. F 14 ler 210 13.10.84 2e 220 15.2.87 

POU ADY (Jean) C.Pr. F 14 ler 210 1.7.85 2e 220 1.11.87 

NGONO (Simon) C.Pr. F 14 1er 210 1.10.84 2e 220 1.2.87 



.72 Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 
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PAR ARRETE N° 2467 du 21 septembre 1990, Mlle 
MBAA (Pauline), Secr~taire d' Administration Contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430, depuis le 10 
mai 1986, en service ~ la Direction G~n~rale du Travail qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960 est avanc~e au 
2e ~chelon de sa cat~gorie indice 460 pour compter du 10 
septembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

ARRETE N2468 (en largeur) 

\ 
PAR ARRETE N° 2469 du 21 septembre 1990, Mme 

NKOUSSOU (Yvonne), Aide Sociale Contractuelle de 6° 
echelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 300 depuis le 18 Mai 
1987 en service ~ la Permanence centrale de I' Union R~volu 
tionnaire des Femmes du Congo, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 
1° septembre 1960, est avanc~e au 7° &chelon de sa cat~gorie, 
indice 320 pour compter du 18 septembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PARARRETEN°2470 du21 septembre 1990,MrIME 
(guy G~lin), Instituteur-Adjoint Contractuel de 1° echelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440 depuis le 5 octobre 1982 
en service ~ l'INRAP ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective 
du ler septembre 1960, est avanc~ successivement aux ~che 
lons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2° ~chelon indice 470 pour compter du 5 f~vrier 
1985; 

- Au 3° ~chelon indice 490 pour compter du 5 juin 1987; 
- Au4° echelon indice 520 pour compter du 5 octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2471 du 21 septembre 1990, Mr MA 
KITA (Marino Gr~goire), Instituteur-Adjoint Contractuel de 
22 echelon de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 470 depuis le 
1er f~vrier 1986, en service ? I'Ecole NGALIENA «A» DE 
Mfilou ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~exi 
g~e par l'article 9 de la convention collective du ler septem 
bre 1960, est avanc~ au 3~ echelon de sa cat~gorie, indice 490 
pour compter du ler juin 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2472 du 22 Septembre 1990, les 
Agents Contractuels dont les noms suivent qui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er Septembre 1960, sont avanc~s ~ l'~chelon 
sup~rieur de leur cat~gorie comme suit: 

ANCIENNESITUATION 
: 

NOUVELLESITUATION 

AKAMBO (Jean) 

- Secr~taire d'Administration ]- Avanc~ au 3¢ ~chelon in 
Contratuel de 2~ ~chelon, cat~- j dice 480 pour compter du 3 
gorie D, ~chelle 9 indice 460 , Septembre 1987 
depuis le 3 Mai 1985en service 
~ la Direction R~gionale des l 
Sports de la Cuvette. ] 

LETEMBE (Ang~lique) 

- Secr~taire d'Administration [ Avanc~e au 3~ ~chelon in 
Contratuelle de 2~ ~chelon, ca- j dice 480 pour compter du 3 
t~gorie D, ~chelle 9 indice 460 ; Septembre 1987. 
depuis le 3 Mai 1985 en service 
~ la Direction G~n~rale des l 
Sports ~ Brazzaville. ] 

KANZA (Odile) 

- Secr~taire d'Administration ] - Avanc~e au 3~ ~chelon in 
Contratuelle de 2~ echelon, ca- [ dice 480 pour compter du 3 
t~gorie D, ~chelle 9 indice 460 j Septembre 1987. 
depuis le 3 mai 1985 en service I ~ la Direction G~n~rale des 
Sports ~ Brazzaville. l 

TOUKOULA (Simone) 

- Secr~taire St~no-Dactylo de ! - Avanc~e au 3~ ~chelon in 
22 ~chelon, cat~gorie D, l dice 480 pour compter du 3 
~chelle 9, indice 460 depuis le ] Septembre 1987. 
3 Mai 1985 en service ~ la j 
Direction R~gionale des Sports 
duNiari . 

MAMPOUYA (Louise) 

- Commis Principaale Contra- [ Avanc~e au 3~ ~chelon in 
tuelle de 22 echelon, cat~gorie j dice 350 pour compter du 3 
E, ~chelle 12 indice 320 depuis ; Septembre 1987. 
le 3 Mai 1985 en service ~ la 
Direction R~gionale des Sports l 
des Plateaux. I 

MPASSI (Pierre) 

- Commis Principal Contratuel l- Avanc~ au 3~¢ ~chelon in 
de 22 echelon,cat~gorie E, ] dice 350 pour compter du 3 
~chelle 12, indice 320depuis le j Septembre 1987. 
3 Mai 1985 en service ~ la ; 
Direction R~gionale des Sports, 
du Pool. 

I 



1374 PAR ARRETE N° 2468 du 21 septembre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent qui remplissent la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s aux echelons sup~rieurs de leurs cat~go 
ries conform~ment au tableau ci-apr~s : 

EMPLOI ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
NOMS ET PRENOMS DEFINI 

PARLA 
C.C.DUler 
Septembre 

1960 

NGOMA (Maurice) Moniteur F 14 4 240 5.11.84 5 260 5.3.87 
Adjoint 

MOUDILA (Antoine) Moniteur F 14 4 240 5.11.84 5 260 5.3.87 
Adjoint 

NGOULOU (Jacques) Moniteur F 14 4 240 5.11.84 5 260 5.3.87 
Adjoint 

NGOULOU (Pierre) Moniteur F 14 6 280 5.11.84 7 300 5.3.87 
Adjoint 

NKOUNKOU nee MIHAMBANOU Moniteur D 11 2 470 1.12.84 3 490 1.4.87 
(Alphonsine) Adjoint 

E 12 2 320 20.9.85 3 350 20.1.88 
OKIELO (Fulbert) Moniteur 

Adjoint 

IKONDO (Pau9) Moniteur G 18 8 210 1.5.85 3 220 1.9.87 
Adjoint I 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

, 
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ANCIENNESITUATION 
; 

NOUVELLESITUATION 

MOLLE (Hortense) 

- Dactylographe qualifi~e ]- Avanc~e au 3~ echelon in 
contratuelle de 2~ echelon, j dice 350 pour compter du 3 
cat~gorie E, ~chelle 12, in- ; Septembre 1987. 
dice 320 depuis ele 3 Mai . 
1985en service~ la Direction ' 
R~gionale des Sports de l 
Brazzaville. [ 

PASS A (Ang~le) 

- Commis Principale Contra- ] - Avenc~e au 32 ~chelon in 
tuelle de 2 ~chelon, cat~go- ; dice 350 pour compter du 3 
rie E, &chelle 12, indice 320 , Septembre 1987. - 
depuis le 3 Mai 1985 en ser 
vice ~ la Direction G~n~rale l 
des Sports ~ Brazzaville. j 

OMO-GAYAN (Emilie) 

- Commis Principale Contra- ] - Avance an 3 €chelon in 
tuelle de 2 echelon, cat6go- j dice 350 pour compter du 3 
rie E, echelle 12, inice 320 

, 
Septembre 1987. 

depuis le 3 Mai 1985 en Ser- 
vice~la Direction R~gionale [ 
des Sports des Plateaux. 

KIAKAKA (Aguste) 

- Commis Principal Contra- ] -Avanc~au 3 ~chelon indice 
eel de 22 echelon, cat~gorie [ 350 pour compter du 3 Sep 
E, ~chelle 12, indice 320 de- j tembre 1987. 
puis le3 Mai 1985 en service j ~ la Direction R~gionale des; 
Sports du Pool. 

OSSOULA-ODIKI(Pierre) 

- Commis Contratuelle de 2~ ] - Avanc~ au 2~ ~chelon indice 
echelon, cat~gorie F, ~chelle ; 230 pour compter du 3 Sep 
14 indice 220 depuis le 3 Mai tembre 1987. 
1985 en service a la Direction 
R~gionale des Sports de la l 
Sangha. I 

MANVOURA n~e FOUTOU (Antoinette) 

- Dactylographe Contratuelle ]- Avanc~e au 3~ €chelon in 
de 2~ ~cheion, cat~gorie F, ; dice 230 pour compter du 3 
~chelle 14, indice 220 depuis ; Septembre 1987. 
le 3 Mai 1985 en service ? la 
Direction G~n~rale des [ 
Spons~ Brazzaville. ] 

SAMBA (rainicme Char!as) 

- Commis Principal Ccntrc- -Avanc~u 3Cchclon indice 
ei de22 chsln, cat:gcre 350 corp:er du 3 Sep 
, hell 12, indics 320 de- ze»re 1957. 
is!37&i 1985en cervc 

2 1n Directicn Rgiona' des 

ANCIENNE SITUATION I NOUVELLE SITUATION 

NGANFIRA (Sim~on) 

- Commis Contretuel de 22 ]-Avanc~au 3 ~chc!on indice 
echelon ; ca~gorieF, €chelle ] 230 pour compter du 3 Sep- 
14, indice 220 depuis le 3 j tembre 19837. 
Mai 1985 en service ~ la j 
Direction R~gionale des; 
Sports des Plateaux. 

I 
KIANGOU (Marie Joe~pkine) 

- Commis Contratelle de22 ] -Avenc~e an 3 ~chelon indice 
echelon, cat~gorie F, ~chelle ; 230 pour cempter du 3 Sep 
14, indice 220 depuis le 3, tembre 1987. 
Mai 1985 en service ~ la 
Direction R~gionale dcs ] 
Sports du Niari. I 

DZAMA (Albertine) 

- Commis Contratelle de2~ ] - Avanc~eau 3~chelen indice 
echelon ; cat~gorieF, ~chelle 1 230 pour compter du 3 Sep 
14, indice 220 depuis le 3 j tembre 1987. 
Mai 1985 en service ~ la j 
Direction R~gionale des j 
Sports du Niari. j 

• OMBORO-ONGUEE (Rufi) 

- Chauffeur M~canicien j-Avanc~ au 3~ echelon indice 
Contratuel de 2° ~chelon, ca- ; 276 pour compter du 3 Sep 
~gorie G, echelle 16, indice 

, 
tembre 1987. 

260 depuis le 3 Mai 1985 en . 
service ~ la Direction G~n~- [ 
rale des Sports ~ Brazzaville. ; 

KOUMANGOYI(Jean) . 

- Chauffeur Contratuel de 2~ ].Avanc~ au 3~ ~echelon indice 
echelon, cat~gorie G, ~celle ] 210 pour compter du 3 Sep- 
17, indice 200 depuis le 3 I tembre 1987. 
Mai 1985 en service ~ la 
Direction R~gionale des [ 
Sports de la L~koumou. L 

MBOUSSI (Veronique) 
• - Agent Subalterne de Bu-; I ; 

C 2lle de2~~che. Avanc~e au 3e ~chelon, in 
reau Contratuellec dice 160 pour compter du 3 
lon, cat~gorie G, ~chelle 18 se terbr 1987 
indice 150 depuis ele 3 Mai I ep m re · 
1985 en service ~ la Direc- j 
tion G~n~rale des Sports ~, 
Brazzaville. 

MBOUNGOU (Martine) 

Agent Subalemnee Buren } -Avar~eau3°~echelon indice 
Contratvele de 2e che!on, ; 15 ±cur comp:er du 3 $e ' wwuA ' '> 7; 
cat~gorie C, ~chells 18 in- ; tembre 1987. 
tas 150 de;u:3 le 3 ;; «di? 'gs 4in? z 
19&5 en service la Direc-} 
tion P~gionae des Spars du + 

Niari. ] 
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Agent Subalteme de Bureau 
Contratuelle de 2e ~chelon, ca 
t~gorie G, ~chelle 18 indice 150 
depuis le 3 Mai 1985 en servie 
~ la Direction R~gionale des 
Sports de la Bouenza. 

- Avance au 3e ~chelon 
indice 160 pour compter du 
3 Septembre 1987. 

PAR ARRETE N° 2476 du 21 sepembre 1990, MIle 
MENDOM (D~nise), Aide-Comptable qualifi~e Contractuel 
de 1° ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300 depuis 

. le 5 mars 1986 en service au Cabinet du Ministre de l'Ensei 
gnement Secondaire et Sup~rieur qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 
1er septembre 1960 est avanc~e au 2° ~chelon de sa cat~gorie 
indice 320 pour compter du 5 juillet 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

ANCIENNESITUATION I NOUVELLESITUATION 

PANGOU (Albertine) 

MOUKANI (Celestin) 

Agent Subalteme de Bureau - Avanc~ au 3e ~chelon 
Contratuel de 2e ~ch&lon, cat~- indice 160pour compter du 
gorie G, ~chelle 18 indice 150 3 septembre 1987. 
depuis le 3 Mai 1985 en service 
~ la Direction R~gionale des 
Sports de la L~koumou. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990 susvis~, cet avancement ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2473 du 21 septembre 1990, Mr 
AKAMBO (Samuel), Chef Ouvrfier Contractuel de 1er ~che 
lon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300 depuis le 1er 
janvier 1984, ACC= 2 mois,26 jours, en service ~ la Direction 
G~n~rale de I'Administration et des Finances de 1Arm~e 
Populaire Nationale, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la convention collective du ler sep 
tembre 1960, est avanc~ successivement aux echelons sup~ 
rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2~me ~chelon, indice 320 pour compter du 5 mai 1986 
- Au 3~me ~chelon, indice 350 pour compter du 5 septem 

bre 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2474 du 21 Septembre 1990, Mr 
BACONGO (No&El Didier), Secr~taire d'Administration 
Contractuel de 1er ~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 430 depuis le 7 f~vrier 1984, en service au Secretariat 
G~n~ral ~ l'Administration du Territoire ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du ler septembre 1960, est avanc~ 
successivement aux ~echelons sup~rieurs de sa cat~gorie 
comme suit : 

- 22me echelon, indice 460 pour compter du 7 juin 1986; 
- 3~me ~chelon, indice 480 pour compter du 7 octobre 

1988. 

Coafore~met aux dispositions u d~cretn° 90-420 0 30 
i: 1990,:..+,cement ne produira aucun effet financier 
js\,u'3moue; crare. 

PAR ARRETE n° 2477 du 21 Septembre 1990, Mr 
OKOKO (David Roger), aide-comptable contractuel de 8° 
echelon, cat~gorie F, ~chelle 14 indice 320 depuis le 11jan 
vier 1987 en service ~ l'Inspection G~n~rale d' Etat ~ Brazza 
ville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par I'arti 
cle 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960 est 
avanc~ au 9° ~chelon de sa cat~gorie, indice 330 pour comp 
ter du 11 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETEN 2478 du 21 septembre 1990, Mr BOU 
PELE (Germain), Instituteur Adjoint Contractuel de 1° ~che 
lon de la cat~gorie D ~chelle 11 indice 440 depuis le 1er octo 
bre 1982 en service 2 INGOLO zone des Plateaux, Inspec tion de I'Education Fondamentale 1 ° degr~ du Pool Ngab~, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ 
successivement aux echelons sup~rieurs de sa cat~gorie 
comme suit; 

- Au 2° ~chelon indice 470 pour compter du 1er f~vrier 
1985 

- Au 3° &chelon indice 490 pour compter du ler juin 1987 
- Au 4° ~chelon indice 520 pour compter du 1er octobre 

1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2479 du 21 septembre 1990, Mr 
MBOUSSA (Berard), Commis Contractuel de 4~me ~che 
lon cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240 depuis le 28 Aot 1986 
en servic e ~ la Direction G~n~rale de la Fonction Publique ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ au 5Se ~chelon de sa cat~gorie indice 260 pour 
compter du 28 D~cembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jr arel ordre, 
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PAR ARRETE N° 2480 du 21 septembre 1990, Mr 
MBAKI (Pierre), Contre-Ma~tre Contractuel de 6° ~chelon 
cat~gorie D, ~chelle 9,indice 590 depuis le 30 Septembre 1984, 
en service au District de KIMONGO, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective 
du ler septembre 1960, est avanc~ successivement aux ~che 
lons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 7° ~chelon, indice 620 pour compter du 30 janvier 
1987, 

- Au 8° €chelon, indice 660 pour compter du 30 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2481 du 21 septembre 1990, Mr 
DJEMBO (Robert), Contre-Ma~tre Contractuel de 4° echelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 520 depuis le 5 mai 1987, de 
I'Equipement Agricole ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collec 
tive du ler septembre 1960, est avanc~ successivement aux 
~chelons sup~rieurs de sa catgorie comme suit : 

- Au 5~ ~chelon, indice 550, pour compter du 5 septembre 
1987 

- Au6~ ~chelon, indice 590 pour compter du 5 janvier 1990. 

· Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2482 du 21 septembre 1990, Mme 
KOUMBA n~e MAKAYA (Jeanne), Secr~taire Comptable 
Contractuel de 1° echelon de la cat~gorie D, ~chelle 11, in 
dice 440 depuis le 1er septembre 1985, en service ~ l'Hpital 
A. SICE de Pointe-Noire (R~gion du Kouilou), qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention 
collective du 1er septembre 1960 est avanc~e au 2° ~chelon 
de sacat~gorie, indice 470 pour compter du ler janvier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 199, cet evancement ne produira ecun effet financier 

" A5FE; W" 243 + 2 sept:mbe 1993, 1M r 
NADiK {2.cs,).Chr5kr ±icier Coatacue1de 1 
cieoa dz lacssru:dz,chin i6, indice 20 zpisi 15 
av-ii 135,en sMic P'Aire de In Fe:nzcie d'/3 
vizionemcn: Erzznvill, cirrapltlczditiond'eris 

4 s • ·; gs • 4% fi u; .gr fee re' exig pr I'artcis» ad I covet cave Ga1 :# 

septembs 1960, est avenc successivemen: cu €cel0ns 
sup~rieurs de sa cat~gorie comme sit: 

Au 2° ~chelon, indice 250 pour comp:er du 15 co: 1937 
- Au 3° ~chelon, indice 276 pour copter d 15 d~czmbr 

1989. 
Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 da 30 

juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2484 du 21 septembre 1990, MIle 
ELENGA (Rosalie), Aide- Soignante Contractuelle de 2° ~che 
lon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 230 depuis le 28 juillet 
1985, en service ~ la Materit~ Blanche GOMES } Brazza 
ville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'anti 
cle 9 de la convention collective du ler septembre 1960, est 
avanc~e au 3° echelon de sa cat~gorie, indice 240 pour comp 
ter du 28 novembre 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2485 du 21 septembre 1990, MIle 
MBELA (Lucie), Commis Principal Contractuel de 1er ~che 
lon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300 depuis le 1er janvier 
1977, en service ~ T'Ecole Sup~rieure du Parti SAMORA 
Molses Machel ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention collective du 
1er septembre 1960, est avanc~e successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2° ~chelon, indice 320 pour compter du 1er mai 
1979; 

-Au 3° ~chelon, indice 350 pour compter du 1er septem 
bre 1981 

- Au 4° ~chelon, indice 370 pour compter du ler janvier 
1984 

- Au 5° ~chelon, indice 410 pour compter du ler septem 
bre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2486 du 21 septembre 1990, Mme 
SAMBA ne TSOUNGUI (Cath~rine), Institutrice Principaie 
contractuelle de 2° ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 470 
depuis le 17 avril 1987, en service au Centre d'Education pr 
scolaire Case CHE GUEVARA, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9, de la convention collective du 
ler septembre 1960, est avanc~e au 3~me ~chelon e s cs 
poi, indirz 490 pr corp:er du 17 &0&: 1£2. 

Ceo:.~mzmtau dispositions dud~cm::£-420 
;in 1£0, ct avsncement n produira ac ee: rinzcier 
jazzy'?: nawe! orir. 

AR AREETZ IN 245 Gu 22 septezbre 1930, Mr 
INDIRA ( rzzois), Cc:mis Contrecuel de5° &chel0n, ca 
tori F, ~he!le 1, indize 2G0 depuis le9 septembre 1986, 
eervix z Cont!s d': aup~s de L.N.S.P. LAPCO et 
SOCO?HAR? Brazzaville, qui remplit la condition d'ancien 
no eig par !'crticl 9 de ln convention collective du 1er 
£ptembre 1950, est avenc~ ez 6° ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 2&G pc compter du 9 janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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PAR ARRETE N 2490 du 22 septembre 1990, Mme 
MIZERE n~e MBEMBA KINKELA (Albertine), Secr~taire 
d'Administration de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 430 depuis le 20 Ao0t 1987, en service ~ la Direction 
Gn~rale du Travail qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1er sep 
tembre, est avanc~e au 2~me ~chelon de sa cat~gorie indice 
460 pour compter du 20 d~cembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2491 du 22 septembre 1990, MIle 
DIONGA (Germaine), Secr~taire d' Administration Contrac 
tuelle de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 de 
puis le 28 avril 1986 en service au Tribunal Populaire de 
R~gion du Kouilou qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1er sep 
tembre 1960 est avanc~e au 2° ~chelon de sa cat~gorie, indice 
460 pour comper du 28 ao0t 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2492 du 22 septembre 1990, Mr. 
NGALIBA (Dominique), Secr~taire d'Administration Con 
tractuel de 1er ~chelon, cat~gorie D, ~cheile 9, indice 430 
depuis le 2 mars 1987, en service au Minist~re du D~veloppe 
ment Rural (Direction du Credit et de la Commercialisation) 
~ Brazzaville qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, 
est avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~gorie, indice 460 pour 
compter du 2 juillet 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2493 du 22 septembre 1990, Mme 
KOUEBE n~e MOUAMBANDA (Ang~lique), Agent techni 
que de Sant~ Contractuelle de 1° ~chelon de la cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 440 depuis le 17 septembre 1985, en ser 
vice au centre m~dical d'Ep~na (R~gion de la Likouala), qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du ler septembre 1960, est avanc~e au 
2° ~chelon de sa cat~gorie, indice 470 pour compter du 17 
janvier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420, cet 
avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

PAR ARRETE N° 2494 du 22 septembre 1990, Mr 
KAMPAKOL EBONGO (Marcel), Secr~taire d'Administra 
tion Contractuel de 2° ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 8 mars 1986, en service ~ la Tr~sorerie Paierie 
G~n~rale ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la convention collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ au 3° ~chelon de sa cat~gorie, indice 
480 pour compter du 8 juillet 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel prdre. 

PAR ARRETE N° 2495 du 22 septembre 1990, Mr 
LOUMOUAMOU (Honor~), Aide-Soignant Contractuel de 
3e ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240 depuis le 1er 
d~cembre 1984, en service au centre d'Hygiene et du Genie 
Sanitaire de Brazzaville, qui remplit la condition d'ancienne 
t~ exig~e par l'article 9 de lac nvention du 1er septembre 1960, 
est avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de sa 
cat~gorie comme suit: 

-Au 4~ ~chelon, indice 250 pour compter du ler avril 1987 
- Au 5~chelon, indice 280 pour compter du 1er avril 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETEN° 2497 du 22 septembre 1990, 1es agents 
contractuels dont les noms suivent qui remplissent la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention col 
lective du ler septembre 1960, sont avanc~s ~ l'~chelon sup~ 
rieur de leur cat~gorie conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION ] NOUVELLE SITUATION 

LET OU (Appolinaire) 
- Secr~taire d'Administration [ Avanc~ au 4~ ~chelon indice 
Contratuel de 3¢ ~chelon de la j 520 pour compter du 4 no 
cat~gorie D, chelle 9, indice ; vembre 1989 
480 depuis le 4 juillet 1987en 
service ~ la Direction G~n~- l 
rale du Tourisme et des Loi- I 
sirs ~ Brazzaville. ] 

NDOUNDOU (Martine) 

Secr~taire d'Administration, ] Avanc~e au 4° ~chelon, in 
contratuel de 3e ~chelon de la ] dice 520 pour compter du 4 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice j novembre 1989 
480 depuis le 4 juillet 1987,en; 
service ~ la Direction Gn~-; 
rale du Tourisme et des Loi- 
sirs ~ Brazzaville ] 

NGUIE (Agathe) 
Commis des SAF cocntratuel ] Avanc~e au 4~ ~chelon, in 
de 3~ ~chelon de la cat~gorie [ dice 240 pour compter du 4 
F, €chelle 14, indice 230 de- j novembre 1989. 
puis le 4 juillet 1987, en ser-; vice ~ la Directioon G~n~rale 
du Tourisme et des Loisirs 2 l 
Brazzaville. ] 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2498 du 22 septembre 1990, Mr 
NGOUALERE (Abraham), Aide-Soignant Contractuel de 2° 
echelon, cat~gorie F, ~chelle 15, depuis le 1er ao~t 1982, en 
service au Dispensaire Urbain de Mossendjo R~gion du 
Niari), qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la convention collective du ler septembre 1960, est 
avanc~e successivement aux echelons sup~rieurs de sa cat~- . . 
gorie comme suit : 

-Au 3° &chelon, indice 240 pour compter du 1er d~cembre 
1984 

- Au 4° ~chelon, indice 250 pour compter du 1er avril 1987 
- Au5° ~chelon, indice 280 pour compter du 1er ao01 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420, cet 
avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

PAR ARRETE N° 2499 du 22 septembre 1990, 1es 
Agents Contractuels de la Sant~ Publique dont les noms sui 
vent, qui remplissent la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1er septembre 1960, 
sont avanc~s ~ l'echelon sup~rieur de leur cat~gorie confor 
m~ment au tableau ci-apr~s: 

ANCIENNE SITUATION ]NOUVELLE SITUATION 

MOUYABI n~e DZAMA (Jeanne) 
- Agent Technique de Sant~ [- Avanc~e au 2° ~chelon de sa 
Contractuelle de 1° echelon de jcat~gorie, indice 470 pour 
la cat~gorie D, ~chelle 11,{compter du 16 janvier 1989 
indice 440 depuis le 16 sep- 
tembre 1986, en service aul 
Centre Hospitalier de Mak~l~-] 
k~l~~ Brazzaville [ 

AMONA n~e GAMBANI (Brigitte) 

- Agent Technique de Sant~ ]Avancx~e au 2° echelon de sa 
Contractuelle de 1° echelon de jcat~gorie, indice 470 pour 
la cat~gorie D, ~chelle 11, in- 'compter du 16 janvier 1989 
dice 440 depuis le 16 septem-] 
bre 1986, en service ~ la SMI [ 

Ex-Adventiste ~ Brazzaville, 

NDINGA n6e NGUELENGUE (Henriette) 

Agent Technique de Sant~] Avanc~e au 2° ~chelon de sa 
Contractuelle de 1° ~chelon de j cat~gorie, indice 470 pour 
la cat~gorie D, ~chelle 11, in-, compter du 8 janvier 1989. 
dice 440 depuis le 8 septembre 
1986, en service au Centre] 
Hospitalier Universitaire de] 
Brazzaville [ 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420, cet 
avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre.' 

(Arr~~ n?2500 en largeur) 

PAR ARRETEN" 2501 du 22 sepuembre 1990, Mlle MA 
KAYA (Marie), Dactylographe Contractuelle de 4° ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240, depuis l e 4 septembre 1984, 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du ler septembre 1960, est avanc~e 
successivement aux echelons sup~rieurs de sa cat~gorie 
comme susit: 

- Au 5° ~chelon, indice 260 pour comper du 4 janvier 1987 
- Au 6° ~chelon, indice 290 pour compter du 4 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2502 du 22 septembre 1990, Mme 
MATALI n~e OKOKO MEY AMB A (Alphonsine), Aide-Soi 
gnante Contractuelle de 4° ~chelon de la cat~gorie F, ~chelele 
15,indice 250 depuis le 1er avril 1987, en service au centre de 
Sant~ int~gr~ de Ouenz~ ex adresentiste de Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
convention collective du 1er septembre 1960, est avance au 
5° ~cbelon de sa cat~gorie, indice 280 pour comper du 1er ao~t 
1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n_ 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finaricier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2503 du 22 septembre 1990, Mr 
LEPALE (Philippe), Ouvrier Professionnel Contractuel de 2° 
echelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 70, depuis le 22 juillet 
1974, en service au District de Kell~ (R~gion de la Cuvette), 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la convention collective du 1er septembre 1960, est. avanc~ suc 
cessivement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit: 

• • -Au3° ~chelon, indice 160 pour compter du 22 Novem 
bre 1976 

- Au4°~chelon, indice 170 pour compter du 22 Mars 1979 
-Au5° echelon, indice 180 pour compter du 22 Juillet 1981 
- Au 6° ~chelon, indice 190 pour compter du 22 Novem 

bre 1983 
- Au 7° ~chelon, indice 200 pour compter du 22 Mars 1986. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-42du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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- PAR ARRETE N° 2500 du 22 septembre 1990, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent qui remplissent la 

condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s aux ~chelons sup~rieurs de 
leurs cat~gories conform~ment au tableau ci-apr~s : 

. 
EMPLOI ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

NOMS ET PRENOMS DEFINI 
PAR LA 

C.C. DU 1er 
Septembre DATE DE PRISE 

1960 CAT ECH. ECH. IND. D'EFFET 

Agent Sp~cia D 9 
2e 460 NTONO (Marie-Louise) 13mai 1988 

1is~ 

CisPpal E 14 
2e 320 MOUKOUMBI (Raymond) 13 mai 1988 

Commis F 14 
2e 220 NGUIE (Sylvestre) 13 mai 1988 

Commis t F 14 
2e 220 MAHOULA (Pierre) 13mai 1988 

Aide Compta F 14 
MIERE (Fidele) 2e 220 13 mai 1988 

ble 

Chauffeur G 17 
2e 200 BABAKANA (Pascal) 13 mai 1988 

OKOUO (Antoine) Ouvrier 
18 Professionnel G 2e 150 13 mai 1988 

Agent Subal G 18 
2e 150 TCHIKOUEDI 13 mai 1988 

temeB. « 

Ouvrier G 18 
2e 150 TSAKALA (Andre) 

Professiomel 
13 mai 1988 

GOUKAGA (Christine) Ouvrier G 18 
2e 150 

Professionnel 13 mai 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 
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PAR ARRETE N° 2506 du 22septembre 1990, 1es Agents Contractuels dont les noms suivent qui remplissent la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s ~ l'echelon sup~rieur de leur cat~gorie 
conform~ment au tableau ci-apr~s: 

EMPLOI ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
NOMS ET PRENOMS DEFINI 

PARLA 
C.C. DU 1er 
Septembre IN- DATE DE PRISE 

1960 CAT ECH. ECH. DICE CAT INDICE D'EFFET 

BIAKANA (Am~d~e Yvonne) Secr~taire D 9 4e 520 5e 550 22 mars 1989 
d'Administra- 

tion 

' 
ONTSOULA (Denise) Secr~taire D 9 4e 520 5e 550 24 mars 1989 

d'Administra- 
tion 

KINGANA Pierette) Secr~taire 
d'Administra D 9 4e 520 5e 550 22 mars 1989 

tion 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 
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PAR ARRETE N° 2504 du 22 septembre 1990, Mr. 
BONGO (Paul), Cuisinier Contractuel de 2e ~chelon, cat~go 
rie G, ~chelle 18, indice 150 depuis le 3 f~vrier 1987, en ser 
vice au Lyc~e de Sibiti, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au 3e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 160 pour compter du 3 juin 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 250S du 22 septembre 1990, Mr. 
KOUKA (Prosper), Chef Cuisinier Contractuel de 3e ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 230 depuis le 8 mars 1986, ACC 
= 1 an, 11 mois et 13 jours, en service au Lyc~e Technique da 
1er Mai ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par T'article 9 de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

Au 4e ~chelon, indice 240 pour compter du 25 juillet 1986 
Au Se ~chelon, indice 260 pour compter du 25 novembre 

1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. . 

ARREI'E N°2506 (en largeur: Tableau) 

PAR ARRETE N° 2509 du 22 septembre 1990, Mr. 
NKOUNKOU (Martin), Chauffeur M~canicien Contractuel de 
5e ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 16, indice 306 depuis le 14 avril 
1987,en service au Minis~re du d~veloppement Rural ~ Brazza 
ville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 
de la Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ 
au 6e ~chelon de sa cat~gorie, indice 320 pour compter du 14 ao~t 
1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 
1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

PAR ARRETE N°2512 du 22 septembre 1990, Mr. MBERI 
(Abraham), Aide-Soignant Contractuel de 1er echelon de la cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 210, depuis le 27 d~cembre 1980, en 
service ~ l'H6pital du 31 juillet d'Owando (r~gion de la Cuvette) 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ succes 
sivement aux echelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit : 

- Au 2e echelon, indice 230, pour compter du 27 avril 1983 
- Au 3e ~chelon, indice 240, pour compter du 27 ao0t 1985 
- Au 4e echelon, indice 250, pour compter du 27 d~cembre 

1987. 
Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 juin 

1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2513 du 22 septembre 1990, 1es 
agents contractuels dont les noms suivent qui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s aux echelons 
sup~rieurs de leur catgorie conform~ment au tableau ci 
apr~s : 

KIBOUND A (Louise) : au 2e echelon, indice 320 pour 
compter du 3 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 350 pour 
compter du 3 join 1988 

MIAMB AZOULOU (M~lanie Solange) : au 2e ~chelon, 
indice 320 pour compter du 7 f~vrier 1986 ; au 3e echelon, 
indice 350 pour compter du 7 join 1988 

SASSI NKOKO (Franceline) : au 2e echelon, indice 320 
pour compter du 20 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 350 
pour compter du 20 juin 1988 

GNAMABELA (Odette) : au 2e ~chelon, indice 320 pour 
compter du 12 mai 1986 ; au 3e ~chelon, indice 350 pour 
compter du 12 septembre 1988 

MTY ALOU (Gaston) : au 2e echelon, indice 220 pour 
compter du 12 janvier 1986; au 3e 6chelon, indice 230 pour 
compter du 12 mai 1988 

MAHINGA MOUMPINGUISSA (Abraham): au 2e €che 
lon 220 pour compter du 6 f~vrier 1986; au 3e ~chelon, in 
dice 230 pour compter du 25 juin 1988 

AMBINGA (Sidonie) : au 2e echelon, indice 220 pour 
compter du 6 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 230 pour 
compter du 6 juin 1988 

ONGUELET (Brigitte Marie Rachel) : au 2e echelon, 
indice 220 pour compter du 13 juin 1986 ; au 3e ~chelon, in 
dice pour compter du 13 octobre 1988 

MOUNGOMBE (Agnes) : au 2e echelon, indice 220 pour 
compter du 12 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 230 pour 
compter du 12 juin 1988 

BONO (Marie Francoise) : au 2e echelon, indice 220 pour 
compter du 23 mai 1986 ; au 3e ~chelon, indice 230 pour 
compter du 23 septembre 1988 

NDOBEKA (Clotilde) : au 2e ~chelon, indice 220 pour 
compter du 3 juin 1986 ; au 3e echelon, indice 230 pour 
compter du 3 octobre 1988 

ZEMEYONG (Yvette) : au 2e ~chelon, indice 220 pour 
compter du 23 mars 1986 ; au 3e ~chelon, indice 230 pour 
compter du 23 juillet 1988 

NGATSIALA (Jean Baptiste) : au 2e echelon, indice 220 
pour compter du 9 ao~t 1986 ; au 3e ~chelon, indice 230 pour 
compter du 9 d~cembre 1988 

DEB AKANA (Henriette) : au 2e ~chelon, indice 220 pour 
compter du 2 mars 1986 ; au 3e ~chelon, indice 230 pour 
compter du 2 juillet 1988 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1383 

KINANGA (Adolphe) : au 2e ~chelon, indice 200 pour 
compter du 7 novembre 1985 ; au 3e ~chelon, indice 210 pour 
compterdu 7 mars 1988 

EKANDAPAYE (Adolphe) : au 2e ~chelon, indice 150 
pour compter du 12 janvier 1986; au 3e ~chelon, indice 160 
pour compter du 12 mai 1988 

BOULOLO (Delphine) : au 2e ~chelon, indice 150 pour 
compter du 17 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 17 juin 1988 

ONGOUNOU (Val~rie) : au 2e echelon, indice 150 pour 
compter du 17 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 17 mars 1988 

ELENGA (Jean Mathias) : au 2e ~chelon, indice 150 pour 
compter du 2 mars 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 12 juillet 1988 

BASSOUEKA (Clarisse): au 2e echelon, indice 150 pour 
compter du 5 avril 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 5 aot 1988 

GASSAKI (Marie) : au 2e ~chelon, indice 150 pour comp 
ter du 23 septembre 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 23 juillet 1988 

N'GATSE-GAMBONI (Paul) : au 2e echelon, indice 150 
pour compter du 3 f~vrier 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 3 juin 1988 

N'ZOBA YI (Alain Brei) : au 2e ~chelon, indice 150 pour 
compter du 18 mai 1986 ; au 3e ~chelon, indice 160 pour 
compter du 18 septembre 1988 

ESSESSELE (Yves) : au 2e ~chelon, indice 150 pour 
compter du 15 janvier 1986 ; au 3e 6chelon, indice 160 pour 
compter du 15 mai 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2514 du 22 septembre 1990, Mr. 
SOBI (Albert), Ouvrier Contractuel de 4e echelon, cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 240 depuis le ler janvier 1987, en service au 
Lyc~e du 1er mai~ Brazzaville, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au Se ~chelon de sa cat~gorie, indice 
260 pour compter du ler mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 juin 
1990, cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2515 du 22 septembre 1990, Mr. 
NGUEMA (Raymond), Secr~taire St~no Dactylographe Con 
tractuel de 3e echelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 480 depuis 
le 16juin 1987, en service au D~partement des Relations Ex 
t~rieures du Secretariat Ex~cutif du Conseil Central de 
1'UNEAC ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'ancienne 
t~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au 4e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 520 pour compter du 16 octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2516 du 22 septembre 1990, Mlle 
ANZOULI (Philom~ne), Infirmi~re Brevet~e Contractuelle de 
4e ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 13, indice 370 depuis le 
1er janvier 1985 en service au Centre M~dical de Linzolo, qui 
remplit la condition d"anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~e 
successivement aux ~echelons sup~rieurs de sa cat~gorie 
comme suit : 

Au 5e ~chelon, indice 390 pour compter du ler mai 1987 
Au 6e ~chelon, indice 410 pour compter du 1er septembre 

1989. 

Conform~ment aux dispositionsdu d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2517 du 22 septembre 1990,Mr. 
BIKOYI-BIA-NS ANGOU (Antoine), Secr~taire d' Adminis 
tration Contractuel de 3e ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle9, 
indice480 depuis le lerseptembre 1987, en serviceU 'UNES 
CO 2 Brazzaville qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la convention Collective du ler septem 
bre 1960, est avanc~ au 4e echelon de sa cat~gorie, indice 520 
pour compter du ler janvier 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn°? 90-420du 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2518 du 22 septembre 1990, Mr. 
LOUHEMBA (Prosper), Ma~tre d'H~tel Contractuel de 1er 
echelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300, depuis le 25 
mai 1984, en service ~ la Direction G~n~rale de I'Administra 
tion et des Finances de I'Arm~e Populaire Nationale, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ suc 
cessivement aux ech~lons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit: 

Au 2e ~chelon, indice 320 pour compter du 25 septembr 
1986 . . 

Au 3e ~chelon, indice 350 pour compter du 25 janvier 1989. 

Conform~ment aux.dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel o rdre. 
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PAR ARRETE N° 2519 du 22 septembre 1990, 1a 
veuve BITSINDOU n~e BAZEBIMIATA (Madeleine), 
Auxiliaire Sociale Contractuelle de 6e ~chelon de la cat~go 
rie E, ~chelle 13, indice 410depuis le 22 octobre 1986, en ser 
vice au Mus~e Marien NGOUABI ~ Brazzzaville, qui rem 
plit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~e au 
7e ~chelon de sa cat~gorie, indice 440 pour compter du 22 
f~vrier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

i 
¾ 

PAR ARRETE N 2520 du 22 septembre 1990, Mme 
NTARI n~e NZOUTSI MOAMBELE (Madeleine), Aide 
Soignante Contractuelle de 2e ~chelon de la cat~gori F, 
~chelle 15, indice 230 depuis le 1er aot 1982, en service au 
Centre Int~gr~e de Mfilou ~ Brazzaville, qui remplit la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Col 
lective du 1er septembre 1960, est avanc~ successivement aux 
ech~lons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit : 

Au 3e ~chelon, indice 240 pour compter du 1er d~cembre 
1984 

Au 4e ~chelon, indice 250 pour compter du leravril 1987 
Au 5e ~chelon, indice 280 pour compter du 1er aot 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N2521 du 22 septembre 1990, Mme 
MOUASSA n~e TOUNGOU (Adrienne), Aide-Soignante 
Contractuelle de 4e ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
250 depuis le 17 janvier 1986, en service ~ I'HOpital de 
Mossendjo (r~gion du Niari), qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, est avanc~ au Se ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 280 pour compter du 17 mai 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

t 

PAR ARRETE N° 2525 du 22 septembre 1990, Mr. 
MOUP ANGOUD (Ange Philippe), Chef Ouvrier Contractuel 
de 3echelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 350 depuis le 25 
mai 1984 en service ~ la Direction du g~nie Rural et du 
Machinisme Agricole ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collec 
tive du ler septembre 1960, est avanc~ successivement aux 
ech~[ons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

Au 4e ~chelon, indice 370 pour compter du 25 septembre 
· 1986 

Au 5e ~chelon, indice 390 pour compter du 25 janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
· juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 

jusqu'~ nouvel ordre.  I 

PAR ARRETE N 2526 du 22 septembre 1990, MIle 
NGOMBO (Jacqueline), Fille de Salle Contractuelle de 3e 
echelon de la cat~gorie G, ~chelle 13, indice 160 depuis le 1er 
d~cembre 1984, en service ~ la r~gion Sanitaire du Kouilou, 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ 
successivement aux ech~lons sup~rieurs de sa cat~gorie 
comme suit: 

Au 4e ~chelon, indice 170 pour compter du 1er avril 1987 
Au 5 ~chelon, indice 180 pour compter du 1er ao0t 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2527 du 22 septembre 1990, Mme 
AMONA MBANI n~e KOBI (Veronique), Secr~taire d' Ad 
ministration Contractuelle de 2e ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 
9, indice 460 depuis le 2mars 1986 en service an Lyc~e Emery 
Patrice Lumumba ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, est avanc~ au 3e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 480 pour compter du 2 juillet 1988. ' 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2528 du 22 septembre 1990, Mr. 
MPEDILA (Bernard), Commis Contractuel de 1er ~chelon de 
la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210, depuis le 3 juin 1987, 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ 
au 2e echelon de sa cat~gorie, indice 220 pour compter du 3 
octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2547 du 22 septembre 1990, Mr. 
IKOUMA (Jean Pierre), S~cr~taire d' Administration Contrac 
tuel de 1er echelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 

depuis le 8 septembre 1987, en service au Contr~le d'Etat 
aupr~s de 1'OFNACOM ~ Brazzaville, qui remplit la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, est avanc~ au 2e ~chelon 
de sa cat~gorie, indice 460 pour compter du 8 janvier 1990. 

f 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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PAR ARRETE N 2548 du 24 septembre 1990, MIle 
NTSOKO (Madeleine), Secr~taire d'Administration Contrac 
tuelle de 4e ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 520 depuis 
le 1er avril 1987, en service ~ la Caisse de Retraite des Fonc 
tionnaires ~ Loubomo, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ au Se ~chelon de sa cat~gorie, indice 
550 pour compter du 1er ao0t 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2549 du 24 septembre 1990, Mme 
MAFOUANA ne KOUMBA (Pauline), Ouvri~re Sp~ciali 
s~e Contractuelle de 5e ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, in 
dice 240 depuis le 25 mars 1982, en service ~ la Direction du 
Budget R~gionale de la Bouenza (Madingou), qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, est avanc~e successivement 
aux ech~lons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

Au 4e~chelon, indice 250 pour compter du 25 juillet 1984 
Au Se ~chelon, indice 280 pour compter du 25 novembre 

1986 
Au 6e ~chelon, indice 300 pour compter du 25 mars 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 

-jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2550 du 24 septembre 1990, Mr 
KOLOLO (Edouard), Instituteur de 3e echelon de la cat~go- 
rie C, ~chelle 8, indice 640 depuis le 5 juin 1987, en service ~ 
l'Ecole des 3 Francs, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ au 4e ~chelon de sa cat~gorie, indice 
700 pour compter du 5 octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2551 du 24 septembre 1990, Mr. 
ONDZIEL (Alain Jean Christophe), Secr~taire Principal 
d'Administration Contractuel de 2e ~chelon, cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 590 depuis le 1er octobre 1987, en service ~ 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du ler septembre 1960, est avanc~ au 3e ~chelon 
de sa cat~gorie, indice 640 pour compter du 1er f~vrier 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

. PAR ARRETE N° 2552 du 24 septembre 1990, Mme 
NGOUARI n~e MOUKIETOU (Henriette), Secr~taire Prin 
cipal d'Administration Contractuelle de 2e echelon, cat~go 
rie C, ~chelle 8, indice 590 depuis le 23 janvier 1987, en ser 
vice ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 3e ~chelon de sa cat~gorie, indice 640 
pour compter du 23 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

ARRETE N? 2562 (en largeur : tableau) 

PAR ARRETE N° 2585 du 25 septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir), Instituteur Principal de 1er ~chelon des 
cadres ded la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaveille, est promu au 2e 
~chelon de son grade, indice 780 au titre de l'anne 1980 pour 
compter du 23 septembre 1980. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2587 du 25 septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir), Instituteur Principal de 5e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaveille, est promu au 6e 
~chelon de son grade, indice 1090 pour compter du 12 sep 
tembre 1988. ACC = N~ant 

Conform~ment aux dispositions du dcretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 

. jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2588 du 25 septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir), Instituteur Principal de 2e echelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaveille, est promu au 3e 
echelon de son grade, indice 860 au titre de l'anne 1982 pour 
compter du 23 septembre 1982. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2589 du 25 septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir), Instituteur Principal de 3e ~chelon des 
cadrcs de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaveille, est promu au 4e 
echelon de son grade, indice 940 au titre de l'ann~e 1984 pour 
compter du 23 septembre 1984. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 



PAR ARRETE N? 2562 du 25 septembre 1990 est cnt~rin~ le Procbs- Verbal de la Commission Paritaire du 10 janvier 1990. 

En application des dispositions de la Convention Collective du 1er septembre 1960, es Agents Contractuels dont les noms suivent, sont Inscrits et Promus sur la liste d'Aptitude au titre de l'ann~z 1938 
et nomm~s conform~mentb au tableau ci-aprs : 

NOMS ET PRENOMS EMPLOI DEFINI PAR ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
LA CONVENTION 

COLLECTIVE DU 1er NOUVELLE 
SEPTEMBRE 1960 CAT. ECH. INDICE QUALIFICATION CAT. ECH. ECH. INDICE A.C.C. 

PROFESSION- 
NELLE 

OSSOUALA n~e IBAA (Victorine) Aide Soignante F 15 4e Infirmier Brevet~ E 13 ler 300 N~ant 

SAMBA n~e MOTINGUIA (Th~rse) Matrone Accoucheuse F 15 6e Infirmier Brevet~ E 13 ler 300 2ans 

FINOUNOU (Bernard) Aide Soignante F 15 7e Infirmier Brevet~ E 13 2e 320 11 mois 12 jours 

MOUAYA (Reine) Aide Soignant F 15 10e Infimier Brevet~ E 13 5e 390 2 ans 

MISSAMOU (Joseph) Infirmier F 15 8e Infirmier Brevet~ E 13 3e 350 N~ant 

NTSENSIKA (Fran~ois) Aide Soignant F 15 3e Infirmier Brevet~ E 13 1er 300 N~ant 

MOLA (Marie) Matrone Accoucheuse F 15 7e Infirmier Brevet~ E 13 2e 320 2ans 

MALOUMBI (Marie Th~r~se) Aide Soignante F 15 5e Infirmier Brevet~ E 13 ler 300 N~ant 

ITOUA (Antoinette) Aide Soignante F 15 1er Infirmier Brevet~ E 13 ler 300 N~ant 

KOSA (Furber.) Infirmier F 15 9e Infirmier Brevet~ E 13 4e 370 N~ant 

WATHA (Jean Baptiste) Agent d'Hygiene F 15 9e Agt. d'hygiene Brev. E 13 4de 370 N€ant 
" 

ITOKO (Celestin) Matrone Accoucheuse F 15 4e Infirmier Brevet~ F 13 ler 300 N~ant . -- 
TALANSI (Monique) Monitrice du Jardin d'Enf. F 15 7e Monitrice Sup. du F 13 2e 320 2 ans 

Jard. d'Enfant 
ZOUKA (Alphonse) Aide Soignant F 15 4e Infirmier Brevet~ F 13 ler 300 N~ant 

OKOULIKOUA (Simon) Aide Soignant 0 18 4e Infirmier Brevet~ F 13 ler 300 N~ant 

MOUDOUTI (Isaac) Garon de Salle G 18 4e Infimier 0 15 2e 230 2 ans 

MOUNANA (Phil~mon) Garon de Salle 10e Infimmier G 15 2e 230 N6ant 
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PAR ARRETE N° 2593 du 25 septembre 1990, Mr. 
ADOUA (Casimir), Instituteur Principal de 4e echelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaveille, est promu au 5e 
~chelon de son grade, indice 1020 pour compter du 23 sep 
tembre 1986. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2595 du 25 septembre 1990, les 
Agents Techniques des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
du Corps des Chercheurs et Techniciens de Recherche du Per 
sonnel de la Recherche Scientifique doint les noms et pr~nom 
suivent, en service ~ Brazzaville sont promus au titre de l'an 
n~e 1988 au 4e ~chelon de leur grade, indice 540. ACC = 
N~ant. 

MICKOLLOT (Henriette) pour compter du 2 novembre 1988 
NZOUSSIDE (Jean) pour compter du 1er janvier 1988 
SENAMIO (Berard) pour compter du 6 octobre 1988 
BIYEDI (Joachim) pour compter du 1er janvier 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet anret~ ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. -------- PAR ARRETE N 2597 du 25 septembre 1990, sont 
promus aux echelons ci-apr~s au titre de l'~nn~e 1988, les 
Fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D du Corps du 
Personnel Administratif et de Service de la recherche Scien 
tifique dont les noms et pr~nomis suivent. ACC = N~ant. 

CATEGORIE C, HIERARCHIEI 
SECRETAIRES D' ADMINISTRATION , , , 

Au 2e ~chelon, indice 490 
, 

MAMIAKA (Eugene) pour compter du 1er janvier 1988 

Au 3e ~chelon, indice 510 

TONDO (Gr~goire Faustin) pour compter du 2 ao0t 1988 
OUNOUNOU (Marie Th~rse) pour compter du 2 novembre 
1988 

Au 4e ~chelon, indice 540 

NGATSONI n~e MBOUALE (Th~rse) pour compter du 1er 
janvier 1988 
LOEMBET (Christiane) pour compter du 1er janvier 1988 

CATEGORIE D, HIERARCHIEI 
COMMIS PRINCIPAL 

Au 3e ~chelon, indice 380 

DAMBA (Justine Edith) pour compter du 3 ao6t 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N 2620 du 26 septembre 1990, sont 
promus au 2e ~chelon, indice 470 au titre de l'ann~e 1988, les 
Instituteurs Adjoints des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent. 
ACC = N~ant. 

BILA YI (Philippe) pour compter du 3 octobre 1988 
LONDE NSADI (Bernadette) pour coipter du 3 octobre 1988 
PAMAS P~lagie Aim~r~e Ang~le) pour compter du 3 octobre 1988 
NGANGA (Germain) pour compter du 3mas 1988 
LEYA (Alphonsine) pour compter du 3 octobre 1988 
MADZOUMOU (M~dard) pour compeer du 3 octobre 1988 
MASSAMBAKA (louis Sylvain) pour compter du 8 octobre 1988 
LOLA (Jean Beno~t) pour compeer du 7 octobre 1988 
MPEMBA n~e GOMA GANGA (Yvette C.) pour comp«er du 3 
octobre 1988 
MABELE n&e 'TSOKO (Madeleine) pour compter du 3 octobre 1988 
HEMILEMBOLO n~e MINAMONA (CElestine) pour compter du 
5octobre 1988 · ·· · 
NIONGUI n~e FOUATA (Odile) pour compter du 3 octobre 1988 
BIPFOUMA n~e KOUKIMINA (Yolande) pour compter du 1er 
octobre 1988 ' 
NGAMBAON (Pascal) pour compter du 3 octobre 1988 
NGATSONO (Emiline) pour compuer du 3 octobre 1988 
TSIAMIAOUA NKETELA (Augustine) pour compter du 23 sep- 
tembre 1988 • 
MBOMI SAM n6e MPOUMBA (Madeleine) pour compuer du 3 
octobre 1988 
ANOWE (Adolphe) pour compter du 1er octobre 1988 
LOUBELE (Fran~ois) pour compter du 4 octobre 1988 
KANDA (Christine) pour compefdu 1er octobre 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. '' 

PAR ARRETE N 2621 du 26 septembre 1990, sont 
promus ~ trente mois et ~ trois ans au 2e ~chelon, indice 470 
au titre de l'anne 1988, les Instituteurs Adjoints des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) dont les noms suivent. ACC = N~ant. 

. , 

TIGUEWONE n&e TSIANGUEBENE (Hortense) pour compter du 
3 ril 1989 
MOUHINGOU (L~on Marie) pour compter du 3 avril 1989 
MOULONGO «NIATY (Esther) pour compter du 3 avril 1988 
NTIMA BAKELA (Pierre) pour compuer du 3 avril 1989 
ASSANGUIWEME pour compter du 1er avril 1989 
KOMBO (Marie 'Th~r~se) pour compter du 25 mars 1989 
KEMENGUET (Jean Fran~ois Raymond) pour compter du 4 avril 
1989 
OKAKA (Fr~dolin) pour compter du 8 Avril 1989 
BAYOUNGA (Honore) pour compter du 3 avril 1989 
KITIITI (Sylvain) pour compter du 5 avril 1989 

NDAVOULOU pour compter du 4 avril 1989 
MABONDZOT (Florence Isabelle) pour compter du 3 avril 1989 
ZEMBOLO (Valentine Marie Claire) pour compuer du 23 mars 1989 
LAHOU NKOUKA (Jeannette) pour compter du 9 avril 1939 
MIAMB ANZOULOU (Simon) pour compuer du 3 avril 1989 
KITTITTI (Fran~oise) pour compter du 3 octobre 1989 
TSAMBA n&e BIYEKELE (Marie) pour compter du 3 octobre 1989 
MBOMI SAM pour compter du 3 octobre 1989 
BOUNGA (Andr~) pour compter du 1er octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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PAR ARRETE N° 2639 du 27 septembre 1990, Mr. 
LOUFOUKOU (Anatole), Controleur de 2e echelon, des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes en service 
~ la Direction R~gionale ~ Brazzaville, est promu ~ 30 mois 
au titre de l'ann~e 1986 au 3e ~chelon de son grade, indice 480 
pour compter du 2 mai 1987. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier. 

PAR ARRETE N° 2649 du 27 septembre 1990, les 
Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent sont 
inscrits sur la liste d'aptitude au titre de l'ann~e 1988 et pro 
mus au grade d'Instituteur Principal des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 
commesuit: 

AU 3e ECHELON - INDICE 860 pour compter 
du 1er janvier 1988. ACC = N~ant 

- MATONDO (Emmanuel), Instituteur de 5e echelon, 
indice 820 

AU 3e ECHELON - INDICE 860 pour compter 
du 7 janvier 1988. ACC = N~ant 

- MOSSELI (Antoine Marcel), Instituteur de Se echelon, 
indice 820. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2662 du 28 septembre 1990, sont 
promus au titre de l'ann~e 1987, au 5e ~chelon de leur grade, 
indice 820, les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent. ACC = N~ant. 

IBOULI (Fran~ois) pour compter du 2 octobre 1987 
IKOMO n~e KEME (Marie Josphine) pour compter du 2 avril 1987 
ILOLONGO (Colette) pour compter du 2 octobre 1987 
IMOUELE (Jacques) pourcomptc:r du 2 octobre 1987 
IMOUNA{Norbert)pourcompterdu leroctobre 1987 
ITOUA (Jean Gilbert) pour compter du 2 septembre 1987 
ITOUAKAYE (Albert) pour compter du 1er octobre 1987 
LAMY (Christine Agathe) pour compter du 2 octobre 1987 
LANDOU (Jean Jacques) pour compter du lcr octobre 1987 
LENGOU (Eugene) pour compter du 1er septembre 1987 
LEPAYE (Gabriel) pour compter du 3 scptembre 1987 
LIKIBI (Bernard Francis) pour compter du 1er octobre 1987 
LIKIBI-TSOUMOU (Paul) pour compter du 3 octobre 1987 
LINTSE (Fulbert) pour compter du 2 octobre 1987 
LIV ANGOU (Jean) pour compter du 2 avril 1987 
LOKO (Sylvain Dieudonne) pour compter du 2 avril 1987 
LONGUI (Joseph) pour compter du ler octobrc 1987 
LOUMOUAMOU (Antoine) pour compter du 1er octobre 1987 
LOUMOUAMOU nee NKAKOU-NZITOUKOULOU (Donatte 
Henriette) pour compter du 4 octobre 1987 
LOUNAMA (Paul) pour compter du 1er octobre 1987 
LOUTANGOU-MABOUNDOU (Jean Pierre) pour compter du 3 
octobre 1987 

LOUZOLO (Moise) pour compuer du 2 octobre 1987 
LOUZOUMBOULOU (Jean Paul) pour compter du 4 avrl 1987 
LUSIKA (Philippe) pour compter dn 2 octobre 1987 
EKANGA-YOKOMBIA NGALA pour compter du 5 septembre 
1987 
EKIA (Fran~ois) pour compter du 1er scptembre 1987 
ELEKINIA (sidore) pour compter du 2 octobre 1987 
ELENGA (Albert) pour compter du 1er octobre 1987 
ELENGA ne OYOUA (H~lRne) pour compter du 1er octobre 1987 
ELOUELE (Jean Baptiste) pour compter du 1er octobre 1987 
KADZOUANI (Veronique) pour compter du 2 octobre 1987 
KALLO (Fr~d~ric) pour compter du 1er octobre 1987 
KANZA (Fid~le) pour compter du 2 octobre 1987 • 
KELA (Paul) pour compter du 3 scptembre 1987 
KELELE (Fran~ois) pour compter du 1er octobre 1987 
KESSOUO ne B VE (Pascaline) pour compter du 1er octobre 1987 
KIBA (Albert) pour comptcr du lcr avril 1987 
KIBAMBA n~e MALONGO (louise) pour compter du 2 octobre 
1987 
KIBONGUI (Pascal) pour compter du 1er avril 1987 
KIBOUILOU (Godefroy) pour compter du 1er octobre 1987 
KIDIMBA (Jean Pierre) pour compter du 1er octobre 1987 
KIEYELA (Jacques) pour compter du 1er octobre 1987 
KIMBATSA (Gabriel) pour compter du 1er octobre 1987 
KIMBEMBE (Gaspard) pour compter du 1er avril 1987 
KISSA (Pierre) pour compter du 2 octobre 1987 
KISSISSOU (Robert) pour compter du 1er octobre 1987 
KOKOLO (Berard) pour compter 1er octobre 1987 
KOLI (Andre) pour compter du 1er octobre 1987 
KOUNIENGUESS A (Antoine) pour compter du 1er octobre 196. 
KOUNKOU (S~bastien) pour compter du 1er octobre 1987 
KOUA (Pierre) pour compter du 1er octobre 1987 
KOUALIBARI (Martin) pour compter du 3 septembre 1987 
KOUKA (Anne Marie Madeleine) pour compter du 2 avril 1987 
KOUKABA n~e NTONDOLO (Philomene) pour compter du 1er 
octobre 1987 
KELANOU n€e KIENI-KIBEKA (Agnes ) pour compter du 1er oc 
tobre 1987 
OBA (Daniel) pour compter du 1er octobre 1987 
0BAMBI (Andr~ ID) pour compter du 3 septembre 1987 
OB AMBO (Edouard) pour compter 1er octobre 1987 
ODDET (Jean L~on Marie) pour compter du 2 octobre 1987 
ODZI (Gaston) pour compter du 2 octobre 1987 
OFANA (Albert) pour compter du 5 septembre 1987 
OFEA (Georges) pour compter du 2 octobre 1987 
OFELE (Frangois) pour compter du 1er octobre 1987 
OKAMANGO (Ferdinand) pour compter du 2 avril 1987 
OKASA MBOUSSA (Vincent De Paul) pour compter du 6 octobre 
1987 
OKINGA (Ren~) pour compter du 3 septembre 1987 
OKISSAKOSSI TCHAULL Y (Andre) pour compter du 3 septem 
bre 1987 
OKILINAYO (Eug~nie) pour compterd du 1er octobre 1987 
OKOUERE (Andre) pour compter du 2 octobre 1987 
OMBELE n~c ALOUMBA (Pauline) pour compter du 1er octo 
bre 1987 
ONGAGNA (Julien) pour compter du 3 octobre 1987 
ONGOCKA-OMEKA (Jean) pour compter du 2 avril 1987 
ONKILI (F~lix) pour compter du 2 octobre 1987 
OPIO-ELNG A (Lucien) pour compter du 3 septembre 1987 
OSSETE (Gabriel) pour compter du 5 septembre 1987 
OSSINIGA (Mathieu) pour compter du 1er octobre 1987 
OTHA (Fr~d~ric) pour compter du 1er octobre 
OUAMBA (Joseph) pour compter du 1er octobre 1987 
OUENABIGHE (Paul) pour compter du A avril 1987 
PAKA-PANDI (Fran~oise) pour compter du 2 avril 1987 
PANZO (L6opold) pour compter du 1er octobre 1987 
PASSI (Ambroise) pour compter du 2 octobre 1987 
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PEA (Casimir Eugene) pour compter du 2 octobre 1987 
PEMBE-MBOUMBOU (Dominique) pour compter du 2 avril 1987 
PETHE MOUELE (Berard) pour compter du 3 octobre 1987 
PIANKOUA (Ferdinand) pour compter du 1er octobre 1987 
SALAKIO (Andenson) pour com pter du 1er octobre 1987 
SAMBA n~e BAMANA (Antoinette) pour compter du 3 octobre 
1987 
SAMBA n~e BAMANA (Th~r~se) pour compter du 2 octobre 1987 
SAMBA (Gabriel) pour compter du 3 avril 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N° 2663 du 28 septembre 1990, 
sont promus ~ trois ans, au Se ~chelon de leur grade, indice 
820, au titre de l'anne 1978, les Instituteurs des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) dont les noms suivent. ACC = N~ant. 

IHOUAD-TSONO (Isabelle) pour compter du 3 octobre 1988 
ILOKI (Patrice) pour compter du 1er octobre 1988 
IPAMY (G~lase) pour compter du 20 septembre 1988 
ITOUA (Gabriel) pour compter du 1er octobre 1988 
LOUFOUA (Joseph Boniface) pour compter du 1er octobre 1988 
LOUMIKOU (Marcel) pour compter du 2 octobre 1988 
LOUMOU AMOU (Dieudonne) pour compter du 1er octobre 1988 
LOUPPE n~e OUAFOULAMIO (Marianne) pour compter du 1er 
octobre 1988 
LOUSSAKOU n~e LEMBEKESSA (Esther) pour compter du 2 
octobre 1988 
LOUSSENDE (Marcel) pour compter du 1er octobre 1988 
EBATA (Antoine D) pour compter du 2 avril 1988 
EBATA (Antoine II) pour compter du 1er Octobre 1988 
EBATA (Victor) pour compter 1er octobre 1988 
EHOULOU (Andre) pour compter du 3 octobre 1988 
ELENGA (Pierre) pour compter du 2 octobre 1988 
KAYA n~e NGOUMA-MPORI (Antoinette) pour compter du 3 
octobre 1988 
KENGUE (Pierrette) pour compter du 1er octobre 1988 
KIBILINKEZ (Georgette) pour compter du 3 avril 1988 
KIENZO-BOUANGA (Pauline) pour compter du 3 avril 1988 
KIFOULA (Etienne) pour compter du 1er octobre 1988 
KILOUDI n~e BABINDAMANA (Ad~laide) pour compter du 2 
octobre 1988 
KIMBANGUI (Madeleine) pour compter du 1er octobre 1988 
KIMINOU (Edouard) pour compter du 2 avril 1988 
KINZONZI pour compter du 12 d~cembre 1988 
KINZONZI (Albert) pour compter 2 octobre 1988 
KIYINDOU (Antoine D) pour compter du 1er octobre 1988 
KODIA n6e DINTE (Alphonse) pour compter du 1er octobre 1988 
KOUSSOSSA (Fid~le) pour compter du 3 octobre 1988 
KOUAD Michel) pour compter du 1er octobre 1988 
OKANA (Andre I) pour compter du 1er octobre 1988 
OKIEROU (Gaston) pour compter du 6 novembre 1988 
OK O (Michel Bonaventure) pour compter du 16 juin 1988 
OMB ALA (Andre) pour compter du 4 octobre 1988 
OSSOMBE Pierre) pour compter du 4 octobre 1988 
OTOUAMPION (Jean Paul) pour compuer 2 octobre 1988 
OYANKE (Philippe) pour compter du 1er octobre 1988 
PETE - A -NGOMO pour compter 25 ao0t 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

TITULARISATION 
PAR ARRETE N 2466 du! 21 septembre 1990, les 

Fonctionnaires Stagiaires des cadres de la cat~gorie C des Ser 
vices Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) 
dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s dans leurs 
grades comme suit : ACC = N~ant. 

HIERARCHIE I 
AGENT SPECIAL 

AU 2e ECHELON - INDICE 470 

EMEKA-MIOMBO (Jean Fran~ois) pour compter du 16 novembre 
1982 

SECRET AIRES D' ADMINISTRATION 
: AU ler ECHELON - IND ICE 440 

MALELA (Marie Antoinette) pour compter du 11 octobre 1983 
OBA (L~on) pour compter du 20 ao1 1988 . 
PAMBOU LOUMONA (Dieudonne) pour compuer du 5 janvier 1988 
MAKAYA (Elisabeth) pour compter du 16 d~cembre 1988 
MAMPASSA (Edouard) pour compter du 5 janvier 1989 
NGAMBOU (Jean Baptiste) pour compter du 4 janvier 1989 
VINDOU (Michel) pour compter du 5 janvier 1989 
KIHOUE (Berard) pour compter 1er f~vrier 1989 

HIER ARCHIE II 
AGENTS SPECIAUX 

AU 2e ECHELON - INDICE 460 

MOUSSALA n~e SAMBOU SIMBA (Marie) pour compter du 8 
octobre 1987 
ENIE (Ang~lique) pour compter du 12 juillet 1989 

AU ler ECHELON - INDICE 430 

NDZALAMPOU (Genevieve) pour compter du 1er octobre 1983 
SANDOUD (Georgine Denise) pour compter du 2 novembre 1984 
OTALE-YOMBI n~e MOBONZO (Rosaline) pour compter du 17 
janvier 1984 
IKOLO (Ad~le) pour compter du 1er janvier 1985 
MAVANDALE (B~atrice Firmine) pour compter du 28 septembre 
1985 
MANDOUNOU n~e BASSANZI (Marie Ang~lique) pour compter 
du 10 d~cembre 1985 
IBATA NGALA (Marie) pour compter du 16 janvier 1986 
NGANGUIA (Colette) pour compter du 14 jenvier 1986 
MAYABANZULUA-TONDA pour compter du 15 janvier 1987 
MBOUALA (Caroline) pour compter du 5 mai 1987 
MPOUNA (Jeanne Philomene) pour compter du 10 f~vrier 1987 
MFERE (Edith Augustine) pour compter du 3 f~vrier 1987 
OVOUNDARD "C~lestine Brigitte) pour compter du 24 mars 1987 
SECKOLIT (Adelaide Odile) pour compter du 19 octobre 1988 
MAKILA-MABE n~e TSONO (Bernadene Blanche) pour comp«er 
du 12 juillet 1989 
MISSAMOU (Christophe) pour compter du 12 juillet 1989 
GANGA (Bienvenue) pour compter du 12 juillet 1989 
MABIALA (Victor Parfait) pour compter du 12 juillet 1989 
LOUALOUA (Albertine) pour compter du 12 juillet 1989 
EBOU NGOUAMI NGAMBOU pour coimpter du 30 novembre 
1989 
MALONGA MISSAKA (Julienne) pour compter du 30 novembre 
1989 
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SECRETAIRES D'ADMINISTRATION 
AU 2e ECHELON - INDICE 460 

BANAKISSA (Anne) pour compter du 12d~cembre 1984 
BHALAT n~ KOUTSIMOUKA (Gilberte) pour compter du 20 
juin 1985 

AU ler ECHELON - INDICE 430 

MOUNDELE (Ad~le) pour compter du 10 septembre 1976 
MOUDIHOU (Madeleine) pour compter du 17 juillet 1980 
NZINGA (Virginie) pour compter du 23 janvier 1981 
NGAMBA (Josephine) pour compter du 21 mars 1981 
MYLLAND (B~atrice KODIA pour compter du 3 octobre 1984 
BANTSIMBA (Th~rbse) pour compter du 25 mars 1984 
MATAKOUIZA LOUSSOLO (Noellie) pour comper du 21 novem 
bre 1984 
NDALLA (Antoinette) pour compter du 28 d~cembre 1984 
NDZILAMANDZE (Aim~e Veronique) pour compter du 1er jar 
vier 1984 
NZINGA MAPAKO (Anne) pour compuer du 3 mai 1984 
AYENDZE (Madeleine Genevieve) pour compter du 8 septembre 
1985 
BAYIDIKILA (Adolphe) pour compter du 24 f€vrier 1985 
NGAMBOU (Ang~lique) pour compter du 1er janvier 1985 
MALONGA (Edith Flore) pour compter du 2 janvier 1985 
NGAMPILA (Alphonsine) pour compter 1er janvier 1985 
MATIO (Micheline) pour compter du 1er janvier 1985 
DOKO (Yolande) pour compter du 10 ao~t 1985 
NDOLOUMI (Ang~lique) pour compter du 18 juin 1985 
DIKELA (Colette) pour compter du 8 avril 1986 
NKAMA pour 16 janvier 1986 
AKOUALA (Marie) pour compter du 16 janvier 1986 
TAMOYE (Elise Bertille) pour compter du 12 juillet 1986 
LOHEKOBEKA (Alexandrine) pour compter du 22 juillet 1986 
MBIZI (Jos~phine) pour compter du 28 novembre 1986 
PEMBA (Odile) pour compter du ler avril 1987 
BOUITY TCHIMAMBOU (Catherine) pour compter du 24 juin 
1987 
TCHITOULA BATCHYS (Victorine) pour compter du 1er avril 
1987 
MILANDOU (Pauline) pour compter du 28 janvier 1987 
NGOUNGA (Georgette) pour compter du 2 mai 1987 
MONGO-INLOUO (Alice) pour compter du 21 avril 1987 
LOUSSAKOUENO (R~my) pour compter du 3 avril 1987 
BARO IV ALLA (Marie Coretti) pour compter du 1er juillet 1987 
NZALAMIAKELA (Agathe) pour compter du 16 avril 1987 
BOUELO (Pauline) pour compter du 19 avril 1987 
MOUNKASSA n~e NGALI pour compter du 14 mars 1987 
LELO n~c LEMBE YOBA (Odee) pour compterd u 3 f€vrier 1987 
MVOUALE (Emilienne) pour compter du 2 mai 1987 
NKOULIKIE (Madeleine) pour compter du 12 juillet 1989 
MBOSSA INIANGA (Albertine) pour compter du 12 juillet 1989 
NIERE n€e NGOKAKI (Louise) pour compter du 12 juillet 1989 
NGUEPALI (Alphonsine) pour compter du 12 juillet 1989 
KOYI (Marcelline) pour compter du 18 mai 1989 
NKELA KINKELA (Pierrette) pour compter du 26 f~vrier 1989 
OSSEY n~e TSOKO (Marthe) pour compter du 24 ao~t 1989 
ITOUA (F~licit~ Marianne) pour compter du 8 juillet 1989 
ISSONGO (Monique) pour compter du 21 avril 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cette titularisation ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

PAR ARRETE N? 2618 du 26 septembre 1990, Ies 
Instituteurs Adjoints Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) dont les 
noms suivent sont titularis~s au titre de l'ann~e 1986 et nom 
m~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 440 ACC = N~ant. 

BILA YI (Philippe) pour compter du 3 octobre 1986 
TIGUEVOME n€e TSIANGUEBENE (Hortense) pour compter du 
3 octobre 1986 
LONDET NSADI (Bernadette) pour compter du 3 octobre 1986 
PAMAS (P~lagie Solange Aim~r~ Ang~le) pour compter du 3 oc 
tobre 1986 
NGANGA (Germaine) pour compter du 3 octobre 1986 
LEYA (Alphonsine) pour compter du 3 octobre 1986 
MADZOUMOU (M~dard) pour compter du 3 octobre 1986 
MASSAMBAKA (Louis Sylvain) pour compterd du 8 octobre 1986 
KITITI (Fran~oise) pour compter du 3 octobre 1986 
LOLA (Jean Beno~t) pour compter du 7 octobre 1986 
MPEMBA n~e GOMA GANGA Yvette Celestine) pour compter 
du 3 octobre 1986 
MABELE n~e NTSOKO (Madeleine) pour compter du 3 octobre 
1986 
HEMILEMBOLO n~e MIN AMONA (Celestine) pour compter du 
5 octobre 1986 
NIONGUI n~e FOUATA (Odile) pour compter du 3 octobre 1986 
BIPFOUMA n~e KOUKIMINA (Yolande) pour compuer du 1er oc 
tobre 1986 
NGAMBAON (Pascal) pour compter du 3 octobre 1986 
NGATSONO (Emilienne) pour compter du 1er octobre 1986 
TSIAMIAOUA NKELETELA (Augustine) pour compter du 23 sep 
tembre 1986 
LOUBELE (Fran~ois) pour compter du 4 octobre 1986 
TSAMBA n~e BIYEKELE (Marie) pour compter du 3 octobre 1986 
MOUHINGOU (L~on Marie) pour compter du 3 octobre 1986 
MOULONGO NIATY (Esther) pour compter du 3 octobre 1986 
NTIMA BAKELA (Pierre) pour compter du 3 octobre 1986 
MBOMI SAM pour compter du 3 octobre 1986 
MBOMI SAM n~e MPOUMBA (Madeleine) pour compuer du 3 
octobre 1986 
ANOWE (Adolphe) pour compter du 1er octobre 1986 
ASSAGUIWEME pour compter du 1er octobre 1986 
KOMBO (Marie Th~r~se) pour compter du 25 septembre 1986 
KEMENGUET (Jean Fran~ois Raymond) pour compter du 4 octo 
bre 1986 
OKALA (Fridolin) pour compter du 8 octobre 1986 
BAVOUNGA (Honor~) pour compter du 3 octobre 1986 
KIBITI (Sylvain) popur compter du 5 octobre 1986 
NDAVOULOU pour compter du 4 octobre 1986 
MABONDZOT (Florence Isabelle) pour compter du 3 octobre 1986 
ZEMBOLO (Valentine Marie Claire) pour compter du 23 septem 
bre 1986 
LAHOU NKOUKA (Jeannette) pour compter du 9 octobre 1986 
MIAMBANZOULOU (Simon) pour compter du 3 octobre 1986 
KANDA (Christine) pour compter du 1er octobre 1986. 
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RECLASSEMENT 
PAR ARRETE N° 2361 du 6 septembre 1990, en ap 

plication des dispositions combin~es des d~crets n° 62-426 du 
29 d~cembre 1962 et73-143 du 24 avril 1973,Mr. YOULOU 
YOULOU (Jean Marie), Agent Sp~cial Principal de 2e ~che 
lon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale), en service ~ la Direction R~gionale du Travail et de la 
Fonction Publique ~ Brazzaville, titulaire du Brevet de l'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magistrature, fili~re Inspec 
tion du Travail d~livr~ par I'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est vers~ dans les cadres du Travail, rec lass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Inspecteur du Travail de 
1er echelon, indice 620, ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 15f~vrier 1988 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde ~ 
compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2398 du 13 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mr. GASSIE (Laurent), Infirmier Brevet~ 
de 1er ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 13, indice 300, en 
service ~ la Maternit~ Blanche Gomes de Brazzaville, titulaire 
du Dipl~me de Brevet d' Infirmier, obtenu ~ I'Ecole Nationale 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph 
Loukabou, session de 1989, est reclass et nomm~ au ler 
echelon de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440 en qualit~ 
d'Agent Technique de Sant Contractuel, ACC = N~ant. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet du point devue de l'arcien 
net~ pour compter du 2 octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

ARRETE S N° 2399 - 2403 (largeur : tableaux) 

PAR ARRETE N? 2436 du 19 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions combin~es des d~crets ns 72-383 
du 22 novembre 1972, 73-143 du 24 avril 1973 et du d~cretn° 
85-1068 du 10 septembre 1985, Mr. TCHIBOUANGA (Isi 
dore), Adjoint des Services Economiques de 7e ~chelon, indice 
660 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire du 
Brevet Technique n° 1;Sp~cialit~ A.E.B. (M~canique), d~li 
vr~ par le Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ~ Brazza 
ville est vers~ dans les cadres des Services Techniques (Tra 
vaux Publics) et rec lass~~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
Adjoint Technique des Travaux Techniques de 3e ~chelon, 
indice 700; ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETEN° 2511 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, Mr. OKINDOU (Andre), Cuisinier Contrac 
tuel de 1er ~echelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, indice 140 
en service au Coinrnissariat . Politique de la R~gion de la 
Cuvette ~ Owando, titulaire d'un permis de Conduire est vers~, 
reclass~ et nomm~ au 1er ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 
17, indice 190 en qualit~ de Chauffeur Contractuel, ACC = 
N~ant. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ que de la solde, ~ compter de la date de signature. 

PAR ARRETEN° 2541 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960, Mr. EKOUELA MOKE, Ouvrier Profession 
nel Contractuel de 1er ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, 
indice 140, en service ~ la Pr~sidence de la R~publique 
(Domaine Pr~sidentiel), titulaire du Brevet d'Etude Moyen 
nes G~n~rales, session de 1976, et qui a suivi un stage de for 
mation organise par la Direction de la Formation Permanente 
~ Brazzaville, est vers~ et nomm~ au ler ~chelon de la cat~ 
gorie D, ~chelle 9, indice 430 en qualit~ de Secr~taire d'Ad 
ministration Contractuel ; ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ ~ compter du 18 janvier 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

ARRETE N2598 (largeur : tableau) 

PAR ARRETE N° 2599 du 26 septembre 1990, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, admis 
au test final du stage de promotion, session sp~ciale du 2 d~ 
cembre 1985, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s Professeurs de CEG de 1er ~echelon, indice 710 ; 
ACC = N~ant. 

YENGO (Jean Jacques), Instituteur de 2e 6chelon, indice 640 
MOHOUANGO (Henri), Instituteurde 2e ~chelon, indice 640 
BOUTOTO NGANGA, Instituteur de 2e ~chelon, indice 640 
MFERET (Nicolas), Instituteur de 2e ~chelon, indice 640 
MBILA (Gaspard), Instituteur de 3e echelon, indice 700 
MABOULOU (Michel), Instituteur de 3e ~chelon, indice 700 

Le pr~sent anr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date de signature. 



PAR ARRETE N° 2399 du 13 septembre 1990, en application des dispositions de la Convention Collective du ler septembre 1960, 
les agents contractuels dont les noms suivent, titulaires du DiplOme de Brevet d'Infirmier, obtenu ~l 'F.cole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph Loukabou, session de 1988, sont reclass~s et nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

ANCIENNE 
NOMS ET PRENOMS QUALIFICATION NOUVELLE 

PROFESSION- C IN QUALIFICATION IN 
NELLE E E DICE PROFESSIONNELLE C E E A.C.C 

DICE 

ANGANDEH nee NGOUE Matrone Accou F 15 3e 240 Agent Technique D 11 ler 440 Nan 
(Bernadette) cheuse Contractuelle Contractuelle 

ALIMBA n~e POMA Aide Soignante F 15 3e 240 Agent Technique D 11 ler 440 N~ant 
(Albertine) Contractuelle Contractuelle 

GAMBOMI OSSIBI Aide Soignante F 15 ler 210 Agent Technique D 11 ler 440 N~ant 
n~e LIELENGA (Marie Josee) Contractuelle Contractuelle 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service des int~ress~es 
a l'issue de leur stage et de la solde pour compter du ler juillet 1990. 



---· --as +z, cu entenne Ie roc~s-verbal de la Commission Paritaire de Contestation de 
classement au titre des ann~es 1988-1989. 

En application de l'article 9 de la Convention Collective du 1er Sptembre 1960, les Agents Contractuels dont les noms et Pr~noms 
suivent sont reclass~s et nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

ANCIENNE NOUVELLE NOMS ET PRENOMS QUALIFICATION IN QUALIFICATION PROFESSION C E E DICE PROFESSIONNELLE C E E IN A.C.C 
NELLE DICE 

LIKOUBI (Philippe) Commis Contractuel F 14 6e 280 Commis Principal E 12 ler 300 N~an 
Contractuel 

N'SOUNDA (Yvonne) Agent Subalterne G 18 1er 140 Dactylographe Qualifi~e E 12 ler 300 N~an 
Contractuelle Contractuelle 

KOMBO (Jacques) Aide-Comptable F 14 8e 320 Aide-Comptable E 12 2e 320 ACC 
Qualifi~ 

BOYA n~e OUMBA (Madeleine) Dactylographe F 14 lOe 350 Dactylographe Qualifiee E 12 3e 350 ACC 

- .. 

MOUKOUDI 
nee BIDIATOULOU (Jeanne) Commis F 14 3e 230 Commis Principale E 12 ler 300 N~an 

Contractuelle Contractuelle 

Le pr~sent anr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service des int~ress~es 
~ l'issue de leur stage et de la solde pour campter du 1er juillet 1990. 



.394 PAR ARRETE N° 2598 du 26 sepembre 1990, en application des dispositions de la Convention Collective du 1er sepuuu 
1960, 1es Agents Contractuels de la Sant~ Publique dont les noms suivent, titulaires du Dipl~me de Brevet d'Infirmiers obtenu ~ I'Ecole 
Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU (session de 1988), sont reclass~s et nomm~s confor 
m~ment au tableau ci-apr~s: 

d 

' 

ANCIENNE SITUATION NOUVEllE SITUATION 
ANC IN,« 

NOMS ET PRENOMS QUALIFICATION NOUVELLE 
PROFESSION 

~ 
IN QUALIFICATION IN- 

NELLE C E DICE PROFESSIONNELLE C E E A.C.C 
3e DICE 

MASSAMBA (Andre) Aide-Soignant F 15 6e 240 Agent Technique de D 11 1er 440 N~ant 
" 

Sant~ 

MAKOUMBOU Aide-Soignante F 15 300 Agent Technique de D 1.1 1er 440 N~ant 
n~e BAKALANA (Veronique) 8e Sant~ 

Agent Technique de D 11 ler 440 N~ant 
NGOUA YILA (Antoine) Agent d'Hygiene F 15 330 Sant~ 

7e 

NGALALI (Michel) Aide-Soignant F 15 320 Agent Technique de D 11 1er 440 N~ant 
2e Sant~ 

ABEGUE (Jean Baptiste) Agent Dist. de F 15 230 Agent Technique de D 11 ler 440 N~ant 
Disulone 3e Sant~ 

SOU (Francois) Aide-Soignant F 15 3e 240 Agent Technique de D 11 1er 440 N~ant 
Sant~ 

MADZOU (Jean Blaise) Aide-Soignant F 15 240 Agent technique de D 11 1er 440 N~ant 
5e Sant~ 

ETOU (Auguste) Agent Technique de D 11 1er 440 N~ant 
Aide-Soignant F 15 280 Sant~ 

Le pr~sent anre~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage et de la solde pour compter du 1er juillet 1990. 
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PAR ARRETE N° 2615 du 26 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mlle OPINOBI (Suzanne), Commis Prin 
cipale de 2e ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320 
en service ~ la Direction de l'Enseignement Secondaire Tech 
nique et Professionnel, titulaire du Brevet d'Etudes Moyen 
nes G~n~rales, session de juin 1987 et qui a suivi un stage de 
formation organis~ par la Direction de la Formation Perma 
nente ~ Brazzaville est reclass~e et nomm~e au 1er ~chelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 en qualit~ de Secr~taire 
d'Administration Contractuelle. ACC =N~ant. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 7 f~vrier 1989 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N 2616 du 26 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1990, les Agents Contractuels dont les noms sui 
vent qui ont suivi un stage de formation sur le tas organis~ par 
la Direction de la Formation Permanente soot reclasses et nom 
m~s au 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210 
en qualit~ d'Ouvrier (Couture) Contractuel. ACC = N~ant. 

NIANGUI (Louise), Ouvri~re Professionnelle Contractuelle 
de ler ~chelon. 
DZABA, Ouvrier Professionnel Contractuel de 6e ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point devue de l'ancien 
net~ pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~resss ~ l'issue de leur stage, et de la solde pour compter 
du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2617 du 26 septembre 1990, en 
application des dispositions de la Convention Collective du 
ler septembre 1960, Mr. MOUKILA (Albert), Commis Prin 
cipal de 2e ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320 
en service au Secr~tariat G~n~ral de I'Assembl~e Nationale 
Populaire ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyen 
nes G~n~rales, session 1985 et qui a suivi un stage de forma 
tion organis~ par la Direction de la Formation Permanente ~ 
Brazzaville, est reclass~ et nomm~ au 1er ~chelon de la cat~ 
gorie D, ~chelle 9, indice 430 en qualit~ de Secr~taire d'Ad 
ministration Contractuel. ACC = N~ant. 

Le pr~sent Arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 26 janvier 1989, date effective de reprise 
de service de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de 
la solde pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2622 du 26 septembre 1990, en 
application des dispositions de la Convention Collectivit~ du 
1er septembre 1960, Mr. BASSOLOKA (Etienne), Dactylo 
graphe Contractuel de 4e ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, 
indice 240, en service au College d'Enseignement G~n~ral et 
Polytechnique de Madingou, titulaire de Brevet d'Etudes 
Moyennes G~n~rales et qui a suivi un stage de formation 
organis~ par la Direction de la Formation Permanente ~ Braz 
zaville, est reclass~ et nomm~ au ler ~chelon de la cat~gorie 
D, ~chelle 9, indice 430 en qualit~ de Secr~taire d'Adminis 
tration Contractuel. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 3 janvier 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 2623 du 26 septembre 1990, en 
application des dispositions de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, MIle LEMBE (Denise), Aide-Soignante 
Contractuelle de 3e echelon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
240, en service au Centre M~dical de Mouyondzi (R~gion de 
la Bouenza), titulaire du Dipl~me de Brevet d'Infirmier obte 
nu ?~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~di 
co-Sociale Jean Joseph Loukabou (session de 1989), est re 
class~e et nomm~e au ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440, en qualit~ d' Agent Technique de Sant~ Con 
tractuel. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 2octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

,, 

PAR ARRETE N° 2629 du 27 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions du d~cret n° 59-45 du 12 f~vrier 
1959,Mlle KOUTOUNDA(Viviane),conductricePrincipale 
D'agriculture de ler echelon, indice 590 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Agricul 
ture), en service ~ la Direction de la Radio-Rurale ~ Brazza 
ville, titulaire du Diplome de specialiste en Coop~ration (cycle 
B) d~livr~ par l'Ecole pour la formation des sp~cialistes de la 
Coop~ration cycle B d'EBOLOWA (Cameroun) est reclass~e 
~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e au grade d'Ing~nieur 
des Travaux Agricoles de 1er echelon, indice 710. ACC = 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 8 septembre 1986, date effective de re 
prise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage et de la 
solde pour compter du ler juillet 1990. 
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• PAR ARRETE N° 2630 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 
1964, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent, titulaires du certificat d'Aptitude ~ I'Enseignement 
Technique session de 1984 sont reclass~s ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~s au grade de Professeur Technique 
Adjoint de CET de 1er echelon, indice 590. ACC = N~ant. 

KAY A (Daniel), Instituteur Principal de 1er ~chelon, indice 
440 
MANANGA (Fran~ois), Instituteur Principal de 1er ~chelon, 
indice440 
LOUBASSOU (Roger Alain), Instituteur Principal de ler 
echelon, indice 440 
NGA YI (Gaston), Instituteur Principal de ler 6chelon, indice 
440 
DENGUE (Anaclet Eugene), Instituteur Principal de 1er 
6chelon, indice 440 
KOUIZOULOU (Jean Pierre), Instituteur Principal de ler 
6chelon, indice 440. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s~ l'issue de leur stage, et de la solde pour compter 
du 30 juin 1990. " 

PAR ARRETE N° 2631 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, MIle BASSONGA (Elisabeth), Aide-Soi 
gnante Contractuelle de 3e ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 
15, indice 248 en service ~ I'H~pital Central des Arm~es 
«Pierre MOBENGO» ~ Brazzaville, titulaire du diplome de 
Technicien Auxiliaire de Laboratoire session de 1988 est 
verse, reclass~e et nomm~e au ler ~chelon de la cat~gorie D, 
~chelle 11, indice 448 en qualit~ d' Agent Technique de labo 
ratoire contractuelle. ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 14 novembre 1988 date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de 
la solde pour compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2632 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions combin~es des d~crets ns 73-143 
du 24 avril 1973 et de l'anret~ n° 2154-FP du 26 juin 1958, 
Mme MOUPINA he TSOKO (Th~r~se), Journaliste Auxi 
liaire de 3e ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I de l'Information en service ~ la Radi6diffusion 
Nationale ~ Brazzaville, titlaire du Brevet d'Etudes Moyen 
nes Techniques, option : Secr~tariat, session de juin 1983 et 
qui a suivi un stage organis~ par la Direction de la Formation 
Permanente ~ Brazzaville, est vers~e dans les cadres des Ser 
vices Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale), 
reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~e Secr~taire 
d'Administration de 1er ~chelon, indice 440. ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 2 janvier 1986, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 2633 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 
1964, Mr. NGATSONO (Fran~ois), Instituteur de 2e ~che 
lon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), en service ~ OYO (R~gion 
de la Cuvente), titulaire du certificat de Fin d'Etudes des Ecoles 
Normales, session d'ao~t 1987 est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ Instituteur de 1er ~chelon, indice 590. 
ACC = Nant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 29 septembre 1987, date effective de 

• reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la 
solde pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2634 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 
1964, Mr. LOUBASSA (Jean de Dieu), Instituteur de 6e 
echelon, indice 860 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ Pointe 
Noire (R~gion du Kouilou), titulaire du Dipl6me de Conseiller 
P~dagogique Principal (1~re session 1983) d~livr~ par l'Uni 
versit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur Principal de 3e 
~chelon, indice 860. ACC= 1 an 1 jour. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 5 octobre 1983, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N' 2635 du 27 septembre 1990, Mr. 
MIETOUMOUINY-MAYOUKOU (Justin Theodore), Insti 
tuteur de 1er echelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service 
au CEGP de la Fraternit~ ~ Brazzaville, admis au Test Final 
du stage de promotion des Instituteurs, session du 29 a0~t 1986 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Profes 
seur de CEG de 1er echelon, indice 710. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETE N° 2636 du 27 septembre 1990, 1es Fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent admis au 
test Final du stage de promotion, session du 29 ao~t 1986 sont 
reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Professeurs 
de CEG comme suit: 

AU ler ECHELON - IND ICE 710. ACC = NEANT 

P~NGOU (G~rard), Instituteur de 1er echelon, indice 590 
MAMBONDO (Donatien), Instituteur de 1er echelon, indice 590 
KENDE (Daniel), Instituteur de 2c echelon, indice 640. 
NGOUMA (Michel), Instituteur de 3c ~chelon, indice 700. 

AU 2e ECHELON - INDICE 780. ACC = NEANT 

NGOULOU, Instituteur de 4e echelon, indice 760. 
Le pr~sent anrt~ prend effet tant du point de vue de l'ancien 
net~ et de la solde ~ compter de la date de signature. 
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PAR ARRETE N° 2637 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions du d~cret n° 72-348 du 19 octo 
bre 1972, 1es Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), dont les noms 
suivent, titulaires du Dipl~me d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ 
I'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean Joseph Loukabou, session de 1988, sont reclas 
s~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s au grade d'Infir 
mier Dipl~m~ d'Etat, comme suit: 

OPTION GENERALISTE :: 
AU 1er ECHELON - INDICE 590. ACC= NEANT 

NGONDO (Germaine), Agent Technique de Sant~ de 2c €echelon, 
indice 470 
OKUYA n~e TSAKA (Th~r~se), Monitrice Sociale (Option Pu~ri 
cultrice) de 3 ~chelon, indice 490 
MBON (Albert), Agent Technique de Sant~ de 3e €chelon, indice 490 
BOTSONDO (Germaine), Monitrice Sociale (Option Pu~ricultrice) 
, de Se ~chelon, indice 560. 

AU 3e ECHELON - INDICE 700. ACC = NEANT 

OBOYO (Alphonse Hugues), Agent Technique de Sant~ de 7e ~che 
lon, indice 660. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates effectives de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur stage et de la solde pour comp 
ter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2638 du 27 septembre 1990, Mlle 
BOKAKA (Ang~lique), Secr~taire d'Administration de 4e 
~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale), en service au Secretariat G~n~ral ~ I'Economie 
Foresti~re ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me de I'Ecole 
Nationale Moyenne d' Administration, option: Administration 
G~n~rale session de juin 1987 est reclass~e ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~e au grade de Secr~taire Principal d'Ad 
ministration de 1er ~chelon, indice 590. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 20 ao0t 1987, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N 2645 du 27 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mlle EMPOUA (Marie Marceline), Aide 
V~t~rinaire Contractuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie E, 
~chelle 12, indice 300, en service ~ la Direction de la Produc 
tion Animale ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Bachelier 
de !'Enseignement du Second degr~, s~rie R3, option : Sant~ 
Animale, session de 1988, obtenu au Lyc~e Technique Agri 
cole Amilcar Cabral ~ Brazzaville, est reclass~e et nomm~e 
au 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 en qualit~ 
de Contr~leur d'Elevage Contractuelle. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 26 septembre 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage, et de 
la solde pour compter du ler juillet 1990. 

e t 

i 

PAR ARRETE N? 2651 du 27 septembre 1990, en 
application des dispositions de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, MIle LIEMA Tidiane), Commis Con 
tractuelle de 3e ~chelon .de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
230, en service au Centre d'Hygi~ne et du Genie Sanitaire de 
Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~ra 
les et qui a suivi un stage de Formation organis~ par la Direc 
tion d la Formation Permanente ~ Brazzaville, est reclass~e et 
nomm~e au 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
430 en qualit~ de Secr~taire d'Administration. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 9 f~vrier 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N 2656 du 28 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, MIle EVONGO (Euphrasie), Commis Prin 
cipal Contractuelle de 3e echelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, 
indice 350, en service ~ la Direction R~gionale de la Sant~ ~ 
Brazzaville, titulaire du Dipl~me de Secr~taire d'Administra 
tion Sanitaire et Sociale, obtenu ~ I'Ecole Nationale de For 

. mation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph Louka 
bou, session de 1988, est reclass~e et nomm~e au 1er ~chelon 
de la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440, en qualit~ de Secr~ 
taire Comptable Contractuelle. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 27 d~cembre 1988, date effective de re 
prise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage, et de la 
solde pour compter du ler juillet 1990. ------- 

DISPONIBILITE 

PAR ARRETE N° 2451 du 20 septembre 1990, ii est 
mis fin ~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ n° 9488 
MTERFPPS-DGTFP-DFP-SCADD-I du 19 d~cembre 1984 
32 Mme MILANDOU n~e SOBI DIAKABAKANA (Justine), 
Agent Sp~cial Stagiaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service au Minis 
t~re des Finances et du Budget a Brazzaville. 

PAR ARRETE N? 2463 du 21 septembre 1990, Mme 
TSIBA-MIERE ne TCHIMAMBOU (Bayonne Georgine 
Dieudonn~e)" Secr~taire Comptable de 2e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers en service ~ la Direction des Etudes et de la Plani 
fication du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales ~ 
Brazzaville est plac~e en position de disponibilit~ d'une du 
r~e de trois ans pour rejoindre son ~poux en stage en France: 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 30 janvier 
1986, date effective de cessation de service'de l'int~ress~e. 

% 
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PAR ARRETE N° 2554 du 24 septembre 1990, Mr. 
MAKITA (Daniel), Attach~ de 3e ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers, en service au Secretariat G~n~ral ~ la Justice 2 Braz 
zaville, est plac~ en position de disponibilit~ d'une dur~e de 
deux ans pour convenance personnelle. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet pour compter du 2 d~cembre 
1989, date effective de cessation de service de l'int~ress~. -------- 

INTEGRATION 
PAR ARRETE N° 2402 du 17 septembre 1990, en 

application des dispositions combin~es de l'arr~t~ n° 2161-FP 
du 26 juin 1958 et du d~cret n° 72-383 du 22 novembre 1972, 
Mr. YOKA (Serge Ambroise), ex-Sergent de l'Arm~e Popu 
laire Nationale de 6e ~chelon, indice 524, en service au termi 
nal P~trolier de Djeno, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Techniques 
Industrielles) et nomm~ au grade d'Agent Technique de 4¢ 
~chelon, indice 520. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Mi 
nes et de l'Energie des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 31 d~cembre 1988, date de cessation de 
paiement de l'int~ress~ sur le budget de !'APN. 

PAR ARRETEN° 2542 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions du d~cret n° 61-125 du 5 juin 1961, 
MIle NGAMBA (Honorine), Aide-Soignane Contractuelle de 
1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 210, en ser 
vice ~ 1'H~pital Central des ARm~es (Brazzaville), titulaire 
du Brevetd'Etudes Moyennes G~n~rales , session de juin 1982 
et de 1' Attestation de fin de formation de la Direction de la 
Formation Permanente option : Soins Infirmiers (ann~e sco 
laire 1985-1986), est int~gr~e dans les cadres r~guliers de la 
Fonction Publique, reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade 
d'Agent Technique de Sant~ Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 26 d~cembre 1986, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la 
solde ~ compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETEN" 2561 du 25 spembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'anret~ n° 2155-FP du 26 juin 
1958, MIle MOTANDO (Pierrette), Agent Subalterne de 
Bureau Contractuel de 2e ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 
18, indice 150 en service a la Direction Centrale des Loge 
ments et B~timents Administratifs ~ Brazzaville, titulaire du 
Certificat d'Etudes Primaires El~mentaires session de mai 
1984,et de l'Attestation de Fin de Formation de la Direction 
de la Formation Permanente (ann~e scolaire 1985-1986), est 
int~gr~e dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, re 
class~e ~ la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration g~n~rale) et nomm~e au 
grade de Commis Principal stagiaire, indice 270. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 17 mars 1987, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 2647 du 27 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de T'anret~ n° 2154-FP du 26 juin 
1958, Mr. MAYITOUKOU (Daniel), Ouvrier Relieur Con 
tractuel de 2e echelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 220, 
en service ~ la Direction de la Formation pr~s le Commande 
ment des Forces de S~curit~ Publique ~ Brazzaville, titulaire 
du Brevet d'Edes Moyennes G~n~rales, session de juin 1982 
et de I' Attestation de Fin de Formation de la Direction de la 
Formation Permanente, option : Secr~tariat, ann~e scolaire 
1987-1988 obtenue ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres 
r~guliers de la Fonction Publique, reclass~ ~ la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers (Admi 
nistration g~n~rale) et nomm~ au grade de Secr~taire d'Ad 
ministration stagiaire, indice 410. 

. 
Le pr~sent anr~t~ prend effet pour compter du 26 janvier 

1989, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'is 
sue de son stage et de la solde pour compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETEN° 2648 du 27 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'anret~ n° 2154-FP du 26 juin 
1958, Mr. SANDE GAMBOMI (Joseph), Secrtaire d'Ad 
ministration Contractuel de 2e ~chelon de la cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 460, en service au Cabinet du Ministre des 
Enseignements Secondaire et Sup~rieur, est int~gr~ dans les 
cadres r~guliers de la Fonction Publique conform~ment au 
tableau ci-apr~s: · 

- 1 
ANCIENNE SITUATION I NOUVELLE SITUATION 

-Engag~par arr~t~ n° 5923-L_ Titulaire du Brevet d'Eu 
MTPS-DGTFP-DFP du 22leas Moyennes Gen~rales (ses 
juin 1983 en qualit~ de Com- lsion de juin 1979 et ayant sui 
mis Contractuel de ler ~che- [vi un stage de recyclage ~ la 
lon de la cat~gorie F, ~chelle [Direction de la Formation Per- 
14, indice 210. [manente, est int~gr~ dans les 
Titulire du Brevet d'Et- jcadres de la cat~gorie C, hi~ 
des Moyennes g~n~rales (ses- jrarchie I des Services Admi 
sion de juin 1979) et ayan+;nistratifs et Financiers (Admi 
suivi un stage de recyclage ~ ;nistration G~n~rale) et nomm~ 
la Direction de la Formation }au grade de Secr~taire d'Adm. 
Permanente, est reclass~ au lmistration Stagiaire, indice410 
grade de Secr~taire d'Admi- lpour compter du 17 d6cembre 
nistration Contractuel de 1er [1984. 
echelon de la cat~gorie D,[ 
~chelle 9, indice 430 par anre-j 
t~ n° 7482-MTERFPPS-j 
DGFP-DGPCE du 27 aot; 1985. 
Avanc~ au 2e ~chelon de! sa cat~gorie, indice 460 pour ! 
compter du 17 avril 1987 par I 
arret~ n° 6638-MTSSJ-l 
DGFP-DGPCE du 29 d~cem- [ 
bre 1987. I 
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L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 430 b~n~ficiera 
d'une indemnit~ compensatrice conform~ment ~ la r~glemen 
tation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ ~ compter de la date ci-dessus cit~e, date effective de re 
prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. ------- 

STAGE 

PAR ARRETE N° 2394 du 13 Septembre 1990, 1es 
Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C et D, hi~rarchie I 
et II des Services Techniques (Postes et Tl~communications) 
dont les noms et pr~noms suivent, en service ~ Brazzaville, d~ 
clar~s d~finitivement admis au Concours Professionnel sont 
autoris~s ~ suivre un stage de Formation dans les diff~rentes 
branches d'activit~ 2l'Ecole Nationale des Postes et t~l~com 
munications au titre de l'ann~e scolaire 1989-1990. 

BOUMOUNGA (Emile) 
BIANSOUMBA (Dorothee) 
MISSIBOU (S~raphin Alain) 
NGOUABONGA (Didier) 
NKOSSEMA (Bienvenu) 
MIFOUNDOU (Margueritte). 

Les Services Financiers de l'Office Nationale des Postes 
et T~l~communications sont charg~s du mandatement ~ leur 
profit de l'int~gralit~ de leur solde. 

. 
PAR ARRETE N° 2545 du 24 septembre 1990, Mr. 

GANONGO-IBARA (Joseph), Agent Technique Contractuel 
de 2e ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9 de la Convention 
Collective du 1er septembre 1960, en service ~ Brazzaville est 
autoris~ ~ suivre un stage de formation Politico-Id~ologique 
en URSS pour une dur~e de dix mois au titre de l'ann~e aca 
d~mique 1989-1990. 

Les frais de transport et de s~jour sont ~ la charge de 
P'URSS qui est charg~e de la mise en route de l'int~ress~ pour 
le pays par voie a~rienne. 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget 
(Direction G~n~rale du Budget) sont charg~s du mandatement 
~ son profit de l'int~gralit~ de sa solde. 

Ces d~penses sont respectivement imputables aux Budgets 
de l'Etat Congolais et de l'URSS. 

PAR ARRETE N° 2563 du 25 septembre 1990, Mr. 
NKEOUA (Fr~d~ric) Attach~ de 3e echelon de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers, en 
service au Minis~re du Plan et de I'Economie ~ Brazzaville, 
est autoris~ ~ suivre un stage de Recherche D~mographique 
au Cameroun pour une dure de deux ans pour compter de l'an 
n~e scolaire 1987-1988 (Regularisation). 

Les frais de transport et de s~jour sont ~ la charge du 
Programme des Nations Unies pour le D~veloppement qui est 

charg~ de la mise en route de l'int~ress~ pour le Cameroun 
par voie a~rienne. 

Ces d~penses sont imputables aux Budgets du Programme 
des Nations Unies pour le Developpement. 

RECTIFICATIF N 2564 du 25 septembre 19902l'ar 
ret~ n° 5322 du 30 juillet 1988 autorisant certains fonction 
naires et agents contractuels de l'Etat des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) d~clar~s admis sur titre ~ suivre un stage de 
formation ~ I'Institut Sup~rieur des Sciences de la Sant~ en 
t~te ONDONGO (Pascal) (Regularisation). 

LE PREMIER MINISTRE 

AULIEUDE: 

Article ler (ancien): Les fonctionnaires et agents contractuels 
de I'Etat des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et de la 
cat~gorie B, ~chelle 6 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960 des Services Sociaux (Sant~ Publique) dont 
les noms et pr~noms suivent en service ~ Brazzaville, d~cla 
r~s admis sur titre sont autoris~s ~ suivre un stage de forma 
tion ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences de la Sant~ ~ Brazza 
ville pour une dur~e de deux ans pour compter de l'ann~e 
scolaire 1986-1987 (Regularisation). 

LIRE: 

Article ler (Nouveau) : Les fonctionnaires et agents con 
tractuels de I'Etat des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
de la cat~gorie B, ~chelle 6 de la Convention Collective du 1er 
septembre 1960 des Services Sociaux (Sant~ Publique) dont 
les noms et pr~noms suivent en service ~ Brazzaville, d~cla 
r~s admis sur titre sont autoris~s ~ suivre un stage de forma 
tion ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences de la Sant~ ~ Brazza 
ville pour une dur~e de quatre ans pour compter de l'ann~e 
scolaire 1986-1987 (Regularisation). 

Le reste sans changement. 

PAR ARRETE N° 2565 du 25 septembre 1990, Mr. 
NKONDI (Charles Donatien), Secr~taire Principal d' Admi 
nistration Contractuel de 2e ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 
8 de la Convention Collective du ler septembre 1960, en 
service ~ Brazzaville, titulaire d'une Licence et d~clar~ admis 
au Concours Professionnel, est autoris~ ~ suivre un stage de 
fonnation a l'Ecole Nationale d' Administration et de Magis 
trature de Brazzaville pour une dur~e de deux ans pour comp 
ter de l'ann~e scolaire 1988-1989. (Regularisation). 

Les Services du Minist~re des Finances et du Buget sont 
charg~s du mandatement ~ son profit de l'int~gral~ de s 
solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat. 
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PAR ARRETE N° 2573 du 25 septembre 1990, Mr. 
MEY E (Gaston), Conducteur Principal d' Agriculture de 3e 
echelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville, est 
autoris~ ~ suivre un stage de formation en Sciences Sociales ~ 
l'Ecole Superieure du Parti Communiste de CUBA «NICO 
LOPEZ» pour une dur~e de quatre ans pour compter de l'an 
n~e scolaire 1985-1986 (Regularisation). 

Les frais de transport sont la charge de l'Etat Congolais et 
ceux de s~jour ~ la charge de I'Etat Cubain. 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget, soot 
charg~s de la mise en route de l'int~ress~ pour CUB A par voie 
a~rienne, du mandatement ~ son profit de l'int~gralit~ de sa 
solde, des indemnits de premi~re mise d'~quipement pr~vues 
par le d~cret n° 86-263 du 11 f~vrier 1986. 

Ces d~penses sont respectivement imputables aux. budgets 
de l 'Etat Congolais et de l'Etat Cobain. 

PAR ARRETE N° 2640 du 27 septembre 1990, Mr. 
· MAMVOUTOUKA (Jean), Ma~tre Ouvrier de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Imprimerie), en service ~ Brazzaville, est autoris~ ~ 
suivre un stage de formation en Polygraphie, en Allemagne 
pour une dur~e de quatre ans pour compter de l'ann~e 
scolaire 1984-1985 (Regularisation). 

Les frais de transport sont la charge de l'Etat Congolais 
et ceux de s~jour ~ la charge de la R~publique D~mocrati 
que Allemande. 

-Les Services du Minist~re des Finances et du Budget, 
sont charg~s de la mise en route de l'int~ress~ pour la 
R~publique D~mocratique Allemande par voie a~rienne. 

Ces d~penses sont respectivement imputables aux 
budgets de la R~publique D~mocratique Allemande et de 
l 'Etat Congolais. 

PAR ARRETE N° 2642 du 27 septembre 1990, 1es 
Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture) dont les noms suivent en 
service ~ la Direction R~gionale du D~veloppement Rural du 
Kouilou, d~clar~s d~finitivement admis au concours profes 
sionnel, sont autoris~s ~ suivre un stage de formation au Lyc~e 
Agricole Amilcar Cabral de Brazzaville pour une dur~e de trois 
ans pour compter de l'ann~e scolaire 1988-1989 (R~gularisa 
tion). 

KONDI (Honor6) 
NITOUASSAMOU (Jean Fran~ois) 
EGNON (Josephine) 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget soot 
charg~s du mandatement ~ leur profit de I'int~gralit~ de leur 
solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat. 

PAR ARRETE N° 2643 du 27 septembre 1990, Mr. 
EDZIE (Nestor Justin), Agent Technique de 2e echelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Travaux Publics), en service ~ Brazzaville, cst autoris~ ~ 
siivre un stage de formation au Centre d'Appliation de la 
Statistique et de la Planification ~ Brazzaville pour une dur~e 
de deux ans ~ compter de l'ann~e scolaire 1989-1990. 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget (Di 
rection G~n~rale du Budget) sont charg~s du mandatement ~ 
son profit de l'int~gralit~ de sa solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat. 

PAR ARRETE N° 2646 du 27 septembre 1990, les 
Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Travaux Publics), dontles noms suivent, 
en service au Minist~re du D~veloppement Rural ~ Brazzaville, 
sont autoris~s ~ suivre un stage de formation au Lyc~e Agri 
cole Amilcar Cabral de Brazzaville pour une dur~e de deux 
ans pour compter de l'ann~e scolaire 1987-1989. (R~gulari 
sation). 

MAFOUANA (Isidore) 
MANDANGUI (Jean Claude). 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget (Di 
rection G~n~rale du Budget) sont charges du mandatement ~ 
leur profit de T'int~gralit~ de leur solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat. 

PAR ARRETE N° 2658 du 28 septembre 1990, Mr. 
NIAMBI (Joseph), Assistant de M~torologie de 2e echelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techni 
ques (M~t~orologie), en service ~ Brazzaville est autoris~ ~ 
suivre un stage de formation en M~t~orologie au Niger pour 
une dur~e de deux ans pour compter de l'ann~e scolaire 1988 
1989. 

Les frais de transport et de s~jour sont ~ la charge du Pro 
gramme des Nations Unies pour le D~veloppement qui est 
charg~ de la mise en route de l'int~ress~ pour le NIGER par 
voie a~rienne. 

Ces d~penses sont imputables au budget du Programme des 
Nations Unies pour le D~veloppement. 

--------- 
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DETACHEMENT -----· 
PAR ARRETE N° 2450 du 20 septembre 1990, Mr. 

MANGUILA (Christian), Aide Forestier Contractuel de 4e 
echelon, pr~c~demment en service au Minist~re de I'Econo 
mie Foresti~re, est d~tach~ et nomm~ Chef de Service de 
Personnel aupr~s du Complexe d'Exploitation et de Transfor 
mation de Bois. 

La r~mun~ration de I'int~ress~ sera prise en charge par le 
Budget autonome de l'entreprise COMETRAB ex SONA 
TRAB, qui est en outre redevable envers la Caisse Nationale 
de S~curit~ Sociale de la contribution patronale pour la cons 
titution de ses droits a pension. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 7 janvier 
1980, date de prise de service de l'int~ress~. -------- 

AFFECTATION 

PAR ARRETE N° 2657 du 28 septembre 1990, Mlle 
MAKOUNDOU (Victorine), Comptuable Contractuelle de 1er 
echelon, de la cat~gorie D, ~chelle 9 des Services Adminis 
tratifs et Financiers pr~c~demment en service ~ la Direction 
G~n~rale du Travail, est mise ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget a Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~e. 

tr 

REVISION DE SITUATIONS 

PAR ARRETEN°2407du 18septembre 1990,lasitua 
tionadministrativedeMme KINANGA nee BASSOLOLO 
TSIKA (Delphine), Auxiliaire Sociale de 3e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Service Social), est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION 
: 

NOUVELLE SITUATION 

PAR ARRETE N° 2566 du 25 septembre 1990, Mr. 
MBARA (Eugene Rock), Instituteur Principal de 3e echelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), pr~c~demment en service l'Ecole Nationale 
des Instituteurs est mis ~ la disposition du Minist~re de la 
D~fense et de la S~curit~ ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2567 du 25 septembre 1990, Mr. 
MBONGO (Georges), Inspecteur de CEG de 5e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement), pr~c~demment en service au Commissariat 
Politique de la ville de Brazzaville, est mis a la disposition du 
Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~rieur pour 
servir ~ l' Universit~ Marien N'GOUABI (3 la Permanence du 
Comit~ du Parti de l' Universit~ Marien N'GOUABD) ~ Braz 
zaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2568 du 25 septembre 1990, MIle 
NDANDOU (Georgine), Agent Sp~cial Principal de 4e &che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs et Financiers, pr~c~demment en service ~ I'Edu 
cation Populaire du Kouilou ~ Pointe-Noire est mise ~ la dis 
position du Minist~re des Enseignements Secondaire et 
Sup~rieur charge~ de la Recherche Scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de servfce de l'int~ress~e. 

CATEGORIE D, 
HIERARCHIE I 

CATEGORIE C, 
HIERARCHIE I 

Admise au Concours Pro- Titulaire du Brevetd'Etu 
fessionnel d'acc~s aux diff6- des Moyennes Techniques 
rents grades de la Sant~ Publi- option Auxiliaire Sociale, 
que et du Service Social et session du 5 juin 1972 obte 
ayant suivi un stage de forma- nue a l 'Ecole Saint Jean 
tion ~ l'Ecole Saint Jean-Bos- Bosco ~ Brazzaville, est int~ 
co, est int~gr~e et nomm~e au gr~e et nomm~e Monitrice 
grade d'Auxiliaire Sociale Sociale Stagiaire, indice 350 
Stagiaire, indice 200 pour pour compter du 25 septem 
compter du 25 septembre bre 1972. 
1972 (arr~t~ n° 0094-MJT- -Titularis~e et nomm~e au 
DGT-DGAPE du 6 janvier 1er echelon, indice 380 pour 
1973). compter du ler juillet 1973. 
- Titularis~e et nomm~e au -- Promue au 2e ~chelon, in 
1er ~chelon, indice 230 pour dice 470pour compter du ler 
compter du ler juillet 1973 juillet 1975. 
(arr~t~ n° 1408-MAS-DAS du -- Promue au 3e~chelon, in 
18 mars 1975). dice 490pour compter du ler 
Promue au 2e echelon, in- ; juillet 1977. 
dice 320 pour compter du ler I juillet 1975 (anet~ n° 5691-; 
MSAS-DGAS du 29 juillet 
1977). L 
Promue au 3e ~chelon, in- l[ 
dice 350 pour compter du 1er ] 
juillet 1977 (arr~u~ n° 9196- j 
MSAS-SGAS du 17 octobre I 
1978). · I 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 
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DIVERS 
PAR ARRETE N° 2359 du 5 Septembre 1990, une in 

demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt dix 
septjours ouvrables pour la p~riode du 01 Avril 1986 au 31 
D~cembre 1989 est accord~e ~ Mr. TOMBE (Valentin), Chef 
d'Atelier Contractuel de 10° ~chelon, indice 1030 de la cat~ 
gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en service ~ I'ENEF 
(Mossendjo), admis ~ la retraite pour compter du 01 Janvier 
1990, par arr~t~ n° 830 du 20 Avril 1990. 

PAR ARRETE N° 2363 du 6 Septembre 1990, la veuve 
M'BOKO (Anne Marie), titulaire du dipl~me de Secr~tariat 
obtenu auCentrePolytechnique d 'Economie de MARIAN AO 
(Cuba) est engag~e ~ Brazzaville pour une dur~e ind~termi 
n~e, en qualit~ de Secr~taire St~no-Dactylographe, class~e au 
2° ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460, pr~vu$ 
aux annexes III et IV de la Convention Collective du ler 
Septembre 1960, et mise ~ la disposition du Minist~re du 
Travail et la S~curit~ Sociale ~ Brazzaville. 

La p~riode d'essai est fix~e ~ deux mois. 

La veuve M'BOKO nee ONDZE (Anne Marie) qui accepte 
tacitementl engagement aux conditions ci-dessus percevra les 
r~mun~rations d'activit~ de service et de cong~ et ~ventuelle 
ment les avances de salaires aff~rentes ~ l'indice net pr~cit~, 
telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la convention 
collective du ler Septembre 1960. 

La veuve M'BOKO n~e ONDZE (Anne Marie) b~n~ficie 
ra pour les cong~s, les transports, les d~placements, les travaux 
suppl~mentaires, les maladies, soins m~dicaux, accidents du 
travail, retraite, cessation d~finitive de service et diff~rends 
individuels de toutes les clauses et conditions arr~t~es par la 
Convention Collective du ler Septembre 1960. 

PAR ARRETEN° 2389 du 12 Septembre 1990,unein 
demnit~ repr~sentative de cong~ ~gale ~ quatre vingt dix sept 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 8 Septembre 1985 
au 30 Juin 1989 est accord~e ~ Mr. ATONGA (Marcelin), 
M~canicien Contractuel de 10° &chelon, indice 360 de la ca 
t~gorie F, ~chelle 14, pr~c~demment en service ~ l'Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo en France, admis ~ la 
retraite pour compter du 1er Juillet 1989 par arr~t~ n° 1986 du 
14 Aot 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 8 Septembre 1977 au 7 Sep 
tembre 1985 est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2409 du 18 Septembre 1990, Mr. 
BIAOUA (Jacques), Planton Contractuel de4° echelon de la 
cat~gorie G, ~chelle 17, indice 220 pour compter du 17 Ao~t 
1984 en service au Secr~tariat G~n~ral du Gouvernement ~ 
Brazzaville, reclass~ et nomm~ au 2° ~chelon de la cat~gorie 
F, ~chelle 14, indice 220 en qualit~ de Commis Contractuel 
pour compter du 3 Juillet 1987, conserve une anciennet~ ci 
vile de 2 ans. 

RECTIFICATIFN° 2442-MTSS-DGF-DGPCE du 20 
Septembre 1990~ l'an~t~ n°? 5746-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 
7 D~cembre 1989, accordant une indemnit~ repr~sentative de 
cong~ pay~ ~ Mr. NZILA (Paul), Chef Ouvrier Contractuel de 
3° 6chelon retrait~. 

LE MINISTRE DU TRAVAIL 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

AULIEUDE: 

Une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ qua 
rante septjours ouvrables pour la p~riode du 9 Mai 1987 au 
31 D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. NZILA (Paul), Chef 
Ouvrier Contractuel de 4° ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 
12, indice 370, pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~ 
rale de I' Administration et des Finances de I' Armee Populaire 
Nationale a Brazzaville, admis a la retraite pour compter du 
1er Janvier 1989 par arr~t~ n° 190-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 
23 Janvier 1989 susvis~. 

LIRE: 

Une indemnit~ repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ qua 
rante sept jours ouvrables pour la p~riode du 9 Mai 1987 au 
31 D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. NZILA (Paul), Chef 
Ouvrier Contractuel de 3° chelon de la cat~gorie E, ~chelle 
12, indice 350, pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~ 
rale de l' Administration et des Finances de l' Arm~e Populaire 
Nationale a Brazzaville pour compter du ler Janvier 1989 par 
arr~t~ n° 190-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 23 Janvier 1989 
susvis~. 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N° 2443-MTSS-DGF-DGPCE du 20 
Septembre 1990 al'arr~t~ n° 5496-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 
24 Octobre 1989, accordant une indemnit~ repr~sentative de 
cong~ pay~ ~ Mr. APAYA (Edouard), Chef Ouvrier Contrac 
tuel de 3° ~chelon retrait~. 

LE MINISTRE DU TRAVAIL 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

AULIEUDE: 

Une indemnit~ repr~sentative. de cong~ pay~ ~gale ~ cent 
jours ouvrables pour la p~riode du 3 mars 1985 au 31 D~ 
cembre 1988,est accord~e ~ Mr. APAYA (Edouard), Chef Ou 
vrier Contractuel de 4° ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, 
indice 370, pr~cdemment en service ~ la Direction G~n~rale 
de l' Administration et des Finances de l • Armee Populaire Na 
tionale a Brazzaville, admis a la retraite pour compter du 1 er 
Janvier 1989, par anr~t~ n° 2322-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 
29 Mai 1989, susvis~. 

LIRE: 

(Nouveau). - Une indemnit~ repr~sentative de cong~pay~ 
~gale ~ cent jours ouvrables pour la p~riode du 3 mars 1985 
au 31 D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. APAY A (Edouard), 
Chef Ouvrier Contractuel de 3° &chelon de la cat~gorie E, 
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'~chelle 12, indice 350, pr~c~demment en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de I'Administration et des Finances de l' Arm~e 
Populaire Nationale a Brazzaville pour compter du ler Jan 
vier 1989 par arr~t~ n° 2322-MTSSJ-DGFP-DGPCE du 29 
Mai 1989, susvis~. 

Le reste sans changement. 

PARARRETEN°2444 du 20 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante cinq 
jours ouvrables pour la p~riode du ler Juillet 1987 au 31 
D~cembre 1989, est accord~e ~ Mr. BOUNGOU (Roger), 
Administrateur Contractuel de 7° ~chelon, indice 1420 de la 
cat~gorie A, ~chelle 1, pr~c~demment en service ~ la Direc 
tion G~n~rale des Imp~ts ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Janvier 1990, par anrt~ n? 830-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 20 Avril 1990. 

PAR ARRETE N° 2445 du 20 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ cent deux jours 
ouvrables pour la p~riode du 5 F~vrier 1986 au 31 D~cembre 
1989, est accord~e ~ Mr. EBATA (Richard), Chef d' Atelier 
Contractuel de 2° ~chelon, indice 590 de la cat~gorie C, ~chelle 
8, pr~c~demment en service ~ la Direction du Parc National 
du Mat~riel Automobile ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Janvier 1990, par arr1~ n° 830-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 20 Avril 1990. 

PARARRETEN°2446 du 20 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ gale ~ quatre vingt treize 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 26 Novembre 1985 
au 30 Juin 1989, est accord~e ~ Mr. AMIO (Dominique), 
Ouvrier Professionnel de 2° ~chelon, indice 150 de la cat~go 
rie G, ~chelle 18, pr~c~demment en service~ la Direction R~ 
gionale des Eaux et For~ts des Plateaux, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Juillet 1989, par arr~t~ n° 234-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 14 F~vrier 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 26 Novembre 1984, au 25 
Novembre 1985, est prescrite. 

PARARRETEN°2447 du 20 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ gale ~ treize jours 
ouvrables pour la p~riode du 1er Juillet 1988 au 31 D~cem 
bre 1988, est accord~e ~ Mr. DINGA (Rubens), Secr~taire 
d'Administration Contractuel de 2° ~chelon, indice 460 de la 
cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en service au District 
de Moutamba (R~gion du Niari), admis ~ la retraite pour comp 
ter du 1er Janvier 1990, par arr~t n° 1944-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 5 Mai, 1990. 

PAR ARRETE N° 2448 du 20 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt 
jours ouvrables pour la p~riode du 27 Novembre 1986 au 31 
D~cembre 1989, est accord~e ~ Mr. BEMBA (Aaron), Ing~ 
nieur Contractuel de 5° ~chelon, indice 1020, de la cat~gorie 
B, ~chelle 5, pr~c~demment en service ~ la Direction des Mi 
nes et G~ologie ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour comp 
ter du 1er Janvier 1990, par arr~t~ n° 830-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 20 Avril 1990. 

PAR ARRETE N° 2510 du 22 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ cent jours ouvra 
bles pour la p~riode allant du 20 F~vrier 1986 au 31 D~cem 
bre 1989, est accord~e ~ Mr. ALOMBE (Jean), Ouvrier Pro 
fessionnel Contractuel de 5° chelon, indice 180 de la cat~go 
rie G, ~chelle 18, pr~c~demment en service ~ Direction de la 
M~decine Pr~ventive ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Janvier 1990, par arr~t~ n? 2463-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 18 Juin 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 26 Novembre 1984, au 25 No 
vembre 1985, est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2557 du, 25 Septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'article 2 de l'arr~t~ n° 2414 
MTSSJ-CAB du 12 Juin 1987, il est accord~ une main-lev~e 
~ la mesure suspendant la solde des stagiaires b~n~ficiaires 
d'une bourse hors quota national en ce qui conceme Mr. 
NALENDE (Marie Joseph), M~decin de 10° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) Matricule 49974 D. 

PAR ARRETE N° 2558 du 25 Se ptembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'article 3 de l'arr~t~ n° 2413 
MTSS-CAB du 12 Juin 1987,il est accord~ une main-lev~e ~ 
la mesure suspendant le traitement de Mr. GABINDELE 
(Laurent Isaac), Secr~taire Principal d' Administration Con 
tractuel de 3° echelon, de la cat~gorie C, ~chelle 8, des Servi 
ces Administratifs et Finances - SAF- (Administration G~n~ 
rale), matricule de solde n° 57932 V, en service a la Direc 
tion G~n~rale du Tourisme ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 25 F~vrier 
1989, date de reprise effective de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2559 du 25 Septembre 1990, est ac 
cord~e la d~mission de son emploi pr~sent~e par Mr. LOUN 
GUIKAMA (Guillaume), Moniteur Sup~rieur de 7° &chelon 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), pr~c~demment en position de disponibilit~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date de si 
gnature. 
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PARARRETEN°2600 du 25 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ ~gale ~ trente quatre jours 
ouvrables pour la p~riode du 08 Septembre 1987 au 31 D~ 
cembre 1988, est accord~e ~ Mr. MASSAMBA (Jean), Infir 
mier Brevet~ Contractuel de 1° ~chelon, indic~ 300, de la ca 
t~gorie E, ~chelle 13, pr~c~demment en service au Secteur 
Op~rationnel n° 1, ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Janvier 1989, par arr~t~ n° 1465-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 18 Juin 1990. 

PARARRETEN°2601 du 26 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ ~gale ~ quatre vingt dix sept 
jours ouvrables pour la p~riode du ler Mai 1985 au 31 
D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. MANDZOUNGOU 
(Pascal), Chauffeur Contractuel de 10° ~chelon, indice 280 de 
la cat~gorie G, ~chelle 17, pr~c~demment en service au Mi 
nist~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural ~ Brazza 
ville, admis a la retraite pour compter du ler Janvier 1990. 

En application des dispositions de I'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode du er Mai 1982 au 31 Mars 1985, est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 2604 du 26 Septembre 1990, une 
• indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ treize jours ouvra 

bles pour la p~riode du 8 Novembre 1988 au 31 Mars 1989, 
est accord~e ~ Mr. DIAFOUKA (Etienne), Ouvrier Conurac 
tuel de 2° ~chelon, indice 220 de la cat~gorie F ~chelle 14, pr~ 
c~demment en service Au Minist~re de la Jeunesse et du D~ 
veloppement Rural ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Avril 1989, par arr~t~ n° 2421 du 30 Mai 1989. 

PARARRETE N° 2605 du26Septembre 1990,unein 
demnit~ repr~sentative de cong~ ~gale ~ quatre vingt huit jours 
ouvrables pour la p~riode du 4 Ao~t 1986 au 31 D~cembre 
1989, est accord~e ~ Mr. BITEMO (Jacques), Chef Ouvrier 
Contractuel de 2° ~chelon, indice 320 de la cat~gorie E, ~chclle 
12, pr~c~demment en service ~ la Direction Centrale des 
Logements et B~timents Administratifs ~ Brazzaville, admis 
~ la retraite pour compter du ler Janvier 1990, par arr~t~ n° 
1402 du 19 Juin 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 4 Ao~t 1960 au 3 A0t 1986, 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2606 du 26 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ ~gale ~ soixante dix huit jours 
ouvrables pour la p~riode du 27 D~cembre1986 au 31 D~cem 
bre 1989, est accord~e ~ Mr. BASSOUMBA (Fulgence), 
Commis Contractuel de 3° ~chelon, indice 230 de la cat~go 
rie F, ~chelle 14, pr~c~demment en service ~ la Direction 
G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er Janvier 1990, par arr~1~ n° 1488-MTSS-DGFP 
DGPCE-SRD du 19 Juin 1990. 

En application des dispositions de I'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 27 Juin 1983 au 26 D~cem 
bre 1986, est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2607 du 26 Septembre 1990, une 
indemnit~ repr~sentative de cong~ ~gale ~ quatre vingt douze 
jours ouvrables pour la p~riode du 14 D~cembre 1985 au 30 
Juin 1989, est accord~e ~ Mr. GAMBI (Joseph), Ouvrier Con 
tractuel de 9° ~chelon, indice 330 de la cat~gorie F ~chelle 14, 
pr~c~demment en service au Garage Administratif ~ Brazza 
ville, admis a la retraite pour compter du 1 er Juillet 1989, par 
arr~1 n° 1484-MTSS-DGFP-DGPCE-SRD du 19 Juin 1990. 

PAR ARRETE N° 2608 du 26 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ quatre vingt trois 
jours ouvrables pour la p~riode du 13 Octobre 1985 au 31 
D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. ENDZOUA (Fran~ois), 
Chauffeur Contractuel de 2° ~chelon, indicg 200 de la cat~go 
rie G, ~chelle 17, pr~c~demment en service ~ 'Assistance 
M~dicale de la Bouenza, admis ~ la retraite pour compter du 
1er Janvier 1989, par arr~t~ n? 2058-MTSS-DGFP-DGPCE 
SRD du 15 Mars 1989. 

En application des dispositions de F'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode du 13 Octobre 1979 au 12 Octobre 1985, 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2609 du 26 Septembre 1990, unc 
indemnit~ reprscntative de cong~ ~gale ~ quarante sept jours 
ouvrables pour la p~riode du 9 Mai 1987 au 29 F~vrier 1989, 
est accord~e ~ Mr. NGALEKISSA (J~r~me), Ouvrier Peintrc 
Contractuel de 6° ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 
280, pr~c~demment en service ~ Direction G~n~ralc de !'Ad 
ministration et des Finances de I'Arm~e Populaire Nationalc 
~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter du ler Mars 
1989, par arr~t~ n° 2340-MTSS-DGFP-DGPCE-SRD, du 30 
Mai 1990. 

PAR ARRETE N° 2610 du 26 Scptembrc 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ gale ~ cent jours ouvra 
bles pour la p~riode du ler Mars 1986 au 31 D~ccmbre 1989, 
est accord~c ~ Mr. GOKABA (Albert), Ouvrier non Sp~ciali 
s~ Contractuel de 3° ~chelon, indice 140 de la cat~goric H, 
~chelle 19, pr~c~demment en service dans la R~gion dcs Pla 
teaux, admis ~ la retraitc pour compter du ler Janvier 1990, 
par arr~~ n° 1228 du 31 Mai 1990. 

En application des dispositions de l'articlc 120 du Code 
du Travail, la p~riode du ler Mars 1979 au 29 F~vricr 1986, 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2611 du 26 Septembre 1990, unc 
indemnit~ representative dc cong~ ~gale ~ quatre vingt dcux 
jours ouvrables pour la priode du 2 Novembre 1986 au 31 
D~cembre 1989, est accord~e ~ Mr. OKEMBA-MAYENGA 
NDONGO (jean Pierre), Chef Ouvrier Contractuel de 3° 
~chclon, indice 350 de la cat~goric E, ~chcllc 12, pr~c~dem 
ment en service ~ Direction G~n~rale de l Administration ct 
des Finances de I'Arm~e Populaire Nationale ~ Brazzaville 
admis ~ la retraite pour compter du 1er Janvier 1990, par arr~ 
t n° 1481 du 19 Juin 1990. 

· En application des dispositions de I'articlc 120 du Code 
du Travail, la priode allant du 2 Novembre 1979 au ler 
Novembre 1986, est prescrite. 
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PAR ARRETE N° 2612 du 2 6 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ quatre vingt jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 6 D~cembre 1986 au 31 
D~cembre 1989, est accord~e ~ Mr. MBEMBA BANDOKI 
(Alphonse), Ouvrier Contractuel de 2° ~chelon, indice 220, de 
la cat~gorie F, ~chelle 14, pr~c~demment en service ~ Direc 
tion Centrale des Logements et B~timents Administratifs ~ 
Brazzaville, admis a la retraite pour compter du ler Janvier 
1990, par arr~t~ n° 1228 du 31 Mai 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 6 D~cembre 1982 au 5 D~ 
cembre 1986, est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2613 du 26 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ quatre vingt jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 21 Novembre 1985 au 31 
D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. MOKONO (Cl~ment), 
Chauffeur M~canicien Contractuel de 5° ~chelon, indice 306, 
de la cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~demment en service ~ la 
Direction de 1'Animation Rurale et l'Action Coop~rative ~ 
Brazzaville , admis ~ la retraite pour compter du ler Janvier 
1989, par arr~t~ n° 1491-MTSS-DGFP-DGPCE-SRD du 19 
Juin 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode allant du 21 Novembre 1983 au 20 
Novembre 1985, est prescrite. 

PARARRETEN°2614 du 26 Septembre1990,unein 
demnit~ representative de cong~ ~gale ~ quatre vingt un jours 
ouvrables pour la p~riode du 8 Novembre 1985 au 31 D~cem 
bre 1988, est accord~e ?~ Mr. KOMBO (Simon), Ouvrier Con 
tractuel de 3° ~chelon, indice 350 de la cat~gorie E, ~chelle 
12, pr~c~demment en service au Garage Administratif ~ Braz 
zaville, admis a Ia retraite pour compter du ler Janvier 1989, 
par arr~t~ n° 1491 du 19 Juin 1990. 

PAR ARRETE N° 2652 du 28 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ cinquante jours 
ouvrables pour la p~riode du 21 Octobre 1986 au 30 Septem 
bre 1988, est accord~e ~ Mme. OBOA (Josephine), Agent 
Technique Principal Contractuelle de 2° echelon, indice 590, 
de la cat~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la 
Direction de la Sant~ Scolaire et Universitaire a Brazzaville, 
admise a la retraite pour compter du 1er Octobre 1988, par 
arr~t n° 2880 du 20 Juin 1989. 

PAR ARRETE N° 2653 du 28 Septembre 1990, une 
indemnit~ representative de cong~ ~gale ~ cent jours ouvra 
bles pour la p~riode du 19 F~vrier 1985 au 31 d~cembre 1988, 
est accord~e ~ Mr. BONGUILA (Alfred), Ouvrier non Sp~ 
cialis~ Contractuel de 8° chelon, indice 166, de la cat~gorie 
H, ~chelle 15, pr~c~demment en service au Minist~re de la 
Jeunesse et du D~veloppement Rural ~ Brazzaville, admis ~ 
la retraite pour compter du 1er Avril 1989, par arr~t6 n° 995 
MTSSJ-DGFP-DGPCE-SRD du 28 F~vrier 1989. 

PAR ARRETE N° 2654 du 28 Septembre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ ~gale ~ quatre vingt quatre 
jours ouvrables pour la p~riode du 29 Septembre 1985 au ler 
D~cembre 1988, est accord~e ~ Mr. KIMIA (Fran~ois), Chauf 
feur M~canicien Contractuel de 9° ~chelon, indice 366, de la 
cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~demment en service ~ I'Ecole 
Normale de Mouyondzi R~gion de la Bouenza), admis ~ la 
retraite pour compter du 1er Janvier 1989, par arr~t6 n° 0394 
MTSS-DGFP-DGPCE-SRD du 26 Janvier 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du Code 
du Travail, la p~riode du 29 Septembre 1979 au 28 Septem 
bre 1985, est prescrite. 

RECI'IFICATIF N° 2655 (. largeur: tableau) 

------- 
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RECTIFICATIF N° 2655 du 28 septembre 1990 2l'an~t6 n° 374 du 16 janvier 1983 relatif ~ la prise en charge de certains Agents 
B~n~voles du Minist~re de I'Enseignement Fondamental et de I'Alphabetisation en ce qui concemne Mr. AK OLI (Emmanuel). 

LE MINISTRE DU TRAVAIL 
Er DE LA SECURITE SOCIALE 

AU LIEU DE: 

ARTICLE ler (Ancien) 

EMPLOIDEFINI 
PAR LA CONVEN 

NOMS ET PRENOMS DATE ET LIEU DE DIPLOME TION COLLEC- CAT. ECH. ECH. INDICE 
NAISSANCE TIVEDUler 

SEPTEMBRE 1960 • 
AK O LI (Emmanuel) 23 0ctobre 1955 Secr~taire 

~ 
+ BEMO d'Administration D 9 ler 430 

Ekouassende Contractuel ·1 

LIRE 

ARTICLE ler (Nouveau) : 

EMPLOIDEFINI 
PAR LA CONVEN 

NOMS ET PRENOMS DATE ET LIEU DE DIPLOME TION COLLEC CAT. ECH. ECH. INDICE 
NAISSANCE TIVEDUler 

SEPTEMBRE 1960 

AK O L I (Emmanuel) 23 octobre 1957 \ 

Secr~taire 

~ 
BEMO d' Administration D 9 ler 430 

Ekouassende Contractuel 

Le reste sans changement. 
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R ETRAITE 

PAR ARRETE N° 2370 du 10 septembre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 
1986, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour compter du 1er mars 
1990. 

NOMS ET PRENOMS DATE 
DE NAISSANCE GRADE ECH. CAT. ECH. INDICE 

BELET (Raphael) 26 f~vrier 1935 3e F 15 240 

3e G 18 150 
NG ALA (Odette) Vers 1935 

5e G 17 230 
MBOKO (Michel) Vers 1935 

ler G 16 246 
MIDIGA (Martin) 21 f~vrier 1935 

5e E 13 390 
SAO n~e (Marie Immacul~e) Vers 1935 

5e F 15 280 
NIELENGA (Augustine) Vers 1935 

OKANA (Joseph) Vers 1935 ler E 12 300 

NDIMINA-MOUAKA (Joseph) Vers 1935 3e F 14 230 

NTALANI (Alphonse) Vers 1935 ler E 12 300 

DIALLO n~e PEMBA (Agnes) 28 janvier 1935 3e E 13 350 

IBAKA NDINGA (Aloise) 17 f6vrier 1935 9e H 19 170 

NDEY (Barth~1~my) Vers 1935 7e F 14 300 

MIMBOUNOU (Joseph) Vers 1935 6e F 14 280 

MBOULA (F6lix) Vers 1935 ler E 12 300 
·- 

BOUITY (Fran~ois) Vers 1935 8e F 14 320 

' 
% 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra les 
dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur derier cong~. 
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PAR ARRETE N? 2437 du 19 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 
du 25 f~vrier 1986,MIle MENDES (Apolinaria), Aide-Soi 
gante Contractuelle de 7e ~chelon, indice 250 de la cat~go 
rie G, ~chelle 17, en service au Parti Congolais du Travail ~ 
Brazzaville, n~e le 22 mai 1932 est admise ~ la retraite pour 
compter du ler juillet 1989. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l 'Etat con 
na~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~e ~l'is 
sue de son dernier cong~. 

PAR ARRETE N° 2438 du 20 septembre 1990, en 
application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004 
86 du 25 f~vrier 1986, Mr. MAMPOUY A (Barnab), Ouvrier 
Contractuel de 5e echelon, indice 260 de la cat~gorie F, ~chelle 
14, en service ~ la Direction de l' Agriculture ~ Brazzaville, n~ 
le 20 mars 1931 est admis a la retraite pour compter du ler 
mai 1987 (R~gularisation). 

L 'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat 
connaftra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son derier cong~. 

ARRETE N° 2439 (largeur: tableau) 

PAR ARRETE N°2440 du 20 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions combin~es de l' article 145 de la loi 
n° 004-86 du 25 f~vrier 1986 et des articles 1er et2 du d~cret 
n° 73-279 du 25 ao~t 1973, Mme DJIMBI n~e MAMBOU 
AYOVI (Madeleine) Monitrice Sociale Contractuelle de ler 
echelon de la cat~georie D, ~chelle 11, indice 440, en service 
au Centre d'Hygiene Scolaire de Pointe-Noire, n~e en novem 
bre 1940, est admise a faire valoir ses droits a la retraite pour 
compter du ler d~cembre 1989. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
na~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~e ~ 
l'issue de son dernier cong~. 

ARRETE N° 2441 (largeur : tableau) 

ht 

RECTIFICATIF N° 2475 du 21 septembre 19902l'ar 
rt6 n° 777 du 30 janvier 1986, portant admission ~ la retraite 
de Mr. AKOUALA (Adolphe), Instituteur de 6e ~chelon des 
Services Sociaux (Enseignement). 

AU LIEU DE: 

Article ler (ancien) : En application des dispositions des 
article 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 octobre 1984 susvis~, 
Mr. AKOUALA (Adolphe), Instituteur de 6e echelon, indice 
860 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement), en service dans la R~gion des Plateaux, 
n~e vers 1928,est admis ~ la retraite ~ compter du ler septem 
bre 1985. 

LIRE: 

Article ler (nouveau): En application des dispositions des 
article 2et3 du d~cretn° 84-892 du 12 octobre 1984 susvis~, 
Mr. AKO~ALA (Adolphe), Instituteur de 7e echelon, indice 
920 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Socia~ux (Enseignement), en service dans la R~gion des Pla 
teaux, n~e vers 1928, est admis ~ la retraite ~ compter du ler 
septembre 1985. 

Le reste sans changement. 

ARRETES N° 2496 et 2529 
(largeur tableau)x 

PAR ARRETE N° 2530 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'article 145 de la loin° 004-86 
du 25 f~vrier 1986, Mr. MALANDA (Simon), Dactylographe 
Qualifi~ Contractuel de 5e ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 
12, indice 390, pr~c~demment en service ~ la Direction des Etu 
des et de la Planification ~ Brazzaville, n~ vers 1935, est admis 
a faire valoir ses droits a la retraite pour compter du ler jan 
vier 1990. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat con 
na~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'is 
sue de son demier cong~. 

PAR ARRETE N° 2531 du 22 septembre 1990, en 
application des dispositions de l'article 145 de la loi n°004 
86 du 25 f~vrier 1986, Mr. NTARI (Alphonse), Plongeur Con 
tractuel de 10e ~chelon, indice 180 de la cat~gorie H, hi~rar 
chie 19, pr~c~demment en service au Lyc~e de la Lib~ration ~ 
Brazzaville, n~ en 1928 2 Moutabala (District de Mayama), 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
ler juillet 1989. 

L'indeminit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
natra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ? l'is 
sue de son dernier cong~. 
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1986, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour 
compterdu ler janvier 1990. 

NOMS ET PRENOMS GRADES ECH. CAT. ECH. INDICE 

NGOMI (Benoit) Ouvrier 6e F 14 280 

NGANDOU (Gaston) Commis Principal 3e E 12 350 

NDOUDI (Ernest) Chauffeur M~canicien lOe G 16 380 

MIETE (Alyse) Infirmier Brevet~ 2e E 13 · 320 

', 

MALOUMBOU (Seth Alphonse) '- Infirmier Brevet~ 3e E 13 350 
·, :, 

TCHIBIND A (Colette) Fille de Salle lOe G 18 230 

EB A (Alphonse) Chauffeur M~canicien 5e G 16 306 

MISSIE (Albert) 
Agent d'Hygiene 3e E 13 350 

i 
NZILA (Raphael) Commis Principal 3e E 12 350 

3e F 14 230 MOUMBONGA (Patrice) Ouvrier 

MBINIAMA (Thomas) Aide Forestier 2e H 12 320 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e des que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra les 
dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur demier cong~. 

t 



•... 
PAR ARRETE N? 2441 du 20 septembre 1990, en ap plication des dispositions des articles 2 et3 du d~cret n° 84-892 du 12 octobre 1410 

1984, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et T~l~communbications dont les noms et pr~noms suivent, 
sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 

NOMS ET PRENOMS DATE DATES DE 
DE NAISSANCE GRADE ECH. INDICE MISE EN 

RETRAITE 
BAZOUNGOULA (Romuald) Vers 1933 2 Nzoungui Agent d'Exploi 4e 520 ler novembre . (Boko) tation 1988 

·BILOMBO (Pau) Vers 1934 ~ Matomb~ Agent d'Exploi- 3e 480 ler janvier 1989 
(Boko) tation 

POUMINA (Fid~le) 
Agent d'Exploi ler janvier 1989 Vers 1934 3e 480 

~ Madingou tation 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale ~ six mois de traitement leur sera accord~e pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages IVe cat~gorie) leur seront d~livr~es au compte du Budget de I'ONPT et 
~ventuellement ~ leurs familles qui ont droit ~ la gratuit~ de passage. 
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PAR ARRETE N° 2496 du 22 septembre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 
1986, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour 
compter du 1er mars 1990. --- 

NOMS ET PRENOMS GRADES ECH. CAT. ECH . INDICE . 
BAKOUMA (Benjamin) Contre-Ma~tre 4e D 9 520 

MAKITA (Bernard) Ouvrier non Sp~cialis~ 2e H· 19 136 I 
, 

OLLEMBO (Michel) Ouvrier Professionnel 3e G 18 160 

NSOMI (Gaston) Ouvrier 3e F 14 230 

KIMBATSA (Faustin) Ouvrier Professionnel 2e G 18 150 

NGOUABA (Patrice) Ouvrier lOe F 14 350 

NTSOUMOU (Gilbert) Ouvrier Professionnel ler G 18 140 

ELENGA (David) 
Ouvrier Professionnel 2e G 18 130 

Commis des SAF ler F 14 210 NDOUMBA (S~bastien) 

BOLOMBE (Casimir) Ouvrier Professionnel 2e G 18 150 

" Ouvrier Professionnel ler G 18 140 LIKIBI (Faustin) 

MAY AMA Edouard) Ouvrier Professionnel ler G 18 140 

-·· ,. ·-· 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e des que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra les 
dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur derier cong~. 



PAR ARRETE N° 2529 du 22 septembre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 25 fvrier 1412 
1986, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent , n~s respectivement les 20, 6 et 14 avril 1935, sont admis ~ faire valoir 
leurs droits ~ la retraite pour compter du 1er mai 1990. 

NOMS ET PRENOMS GRADES ECH. CAT. ECH. INDICE 

MADAMA (AnatOle) Planton 6e G 17 240 

DEKO (Gabriel) Ouvrier 3e F 14 230 

MITSIENO (Leonard) • 
Chauffeur 7e G 17 250 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e des que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat connaftra les 
dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur demier cong~. 
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PAR ARRETE N° 2532 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 
du 25 f~vrier 1986, les Agents Contractuels dont les noms et 
pr~noms suivent, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la 
retraite pour compter du ler d~cembre 1989: 

TCHITOULA (Ang~lique), Ling~re de 8e echelon, indice 
210 de la cat~gorie G, ~chelle 18, n~e le 22 novembre 1934 

LHEYET-GABOKA n~e BOUCKA BONDO (AIphon 
sine), Aide-Soignante de 3e echelon, indice 240 de la cat~go 
rie F, ~chelle 15, n~e le 5 novembre 1934 

BANIEKONA (Marcel), Agent Technique de 1er ~chelon, 
indice 430 de la cat~gorie D, ~chelle 9, n~ le 24 novembre 1934. 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du personnel Civil de l'Etat con 
na~tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur derier cong~. 

PAR ARRETE N° 2534 du 22 septembre 1990,enap 
plication des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84 
892 du 12 octobre 1984, Mr. ONGAGOU (Marie Alphonse), 
Administrateur en Chef de 4e ~chelon, indice 1950, des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administra 
tifs et Financiers (Administration G~n~rale), pr~c~demment 
en service au Secretariat G~n~ral aux Affaires Etrang~res ~ 
Brazzaville, n~ en 1935 2 Aboua, est admis ~ la retraite pour 
compterdu ler janvier 1990. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale 
~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re (IIe cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

ARRETES N° 2535 et 2536 
(largeur: tableaux) 

PAR ARRETE N° 2537 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84 
892 du 12 octobre 1984, Mr. GOMBESSA (F~lix), Agent 
Technique de 4e ~chelon, indice 540 des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I du Personnel de la Recherche Scientifique, 
pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~rale de la Recher 
che Scientifique ~ Brazzaville, n~ vers 1935 ~ Brazzaville est 
admis a la retraite pour compter du ler mars 1990. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale ~ six mois de traitement lui sera accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

ARRETE N 2538 (largeur : tableau 

PAR ARRETE N° 2539 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84 
892 du 12 octobre 1984, Mr. MOUANGA (Paul), Agent des 
IEM de 4e ~chelon, indice 520 de la cat~gorie C, hi~rarchie II 

des Postes et T~l~communications, pr~c~demment en service 
~ Pointe-Noire, n~ le 20 octobre 1934 2 Manga Kinkala), est 
admis a la retraite pour compter du ler novembre 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale 
~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e TVe cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte du 
Budget de I'ONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

PAR ARRETE N 2540 du 22 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions des articles2 et 3 du d~cret n° 84 
892 du 12octobre 1984, Mr. MBELOLO (Maurice), Adjoint 
Technique de Statistique de 7e echelon, indice 860 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Statistiques), pr~c~demment en service ~ I'UDEAC ?2 Ban 
gui (R.C.A.), n~ vers 1934 ~ Kindamba, est admis ~ la retraite 
pour compter du ler juillet 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale ~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne (IIIe cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte 
du Budget de P' UDEAC et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

PAR ARRETE N° 2543 du 24 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions des articles2 et 3 du d~cret n° 84 
892 du 12 octobre 1984, Mr. GUEWOGO (Jean Pierre), Ins 
tituteur Principal de 2e ~chelon, indice 780 de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement), en service 
~ la Direction de T'Education Fondamentale de 1er degr~ ~ 
Brazzaville, n~ vers 1934 2 ODZIA (Okoy0) est admis ~ la re 
traite pour compter du ler juillet 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de canri~re gale 
~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re (IVe cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte 
du Budget de la r~publique Populaire du Congo et~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

PAR ARRETE N° 2544 du 24 septembre 1990, en ap 
plication des dispositions de l'article 145 de la loin° 004-86 
du 25 f~vrier 1986, Mr. KIMBEMBE (Joseph), Instituteur 
Contractuel de 1er echelon, indice 530 de la cat~gorie C, 
Echelle 8, en service ~ la Direction R~gionale de I'Enseigne 
ment Fondamental et de I'Alphabetisation ~ Brazzaville, n~ 
vers 1935, est admis a la retraite pour compter du 1 er janvier 
1990. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
natra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'is 
sue de son dernier cong~. 

RECTIFICATIF N° 2569 (largeur: tableau) 



PAR ARRETE N?2535 du 22 septembre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi 004-86 du 25 f~vrier 1986, 141 
les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite, pour compter du 1er juillet 
1989, conform~ment au tableau ci-apr~s : 

DATES DE 
NOMS ET PRENOMS DATE 

GRADE ECH. MISEEN 
DE NAISSANCE ECH. INDICE RETRAITE 

GOY O (Femand) Vers 1934 Bottier Orthop~ C 8e 820 ler juillet 1989 
diste Principal 
Contractuel. 

0 NG O MB Y (Jean-Joseph) 9juin 1934 Greffier Princi 
pal Contractuel C 8e 700 ler juillet 1989 

• 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat connaftra les 
dates excates de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur demier cong~. 



1415 PAR ARRETE N?2536 du 22 septembre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 
1986, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent , n~s vers 1935, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour 
compterdu lermars 1990. 

NOMS ET PRENOMS GRADES ECH. CAT. ECH. INDICE 

OBAMBI (Joseph) Ouvrier Professionnel 3e G 18 160 

BOUNGOU TOTO (Gilbert) Chauffeur M~canicien 2e G 16 260 

BIDOUNGA (Paul) Chef-Ouvrier 2e E 12 320 

ONDZE (Albert) Chef-Ouvrier 2e E 12 320 

IKI A (Daniel) Ouvrier 3e F 14 230 

MOUANGA (Joseph) Ouvrier Professionnel 6e G 18 190 

IKIA (Beno) Ouvrier 3e F 14 230 

NGAZOUKA (Samuel) Ouvrier Professionnel 4e G 18 170 

NGANDZOUNOU (Paul) Ouvrier ler F 14 210 

I 

KIT ANTOU (Joseph) Ouvrier non Sp~cialis~ lOe H 19 180 

HOU LA (Pierre) Ouvrier Professionnel 9e G 18 220 

MISSILOU (Jean) Contre-Ma~tre 2e D 9 460 

MBEMBA (Samuel) Chef-Ouvrier 4e E 12 370 

ELENGA (Gabriel) Ouvrier-Professionnel 8e G 18 210 

. 
EMPALA (Pierre) Contre-Ma~tre 2e D 9 460 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat connaftra les 
dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 
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PAR ARRETE N° 2538 du 22 septembre 1990, en application des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 octobre 
1984, les Fonctionnaires dont les norms et pr~noms suivent, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite conform~ment au tableau ci 
apr~s : 

DATES ET 
DATES 

NOMS ET DEMISE 
PRENOMS LIEUX DE GRADES ECH IND. CAT HIER ALA VOIES CAT. 

NAISSANCE RE- 
TRAITE 

MIASSOUAMANA En 1935 2 Mines Commis 7e 440 D I ler janvier Routi~re IV 
(Maurice) (Mindouli) Principal 1990 

MPIKA (Roger) Vers 1935 2 Nkila Aide-Compta 6e 410 D I ler janvier Fer~e IV 
(Mouyondzi) ble Qualifi~ 1990 et 

Routi~re 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale ~ six mois de traitement leur sera accord~e ~ compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par voie routi~re (Ve cat~gorie) leur seront d~livr~es au compte du Budget 
de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellemnt ~ leurs familles qui ont droit ~ la gratuit~ de passage. 
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RECTIFICATIF N° 2569 du 25 septembre 1990, ~ l'arr~1~ n° 733 du 12 f~vrier 1989 portant admission ~ la retraite de certains 
fonctionnaires des Services Sociaux (Enscignement) en cc qui conceme MR. MYLONDO (Jean Emile). 

LE PREMIER MINISTRE 

AU LIEU DE 

ARTICLE 1er : En application des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 ocobre 1984, 1es Fonctionnair es des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite conform~ment au tableau 
ci-apr~s : 

NOMS ET DATE ET DATE DE 
PRENOMS LIEUX DE GRADE ECH IND. CAT. MISEALA VOIE CAT. 

NAISSANCE RETRAITE 

MYLONDO (Jean Emile) 12 mars 1933 Instituteur 5e 1020 All ler juillet 1988 Routi~re III 

LIRE 

ARTICLE ler: En application des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 octobre 1984, Ies Fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms et pr~noms suivent, sont admis ~ faire valoir leurs 
droits ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 

NOMS ET DATE ET DATE DE 
PRENOMS LIEUX DE GRADE ECH IND. CAT. MISEALA VOIE CAT. 

NAISSANCE RETRAITE 

MYLONDO (Jean Emile) 12 mars 1933 Instituteur 
~ Moukessi del'Ensei- Ferr~e 

4 1110 Al ler juillet 1988 III 
et (Sibit) gnement 

Routi~re Primaire 

Le reste sans changement. 



PENSIONS 

PAR ARRETE N? 2408 du 18 septembre 1990, sont conc~d~cs sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s ci 
apr~s: 

DUREEDES POURCEN- NATURE DE MONTANTET ENFANTS A CHARGE OBSERVATIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES TAGE DE LA DATE LORS 
EFFECTIFS PENSION PENSION DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 

PAIEMENT DE LA PENSION 
G~om~tre 29ans6mois 

YOULOU (Fulber) principal de 4e du I er janvier - Rose, n~e le 11 septembre 1976 B~n~ficie d'une majoration 
n~ le 6 septembre 1934 echelon. 730 1960 au 6 49,5% Anciennet~ 43 844 F. 

Cat~gorie BII 700 + 30 le ler Octobre 1989 Gilda, n~e le 23 janvier 1980 de pension pour famille 
~ Goma Ts&-Ts~ des Services points 

septembre 1989 Eschyle, n~e le 26 avril 1984 nombreuse de 15% pour 

Techniques compter 

(Cadastre) du !er janvier 1989 

Travaux soit 6 577 F/mois 

Publics 

Institutrice de 
700 

25 ans 
MVILA n~e NKOUSSOU (Eugenie) 3e ~chelon des iu 2 octobre 1972 50% Proportionnelle 42 467 F N~ant 
n~e le 14 novembre 1934 Brazzaville cadres dela au 14 novembre le ler d~cembre 1989 N~ant 

cat~gorieB I 989. Bonification 
(Enseignement) 8 ans 

Infirmier 

SITA (Ange) n~ le 5 mai 1934 3 Brazzaville Brevet~ de 9e 36ans6mois B~n~ficie d'une majoratior 
echelon. du lerjanvier 56,5% Anciennnet~ 34276 N6ant de pension pour famille 

Cat~gorie DI 500 1953 le I er juillet 1989 nombreuse de 35 % pour 
des Services au 5 mai 1989 compter du ler juillet 198€ 

Sociaux (Sant~ soit 11 997 F/ mois 
Publique) 

Instituteur de 

MALONGA (Jacques) 1er ~chelon de 22ans 6mois B~n~ficie d'une majoratior 
n~ vers 1932 3 Kitsounga la cat~gorie BI du 22 mai 1964 42,5% Anciennnet~ 30 425 de pension pour famille 

590 N~ant des Services au 31 d~cembre le I er janvier 1990 nombreuse de 25% pour 
Sociaux 1986 compter du I er janvier 

(Enseignement 1990 soil 7 606 Ff mois 



PAR ARRETE N? 2411 du 18 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREEDES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

I 
I 

Agent Techni 
que Principal 37 ans 

SOUAMOUNOU (Benoit) de 4e ~chelon 760 du 1er mars 1953 57% Anciennet~ 52 562 F./mois N~ant B~n~ficie d'une majora 

n~ vers 1935 ~ Koumbi de la cat~gorie au ler janvier le l er janvier 1990 
lion de pension pour 

BI des Services 1990 famille nombreuse de (Boko) 
Sociaux 40% pour compter du 1er 
(Sant~) janvier 1990 soil 21 025 

F/mois 

' 

-· 

.- . 
Instituteur r 

SAMBA (Andre) Principal de 3e 37 ans Francis n~ le 9 aVril 1979 
n~ le 25 d~cembre 1934 ~chelon de l~ du 25 d~cembre Valerie n~e le I5 avril 1982 B~n~ficie d'une 57% 59 477 F/mois cat~gorie A II 860 1952 Anciennnet~ Stive n~ le 7 juillet 1989 majoration de pension ~ Matensama 

(Boko) des Services au 25 d~cembre le I er janvier 1990 Wilfrid n~ le 26 a00t 1976 pour famille nombreuse 
Sociaux 1989 de 20% pour compter - (Enseignement) du 1 er janvier 1990 

soit 11 895 F/mois 



PAR ARRETE N? 2412 du 18 septembre 1990, sont revers~es su. la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayats-cau ae ~te Veuve 
NKOUKA n~e SANTSI (Julienne) 

ENFANTS A ------ 7 POURCEN NATUREDE MONTANT ET CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUIDA TEMPORAIRES DES TAGE OBSERVATIONS 

I PENSION DEMISE EN TION ORPHELINS PAIEMENT DE LA PENSION 

Veuve NKOUKA Chauffeur de 1 n~e SANTSI (Julienne) 7e ~chelon 250 - Wilfrand, n~ le 11 f~vrier - 50% = 6 522 F le 8 f~vrier P. T. O. cumulables 43% Reversion 6 522 F/ mois 1969 jusqu'au 30 f~vrier des cadres de 1986 avec les allocations s personnels le ler mars 1986 1989 - 40% = 5218 F. le 11 f6vrier familiales. de Service - Gervais, n~ le 24 juillet 1990 
1971 - 30% =3 913 F. le 24 juillet 
- Carine, n~e le 7 septem 1992 
bre 1975 - 20% =2609 F. le 7 septem 
- Herman, n~ le I5 juillet bre 1996 
1978 - 10% = 1304 F. du 15 juillet 
- Eunelie, n~e le 13 octo 1999 au 13 octobre 2000 
bre 1979 

Brigadier Chef 
de 2e ~chelon - Fred, n~ le 25 mai 1979 -60% =3684 Fle24 septem 

Orphelins de MASSOUNGOUA de la cat~gorie 460 11% Reversion n~ant bre 1988 
(Paul) Cl des - Panice, n~e le 17 juillet P. T. O. cumulables avec 

Services des 1986 - 50% = 3 070 F du 20 mai les allocations familiales 
Douanes 2000 au 17 juillet 2007 

' 



PAR ARRETE N° 2413 du 18 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s ci 
apr~s: 

DUREE DES POURCEN NATUREDE MONTANTET ENFANTS A CHARGE NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES TAGE DE LA DATE OBSERVATIONS 
LORS 

EFFECTIFS PENSION PENSION DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PAIEMENT DE LA PENSION 

Adjoint 
technique de B~n~ficie d'une 

Se ~chelon de majoration de pension 
MONGO (Benoit) la cat~gorie B pour famille nombreuse n~ le 10 juillet 1935 II des 

31 ans 6 mois 51,5% Anciennet~ 50 614 F. Beno~t, n~ le 4 mai 1977 de 70% pour compier 810 ~ Etaba Services 
du 13 janvier le ler Ao0t 1990 du leraoOt 1990 

(Gamboma) Techniques 
1959 soit 35 430 F/mois 

(Travanx 
au 10 juillet 1990 Publics) .. 

- Anatali, n~e le 13 janvier 
1975 B~n~ficie d'une majora 

Sous-Biblio - Flore, n~e le 11 janvier lion de pension pour 
NTALOULOU (Jean) th~caire 580 30ans6mois 50,5% Anciennet~ 45 106 F/mois 1976 Camille nombreuse de n~ vers 1935 3 Ntonkama Adjoint de Se du !er juillet le I er janvier 1990 - L~ticia, n~e le 24 septem 25% pour compter du 

(Kinkala) ~echelon de la 1959 bre 1978 I er janvier, 1990 
cat~gorie CI au l er janvier - Hurlica, n~e le 24 septem soit 

de l'Universit~ 1990 bre 1978 11 276 F/mois 
- Chanssilvie, n~e le21 avril 



PAR ARRETE N? 2414 du 18 sceptembre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~la veuve MIERE n~e NKOLI (Claire) 

DUREEDES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

50% = 31 863 Fle 
Professeur de 20 ao01 1988 

Veuve MIERE 
Lyc~e de 3e 0% =25 490 F le 
echelon de la [5 septembre 1988 n6e NKOLI (Claire) cat~gorie A I 1010 30% = 19 118 le Reversion 31 863 F. - Mireille, n~e le Ier juillet P. T. O. cumulables avec n~e le 28 juin 1948 3 Nkoua des Services 1er juille1 1991 52% le ler septembre 1988 1970 jusqu'au 30 juillet 1990 les allocations familiales. Sociaux 20% = 12745 Fle - Guy, n~ le 17 juin 1972 

(Enseignement) 17 juin 1993 - Mib~, n~e le 18 juin 1974 
0% = 6373 F. du - Tali, n~ le 1er juin 1979 
18 juin 1995 au 
ler juin 2000 

I 



f 

PAR ARRETE N° 2415 du 18 septembre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. BATANGOUNA (Joseph) 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Ma~tre Ouvrier 37 ans 

BATANGOUNA (Joseph) de 5Se ~chelon Ju 15 juin 1952 au - Nelly, n~ le 3 avril 1982 
n~ le 15 juin 1934 de la cat~gorie 560 15 juin 1989 57% Anciennet~ 38 729 F/ mois B~n~ficie d'une majora- 

~ Mouyami 
Cl des le 1 er juillet 1989 - Doreille, n~ le 9 mai 1987 tion de pension pour 

Services famille nombreuse de 
(Kinkala) 

Techniques 15% pour compter 
(lmprimerie) du 1er juillet 1989 soit 

5 809 F/mois 

� 



PAR ARRETE N 2416 du septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

r 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS INDICE SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

NGOKO MBOUNGOU Sergent de 10e 29 ans 6 mois 33 874 F/ mois - Suzanne, n~e le 19 f~vrier 
du 18 juin 1965 49,5% Anciennet~ le 1er f~vrier 1990 971 N~ant (Jean) n~ le 13 juillet 1944 ~chelon 564 Blaise, n~ le 14 mai 1973 

~ Moukala (+24 ans) au 30 janvier 1990 Bertille, n~e le 23 octobre 1975 
Echelle 2 Services apr~s 

limite d'Age Nad~ge, n~e le 3 novembre 
977 

Du 13 juillet 1989 Hurcila, n~e le 18 f~vrier 1980 
au 30 janvier 1990 Frangely, n~e le 13 mars 1982 

Nadine, n~e le 6 mai 1982 
Bonification 5 ans Francha, n~e le 21 mars 1983 

4 mois 10 jours. Berich, n~e le 23 novembre 
J985 

BATSOTSA (Paul) Capitaine 25 ans 70 435 F/mois Clarisse, n~e le 4 f~vrier 1973 

du 02 aot 1965 45% Anciennet~ le ler juillet 1990 Claver, n~ le 18 d~cembre 1974 JB~n~ficie d'une majoration n~ vers 1940 de Be ~chelon 1290 Ghyslain, n~ le 25 mars 1977 
(+24 ans) au 30 juin 1990 de pension pour famille ~ Boko Esperance, n~e le 17 avil 1979 nombreuse de 10% pour 

Henriette, n~e le 9 juillet 1981 compter du Ier juillet 1990 
Edith, n~e le 1er juin 1982 soit7 043 F/ mois 



. ····-- --. . . - ... _. r -· . -- 
PAR ARRETE N° 2417 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es] sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxMilitaires ci-apr~s : t ' ; ¥ 

NOMS ET PRENOMS GRADE DUREEDES 
INDICE SERVICES 

EFFECTIFS 
POURCEN 

TAGE 
NATURE DE 

LA 
PENSION 

MONTANT ET 
DATE 

DEMISE EN 
PAIEMENT 

ENFANTS A CHARGE 
LORS 

DE LA LIQUIDATION 
DE LA PENSION 

OBSERVATIONS 

; .. 

MABIALA (Hilaire) 
n~ le 25 a001 1939 

~ Les Saras 

r. 

Lieutenant 
(+ 29 ans) 

Ile ~echelon 
1230 

40ans 
du 10juin 1959 

au 13 f~vrier 1965 
et du 24 mai 1965 
au 30 ao0t 1989. 

+p 

Bonificalion I 6 
ans 7 mois 29 
jours. Services pr~s dur~e I~gale 
du 25 ao01 1989 
au 30 ao01 1989 

60% Anciennet~ 89 544 F/mois 
le ler septembre 1989 

- M~lanie, n~e le 17 novem-t 
bre 1975 ·•• +- ·{:.i' 
- Christel, n Je 7 novembre 
1978 :'+.4; 1. 
- K~vin, n~ le 9 septembre; 
1980 jusqu'au 30 novembre 
1990 

.. 
B~n~ficie d'une majora 
.tion de pension pour 
famille nombreuse de 

!+ 

MALONGA (Daniel) 
n~ vers 1945 

~ Mbonza 

.· 
BOULAS.OCKANA« 

(Jean Elie) 
n~ vers 1942 ~ Inguina 

Sergent de 9e 
~chelon 

(+29 ans) 
~chelle 2 

> ' , Adjudant- [ 
Chef de I0e [ 'echelon (+ 24 
i ans). 

Echelle 4 

560 

940 

21 ans 6 mois 
du 2 f~vrier 1962 
au 2 janvier 1964 
soit l an 11 mois 
ei Ijour et du 

9 juillet 1969 
au 30 juin 1990 [ .'... 

.'. .[ . . ' 
+ , )o • t 

24 ans 6 mois du [ 
ler avril 1966 au 

18 janvier 1972et[l 
iu 19 janvier 1972] au 30 juin 1990 

41,5% 

44,5% 

Anciennet~ 

Anciennnet~ 

28 198 F/ mois 
le 1er juillet 1990 

50 754 F/mois le 
1 er juillet 1990 

- Natacha, n~e le 3 avril 1973 
- Allegra, n~e le 20 juillet 1984 
- Vardenne, n~ le ier avril 197€ 

- Carine,' n~e le 12 mai 1974 
- Amaud, n~ le 22 janvier 197€ 
- Armel, n~ le 11 juilet 1978 " 
- D~ogracia, n~e le 28 ao01 1987\ 
- Candide, n~e le 6 novembre] 
1980 ' +. -', 

·°;·.e!3 • 
- Richel, n le 29 juillet 1979 % 

- Florette, n~e le 16 mars 1980] 
- Stelly, n~e le 27 avril 1981 
+ Duppy, n~e le 27 mai 1982 
+Jean Marie, n~ le 3 juin 1985 
+ Grace, n~e le 15 mars 1987 

N~ant 

N~ant 

54 746 F/mois le 
1er juin 1990 

; . 

' -Ghyslain, n~ le 27 ao0i 1971 
- Bienvenue, n~e le 13 juille 
1976 · 
- Doriane, n~e le 11 avril 1979] 
- Jouravel, n~ le 27 juin 1981I -- 
- Presley, n~ le 18 d~cembre 
1983 

+.·4- Dostel, n~ le 16 mars 1988 ' , 

Anciennnet~ 
,· 

48% 
28 ans du I5 mars 

1962 au 30 mai 
1990. Services 

apr~s limite d'Age 
lu 14 mai 1990 au 

30 mai 1990 

940 

; Adjudant- [: 
Chefde lOe 
echelon (+ 

24 ans). 
Echelle 4 

MALONGA (Celestin) 
n~ le 14 mai 1942 ~ Kingou~ 
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PAR ARRETE N? 2419 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimils 
ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN- NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Adjoint B~n~ficie d'une majoration 
MAMBOU (Eugene) Technique de - Elodie, n~e le 13 juillet 1976 de pension poour famille 

n~ le 18 avril 1934 l'Aviation de 31 ans 6 mois - Romaric, n~ le 29 novembre nombreuse de 25% pour 
~ Bacongo 9e ~chelon de du 2 mars 1952 

81 155 F/mois 1977 compter du 
la cat~gorieB 1030 51,5% Anciennet~ le 1er juillet 1989 - Aymard, n le8 f~vrier 1977 1er juillet 1989 (Brazzaville) au 18 avril 1989 II des Services - Chrisma, n~ le 4octobre 1981 soit 20 288 F/mois 
Techniques - Venceslas, n le 6 mai 1984 

(A~ronautique - Julia, n~e le 12 avril 1986 
Civile) 

DOUDI (Jean Jose) Agent d'Ex 33 ans du 19 mai - Satumin, n~ le 1er janvier 
n~ vers 1935 ploitation de 650 1955 au ler 53% 50 337 F/mois 1975 (1) B~n~ficie d'tune majora 8e ~chelon de Ancienmnet~ Boulankio la cat~gorie C janvier 1990 le 1er janvier 1990 - Carine, n~e le 6 septembre tion de pension poour 

(Mayama) II des Postes 1976 famille nombreuse de 
et T~l~com - Laure, n~e le 2 mars 1978 209% pour compter du 
munications. - Renaud, n~ le 6 mai 1980 1er janvier 1990 soit 10 

- MOUMBOUNOU, n~ le 8 067 F/mois et 25% pour 
mai 1982 compter du ler septem 
- MIMFOUMOU, n~ le 17oc bre 1990 soit 12 584 F/ 
tobre 1982 (1) mois 
jusqu'au 30 janvier 1990 



PAR ARRETE N? 2420 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, 
Agents de I'Etat ci-apr~s: • 

DUREEDES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur - Pierre, n~ le 15 juin 1975 B~n~ficie d'une majora 
MANIONGUI (Antoine) Principal de 37 ans jusqu'au 30 juin 1990 lion de pension pour 
n~ vers 1935 ~ Nkengu~ 3e ~chelon de 860 du l er janvier 57% Anciennet~ 59 478 F/mois - F~licit~, n~e le 14 mars 1978 Camille nombreuse de 

(Mouyondzi) la cat~gorie A 1953 le ler janvier 1990 - Antoine, n~e le 9f~vrier 1981 
II des au ler janvier - Gis~le, n~e le 9 mai 1983 

Services 1990 - Olga, n~e le 17 juin 1984 
Sociaux (En - Hortense, n~e le 4 ao0t 1985 
seignement) - Clotaire, n~ le 2 septembre 

1988 

Op~rateur de 
3e ~chelon de 

NGOULOU (Fran~ois) la cat~gorie D 350 29 ans 9 mois 21 022 F/mois N~ant N~ant 49% Anciennet~ n~ vers 1935 ~ I des Services du 8 ao01 1960 le lcr janvier 1990 Assengu~ de l'Informna au ler janvier 
(Abala) tion 1990 

Professeur de - Brice, n~ le 27 f6vrier 1973 B~n~ficie d'une majora 
Lyc~e de 4e 34 ans - St~ve, n~ le 25 f~vrier lion de pension pour 

KODIA (Jean Baptiste), n~ vers 1935 3 Gamissa- ~chelon de la 72 727 F/mois 1975 (1)' famille nombreuse de 1110 du ler f~vrier 54% Anciennnet~ na (Kinkala) cat~gorie A I le 1 er janvier 1990 - Judicablle, n~e le 26 avril 30% pour comptyer du 1956 
des Services au ler janvier 1975 (2) ler janvier 1990 soit 

Sociaux - Gildas, n~ le 24 mars 1979 21 819 F/mois (1) 
(Enseigne 

1990 - Marinette, n~e le 10 octobre jusqu'au 30 f~vrier 1990 
ment) 1982 (2) jusqu'au 30 avril 

4 1990 
% 

Instituteur - Miryam, n~e le I1 septem Ben~ficie d'une majora 
LOUBASSOU (Jean) de 3e 26 ans 3 mois bre 1976 lion de pension pour 

n~ vers 1935 ~ ~chelon de du ler octobre 46,5% Anciennet~ 39 493 F/mois - Elie, n~e le 21 d~cembre famille nombreuse de 
Massala (Kinkala) la cat~gorie 1963 le 1 er janvier 1990 1978 30% pour comptet du ler 

Bides 700 au 31 d~cembre - Judith, n~e le 18 mars 1981 janvier 1990 soit 
Services 1989 - Apocalypse, n~ le 3 octobre 11 848 F/mois 
Sociaux 1983 

(Enseigne 



PAR ARRETE N° 2421 du 19 septembre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension au Fonctionnaire ci-apr~s : 

MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS DUREEDES NATURE DE OBSERVATIONS GRADE INDICE POURCEN DATE LORS SERVICES TAGE LA DE LA LIQUIDATION DEMISE EN EFFECTIFS PENSION DE LA PENSION PAIEMENT 

Adjudant de 5Se 
' 

NZONDO (Gr~goire) ~chelon de la 32ans du ler - Anne-Marie, n~e le21 ao0t 
n~ vers 1935 3~ Mossendjo cat~gorie B II 760 d~cembre 1957 au 52% Anciennet~ 49 843 F/mois 1972 B~n~ficie d'une majora- 

des Services +30 points l er janvier 1990 le ler janvier 1990 -·Euloge, n~ le 11 mars 1975 lion de pension pour 
Administratifs jusqu'au 30 mars 1990 Camille nombreuse de 
et Financiers 790 - Eric, n~ le 18 mars 1977 15% pour compter 

(Douanes) - Antoinette, n~e le 26 mai du ler janvier 1990 

1979 soit F/mois 

- Ulrich, n~e le 31 mai 1984 
- Emilienne, n~e le l0 septem 
bre 1987 

. 



PAR ARRETE N? 2422 du 19 septembre 1990, sont revers~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s : 

ENFANTS A 
POURCEN NATURE DE MONTANTET CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE TAGE LA DATE DE LA LIQUIDA TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS PENSION DEMISE EN TION ORPHELINS PAIEMENT DE LA PENSION 

Veuve de MOUSSOUSSA Sergent de Se 
- Estelle, n~e le 10d~cem n~e MAYOUKOU (Julienne) ~chelon (+12 500 - 50% = 8 494 F. le 6 mars P. T. O. cumulables ans), ~chelle 2 28% Reversion 8 494 F/mois bre 1973 1987 � avec les allocations le 6 mars 1987 -Lydie, n~e le 8 novembre - 40% =6795 F. le 8 novem familiales. 1976 bre 1997 
- Rollande, n~e le 31 ao0t - 30% = 5096 F. le 31 aoat 
1978 1999 
- Belcille, n~e le 16 juin - 20% = 3 398 F. le 16 juin 
1980 2001 
- Christian, n~ le 13 juillet -10% =1699F. du 13 juillet 
1983 2004 au 11 mai 2007 
- Maryse, n~e le 11 mai 
1986 

- 
Veuve de CAYLA n&e DIOUE CONIAT Adjudant Chef 

- Euloge, n~ le 28 juillet - 30% = 16 236 F le 14 mai 
(Georgine) de 5Se ~chelon 756 59% Reversion 27 060 F/mois le 1970 1989 P. T. O. cumulables avec (+15 ans) 14 mai 1989 - Rodrigue, n~ le 11 mars - 20% = 10 824 Fle28 juillet les allocations familiales ~chelle 3 

974 1991 
- Armel, n~ le 17 mai 1975 -10% =5412F. du 11 mars 

1995 au 17 mai 1996 

Adjudant de 5e - 50% =7348 F/anle 10mai 
Veuve de NTSIB A - Ines, n~e le 25 f~vrier 1984 nee MISERE (C~line) ~echelon (+ 12 810 27% Reversion 73 484 F/mois le 10 1975 - 50% = 13 268 F/ mois le 1er P. T. 0. cumulables avec 

ans) mai 1984 et 13 268 - Idriss, n~ le 6 juillet 1976 janvier 1985 les allocations familiales 
~chelle 4 F./mois du ler - Florine, n~e le 4 mai 1978 - 100% =26 536 F. le 19 aot pour compter du ler 

janvier 1985 - L~thicia, n~e le 6 juin 1987 janvier 1985 
au 30 ao0t 1987 (1) 1979 - 90%.= 23 882 F. le 26 avril 

- Stella, n~e le 2 avril 1980 1990 (1) Veuve d~c~d~e le 18 
- 80% =21229F. 1e25 f~vrier ao01 1987 
1996 
-70% =18 575 F. le 6juiullet � 
1997 

' -60% = 15 922F.1e mai 1999 
- 50% = 13 268 F. du 6 juin 
2000 au 2 avril 2001 

: 



PAR ARRETE N? 2423 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREE DES POURCEN NATUREDE MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE TAGE DE LA DATE LORS OBSERVATIONS 

SERVICES 
EFFECTJFS PENSION PENSION DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 

PAIEMENT DE LA PENSION 

Journaliste 28ans6mois 
NKOMBO (Adolphe) 

Auxiliaire de du 25 septembre 
n~ vers 1935 2 Kindamba 

5e ~chelon de 390 1961 au 30 48,5% Anciennet~ 22 950F. 
la cat~gorie D . d~cembre 1989 le lerjanvier 1990 N~antt N~ant I des Services 
de l'Informa- 

.. 

tion 

Chef d'Ex- 

M'POUO (Gregoire) 
ploitation 

32 ans 6 mois ATC de 2e - ELOUO, n le 1er octobre n~ vers 1935 OKA classe; 1132 du ler ao0t 1957 52,5% Anciennet~ 72 108 F/mois 
(Djambala) au 31 d~cembre le 1er janvier 1990 1975 

~chelle 11 A - NDZELI, n~e le 19 novembre 
; ~chelon 9 1989 N~ant 

1977 
du CFCO - MOUMOUIN, n~ le 24 ao01 

1982 
- M'POUO, n~ le2 f~vrier 1986 

lnstituteur de· - Flore, n~e le 22 mai 1972 
MIANANZAMBI (Andre) 3e ~chelon de 17ans - Davy, n~ le 1er avril 1973 

n~ vers 1935 la cat~gorie B I tiu 2 octobre 1972 34% 28 877 Fmois - Nad~ge, n~e le 28 octobre 
des Services 700 au 30 d~cembre Proportiomelle 1974 ~ Bamboma le 1 er janvier 1990 Sociaux 1989 Rodolphe, n~ le 26 d~cembre N~ant 

Enseignement) 1975 - 
Carine, n~e le 15 f~vrier 1977 

- Gladys, n~e le 28 mars 1979 
- Rosalie, n~e le 5 septembre 

1979 
- Carel, n~ le 9 avril 1983 



; 
PAR ARRETE N° 2424 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, 

ci-apr~s : 

) 
MONTANTET ENFANTS A CHARGE DUREE DES I 

NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN- NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 
• EFFECTIFS TAGE LA : DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 

PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

I I 
i 
i Secr~taire 

Comptable 32 ans 
PEMBA (Etienne) Principal de3e 700 du ler janvier 52% Anciennet~ 44 165 F./Mois 

n~ vers 1935 3~ Ngoyo echelon de la 1958 le 1er janvier 1990 N~ant B~n~ficie d'une majora- 
(Pointe-Noire) cat~gorie B I au ler janvier tion de pension pour 

des Services 1990 famille nombreuse de 
Sociaux 35% pour compterd du 
(Sant~) ler janvier 1990 

soi1 15 457 F./mois 

-- 

Instituteur 
MAFOUANA (Jean Pierre) Principal de 5e 34 ans Jean W., n~ le 24 ao0t 1970, B~n~ficie d'une n~ le 6 octobre 1934 ~ Ndilou ~chelon des du ler octobre 54% 66 830 F/mois usqu'au 30 ao0t 1990 Services 1020 1955 Anciennnet~ majoration de pension 

(Madingo-Kayes) Sociaux le lernovembre 1989 EIla-Zo, n~ le 5 juin 1972 pour famille nombreuse au 6 octobre 1989 ,_ 
ment) Chancel, n~ le 17 juin 1975, de 20% pour compter - jusqu'au 30 juin 1990 du ler novembre 1989 

Gilles, n~ le 22 f~vrier 1979 soit 13 366 F./mois et de 
KAren, n~ le 22 f~vrier 1979 259% pour compter du 1er 

eptembre 1990 soit 16 708 
F/mois. 

d 



PAR ARRETE N? 2425 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, 
ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Ouvrier 
Principal de 2e 32 ans 

MAKAMBOU (Jean Baptiste) classe, ~chelon 954 du 17 mars 1958 52% Anciennet~ 60 191 F./mois 9; ~chelle9 A au 1 er janvier Nant N~ant n vers 1935 2 Djeno (Loandjili) 
1990 

le 1 er janvier 1990 

Inspecteur de B~n~ficie d'une SITTA (Albert) majoration de pension n~ vers 1935 ~ Kintsounga I'Enseigne 
32ans6mois pour famille nombreuse ment primaire 920 du leroctobre St~phane, n~ le 2 d~cembre de 35% pour compter de 2e ~chelon 

1957 52,5% Anciennnet~ 58 603 F/mois 1975 du ler janvier 1990 des cadres de 
au ler janvier le ler janvier 1990 

soit 20 511 F/mois la cat~gorie 
Al des 1990 
Services 
Sociaux 

(Enseigne- 
ment) 

Agent Sp~cial B~n~ficie d'une NKAZI-KIB AKI (Gregoire) majoration de pension n~ vers 1935 3 Kahounga Principal de 
28ans pour famille nombreuse (Brazzaville) 4e ~chelon de 700 du 31 d~cembre Elgat, n~e le 23 juillet 1976 de 15% pour compter du la cat~gorie 

1961 48% Anciennnet~ 40 767 F/mois 
1 er janvier 1990 soit B II des 

au ler janvier le I er janvier 1990 6 116 Fmois et 20% pour Services 
Administratifs 1990 compter du ler septembre 
et Financiers 1990 soit 8 154 F/mois. 

I 

I 
I 
i 



PAR ARRETE N? 2426 du 19 scptembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s: 

ENFANTS A 
NATUREDE MONTANTET CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE POURCEN LA DATE DE LA LIQUIDA i OBSERVATIONS INDICE TA GE TEMPORAIRES DES 

PENSION DEMISE EN TION ORPHELINS \ PAIEMENT DE LA PENSION 

- MOUNDZI, n~e le 12 - 80% = 7 360 F. ~ compter Sergent de 3e 
446 d~cembre 1973 du 22 f6vrier 1988 P. T. 0. cumulables Orphelins de MOUNDZI (Pierre) ~chelon 17% Reversion - Edwige, n~e le 8 octobre - 70% = 6 440 F. ~ compter avec les allocations (+5 ans), 

1979 du 12 d~cembre 1994 familiales . ~chelle 2 
- Landreche, n~e le 15 - 60% = 5 520 F. a compter 
f~vrier 1985 du 8 octobre 2000 
- Gloria, n~e le 6 octobre - 50% = 4600 F. ~ compter 
1986 du 15f~vrier2006 au 6 octo 

bre2007 

- Flore, n~e le 26 janvier - 60% =3243 F Combattant de 
1982 le 10 mai 1988 P. T. O. cumulables Orphelins de MFOUTOU (Aloise) lere classe de : 18% Reversion - 509% =2 703 F avec Jes allocations 4e ~chelon 
- Ulrich, n~le 19mai 1983 du 26 janvier 2003 jusqu'au familiales . (+9 ans) 330 

19 mai 2004 

- Gildas, n~ le 23 octobre - 80%= 111 648 F. le 26 ] Sergent de Se 
500 1978 avril 1988 P. T. O. cumulables Orphelins de TSOU ALO (Rigobert) ~chelon 24% Reversion - Prins, n~ le 10 octobre - 70% = 10 192Fle23 0ct0 avec Jes allocations (+ 12 ans), 

1979 bre 1999 familiales . ~chelle 2 
- Horilyne, n~e le 22 sep - 60% = 8736 Fle 1O octo- i 

bre2000 tembre 1983 
; - Pachel, n~ le 21 avril - 50 %=7280 F du 22 

1987 septembre 2004 aui 21 avril 
2008 

' 
i 

Flore, n~e le 24 juin - 70% = 11041 Fle 18 sep - Sergent de Se 
500 1974 tembre 1999 P. T. 0. cumulables Orphelins de BILOUKI (Henri) - ~chelon 26% Reversion - Nelly, n~e le 25 avril - 60% = 9 464 F le 24 juin avec les allocations (+12 ans),' 

1976 1995 familiales . ~chelle 2 
- Vince, n~ le 14 f~vrier - 50% =7 887 F du 25 avril 
1978 au 14 f6vrier 1999 

-- .� 

-' 



PAR ARRETE N°? 2427 du 19 septembre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension au Militaire ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

NGATSE (Gaston) Lieutenant 40 ans du 13 - Solange, n~e le 24 ao01 1971 
n~ vers 1940 3 echelon 10 1160 septembre 1961 - Aymar, n~ le 3 juillet 1973 

Onkon0sso (+27 ans) au 30 novembre - Raissa, n~e le 29 ao01 1975 
1964 60% Anciennet~ 84448 F - Presley, n~e le31 juillet 1978 

N~ant le 30 juin 1990 - Chislaine, n~e le 21 mars 
Du 28 janvier 1982 

1965 au 30 juin - Jubline, n~e le 10 f~vrier 
1990 1987 

BONIFICA TION 
20ans7mois 

22 jours 

- 



PAR ARRETE N° 2428 du 19 septembre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension a Mr. IBOUANGA (Jean Pierre) 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

IBOUANGA (Jean Pierre) Capitaine de 34ansdu - Judith, n~e le 15 ao1 1971 
n~ le 26 mars 1940 10e ~chelon 1450 15 janvier 1959 au - MOUSSOUNDA, n~ 9 de 

~ Mossendjp (+29 ans) 3 avril 1965 et du cembre 1975 
18 mai 1965 au 30 549% Anciennet~ 9S004F jusqu'au 30 d~cembre 1990 

Ben~ficie d'une majoratior 
mars 1990. le 1 er avril 1990 -Idriss, n~ le2novembre 1978 

- St~phanie, n~e le 28 octobre pour famille nombreuse 
Services apr~s 

1982 de 10% pour compter du 
limite d'Age du 1 er avril 1990 

26 mars 1990 au soit 9 500 F/mois 
30 mars 1990. 
Bonifications 

2ans 10 mois 17 
jours. 



PAR ARRETE N? 2429 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREE DES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

MIKOLO (Paul) 
Chef d'Exploi 

- Mireille, n~e le 7 avril 1971 tation de 2e 25 ans B~n~ficie d'une majora- n~ vers 1935 2 Missama classe. Echelle 1132 du 18 janvier 1965 45% Anciennet~ 61807 F. - Edwige, n~e le 24 mars 1973 lion de pension pour 
(Sibiti) . 11 A,9e au 1 er janvier le 1 er janvier 1990 - Idoura, n~e le 132 avril 1975 farnille nombreuse de 

: ~echelon du 1990 jusqu'au 30 avril 1990 10% pour compter du 
CFCO. - Charden, n~ le 6 juillet 1977 1 er janvier 1990 soit 6 

- Herman, n~ le 20 juin 1984 181 F/mois. 



PAIR ARRETE N?2430 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, 
ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Chef de Ben~ficie d'une majora 
MA VOUNGOU (Sylvestre) Brigade 

37 ans - Paulette, n~e le 23 mai tion de pension pour 
n~ le 8 z00t 1934 d'Ouvrier 974 du 8 zo01 1952 67 362 F/mois 1985 Camille nombreuse de 

2 Brazzaville Principal de 9 57% Anciennet~ - Rodrigues, n~ le 3 mars 25% pour compter du 1er ... ~chelon C du au 8 2o01 1989 le ler septembre 1989 
1989 septembre 1989 soit 

CFCO. 16 840 F/mois et 30% 
pour compter du ler juin 
1990 soit 20 208 F/mois 

Commis de 7Te 31 ans B~n~ficie d'une ~chelon de la 440 du 1er janyier Nant 
ct~gorie DI 51% Anciennnet~ 34 450F majoration de pension 

OLLOY (Firmin) 1958 le 1er janvier 1989 pour famille nombreuse n~ vers 1934 ~ Ndongo (Makoua) des Postes et au ler janvier de 30% pour compter Tel~commu- 1989 
nications du ler janvier 1989 

soit 10 335 F/mois 

Adjoint 
Technique de 
5e ~echelon de 

MPANDZOU-BOUNGOU DECKO la cat~gorie B~n~ficie d'une 
(Damase), n~ vers 1935 3 B II des 32ans6moi - Serge, n~ le 17 juille1 1973 

majoration de pension 
Soumboa II Services 820 du lerjuin 1957 pour famille nombreuse 
(Mouyondzi) Techniques au ler janvier 52,5% Anciennnet~ 66638F 

- Eugenie, n~e le 3 avril 1976 de 50% pour compter du 
(Aviation 1990 le 1 er janvier 1990 

-MIYALOU Stella, n~e le 20 ler janvier 1990 soit 
avril 1980 

Civile) - Marie, n~e le 17 mai 1982 
33 319 F/mois. 



PAR ARRETE N2431 du 19 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, 
ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES. POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur 
KIBAKALA (Michel) Principal de 3e ' B~n~ficie d'une majora 

n~ vers 1935 2 Kinkengu~ ~chelon de la 35 ans 6 mois 
- Edgar, n~ le 10 janvier 

tion de pension pour 
(Madingou) cat~gorie A II 860 du ler octobre 55,59% Anciennet~ 57 912F 1977 

famille nombreuse de 
des Services 1954 le 1 er janvier 1990 10% pour compter du 1er 

Sociaux au ler janvier 
- Aymard, n~ le 29 novembre 

janvier 1990 soi 
(Enseignement) 1990 

1982 
5791 F./mois 

Controleur 
Mixte de 32ans - Rosine, n~e le 11 mars 1975 B~n~ficie d'une 

MAKOUNDOU (Martin) 2e ~chelon de du ler janvier 43 645 F (1) majoration de pension 52% Anciennnet~ n~ vers 1935 3 Madzaka la cat~gorie 590 1958 le ler janvier 1990 - Thccle, ne !c 13 mzr 1978 pour famille nombreuse 
(Mayama) B II des au 31 d~cembre 

- umnelie, n~e ie z' vrier de 20 pour compter 
Postes et 1989 1982 do ler janvier 1990 

Tel~commu soit 8 730 F/mois 
nications (l) jusqu'au 30 mars 1990 

- Olive, n~ le 5 mars 1975 
DING A (Michel) Instituteur - Flavien, n~ le 24 novembre 

n~ vers 1935 Principal de 
35 ans 6 mois 1976 

~ Boumbi 
3e ~chelon de 860 - Eugenie, n~e le 22 septem B~n~ficie d'une 

(Mouyondzi) la cat~gorie du 2 septembre 
55,5% Anciennnet~ 57911F bre 1977 majoration de pension 

AIi des 1954 le ler juillet 1990 - Honorine, n~e le 3 mars 1979 pour famille nombreuse 
Services au l er janvier - Christelle, n~e le ler janvier de 20 % pour compter du 

1990 . 
Sociaux 1981 ler jjuillet 1990 soit 

(Enseigne - Yvette, n~e le 9 avril 1982 11582 F/mois 
ment) - Fabrice, n ~ le 3 avril 1984 

- Bertine, n~e le 4 mai 1989 



------------■ ... 
PAR ARRETE N? 2555 du 24 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, . 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur de Armel, n~ le 27 septembre 
NKAYA-NKAYA (Dagober) 4e ~chelon de 1974 

n~ vens 1935 la cat~gorieB I 25 ans 6 mois Aim~, n~ le 15 mai 1979 

~ Bello des Services 760 du 22 mai 1964 45,5% Anciennet~ 41 957 F Rolande, n~e le 1er octobre 

(Mouyondzi) Sociaux au ler janvier le lerjanvier 1990 1979 B~n~ficie d'une majora- 
(Enseignement, 1990 Revenu, n~e le 2 a001 1981 tion de pension pour 

Sandrine, n~e le 16 mars 1982 famille nombreuse de 
Marie, n~e le 30 ao0t 1982 30% pour compter du ler 
Pascaline, n~e le 8 janvier janvier 1990 soit 

1984 12 587 F/mois. 
Carine, n~e le 25 juin 1986 
Dutricia, n~e le 24 janvier 

1989 
Bertrand, n~ le 1er mars 1977 

-- 

- 

Instituteur de 
3e ~chelon de 37ans 
la cat~gorie B du ler janvier 57% Anciennnet~ 40804 F. N~ant N~ant 

NZALAKANDA (Jean Pierre) Ides Services 590 1952 le ler janvier 1989 
n~ vers 1934 ~ Kimpandzou Sociaux au 31 d~cembre 

(Enseigne 1988 
ment) 

. 

ci-apr~s : 



PAR ARRETE N? 2556 du 24 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, 
ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION . PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Secr~taire 
MIFOUNDOU (Simon) d'Administra- - BIAHOMBA, n~ le 27 oc B~n~ficie d'une majora 

n~ vers 1935 3 Paris tion de Se 35 ans tobre 1977 tion de pension pour 
(Boko) ~chelon de la 550 du 15 octobre 55% Anciennet~ 36 704 F. - DIATEWO, n~ le 3 septem famille nombreuse de 

cat~gorie des 1954 le I er janvier 1990 bre 1980 25% pour compter du 1er 
Services au ler janvier -NGONGO, n~ le 17avril 1983 janvier 1990 

Administralif s 1990 - SAMBIAKU, n~le3 septem soit 9 176 F./mois 
et Financiers bre 1984 

Ouvrier 
Principal de 36ans B~n~ficie d'une 

DIAMESSO (Timothee) lere classe, du 6 d~cembre 65 499 F. 
- Brigitte, n~e le 17 novembre majoration de pension 

1953 56% Anciennnet~ 1973 pour Camille nombreuse n~ vers 1935 3 Gamali~ ~chelle 9 B, 964 le lerjanvier 1990 - Albertine, n~e le Iler f~vrier 
(Kinkala) ~chelon 9 de au ler janvier 

1976 
de 15% pour compter 

l'A.T.C. 1990 
- Rosine, n~e le 14 juin 1981 

du ler janvier 1990 
soit 9 824 F/mois 

, 

NZOUNGANI (Albert) Ouvrier 

n~ vers 1935 Imprimeur de 
15 ans 5 mois 

~ Kingandou 
7e ~chelon de 440 - Natacha, n~e le 16 ao01 1974 du I er janvier la cat~gorie 

1974 31% Proportionnelle 16 551 F - Rodrique, n~e le 9 novembre 
DI des le I er janvier 1990 1976 N~ant 

Services au 1 er janvier 
- Louzolo, n~ le 2 mai 1979 

Techniques 1990 



PAR ARRETE N° 25 74 du 25 septembre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions au Fonctionnaire ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Sous-Chef - Denise, n~e le 26 juin 1978 B~n~ficie d'une majoration 
MAVOUNGOU (Jean Felix) d'Exploitation 27 ans6mois - Rafssa, n~e le 23 juin 1981 de pension pour famille 

n~ le 1er f~vrier 1935 Principal de 2e 844 du 13 ao0t 1962 45% Anciennet~ 48643 F - Renaud, n~ le 24 octobre nombreuse de 35% pour 
3 Bouda classe, ~chelle au ler f~vrier le ler mars 1990 1984 compter du 1er mars 1990 

7 C, 9e ~chelon 1990 - Natalien, n~ le 27 ao0t 1987 soi1 17 025 F/mois 
de l'A.T.C. 

- 



PAR ARRETE N2575 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Sergent-Chef 22 ans 6 mois 
MOUSSOKI (Sraphin) de 10e ~chelon 730 du 17 mai 1965 42,5% 37 643F - Didier, n~ le 2 novembre 

n~ le 15 juin 1945 (24 ans), au 30 f~vrier 1966 Anciennet~ le 1er juillet 1990 1970 jusqu'au 30 novembre 
~ Madingou ~chelle 3. pt du 30 juin 1990 1990 

Services apr~s Armand, n~ le 23 d~cembre 
limite d'Age du 15 1972 

juin 1990 Antoinette, n~e le 9 janvier N~ant 
au 30 juin 1990 1975 

Ghislain, n~ le 13 juin 1978 
Nad~ge, n~e le 11 juillet 190 

- Serge, n~ le2 septembre 1971 
32 ans -NGUIAMB0, n~ le 25 julet 

OBORO-PENGUE 
Capitaine de 1450 Hu 23 f~vrier 1961 91 485 F/ 1973 
10e ~chelon au 30 juin 1990 529% Anciennnet~ -NDZOUANA, n~le 11 octo 

(Jean) n~ vens 1940 (+29 ans) Bonification le 1er juillet 1990 bre 1975 3 Boua 2ans 9 mois - Natacha, n~e le 13 octobre N~ant 

2 jours 1977 
- Jean Junior, n~ le ler juin 
1988 
- R~gis, n~ le 26 mars 1984 

NGANGA (Gabriel) Adjudant 
36 ans 

n~ vers 1942 ~ Kingandou 
Chef de 10e 940 569% Anciennnet~ 63 869 F - Rock, n~ le 23 janvier 1971 

echelon du 18 juin 1965 le 1er juilt 1990 
Bonificalion 10 - Victorien, n~ le 17ao01 1977 N~ant (+24 ans), 

ans 9 mois 8 jours 
, - Sandra, n~e le 13 ao01 1980 

~chelle 4 - 

MAYALA (Joseph) Sergent-Chef 
25 ans 6 mois n~ vers 1945 de 10e 730 45,5% Anciennnet~ 40 301 F/mois - Blanche, n~e le 5 mai 1972 

~chelon du 21 f~vrier 196° le 1 er juillet 1990 - Lydie Pulcherie, n~e le5 mai 
Brazzaville (+24 ans), au 30 juin 1990 1972 N~ant 

~chelle 3 

- i 



PAR ARRETE N 2577 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANTET 'ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur de 21 ans6mois 
ABONA (Andre) 5e ~chelon de du 25 avril 1968 41,5% Anciennet~ 

41290F - Pulcherie, n~e le 19 mars B~n~ficie d'une majora- n~ vers 1935 ~ Kenouani la cat~gorie B I au 31 d~cembre le I er janvier 1990 )1977 lion de pension poor (Ewo) ds Services 820 1989 Bertille, n~e le 19 mars 1977 Camille nomb reuse de 
Sociaux Corence, n~e le 23 avril 1983 30% pour compter du ler .• - ment janvier 1990 soit 

12 387 F/mois 

Instituteur 37ans - Brigie, n~e le ler janvier YAW (Victorien) 710 du 20 d~cembre 579% Anciennnet~ 49 103 F 1990 n~ le 20 d~cembre 1934 Principal de 1952 le ler janvier 1990 - Reine, n~e le ler septembre Ben~ficie d'une majoration ~ Ambila (Ewo) 1er ~chelon de au 20 d~cembre 1973 de pension pour famille 
- la cat~gorie 1989 - Estelle, n~e le 2 juin 1974 nombreuse de 10% pour 

A II des 
- Emma, n~e le 30 a001 1975 compter du 1er janvier 

Services - 
- Amandine, n~e le 4 juillet 1990 soit 4 910 F/miois. 

Sociaux 1976 (Enseigne - Marien, n~ le 30 d~cembre ment) 
1976 
- Jean, n~ le 24 juin 1981 
- Herman, n~ le 11 septembre 
1983 
- Gildass, n~ le 10janvier 1986 
- Malia, n~ le ler octobre 
1988 

- . 

- Odile, n~e le 3 avril 1970 'B~n~ficie d'une majoratior OTOUNGHA (Gr~goire) Chef d'Equipe . jusqu'au 30 avril 1990 de pension pour famille n~ le 31 d~cembre 1934 de 3e classe, 1026 . 30 ans - Louise, n~e le 25 novembre nombreuse de 15% pour ~ Ebongo (Makoua) ~chelle 10 A, du 25 novembre 50% Anciennnet~ 62244F 1972 compter du ler janvier 
~echelon 9 du 1959 le 1 er janvier 1990 - Faustin, n~ le 19 janvier 1975 1990 soit 9 336 F/mois et 

C.F.C.O. au 27 d~cembre - Rachel, n~e le 28 octobre 20% pour compter du ler 
1989 1977 mai 1990 soit 12·448 

- Gr~goire, n~ le 13 mai 1978 F/mois 
- - Dany, n~ le 4d~cembre 1986. 



PAR ARRETE N?2578 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREEDES 
,. MONTANTET ENFANTS A CHARGE 

NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 
EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 

PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 
Instituteur 25 ans 6 mois 

ANDZOUANA (Daniel) Principal du 22 mai 1964 51 894 F/mois - Sylvestre, n~ le 26 f~vrier B~n~ficie d'une majora- 
45,5% tion de pension pour n~ vers 1935 ~ de 4e ~chelon au 1 er janvier Anciennet~ le 1er juillet 1990 977 famille nomb reuse de Pouayan de la cat~gorie 940 1990 Gildas, n~ le 4 ao01 1979 20% pour compter du 1er (Gamboma) All des Farcily, n~ le 14 mai 1982 

Services juillet 1990 soit 
Sociaux 10 379 F/mois 

(Enseignement 

.. 

Secr~taire 
MBOUNGOU (Antoine) d'Administra 27 ans - Mipcia, n~e le 3 septembre n~ vers 1933 tion de 4e du 1 er janvier B~n~ficie d'une majoration 

~chelon de la 1974 ~ Madoungou 520 1961 47% Anciennnet~ 31 363 F/mois de pension pour famille - Bemadette, n~e le 8 f~vrier 
(Mouyondzi) cat~gorie CI +30 points au 1 er janvier le ler juillet 1989 1977 nombreuse de 30% pour 

des Services 1988 compter du ler juillet 
Administratifs sso 1989 soit 9 408 F/mois 
et Financiers 

I 



• 
PAR ARRETE N? 2580 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

40ans 
du 10 juin 1959 

NZABA (Andre) : au 31 janvier B~n~ficie d'une 
n~ le 7 janvier 1940 Capitainede 1990. Bonifica majoration de pension 

~ Kinzala 
I0e ~chelon 1450 lions 14 ans 10 105 560 F pour famille nomb reuse (+29 ans) mois 12 jours. 60% Anciennet~ le 1er f~vrier 1990 N~ant le 359% pour compter du (Madingou) 

Services apr~s 1er f~vrier 1990 soit 
limite d'age du 7 36 946 F/mois 

janvier 1990 
hu 31 janvier 1990 

MASSAMBA (Dominique) Capitaine de 29ans6mois B~n~ficie d'une majoration 
n~ vers 1940 3e ~chelon 1360 du 19 juin 1962 - K~vin, n~ le 4 octobre 1972 de pension pour famille 

~ Yangui (+27 ans) au 18 d~cembre 49,5% Ancienmnet~ 81 682 F - Destin, n~ le 13 juille1 1980 nombreuse de 10% pour 
(Kinkala) 1964 le lerjuillet 1990 - Flora, n~e le 19 ao0t 1982 compter du 1er juillet 

et du ler juin - Larissa, n~e le 31 mars 1986 1990 soit 8 168 F/ mois ± 
1965 

au 30 juin 1990. , Bonifications 
1 an lOmois 

2jours 



PAR ARRETE N? 2581 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

POURCEN NATUREDE MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS DUREEDES LORS OBSERVATIONS GRADE INDICE TAGE DE LA DATE SERVICES DE LA LIQUIDATION 

EFFECTIFS PENSION PENSION DEMISE EN 
PAIEMENT DE LA PENSION 

- 25 ans 6 mois 
KOUSSAKANA (Edouard) Sergent-Chef du 20 avril 1965 

n~ le 29 juillet 1945 2 Bacongo de I0 e ~chelor 730 bu 30 juillet 1990. 45,5% Anciennet~ 40 301 F - Sosth~ne, n~e le 6 N~ant (+24 ans) services apr~s le I er ao0t 1990 - Rodrigue, n~ le 3 
Echelle 3 limite d'age - Princia, n~e le 12 avril 

du 29 juillet 1990 1985 
au 30 juillet 1990 - Dorelle, n~e le 12 

NDEMBI (Hyacinthe) Lieutenant de 25 ans 
- Renaud, n~ le 19 juin 1972 

·n~ vers 1940 ~ lvarou 9e ~chelon 1110 du 18 juin 1965 
- Amaud, n~ le 30janvier 1973 

45% - Marcelle, n~e le 19 f6vrier (Diveni~) (+24 ans) au 30 juin 1990 Anciennet~ 60 606 F 
le I er juillet 1990 1974 

- Bertrand, n~ le 20 avril 1976 N~ant 
- Thierry, n~ le 23 d~cembre 
1978 
- Cyr, n~ le I5 novembre 1981 
- Thibault, n~ le 23 d~cembre 
1978 

. 
Sergent-Chef 

MISSAMOU (Gaston) de 10e echelon 25 ans6mois 
n~ vers 1945 3 (+24 ans) du 2 novembre - Nathalie, n~e le 25 juillet 1971 

Echelle3 730 45,5% Anciennnet~ 40 301 F - Euloge, n~ le 19d~cembre 197 Mouyondzi 1964 le I er juillet 1990 - Alda, n~ le 27 novembre 1974 N~ant - 
au 30 juin 1990 

- Aude Gary, n~ le 9 octobre 
1976 
- Tania, n~e le 7 mai 1979 
- Dadet, n~ le 9 avril 1982 
- C~saire, n~ le 22 avril 1988 
- Lionnel, n~ le 29 juin 1984 
- Carine, n~e le 13 d~cembre 
1985 

. 



-4 

PAR ARRETE N? 2581 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

POURCEN NATUREDE MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS DUREE DES LORS OBSERVATIONS GRADE INDICE TAGE DE LA DATE SER VICES DELA LIQUIDATION EFFECTIFS PENSION PENSION DEMISE EN 

PAIEMENT DE LA PENSION 

25 ans 6 mois 
KOUSSAKANA (Edouard) Sergent-Chef du 20 avril 1965 

n~ le 29 juillet 1945 Bacongo de 10 e ~chelor 730 hu 30 juille1 1990. 45,5% Anciennet~ 40 301 F - Sosth~ne, n~e le 6 NEant (+24 ans) services aprs le 1er ao0t 1990 - Rodrigue, n~ le 3 
Echelle3 limite d'age - Princia, n~e le 12 avril 

du 29 juillet 1990 1985 
au 30 juillet 1990 - Dorelle, n~e le 12 

NDEMBI (Hyacinthe) Lieutenant de - Renaud, n~ le 19 juin 1972 
25 ans - Amaud, n~ le 30janvier 1973 n~ vers 1940 ) lvarou 9e ~chelon 1110 du 18 juin 1965 45% - Marcelle, n~e le 19 f~vrier (Divenie) (+24 ans) Anciennet~ 60606F au 30 juin 1990 1974 le ler juillet 1990 

- Bertrand, n~ le20 avril 1976 N~ant 
- Thierry, n~ le 23 d~cembre 
1978 
- Cyr,n~ le 15novembre 1981 
- Thibault, n~ le 23 d~cembre 
1978 

Sergent-Chef 

MISSAMOU (Gaston) de 10e echelon 25 ans 6 mois 
- Nathalie, n~e le 25 juillet 1971 ' 

(+24 ans) du 2 novembre n~ vers 1945 2 
Echelle 3 730 45,5% Anciennnet~ 40301 F -Euloge, n~ le 19d~cembre 197' Mouyondzi 1964 le 1 er juillet 1990 - Alda, n~ le 27 novembre 1974 N~ant au 30 juin 1990 

- Aude Gary, n~ le 9 octobru 
1976 -· - Tania, n~e le 7 mai 1979 - 
- Dadet, n~ le 9 avril 1982  - C~saire, n~ le 22 avril 1988 
- Lionnel, n~ le 29 juin 1984 - 
- Carine, n~e le 13 d~cembre 
1985 

' 



PAR ARRETE N? 2582 du 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur de 
4e ~chelon de 30 ans 6 mois 

LOUKONDO (Jean Pierre) la cat~gorie B I 760 du 11 d~cembre 50,5% Anciennet~ 46 567 F 
n~ le 15 juin 1935 des Services 1959 le 1er juillet 1990 N~ant B~n~ficie d'une majora- Sociaux au 15 juin 1990 Mankami ,_ 

i; ment) lion de pension pour 
famille nombreuse 

nombreuse de 30% pour 
compter du Ier juillet 

1990 soit 
13 970 F/ois 

Assistant de 
MOULEBE (Jean) Navigation 28 ans 6 mois 

Sandra, n~e le 5 avnil 1975 A~rienne de 3e du 14 mai 1961 B~n~ficie d'une n~ vers 1935 echelon de la 490 48,5% Anciennnet~ 36738F Darcia, n~le 17 septembre 1977 majoration de pension ~ Louengo au 31 d~cembre le 1 er janvier 1990 cat~gorie C II 1989 Hermeron, n~ le 26 octobre pour famille nombreuse 
des Services 1979 de 20% pour compter 
Techniques Renaud, n~ le 22 novembre du I er janvier 1990 

(A~ronuatique 1985 soit 7 348 Fhmois 
Civile) 



..-. <£,2N°2583 25 septembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s en t~te 
gr9A,'i!onsine) • <Ti. «Ai,'' 'v 

-«- .. "• ENFANTS A 
NATUREDE MONTANTET CHARGE LORS PENSIONS POURCEN NOMS ET '·,NM GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUIDA TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS TAGE PENSION DEMISEEN TION ORPHELINS 

PAIEMENT DE LA PENSION 

Institutrice - Enock, n~ le 13 novem - 90% = 59 270 F/an 
Adjointe de 3e Reversion N~ant bre 1972 le 14 novembre 1984 Orphelins de ~chelon de la 490 24% - Christelle, n~e le 4 octo - 90% = 12842 F/ mois le 1er SOSOKALE (Alphonsine) cat~gorie CI bre 1974 janvier 1985 P. T. 0. cumulables des Services - Giscard, n~ le 28 mai - 80%= 11415Fle 13novem avec les allocations Sociaux 1978 bre 1993 familiales . - - Adeline, n~e le 25 no- - 70% = 9 988 F le 4 octobre - 

vembre 1980 1995 
- Diane, n~e le 13 octobre -60% =8561 Fle28 mai 1999 
1982 - 50%=7135Fdu23 novem 

bre 2001 au 13 octobre 2003 

Agent Techni 
que de 3e 

Orphelins de ~chelon de la 
BALONGA (Joseph) cat~gorie DII 230 - 509% =2201 F/mois des Postes et 12% Reversion - D'Allaire, n~ le 16juillet du 16 octobre 1987 au 16 P. T. O. cumulables avec Tel~communi N~ant 1985 juillet 2006 les allocations familiales cations. 

4 
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MINISTERE 
DES ENSEIGNEMENTS 

SECONDAIRE ET SUPERIEUR 
CHARGE DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

PAR ARRETE N° 2367 du 7 septembre 1990, est at 
tribu~e une allocation journali~re de stage au taux de Mille 
Deux Cent Cinquante Francs par jour ~ MM. : MATOUTY 
(Parfait) soit 1250 F x31 j=38 750 F. tudiant congolais au 
S~n~gal en stage ~ la Soci~t~ du Complexe Avicole de Lou 
vouiti. 

-- MASSANGA MAKOSSO (Jean Paul), 
soit 1250 F. x 90 j = 112 500 F. tudiant congolais au 

Gabon en stage ~ 1'Office Congolais d'Informatique; 

-- MAOUNGOU (Jean Claude), soit 1250 F. x 90 j = 
112 500 F. ~tudiant congolais au Gabon en stage ~ l'Office 

Congolais d 'Informatique. 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais, 
chapitre bourses 362-51-37-06-03, Exercice 90. 

PAR ARRETE N° 2368 du 7 septembre 1990, est 
autoris~ le remboursement des frais de Doctorat d'Etat aux taux 
de Cent Cinquante Mille Francs CFA 2 Mr. OKANDZA (Jean 
Christophe). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
l'int~ress~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat Congolais 
chapitre bourses 362-51-37-06-03. Exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2371 du 10 septembre 1990, est 
autoris~ le remboursement des frais de m~moire de fin d'~tu 
des au taux de Trente Mille Francs CFA par m~moire aux ca 
marades : BETIMINA (Philippe), MIANSONI (Camille), 
NIABE (Clestine), POATY TCHIMBAKALA (Bernard), 
PASSY NTOUMBA. 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat Congolais, 
chapitre bourses : 362-51-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2393 du 13 septembre 1990, est 
autoris~ le remboursement des frais de m~moire, de ma~trise 
au taux de Cinquante Mille Francs CFA par m~moire aux ca 
marades : OPONGUY NDZANDA (Simon), NZALAKAN 
DA (Patrice), KOUAKOUA (Ignace), MAKOSSO (Mireille 
ChantaD), DJIMBI MAKOSSO (Charles), MAMPASSI 
(Appolinaire) 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

' La d~pense est imputable au budget de I'Etat Congolais 
chapitre bourses : 362-51-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2435 du 19 septembre 1990, est 
autoris~ le remboursement des frais de m~moire et de ma 
trise au taux de Cinquante Mille Francs CFA par m~ moire 
aux camarades BAYIMISSA (Julienne), OPANDET (Char 
les), MAMBILA MOUKAKOUNOU (Jean Claude). 

· Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat Congolais, 
chapitre bourses : 362-51-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2462 du20septembre 1990,estau 
.toris~ le remboursement des frais de m~moire, de ma~trise aux 
taux de Cinquante Mille Francs CFA aux camarades NZON 
ZI (Romual), NTIETIE (Charlotte). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat Congolais, 
chapitre bourses : 362-51-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2665 du 29 septembre 1990, est al 
lou~ une indemnit~ journali~re de stage au taux de Mille Deux 
Cent Cinquante Francs CFA par jour aux ~tudiants dont les 
noms et pr~noms suivent : MILEMBOLO (Boniface), KOS 
SEMA (Didier Fr~d~ric), MOCKONO (Philos Mesmin), 
BONDIOMBOUY (Jean Paul) tous ~tudiants congolais ~ 
l'I.A.1 de Libreville (Gabon) en stage A l'Office Congolais 
d'Informatique soit 1250 F. x 90 j = 112 500 F. CFA par 
~tudiant. 

Le montant global de ces frais sera mandate aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat Congolais, 
chapitre bourses : 362-51-37-06-03, exercice 1990. 

sf 

MINISTERE DE LA SANTE ET 
DES AFFAIRES SOCIALES 

PAR ARRETE N° 2364 du 7 Septembre 1990 est auto 
ris~e l'~vacuation sur la France, A l'H0pital BROUSSAIS 96, 
rue Didot 75674 Paris C~dex 14 Service de M~d~cine Vascu 
laire du Professeur jean-Not!l FIESSINGER, ou tout autre 
H~pital Parisien du Docteur MANOUANA (Th~r~se), M~de 
cin en service au Centre Hospitalier et Universitaire A Braz 
zaville de Nationalit~ Congolaise. 

Les frais de transport aller et retour, d'hospitalisation et des 
soins de l'int~ress~e sont ~ la charge du Budget de I'Etat Con 
golais. ' 
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Toutefois la Direction G~n~rale du Budget se fera rembour 
ser les 20% en ~mettant un ordre de recette ~ l'encontre du 
Docteur MANOUANA (Th~r~se) N° Matricule 061994 B. 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte appuy~e d'une photocopie de la pr~sente at 
testation devra ~tre adress~e ~ l' Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo, sise 37 bis, Paul VALERY Paris 16~me 
FRANCE. 

PAR ARRETE N° 2373 du 10 Septembre 1990 MIle 
TCHITCHIAMA (Chantal Marie Rose) titulaire d'un dipl~me 
d'Etat de Docteur en pharmacie de I'Universit~ de Dakar est 
autoris~e ~ ouvrir et exploiter une officine pharmaceutique ~ 

Kinsoundi, Arrondissement I Mak~l~k~l~; 

MIle TCHITCHIAMA (Chantal Marie Rose) devra g~rer, 
organiser et ~quiper son officine conform~ment aux disposi 
tions r~glementaires en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2374 du 10 Septembre 1990 Mr MI 
LANDOU (Narcisse) titulaire du dipl~me d'~tat de Docteur 
en pharmacie de P'Universit~ de Nantes (FRANCE) est auto 
ris~ ~ ouvrir et exploiter une officine pharmaceutique au cin~ 
ma DUO Arrondissement 3 Ti6-Ti&.Pointe-Noire R~gion du 
Kouilou; 

Mr MILANDOU (Narcisse) devra g~rer, organsiser et 
~quiper son officine conform~ment aux dispositions r~glemen 
taires en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2375 du 10 Septembre 1990 Mr. 
OPIKA (Etienne) titulaire du dipl~me d'Etat de Docteur en 

pharmacie d~livr~ par P'Universit~ de MONTEPELLIER 
(FRANCE), est autoris~ ~ ouvrir et exploiter une officine 
pharmaceutique au croisement avenue de la tsi~m~ avenue 
Lenine Arrondissement V Ouenz~ Brazzaville. 

Mr OPIKA (Etienne) devra g~rer, organiser et ~quiper son 
officine conform~ment aux dispositions r~glementaires en vi 
gueur. 

PAR ARRETE N° 2376 du 10 septembre 1990, Mr. 
MBOURANGON (Samuel), titulaire d'un dipl~me d'Etat de 
pharmacie de l'Institut de Pharmacie de KHARKOV (URSS) 
est autoris~ ~ ouvrir et exploiter une Officine Pharmaceutique 
~ Pointe-Noire (Grande Gare). 

Mr. MBOURANGON (Samuel) devra g~rer, organiser et 
~quiper son Officine conform~ment aux dispositions I~gisla 
tives et r~glementaires en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2377 du 10 Septembre 1990, Mr. 
NZIAMBOUDI (Paul) titulaire du diplome d'Etat de Docteur 
en pharmacie d~livr~ par I'Universit~ de Nantes France), est 
autoris~ ~ ouvrir et exploiter une Officine pharmaceutique sur 
l'avenue Fulbert YOULOU quartier Matour, Arondissement 
I Mak~l~k~l~ Brazzaville. 

Mr. NZIAMBOUDI (Paul) devra g~rer, organiser et 
~quiper son Officine conform~ment aux dispositions r~gl~ 
mentaires en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2378 du 10 Septembre 1990 Mr. 
M'BOUMA (Joseph Antoine) titulaire d'un diplome de phar 
macien de la facult~ de Pharmacie de I'Universit~ de la Ha 
vane (CUBA) est autoris~ ~ ouvrir et exploiter une Officine 
Pharmaceutique ~ Brazzaville (quartier Thomas SANKARA). 

Mr. M'BOUMA (Joseph Antoine) devra g~rer, organiser 
et ~quiper son Officine conform~ment aux dispositions regl~ 
mentaires en vigueur. 

PAR ARRETE N2379 du 10 septembre 1990, Mr. 
NGOMA (Boniface), titulaire d'un d'ipl~me de Pharmacie de 
I'Universit~ de Pyatigorsk (URSS) est autoris~ ~ ouvrir et 
exploiter une officine pharmaceutique dans la commune de 
Mossendjo, r~gion du Niari. 

Mr. NGOMA (Boniface) devra g~rer, organiser et ~qui 
per son officine conform~ment aux dispositions r~glementai 
res en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2380 du 10 septembre 1990, Mr 
MADZOU (Christian Jos~) titulaire d'un dipl~me de pharma 
cie de l'Institut de pharmacie d'Etat KHARKOV (URSS) est 
autoris~ ~ ouvrir et exploiter une officine pharmaceutique ~ 
Mpila Arrondissement V ouenz~ Brazzaville 

Mr MADZOU (Christian Jos~) devra g~rer, organiser et 
~quiper son officine conform~ment aux dispositions r~glemen 
taires en vigueur . · 

PAR ARRETE N° 2381 du 10 septembre 1990, Mr 
DEKAMBI (Michel) titulaire d'un dipl~me d' Etat de Pharma 
cien, de l 'institut de Pharmacie de Kharkov (URSS) est auto 
ris~ ~ ouvrir et exploiter une officine pharmaceutique au croi 
sement rue Mbochis dans l'avenue Maya-Maya Arrondisse 
ment IV Moungali Brazzaville. 

Mr. DEKAMBI (Michel) devra g~rer, organiser et ~qui 
per son officine conform~ment aux dispositions r~glemen 
taires en vigueur, 

PAR ARRETE N° 2382 du 10 Septembre 1990, Mr 
BAMBA (Julien) titulaire d'un dipl~me d'Etat de Pharmacien 
de l'Institut de Pharmacie de Kharkov (URSS) est autoris~ ~ 
ouvrir et exploiter une Officine Pharmaceutique ~ Ouesso R~ 
gion de la Sangha). 

Mr BAMBA (Julien) devra g~rer, organiser et ~quiper son 
Officine conform~ment aux dispositions r~glementaires en 
vigueur. 
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PAR ARRETE N° 2383 du 10 Septembre 1990, Mr 
N'GUIEMIEN (Jacques), titulaire d'un dipl~me de pharma 
cien de l'Institut de pharmacie d'Etat KHARKOV (URSS)est 
autoris~ ~ ouvrir et exploiter une officine pharmaceutique ~ la 
Gare P.V. Arrondissement 3 Poto-Poto Brazzaville. 

Mr N'GUIEMIEN (Jacques) devra g~rer, organiser et ~qui 
per son officine conform~ment aux dispositions r~glementai 
res en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2384 du 10 Septembre 1990, Mr 
GOUAMBA LIBALI (S~v~rin Amaud), titulaire d'un dipl~me 
de pharmacien de !'Institut de pharmacie d'Etat KHARKOV 
(URSS) est autoris~ ~ ouvrir et exploiter une officine pharma 
ceutique au Pont du Djou~ Arrondissement I Mak~l~k~l~ 
Brazzaville; 

Mr GOUAMBA LIBALI (S~v~rin Arnaud) devra g~rer, 
organiser et ~quiper son officine conform~ment aux disposi 
tions r~glementaires en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2385 du 10 Septembre 1990, MR 
NGANGOUE (Pierre) titulaire d'un dipl~me d'Etat de Phar 
macien de I'Universit~ de la Havane (CUBA) est autoris~ ~ 
ouvrir et exploiter une Officine Pharmaceutique ~ Mfilou 
(Arrondissement 7 Brazzaville). 

Mr NGANGOUE (Pierre) devra g~rer, organiser et ~qui 
per son Officine conform~ment aux dispositions regl~mentai 
res en vigueur. 

PAR ARRETE N° 2386 du 11 Septembre 1990, est 
autoris~ !'~vacuation sanitaire sur la France, H~pital Piti~-Sal 
p~tri~re 47-83, Boulevard de I'H~pital 75651 Paris CEDEX 
13 Service d'ORL du Professeur SOUDANT, ou tout autre 
H~pital Parisien de Mr OBARGUI (Jean Rober), capitaine de 
I'Arm~e Populaire Nationale ~ Brazzaville de nationalit~ con 
golaise. 

Les frais de transport aller et retour, d 'hospitalisation et des 
soins de l'int~ress~ sont ~ la charge du Budget de I'Etat con 
golais. 

Toutefois la Direction G~n~rale du Budget se fera rembour 
ser les 209% des frais d'hospitalisation et des soins occasion 
n~s par cette ~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
recette ~ l'encontre de Mr OBARGUI (Jean Robert) n° matri 
cule 73870 T. 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte appuy~e d'une photocopie de la pr~sente at 
testation devra ~tre adress~e ~ l'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo, sise 37 bis, Paul VALERY Paris 16me 
France. 

PAR ARRETE N° 2387 du 11 Septembre 1990, est au 
toris~e l'~vacuation sanitaire sur la France, h~pital Piti~ Sal 
p~tri~re 47 ~ 83 Boulevard de l'h~pital Paris 13° Service de 
Neuro-Chirurgie du du Professeur (Jacques) PHILIPPON ou 
tout autre H~pital Parisien, de Mr MBIZI (L~onard), Agent 
de Ma~trise en service ~ la Soci~t~ Nationale d'Electricit~ Braz 
zaville de nationalit~ congolaise. 

Son ~tat implique qu'il soit accompagn~ d'un technicien 
de Sant~. 

Les frais de transport aller et retour, d'hospitalisation et des 
soins de l'int~ress~, ainsi que les frais de transport aller et retour 
et de s~jour du technicien qui l'accompagne sont ~ la charge 
du Budget autonome de la Soci~t~ Nationale d'Electricit~. 

Toutefois la Direction G~n~rale de la Soci~t~ Nationale 
d'Electricit~ se fera rembourser lcs 20% des frais d'hospitali 
sation et des soins occasionn~s par cette ~vacuation sanitaire 
en ~mettant un ordre de recette ~ l'encontre de Mr MBIZI 
(Lonard). 

le regl~ment des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent arr~t~, 
et de la Prise en charge devra ~tre adress~e ~ la Soci~t~ Natio 
nale d'Electricit~ B.P. 95 Brazzaville. 

PAR ARRETE N° 2388 du 12 SEPTEMBRE 1990, est 
autoris~e I'~vacuation, sanitaire sur la France, Hopital NEC 
KER Enfants malades 149-161, rue de S~vres -75730 PARIS 
CEDEX 15 Service de Cardiologie du Professeur VACHE 
RON ou tout autre H~pital Parisien, de Mr. ONDIMA (An 
toine), Ing~nieur G~om~tre en Chef du Cadastre Conseiller du 
Ministre de I'Equipement ~ Brazzaville de nationalit~ congo 
laise. 

Son ~tat implique qu'il soit accompagn~ d'un Techni 
cien de Sant~. Les frais de transport all er et re tour, d'hospita 
lisation et des soins de l'int~ress~ ainsi les frais de transports 
aller et retour et de s~jour du Technicien qui l'accompagne 
sont a la charge du Budget de I'Etat congolais. 

Toutefois la Direction G~n~rale du Budget se fera rembour 
ser les 20 % des frais d'hospitalisation et des soins occasion 
n~s par cette ~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
recette ~ l'encontre de Mr ONDIMA (Antoine) Matricule 
010369 J. 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent arr~t~, 
devra ~tre adress~ ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo, sise 37 bis, rue Paul Valery Paris 16~me France. 
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ARRETE N2660 (largeur : tableau) 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DU BUDGET 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 280 
01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

PAR ARRETE N° 2641 du !7 Septembre 1990 il est 
autoris~ le remboursement ~ Mme EBOMOUA (Ang~le) de 
la somme de CINQUANTE MILLE (50 000) francs CFA re 
lative ~ ses frais de m~moire DESGP soutenu ~ l'Institut Su 
p~rieur de gestion de personnel. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Bud 
get exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

1050926 
729400 
506282 
156000 

2442 608 

- MBOU- ADJOU (Claude Sim~on) 
- EKOULA (M~dard) 
- KOULIBALE YOUSSOUF 
- NGAMBOMI (Bapt~me) 

TOTAL 

PAR ARRETE N° 2461 du 20 Septembre 1990 est auto 
ris~ le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de : 
DEUX MILLIONS QUATRE CENT QUARANTE DEUX 
MILLE SIX CENT HUIT Francs relative aux frais de trans 
port de personnel qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ l'oc 
casion de leur retour d~fintif au Congo. Ce remboursement 
se fait dans la limite de ce que J' Administration doit suppor 
ter. 

Ils'agit de: 

PAR ARRETE N° 2390 du 13 Septembre 1990, est au 
toris~e l'~vacuation sanitaire sur la France, H~pital Piti~-Sal 
p~tri~re, 47-83 Boulevard 75651 Paris C~dex 13 Service 
d'OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE (ORL) du Professeur 
SOUDANT ou tout autre HOpital Parisien, de Mme MATSI 
MOUN A (Colette), Agent Technique de Sant~ en service au 
Centre M~dico-Social de la Mairie de Brazzaville de Natio 
nalit~ Congolaise. 

Les frais de transport aller et retour d 'hospitalisation et des 
soins de l'int~ress~e sont ~ la charge du Budget de la Mairie 
de Brazzaville. 

Toutefois la Mairie de Brazzaville se fera rembourser les 
20% des frais d'hospitalisation et de soins occasionn~s par cette 
~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de recette ~l'encon 
tre de Mme MATSIMOUNA (Colette) Matricule 
n° 030015 A. 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent arr~t~, 
devra ~tre adress~e ~ la Mairie de Brazzaville B.P. 73. 

PAR ARRETE N° 2406 du 18 Septembre 1990, est au 
toris~e l'~vacuation sanitaire sur la France, H~pital Piti~-Sal 
p~tri~re 83 Boulevard de l'HOpital- 75651 Paris C~dex 13 Ser 
vice d'Oto-Rhino Laryngologie (ORL) du Professeur SOU 
DANT ou tout autre H~pital Parisien, de Mme NONA n~e 
MIENAKANDA (Justine), Agent de la Caisse Nationale de 
S~curit~ Sociale en service ~ Brazzaville de nationalit~ con 
golaise. 

Les frais de transport aller et retour d 'hospitalisation et des 
soins de l'int~ress~e sont ~ la charge du Budget autonome de 
la Caisse Nationale de S~curit~ Sociale. 

Tout~to1s la Direction G~n~rale de la Caisse Nationale de 
S~curte Sociale se fera rembourser les 20% des frais d'hos 
pitalisation et des soinsoccasionn~es par cette ~vacuation 
sanitaire en ~rettant un ordre de recette ~ l'en contre de Mme 
NONA n~e MIENAKANDA (Justine). 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent arr~t~ 
devra ~tre adress~e ~ la Direction G~n~rale de la Caisse Na 
tionale de S~curit~ Sociale B.P. 182 Brazzaville. 

·O 

PAR ARRETE N° 2659 du Septembre 1990, Mr 
BINIMBI (Jean Paul), dipl~m~ de I'Institut de Pharmacie de 
Kharkov, dipl~m~ de Pharmacie Industrielle et de contr~le 
physico chimique des m~dicaments de 'UER de pharmacie 
de P'Universit~ de Bordeaux II est autoris~ ~ ouvrir et exploi 
ter une Officine Pharmaceutique ~ Moungali CNSS Brazza 
ville. 

L'organisation, le fonctionnement et l'~quipement de l'~ta 
blissement sus vis~ doivent se conformer aux dispositions l~ 
gislatives et r~glementaires en vigueur. 

, 
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TOTAL 18 250 000 

ces Publics ou Para-publics pr~vues par l'ordonnance n° 018 
84 du 23 ao~t 1984 et commises avant le 14 ao~t 1990, de viol 
de mineurs. 

Le reste sans changement. 

Fait 2 Brazzaville, le 6 septembre 1990 
G~n~ra! d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 
charg~ des R~fores Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU. 

PAR ARRETE N° 2410 du 18 septembre 1990, Mlle 
BABELA (Germaine), Avocat Stagiaire de nationalit~ con 
golaise, est nomm~e Avocat ~ la Cour. 

lit 

PAR ARRETE N° 2664 du 28 Septembre 1990 il est ins 
titu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la coop~ration (Ambassade du Congo au 
Nigeria) une caisse de menues d~penses de DIX HUIT MIL 
LIONS DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS CFA 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au fonctionnement de 
l 'Ambassade. 

Le montant de la pr~scnte caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; 

Section 231-04. Chapitre 20. Article 25 Paragraphe 01 = 
I 000000 

-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- "= 02 =l00O 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 10= 500 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- ll= 500 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 12=10500 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 13 = 750000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 20= 509 000 
-»- -»- -»w- -»- -»- -»- -»- 2l= 500000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- «- 25= 1000 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 28 = 560) 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 37 = 500 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 52 = 500 000 
-»- -»- -»- -»- -»- -»- -»- 71 = 500 000) 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr ACKONDJO (Jean Christophe) en service a l'Ambas 
sade du Congo au Nigeria est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. ---------- MINISTERE DE LA JUSTICE 

CHARGE DES REFORMES 
ADMINISTRATIVES 

RECTIFICATIF N° 90-515 du 6 septembre 1990 au 
d~cret n° 90-479 du 14 ao~t 1990 portant remise de peines 

AU LIEU DE: 
I 

Article 8: Les dispositions du pr~sent d~cret s'appliquent 
uniquement aux infractions de droit commun commises avant 
le 14 ao~t 1990. 

LIRE: 

Article 8 (nouveau) : Les dispositions du pr~sent d~cret por 
tant remise des pe ines s'appliquent aux infractions de droit 
commu zutres go cells crime t d~lit de d~toumement z..at.EE 
.attar.ae 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

DECISION N° 00268 du5 septembre 1990 portant ou 
verture d'un ~tablissement d'enseignement de la conduite des 
v~hicules ~ moteur 

Le Directeur G~n~ral de l'Administration Routi~re saisi, 
pour d~cision, par lettre n° 00141 du 6 juillet 1990, du Direc 
teur de l'Etablissement CO BELCO (Comptoir, Belgo Congo 
laise) sollicitant l'ouverture administrative de l'Auto-Ecole d~ 
nomm~e « BRAZZA 2000 «. 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 018-89 du 31 octobre 1989 ; 

Vu le d~cret 85-870 du 3 juillet 1985 portant attributions 
et organisation du Minist~re des Transports et de l 'Aviation 
Civile; 

Vu le d~cret 90-135 du 31 mars 1990 r~glementant l'ac 
c~s ~ la profession de transporteur routier et ~ l'exercice d'ac 
tivit~s connexes au transport automobile en R~publique Po 
pulaire du Congo ; 

Vu la fiche de constat relative ~ l'expertise des Installa 
tions abritant I'Auto-Ecole « BRAZZA 200 «, 

DECIDE: 
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blissements COBELCO, de nationalit~ congolaise, domicili~ 
au 355, rue Mbama - Bacongo Brazzaville, est autoris~ ~ 
exercer l'activit~ d'exploitant d'Etablissement d'Enseigne 
ment de la conduite des V~hicules ~ moteur. 

Article 2: Pour des raisons relatives ~ la s~curit~ des 
usagers, l'int~ress~ doit obligatoirement soumettre tous ses 
v~hicules aux Contr~les Techniques p~riodiques selon la r~ 
glementation en vigueur. 

Article 3: Conform~ment aux dispositions de la loi 018 
89 du 31 octobre 1989 et du d~cret 90-135 du 31 mars 1990 
portant r~glementation de la profession de transporteur rou 
tier, I'int~ress~ doit s'acquitter annuellement de ces obligations 
fiscales subs~quentes ~ l'exercice de la profession. 

I 
+ 

Article 4: Toute augmentation du Parc Mat~riel roulant 
et tout transfert administratif de cette activit~ doivent ~tre 
signal~s aupr~s de la Direction G~n~rale de l'Administration 
Routi~re. . 

Article 5: Le non respect des articles 2, 3, 4 de la pr~ 
sente d~cision, constitue une infraction aux dispositions l~ 
gislatives et r~glementaires et sera sanctionn~ selon les pei 
nes pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 6 : La pr~sente d~cision prend effet ~ compter de 
la date de sa signature. a 

±aerator±kt 
tettetettetee 
t±tat 
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Achev~ d'imprimer sur les presses 
de llmprimerie des Arm~es 
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